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PRÉFACE
Lorsque le programme de recherche dont les résultats figurent 

dans ce livre a démarré, au début des années 2000, le laboratoire 
ADESS -UMR 5185 du CNRS et des Universités de Bordeaux 2/3, 
aujourd’hui UMR PASSAGES- voyait lui aussi le jour. La 
concomitance des deux événements n’est pas fortuite : les objets et les 
objectifs, les postures et les méthodes de recherche exposés dans le 
projet d’UMR et ceux qui ont guidé ce travail effectué, en grande part, 
en son sein, comportent beaucoup de similitudes.

La première s’évalue sans doute en matière d’objectifs. En effet, 
loin de constituer une stricte et exclusive approche de science pure, ce 
programme financé par l’Agence Universitaire de la Francophonie -
AUF - n’a pas négligé la recherche-action. Entendons-nous bien sur 
ce terme et restons modestes. D’une part, si les chercheurs connaissent 
à fond les terrains d’investigation explorés ici, lieux où ils ont passé 
beaucoup de temps, ils ne prétendent pas figurer parmi leurs acteurs. 
D’autre part, les diagnostics et préconisations qu’ils formulent restent 
prudents et frappés du sceau d’une méthode qui partant à la rencontre 
de la complexité socio-spatiale ne saurait déboucher sur de 
péremptoires affirmations. Non, les conclusions présentées ici restent 
mesurées, nuancées. Cependant, elles ne se privent pas de pointer les 
carences des États, tout autant que les fragilités multiples de 
collectivités qui se fragmentent et se délitent. Soit, au total, deux 
constats qui expliquent la raréfaction de ressources naturelles 
dilapidées sur les territoires étudiés, et, surtout au Niger, la 
dégradation de l’environnement. Est-ce là de la recherche-action ? En 
partie peut-être, si tant est que les autorités en cause prêtent une 
quelconque attention à de tels travaux scientifiques… Et même si elles 
le faisaient, si tant est qu’elles trouvent la volonté et les moyens d’en 
tenir compte pour armer leurs politiques. 

Cette question en pose, de fait, une deuxième. Il s’agit de celle 
qui concerne le poids du local et des territoires du quotidien, de leurs 
groupes sociaux et/ou communautaires, dans la définition ou 
l’orientation, dans la conduite des politiques publiques d’aujourd’hui. 
Là aussi, la position théorique des chercheurs d’un projet qui s’intitule 
« la gestion des ressources naturelles du local au global » rejoignait 
sans ambiguïté celle du laboratoire ADESS. Dans les deux cas, l’idée 
centrale de la démarche visait deux choses. 

Primo, les grandes injonctions au développement durable que 
ressassent organismes - gouvernementaux ou pas - nationaux ou 
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internationaux, n’auront quelque chance de trouver une application 
concrète qu’à la condition impérative qu’elles s’inscrivent dans des 
niches territoriales ; en somme qu’elles se territorialisent. Les 
messages solennels diffusés par les conférences internationales, 
relayés par les États et répercutés par l’écho des médias ne dégageront 
une portée et une efficacité réelles que si des acteurs locaux, 
solidement organisés, se les approprient et trouvent un intérêt 
personnel et collectif à les appliquer en leur apposant leur propre 
marque. D’où la fécondité de ce premier mouvement, du global vers 
le local, présent dans le titre même du projet engagé par Sophie Bouju 
et le groupe de chercheurs qui lui prêta main forte. À vrai dire, pas 
seulement dans le titre, fort heureusement, mais aussi dans tout le 
processus de la recherche qu’ils ont menée à bien. 

Secundo, le mouvement du local au global est, au moins, aussi 
crucial que l’inverse. Les travaux rassemblés dans cet ouvrage en 
témoignent. Il convient absolument de tenir compte des savoir-faire 
localisés en matière de développement durable et de gestion des 
ressources naturelles renouvelables. La myriade de solutions locales, 
économes de la nature et des milieux, adaptées à l’exploitation 
d’espaces et d’espèces spécifiques, outre que leur expérience in situ
doit être, par simple bon sens, privilégiée, pourraient aussi abonder les 
données d’une sorte de banque mondiale de la diversité des pratiques 
bio environnementales. Dans son fonds puiserait alors sans réserve 
une humanité en quête de durabilité et de renouveau. 

Reste qu’il fallait bien se doter d’outils opératoires pour réaliser 
ces recherches. Les équipes composées de géographes, de 
sociologues, d’écologues, d’historiens, qui ont œuvré en Khroumirie -
Tunisie- et à l’ouest du Niger -Boboye, Zarmaganda, Gourma-, ont 
bénéficié d’une étroite collaboration interdisciplinaire. C’est là un 
point majeur. Le mélange de chercheurs français et africains -
Tunisiens et Nigériens - rompus à ces deux terrains fut un autre 
avantage essentiel de ce programme. Par ailleurs, chercheuses et 
chercheurs ont opté pour une méthode d’analyse systémique qui ne 
s’encombre pas de traitements statistiques fonctionnant comme des 
paravents de la réflexion, et n’oublie pas, en cours de route, de 
précieuses synthèses. Forts de cette méthodologie d’écoute des 
intéressés et de quête documentaire, ils s’efforcent de démêler 
patiemment l’entrelacs des innombrables facteurs qui interviennent 
dans la crise - au bout du compte partiellement récusée ! - des 
ressources naturelles et de l’environnement. Ils ne laissent rien dans 
l’ombre : des conditions climatiques et géographiques, des exigences 
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économiques jusqu’aux variables sociales, culturelles et politiques. 
Pour atteindre ce but, ils s’emparent de deux concepts devenus 
familiers à la géographie, tant sociale que culturelle : les pratiques et, 
en amont, les représentations qui les gouvernent. 

L’étude des pratiques agro-pastorales et sylvicoles révèle, dans 
les forêts de Khroumirie comme au Niger, ce qui fait, de nos jours, 
une sorte de constante sociale d’un bout à l’autre de la planète… À 
savoir, et toujours avec des nuances, la primauté croissante du sujet 
humain, de l’individu sur les positionnements et déterminismes de 
groupe ou de communauté qui triomphaient naguère. Ce fait ne facilite 
pas la mise en place de solutions efficaces et rapides, acceptées par 
tous, quant à la gestion raisonnée et commune des ressources 
naturelles et des environnements. Ajoutons à cela les effets d’une 
globalisation/mondialisation qui aiguise, pour tout habitant de la terre, 
les appétits de biens de consommation les plus divers, désormais 
universalisés, de la Khroumirie au Sahel et bien au-delà… Dans ces 
conditions, quel espoir peut-on encore nourrir d’une gestion impliquée 
et raisonnée, équitable, aux exigences partagées et mobilisatrices, en 
faveur de ces biens communs et sommaires, dépourvus de l’attrait 
flamboyant des produits dont l’Internet fait la publicité ? En filigrane, 
ce livre pose aussi, à sa façon, ce problème que la Khroumirie comme 
le Niger résolvent - ou tentent de résoudre - par la migration, la 
monétarisation au détriment de la solidarité, etc. Dans ce contexte, nos 
auteurs regrettent aussi que l’innovation ne soit pas davantage au 
rendez-vous des pratiques vernaculaires dans ces campagnes du Sud.
Mais les habitants, plus éduqués que jadis, ne sont-ils pas désormais 
trop tournés vers l’extérieur, trop extravertis pour innover, à partir des 
vieilles expériences, sur des territoires dont ils mesurent surtout 
l’ingratitude ?

Guy DI MÉO
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INTRODUCTION

Sophie BOUJU
 
 

Dans un contexte international où les préoccupations 
environnementales ne cessent de s’affirmer, et où la notion de 
développement durable est devenue omniprésente, la gestion des 
ressources naturelles apparaît comme un enjeu majeur (Gillon et al.,
2000). La question cruciale qui préoccupe aujourd’hui aussi bien les 
scientifiques que les décideurs est la suivante : comment parvenir à 
une gestion durable des ressources naturelles adaptée aux spécificités 
locales et prenant en compte les stratégies d’acteurs ?

Pour contribuer à répondre à cette question, nos recherches1 se
sont appuyées sur deux terrains d’étude principaux, situés dans des 
régions rurales marginalisées en Afrique, de part et d’autre du Sahara :
en Tunisie (la Khroumirie) et au Niger (le Boboye, le Zarmaganda et 
le Gourma), avant d’élargir les perspectives de réflexion à partir de la 
comparaison avec d’autres exemples (Sénégal et Maroc).Nous avons 
choisi de centrer cette analyse de l’interface nature/société sur les 
pratiques agro-sylvo-pastorales. Cet angle d’approche privilégié 
permet, à travers des confrontations pluridisciplinaires, d’appréhender 
la complexité des facteurs qui conditionnent l’impact des sociétés sur 
l’environnement et les interrelations sociétés/milieux.

En effet, les pratiques relatives à l’utilisation des ressources 
naturelles ont un impact sur la dynamique environnementale et 
s’adaptent en retour au milieu et à ses évolutions. Or, ces pratiques 
renvoient à différentes catégories d’explications d’ordre culturel, 
social, économique et politique, qui font intervenir le contexte 
englobant. On peut citer notamment :

- les savoirs et savoir-faire locaux et les représentations de 
l’environnement ;

- les stratégies familiales (pluriactivité, mobilité…) ;

1 Qui ont été initiées dans le cadre d’un programme de recherche financé par 
l’Agence Universitaire de la Francophonie (AUF), intitulé « la gestion des 
ressources naturelles du local au global : dynamique environnementale, 
pratiques et représentations paysannes et impact des politiques publiques de 
part et d'autre du Sahara, en Tunisie (Khroumirie) et au Niger (Boboye et 
Zarmaganda) ».
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- les dynamiques sociales (solidarités, conflits) ;
- l’impact des politiques publiques et des projets en matière de 

développement et d’environnement.
L’objectif est ainsi de chercher à comprendre les différentes 

pratiques liées aux usages des ressources naturelles et leurs 
conséquences sur l’environnement, en élaborant une grille de lecture 
et d’analyse :

- des principaux facteurs explicatifs, 
- de la façon dont ils interviennent sur les différents éléments du 

système.
Les résultats obtenus présentent un double intérêt, à la fois pour

la recherche, en ce qui concerne l’approche méthodologique, 
notamment sur les questions de gestion des ressources, et dans une 
perspective d’aide à la décision aux interventions en matière de 
développement et d'environnement, avec non seulement une aide à la 
décision localement pour les terrains étudiés notamment en Tunisie et 
au Niger, mais également l’élaboration d’une grille de lecture et d’un 
schéma explicatif2 qui peuvent être applicables à d’autres terrains et 
qui peuvent être mobilisés par les différents acteurs impliqués dans 
l’usage et la gestion des ressources naturelles. Les retombées 
attendues se traduisent notamment en matière d’aide à la définition 
d’une politique de gestion durable des ressources naturelles adaptée 
aux contextes et aux acteurs locaux.

Notre réflexion, qui vise à aborder la complexité des 
interactions sociétés-milieux, dans un objectif de recherche-action, 
s’inscrit dans un triple ancrage scientifique, qui a constitué trois 
sources d’inspiration complémentaires.

1- Les travaux de recherche interdisciplinaire sur 
l’environnement (CNRS-PIREN, 1989 ; Jollivet, 2001 ; Pavé, 2001 ;
Beck et al., 2008), qui se sont développés dans les années 1980 et 
1990, suite au programme PIREN (Programme Interdisciplinaire de 
Recherche sur l’ENvironnement) du Centre National de Recherche 
Scientifique (CNRS), de 1979 à 1989, auquel ont succédé d’autres 
programmes au sein du CNRS (Programme Environnement de 1990 à 
1994 puis Programmes Environnement, Vie et Sociétés : PEVS 1 de 
1995 à 1998 et PEVS 2 de 1999 à 2002), ainsi que dans d’autres 
organismes de recherche, ouvrant un champ nouveau de recherches à 
l’interface des sciences de la Nature et de la Société. Quelques 

2 Voir schéma 1 (ill. 1) en conclusion de l’ouvrage.
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publications de référence axées sur l’interdisciplinarité ont émergé à 
partir du début des années 1990, notamment l’ouvrage de Jollivet 
(1992), ou encore la revue Natures Sciences Sociétés (NSS) qui a vu 
le jour en 1993, et qui a largement contribué à ces débats 
interdisciplinaires. De nombreuses publications ont fait suite à ces 
premières initiatives, résultant souvent de programmes de recherches 
interdisciplinaires (comme par exemple Gillon et al., 2000 ; Muxart et 
al., 2003 ; Lévêque et al., 2003 ; Beck et al., 2006) et mettant l’accent 
sur les interactions (Chenorkian et Robert, 2014) et coévolutions 
(Muxart et al., 2003 ; Gunnell, 2009) entre les sociétés et les milieux. 
L’un des articles fondateurs de la revue NSS (Jollivet et Pavé, 1993) 
insistait sur la dimension sociale de l’environnement et sur le rôle 
essentiel de l’interdisciplinarité, en s’interrogeant sur la place 
spécifique des sciences sociales dans ces recherches. Vingt ans plus 
tard, un bilan réalisé sur les recherches en Sciences de l’Homme et de 
la Société (SHS) sur l’environnement (Alliance ATHENA, 2013) 
insiste à nouveau sur « l’importance de considérer la question 
environnementale à partir d’une réflexion interdisciplinaire » et 
recommande notamment de « promouvoir et favoriser une double 
interdisciplinarité dans la recherche sur l’environnement : entre les 
disciplines SHS et entre les SHS et les autres disciplines scientifiques 
s’intéressant à l’environnement ». Ce rapport montre également que 
la thématique des ressources naturelles est celle qui est caractérisée 
par la mobilisation la plus importante en matière de recherche, en lien 
notamment avec une demande sociale qui reste élevée dans ce 
domaine.

Nos recherches se sont inscrites parfaitement dans cette optique, 
en proposant des confrontations entre spécialistes de différentes 
disciplines des SHS et des SVT (Sciences de la Vie et de la Terre), 
notamment la géographie, la cartographie, l’histoire, la sociologie et 
l’écologie. 

Nous avons cherché à mettre en évidence la complexité des 
mécanismes qui régissent les relations entre les sociétés et leur milieu, 
cette complexité résultant de l’interface entre deux systèmes eux-
mêmes complexes (les sociétés et les milieux). Comme l’ont montré 
Gillon et al. (2000), ces pistes de recherche s’avèrent particulièrement 
fécondes dans le domaine de l’usage et de la gestion des ressources 
renouvelables, qui illustre parfaitement l’idée d’une coévolution des 
sociétés et des milieux pouvant revêtir des formes multiples selon les 
contextes locaux. Pour aborder les interactions sociétés-
environnement de façon systémique, nous avons choisi de centrer 
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notre approche sur l’analyse des pratiques, ce qui nous rattache à un 
autre courant de recherche important.

2- Les analyses sur les pratiques agricoles et pastorales
Ce courant de recherche a notamment mobilisé les agronomes, 

pastoralistes et écologues, au sein du département Systèmes Agraires 
et Développement3 (SAD) de l’Institut National de la Recherche en 
Agronomie (INRA) à partir des années 1970. Parmi les premiers 
travaux, on peut citer Jean-Pierre Deffontaines (1973), qui a montré 
l’importance de l’analyse des pratiques comme étant révélatrices des 
stratégies des agriculteurs, puis Christofini et al. (1978), Teissier 
(1979), ou encore Sébillote (1982). Parmi les textes importants, on 
peut citer Milleville (1987 et 2007) qui définit les pratiques comme 
« les manières de faire concrètes des agriculteurs », ainsi que Landais 
et Deffontaines, qui ont proposé une formalisation de ce courant de 
recherche4 (1988a), et une mise en application notamment sur les 
pratiques d’un berger dans les Alpes du Sud (1988b, 1991 et 1994 ;
Savini et al., 2010). Parmi les efforts collectifs de mise en commun et 
de confrontation des réflexions, on peut citer le rôle important joué par 
les entretiens du Pradel (Lardon et al., 2001 ; Prévost 2005), ainsi que 
deux ouvrages collectifs de référence concernant les pratiques 
d’élevage extensif : Landais et Balent (1993) et Meuret (2010). 

Ces différentes recherches revendiquent une démarche 
systémique (Osty, 1978) et une recherche orientée vers l’action : il 
s’agit de « comprendre pour agir », en partant du principe que les 
agriculteurs ont des raisons de faire ce qu’ils font, ce qui a amené des 
chercheurs à s’intéresser notamment aux savoir-faire des agriculteurs 
et des éleveurs en lien avec les pratiques (Landais et Deffontaines, 
1988a ; Meuret, 2010).

De nombreux géographes ont également investi ce champ de 
recherches tourné vers les pratiques. On peut citer notamment Chantal 
Blanc-Pamard (Blanc-Pamard, 1986 ; Blanc-Pamard et Boutrais,

3 Créé en 1979, il a été renommé « Sciences pour l’Action et le 
Développement » en 2004.
4 Ils proposent notamment trois volets de recherche complémentaires pour 
caractériser les pratiques des agriculteurs :
- Une description des pratiques : que fait l’agriculteur et comment le fait-il ?
- Une recherche sur les déterminants des pratiques : pourquoi l’agriculteur 
fait-il cela ?
- Une analyse des effets et des conséquences des pratiques : quels sont les 
résultats de son action ?
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1994 ; Blanc-Pamard et Peltre, 1984), souvent en collaboration avec 
d’autres géographes (on peut citer notamment la complicité avec 
Hervé Rakoto Ramiarantsoa5 qui a donné lieu à de nombreuses 
publications), ainsi que des chercheurs d’autres disciplines, 
notamment des agronomes (Blanc-Pamard et Milleville, 1985 ; Blanc-
Pamard et al., 1992 ; Blanc-Pamard et al., 2004 ; Lasry et al., 2005). 
On peut évoquer également les travaux de Jean Boutrais (1994), Hervé 
Rakoto Ramiarantsoa (Rakoto Ramiarantsoa 2010 ; Rakoto 
Ramiarantsoa et Blanc-Pamard, 2014 ; Rakoto Ramiarantsoa et 
Lemoigne, 2014), Sylvie Guillerme (Guillerme et al., 2011), Nicolas 
Lemoigne (2010 et 2015) ; avec une approche en partie inspirée de 
l’ethnologie, Pierre-Marie Decoudras (1997), avec la méthode d’étude 
CAP (Connaissances, Attitudes et Pratiques), ou encore Bernard 
Davasse (Davasse, 2009 ; Vannière et al., 2001), pour ne citer que 
quelques exemples. Certains colloques de géographie tropicale ont 
également réuni des contributions abordant l’analyse des pratiques, 
notamment les VIes Journées de Géographie Tropicale en 1995 qui ont 
porté sur les pratiques de gestion de l’environnement dans les pays 
tropicaux (Singaravelou, 1997), ou plus récemment les XIIes Journées 
de Géographie Tropicale en 2008 (Bart, 2011).

On peut souligner les complémentarités des approches entre 
géographes et agronomes, qui abordent chacun les systèmes agraires 
selon un angle différent, plutôt tourné vers la lecture du paysage pour 
les géographes et vers la lecture du système de production pour les 
agronomes (Blanc-Pamard et Milleville, 1985). Les collaborations 
multiples entre ces deux disciplines (Deffontaines et Caron, 2007) et 
l’ouverture de plus en plus importante des agronomes aux territoires 
(Lardon, 2012) ont amené à des collaborations interdisciplinaires et 
des confrontations des approches (Bertrand et Terrasson, 2004),
notamment à l’occasion des entretiens du Pradel, cités précédemment.
Ces croisements de regards disciplinaires sur un même objet ont 
amené Jean-Pierre Deffontaines à proposer le concept de « géo-
agronomie », prenant ancrage dans une interdisciplinarité construite et 
assumée6 (Blanc-Pamard et al., 2012 ; Deffontaines, 1996 et 

5 Collègue décédé en septembre 2015, à qui je tiens à rendre un hommage 
particulier.
6 Situé « à l’interface de l’agronomie et de la géographie », « ce champ se 
rattache à la géographie par les objets d’étude, les structures spatiales, la 
dynamique des phénomènes et les activités dans le territoire. Mais son 
analyse est dans l’agronomie car les facteurs de structuration du territoire 
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1998 ; Benoît et al., 2006) et contribuant à rendre intelligibles les 
pratiques des éleveurs et des agriculteurs (Blanc-Pamard et al., 2004).

Des chercheurs d’autres disciplines ont également apporté des 
éclairages complémentaires. On peut citer notamment des paysagistes 
comme Dominique Henry (2012), des sociologues, comme Jean-
Pierre Darré (Darré, 1981 ; Darré et al., 1993), Hervé Moisan (1988)
ou Christian Deverre (2011), ainsi que des ethnologues, parmi 
lesquels on peut évoquer Pierre-Louis Osty (Osty, 1978 ; Lardon, 
Deffontaines et Osty, 2001), Philippe Descola (1986), James Fairhead 
et Melissa Leach (1996a et 1996b), ou encore Victor M. 
Toledo (2000), qu’on peut citer pour la synthèse intéressante qu’il 
propose de trois dimensions fondamentales inhérentes au processus 
d’appropriation du milieu par les sociétés paysannes : Cosmos, Corpus 
et Praxis, qui forment un triptyque fonctionnant en système. Le 
Cosmos représente la sphère mythico-religieuse, le domaine du sacré 
et de la perception spirituelle du monde. Le Corpus est le répertoire 
des connaissances accumulées par la société et la Praxis, l’ensemble 
des pratiques mises en œuvre sur le milieu (Lemoigne, 2010).

Cet ouvrage s’inscrit dans ce type d’approches consacrées aux 
pratiques, qui s’appuient sur une démarche systémique et qui visent à 
comprendre les logiques qui sous-tendent les choix effectués par les 
agriculteurs, les éleveurs et, de façon plus générale, les usagers des 
ressources naturelles, dans une optique de recherche-action. On a pu 
noter un glissement progressif dans ces recherches d’une 
problématique tournée vers l’efficacité des systèmes de production à 
une problématique tournée de plus en plus vers la gestion de 
l’environnement, qui prend une place importante dans les recherches 
les plus récentes sur les pratiques (Meuret, 2010 ; Rakoto 
Ramiarantsoa et Blanc-Pamard, 2014) et qui est au cœur de nos 
préoccupations dans cette approche par les pratiques, notre objectif 
étant de comprendre les facteurs qui orientent les pratiques vers des 
choix plus ou moins compatibles avec une gestion durable des 
ressources, afin d’identifier les éléments sur lesquels il serait possible 
d’agir pour favoriser une plus grande durabilité des pratiques 
adoptées.

sont recherchés dans le fonctionnement et la dynamique des systèmes 
techniques aux différents niveaux où s’organise l’activité agricole ».
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3- Les travaux réalisés par les chercheurs bordelais au sein 
du laboratoire ADESS puis PASSAGES, dont certains ont porté sur 
les pratiques (on peut citer par exemple Rakoto Ramiarantsoa et 
Lemoigne, 2014 ; Matallah et al., 2016 ; Bensmira et al., 2016, ainsi 
que les travaux réalisés au sein du CEPAGE avec une approche à la 
fois paysagiste et géographique : Davasse, 2009 ; Henry, 2012) ou sur 
les ressources (Mellac, 2006 ; Tozzi, 2011 ; Briffaud et al., 2014), 
mais qui s’inscrivent de façon plus générale dans une réflexion sur 
l’environnement (Amelot et al., 2011; Davasse et al., 2012 ; Davasse, 
2014), dont les principales orientations ont été synthétisées dans une 
note de travail de mai 2014 autour d’une proposition de Serge 
Briffaud, intitulée « environnement au pluriel ; éléments pour le bilan 
et le projet scientifique d’ADESS » :

« Les chercheurs de l’UMR (Unité mixte de recherche) ont 
largement pris en charge la déconstruction de l’idée d’une crise des 
rapports nature/société, consubstantielle à cette notion 
d’environnement depuis l’époque de son émergence dans les pays 
industrialisés. Ils ont montré comment cette idée est déclinée, depuis 
un demi-siècle, en paradigmes successifs porteurs de normes 
s’imposant à l’échelle planétaire et conditionnant partout, en ce 
domaine, les formes de la pensée et de l’action. Ils ont exploré ces 
paradigmes, en tant qu’ils fondent des dynamiques socio-spatiales et 
territoriales, et se sont consacrés à analyser les conditions et les 
limites de leur appropriation par des sociétés et des groupes humains 
qui n’ont pas contribué à leur construction, mais qui, dans les pays du 
Sud notamment, doivent composer avec les visions du monde que 
portent ces paradigmes et assumer l’impact des politiques qu’ils 
ordonnent. Au croisement de l’anthropologie, de la géographie et de 
l’histoire et des sciences politiques, les chercheurs d’ADESS 
interrogent ainsi la manière dont l’environnement occidental et ses 
paradigmes rencontrent, à l’échelle planétaire, des perceptions 
hétérogènes de la nature et de la naturalité, s’inscrivant en elles, ou 
les oblitérant. Ils analysent la manière dont la question 
environnementale entraîne une renégociation des limites du naturel et 
du culturel, de l’humanisé et du sauvage, renégociation qui partout 
dans le monde contribue aujourd’hui à une recomposition de la 
territorialisation des sociétés et de leurs rapports aux ressources ».
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Cet ouvrage s’inscrit dans ce type d’approche amenant, à 
questionner et à revisiter la notion de crise environnementale7 (André-
Lamat, 2013). Il s’agit notamment de dépasser les dénonciations 
systématiques des populations locales comme responsables du 
déclenchement de crises environnementales majeures, dues à la 
croissance démographique et à des pratiques irrationnelles (Tiffen et 
al., 1993 ; Fairhead et Leach, 1996a et 1996b ; Leach et Mearns, 
1996 ; Fairhead et al., 1997 ; Rossi, 2000 ; Larrue, 2003). Parfois, 
cette notion de crise environnementale est à remettre totalement en 
cause, comme dans le cas du Fouta Djalon par exemple (André et al.,
2001). Dans d’autres cas, comme nous le verrons avec l’exemple de 
la Khroumirie en Tunisie, elle prend d’autres formes que celles 
généralement dénoncées, notamment par les forestiers, et surtout, elle 
est liée à des causes plus complexes que celles généralement mises en 
avant. D’où l’importance de l’analyse des pratiques, qui peuvent être 
vues comme un objet intermédiaire pour nous permettre de faire le lien 
entre les évolutions du milieu naturel et la complexité des facteurs 
humains qui interviennent, qu’ils soient d’ordre culturels, socio-
économiques ou politiques : objet heuristique en matière de démarche 
de recherche, mais aussi objet médian permettant de rendre accessible 
cette complexité aux acteurs de la société civile, et notamment aux 
décideurs. L’objectif est donc de fournir un outil permettant 
d’identifier les facteurs clés, afin de repérer où et comment il est 
possible d’agir d’une façon adéquate et adaptée à chaque contexte 
local.

L’originalité de l’approche proposée dans cet ouvrage pour 
aborder la gestion des ressources consiste donc à s’appuyer sur des 
études de terrain très poussées à un niveau local, en vue d’identifier 
une méthodologie générale et reproductible à un niveau global, 
pouvant s’appliquer à des contextes variés, tout en ayant pour objectif 
de mettre en évidence les spécificités de chaque terrain, afin de s’y 
adapter au mieux et de pouvoir proposer des actions appropriées, 
chaque situation étant unique.

Cette méthodologie que nous avons appliquée à nos terrains 
d’étude, notamment en Tunisie et au Niger, a consisté à étudier la 
dynamique du couvert végétal à différentes échelles, spatiales et 
temporelles, et à la relier aux pratiques relatives à l’utilisation des 

7 Comme l’ont fait également les grands programmes interdisciplinaires cités 
précédemment (Beck et al., 2006).
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ressources, et aux facteurs socio-économiques et politiques plus 
globaux qui conditionnent ces pratiques. Le terrain d’investigation 
principal, la Khroumirie en Tunisie, a permis de décomposer ces 
différents éléments d’analyse de façon systématique et dans une 
perspective systémique, tandis qu’au Niger, les recherches se sont 
focalisées sur certains thèmes plus précis qui ont permis de développer 
certains éléments d’analyse en fonction des trois régions d’étude qui 
ont été choisies, l’objectif étant au final de confronter les résultats des 
recherches menées au Nord et au Sud du Sahara. C’est pour cette 
raison que nous avons souhaité mobiliser également d’autres travaux 
de recherche menés au Maroc et au Sénégal, afin de mettre en 
perspective l’analyse menée à partir de nos propres terrains en Tunisie 
et au Niger.

* La dynamique de la végétation a été abordée d’une part à 
travers l’analyse de l’état du couvert végétal, à partir d’observations 
et de relevés de terrain, et d’autre part à travers l’analyse des 
évolutions du couvert végétal en s’appuyant sur l’étude diachronique 
de différents types de documents (notamment des photographies 
aériennes, des photographies obliques, des cartes topographiques et 
des images satellitaires). Pour la Tunisie (chapitre 3), nous avons pu 
ainsi recourir à des documents anciens, datant de 1882 pour les cartes 
topographiques, de 1930 pour les photographies obliques et de 1948 
pour les photographies aériennes, qui ont pu être comparés avec des 
documents plus récents : des photographies aériennes de 1989, une 
image SPOT de 1996 et des images Google de 2005 et 2009. Au Niger, 
l’étude diachronique s’est effectuée en s’appuyant sur trois missions 
de photographies aériennes, datant de 1955, 1975 et 1992, pour les 
régions du Zarmaganda (chapitre 4) et du Boboye (chapitre 5).

* Le rôle essentiel joué par les pratiques relatives à l’usage 
des ressources naturelles a été mis en évidence à travers l’étude :

- des pratiques agricoles et de leur évolution (chapitre 3 
pour la Khroumirie, chapitre 4 pour le Zarmaganda et chapitre 5 pour 
le Boboye), notamment l’extension des surfaces cultivées (au Niger 
surtout, et, dans une moindre mesure, en Tunisie) et les évolutions 
liées à l’intensification (en Tunisie principalement) ;

- des pratiques pastorales : analyse des systèmes 
d’élevage et des modes de conduite des troupeaux (chapitre 6 pour la 
région du Gourma au Niger et chapitre 7 pour la Khroumirie) ;



22

- des pratiques relatives à l’utilisation des ressources 
végétales (prélèvement de bois notamment8, mais aussi usages 
multiples de ressources végétales diversifiées), abordées dans les 
différents chapitres pour le Niger (chapitres 4, 5 et 12 notamment) et 
plus particulièrement dans le chapitre 3 pour la Khroumirie.

L’analyse de ces pratiques a été orientée vers l’impact qu’elles 
peuvent avoir sur la dynamique environnementale. Des tentatives de 
représentations cartographiques ont été faites en Tunisie pour les 
pratiques d’utilisation des ressources forestières (chapitre 3) et pour 
les pratiques pastorales (chapitre 7) : pour tenter de différencier les 
pratiques des bergers, les itinéraires de parcours ont été relevés 
quotidiennement et cartographiés pour l’ensemble des troupeaux de 
trois douars (soit près de 30 troupeaux) pendant près d’un mois.

* L’analyse des différents facteurs liés au contexte 
englobant qui influencent les pratiques et leur évolution a été surtout 
approfondie en Tunisie, en s’intéressant à la façon dont ils contribuent 
à influencer les pratiques relatives à l’utilisation des ressources 
naturelles, d’une façon plus ou moins compatible avec une gestion 
durable.

- Une analyse des savoirs et savoir-faire locaux relatifs à 
l’environnement et des représentations de celui-ci par les différentes 
catégories de population (en fonction de l’âge, du sexe, de l’activité 
pratiquée et du type de rapport au milieu), a permis de mieux 
comprendre la façon dont ils guident les pratiques observées.

- L’analyse des facteurs socio-économiques a été axée 
d’une part (chapitre 1 et conclusion) sur l’étude des stratégies 
familiales dans un contexte de précarité (pluriactivité, mobilités) et 
d’autre part (chapitre 8) sur l’étude des dynamiques sociales 
(solidarités, conflits), en s’intéressant à leurs impacts sur la gestion des 
ressources.

- Enfin, l’analyse des facteurs politiques (chapitres 9 et 
10) a permis de détailler, pour le cas de la Tunisie, l'impact des 
politiques publiques sur les pratiques locales et sur la dynamique 
environnementale. Outre les projets de développement, cette analyse 
a surtout porté sur la politique forestière, dont nous avons mis en 
évidence les conséquences sur le foncier et sur l’usage des ressources, 
en lien avec une législation forestière très contraignante.

8 Que ce soit pour l’usage domestique, la vente, ou encore la fabrication de 
charbon de bois dans le cas de la Tunisie.
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La structuration de l’ouvrage reprend les différentes étapes des 
recherches menées, en décomposant l’analyse des interactions entre 
les différents éléments du système9. Après la présentation des régions 
d’étude dans une première partie (chapitre 1 pour la Tunisie et chapitre 
2 pour le Niger), la deuxième partie est consacrée à l’analyse des 
évolutions du milieu naturel, et plus particulièrement du couvert 
végétal, en relation avec les pratiques agro-sylvo-pastorales en 
Khroumirie (chapitre 3) et au Zarmaganda (chapitre 4). Puis la
troisième partie aborde la façon dont les ressources sont gérées à 
travers les pratiques agro-sylvo-pastorales, au Boboye (chapitre 5), au 
Gourma (chapitre 6) et en Khroumirie (chapitre 7). La quatrième 
partie approfondit ensuite, pour le cas de la Khroumirie, l’analyse des 
facteurs du contexte englobant qui influencent les pratiques agro-
sylvo-pastorales et leur évolution, notamment les facteurs sociaux 
(chapitre 8) et politiques (chapitres 9 et 10). Enfin, la cinquième partie 
reprend les différents éléments d’analyse de façon synthétique et 
systémique pour la Khroumirie en Tunisie (chapitre 11) et pour les 3 
régions d’étude au Niger (chapitre 12), avant d’élargir la comparaison 
à d’autres terrains situés dans des contextes comparables, avec 
l’exemple du Sénégal au Sud du Sahara (chapitre 13) et du Maroc au 
Nord (chapitre 14). La conclusion reprend les principaux résultats des 
recherches menées pour chaque terrain, et de façon plus générale pour 
l’approche des problématiques de gestion des ressources dans une 
perspective méthodologique applicable à d’autres terrains.
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CHAPITRE 1

La Khroumirie : les spécificités d’une région 
tunisienne boisée et densément peuplée

Sophie BOUJU

La Khroumirie est un massif montagneux de faible altitude, 
situé à l’extrémité nord-ouest de la Tunisie1 (ill. 1). D’un point de vue 
administratif, la Khroumirie appartient à la région du Nord-Ouest. Elle 
est presque entièrement incluse dans le gouvernorat de Jendouba2, et 
s’étend sur quatre délégations différentes : la totalité de la délégation 
d’Aïn Draham et une partie des délégations de Tabarka, Fernana et 
Ghardimaou. Si l’on s’en tient aux zones de montagne3, la Khroumirie 
couvre 24 imadats (ill. 2), correspondant à une superficie d’environ 1 
100 km² - soit plus du tiers de la superficie du gouvernorat - (Bouju, 
1997) pour une population de près de 85 000 habitants en 2014 (INS, 
2014). Nos recherches ont porté principalement sur un site d’étude 
plus restreint, composé de six imadats en Khroumirie orientale (ill. 1
et 2).

Caractérisée par un climat méditerranéen humide se traduisant 
par des précipitations abondantes (jusqu’à plus de 1 500 mm par an) 
et un couvert forestier important (ill. 3), la Khroumirie constitue une 
entité très spécifique dans le contexte d’un pays principalement 
marqué par les contraintes de l’aridité (ill. 4). Elle se rapproche 
davantage des autres montagnes rifaines et telliennes du Maghreb 

1 Elle est bordée au Nord par la mer Méditerranée, à l’Ouest par la frontière 
avec l’Algérie, au Sud par la vallée de la Medjerda, et à l’Est par le pays des 
Nefza, qui la sépare des Mogods, massif moins élevé et moins arrosé, mais 
dont les caractéristiques physiques (géomorphologie, substrat, type de 
végétation) sont très proches de celles de la Khroumirie.
2 La Tunisie est divisée en 23 gouvernorats, eux-mêmes subdivisés en 
délégations (au nombre de 6 dans le gouvernorat de Jendouba) et imadats (au 
nombre de 59 dans le gouvernorat de Jendouba), ces derniers représentant la 
plus petite unité administrative en milieu rural: l'imadat correspondant en 
Khroumirie à une surface d'environ 5 000 ha, pour une population de l'ordre 
de 750 ménages, soit environ 4 000 habitants (Bouju, 1997).
3 En excluant notamment les plaines de Tabarka et de Mekna, ainsi que les 
piémonts en direction de la vallée de la Medjerda.
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(Maurer, 1979) et présente un milieu très original par rapport au reste
de la Tunisie.

Cela se traduit par des enjeux environnementaux particulière-
ment importants qui se focalisent sur des ressources naturelles pour 
lesquelles la région joue un rôle majeur au niveau national : d’une part, 
l’eau, et d’autre part, les ressources forestières, auxquelles nous nous 
intéresserons plus particulièrement dans cet ouvrage.

Nous allons mettre en évidence le paradoxe de cette région qui 
se distingue au niveau national à la fois par la richesse de ses 
ressources naturelles et par la précarité des populations qui y vivent, 
en liaison avec des facteurs naturels (contraintes du milieu impor-
tantes) et des facteurs humains, parmi lesquels, au-delà de la forte 
pression démographique qui apparaît le plus souvent incriminée, nous 
allons souligner le rôle des facteurs politiques, en relation notamment 
avec une politique forestière qui a exclu les populations locales de 
l’exploitation officielle des ressources forestières.

I - Une richesse en ressources naturelles…

La Khroumirie est une région forestière considérée comme le 
château d’eau de la Tunisie. Pour les Pouvoirs publics, elle représente 
avant tout un immense réservoir en ressources liées à sa pluviométrie 
abondante : ressources en eau et ressources forestières. Ces ressources 
ont d’ailleurs été mises en valeur de façon très précoce au moment de 
la colonisation du pays, l’exploitation des forêts de Khroumirie ayant 
été l’un des premiers objectifs et l’une des premières missions de 
l’administration coloniale4.

4 L’histoire montre que la région a toujours occupé une place privilégiée dans 
la stratégie forestière de l’État. Le gouvernement du Bey à l’époque pré-
coloniale, bien que généralement peu préoccupé par la conservation de la 
forêt, a pris en 1842 un Décret concernant l’exploitation des bois et la 
surveillance du massif montagneux de Khroumirie (Auclair, Bénévise et 
Bouju, 1998). Dès l’instauration du Protectorat en 1881, la Résidence 
française a demandé l’envoi d’officiers forestiers « pour reconnaître les 
forêts de Khroumirie, en estimer les ressources et rechercher les mesures à 
prendre pour les protéger » (Direction des Forêts, 1931). Une mission 
forestière est arrivée en Tunisie en décembre 1882 et, malgré la mauvaise 
saison et l’absence de routes, a parcouru immédiatement la Khroumirie 
centrale et orientale. Il est frappant de constater que les recommandations de 
cette mission ne s’appliquaient qu’aux forêts khroumires, les seules jugées 
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Illustration 1 : Localisation de la zone d’étude

A - Les spécificités climatiques : une région très arrosée

La Khroumirie se caractérise par un climat méditerranéen (avec 
une saison sèche qui correspond à la saison chaude et un maximum de 
précipitations en hiver) et appartient, selon la classification 
d’Emberger (Emberger, 1955), à l’étage bioclimatique humide, dans 
un pays majoritairement sous l’influence d’un climat semi-aride et 
aride (ill. 4).

Les précipitations annuelles moyennes sont particulièrement 
élevées pour le pays, comprises entre 1 000 et plus de 1 500 mm 

intéressantes du point de vue de la production. En 1884, la Direction des 
Forêts est créée ainsi que la première circonscription forestière, celle d’Aïn 
Draham comprenant la Khroumirie entière (Bouju et al., 2016).
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(maximum atteint à la station d’Aïn Draham, située à 740 m
d’altitude). L’abondance de ces précipitations, réparties sur un nombre 
de jours important (de 110 à 120 jours), est liée au fait que la région 
représente la première barrière montagneuse pour les flux humides en 
provenance du nord-ouest.

Une autre spécificité du climat de la région dans le contexte 
national est sa relative fraîcheur, avec une température moyenne de 
14,9 °C à Aïn Draham, variant d’une moyenne de 6,6 °C en janvier à 
24,8 °C en août. Par conséquent, une partie de ces précipitations tombe 
sous forme de neige5 (Bouju, 1997).

Le régime des précipitations est typiquement méditerranéen, 
avec une répartition saisonnière très inégale marquée par la 
concentration de l’essentiel des précipitations en hiver, contrastant 
avec la sécheresse de l’été6. En effet, la hausse des températures en 
été, conjuguée à la faiblesse des précipitations, crée une période de 
sécheresse pour la végétation s’étendant de mai à septembre (comme 
le montre le diagramme ombrothermique, ill. 5).

On peut souligner également une variabilité interannuelle7 très 
importante des précipitations, une forte irrégularité8 et une part 
importante de pluies torrentielles, qui peuvent se répéter pendant 
plusieurs jours9.

À titre d’exemple, les pluies journalières ont atteint 180 mm en 
décembre 1936 et 257 mm en moins de 24 heures en mars 1959 à Aïn 
Draham (Bonvallot, 1984). L’intensité maximale horaire atteint 

5 Fréquente au-delà de 450 à 500 m d’altitude avec en moyenne 7,5 jours de 
neige par an à Aïn Draham, pouvant atteindre 1,5 à 2 mètres.
6 L’hiver est la saison la plus pluvieuse, suivie de l’automne, puis du 
printemps et de l’été. Ainsi, 60,3 % des précipitations annuelles tombent en 
4 mois seulement, de novembre à février, tandis que seulement 12,1 % des 
précipitations tombent en 5 mois, de mai à septembre.
7 Par exemple, le total pluviométrique annuel enregistré à Aïn Draham en 
1993 était de seulement 655 mm, pour une moyenne annuelle de plus de 1500 
mm.
8 À titre d’exemple, les précipitations enregistrées au cours du mois de février 
à Aïn Draham ont atteint 402,8 mm en 1987, contre seulement 5,3 mm en 
1993.
9 Ces pluies torrentielles atteignent par exemple 43 % des précipitations à Aïn 
Draham, avec une moyenne annuelle de 671 mm de précipitation dont 
l’intensité dépasse 30 mm/24 heures pour la période de 1926 à 1960, sur un 
total annuel de 1 572 mm (Schoenenberger et Gounot, 1967).
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70 mm/heure, correspondant à une intensité instantanée de plus de 
200 mm/heure (INRAT, 1969).

B - L’abondance des ressources en eau

Compte tenu des spécificités climatiques de la région, elle se 
caractérise par des ressources importantes en eaux de surface, dans le 
contexte d’un pays où l’eau constitue un enjeu majeur en raison de sa 
rareté. 

En effet, la Tunisie dispose de ressources en eau limitées ne 
dépassant pas 4 860 millions de m3/an (Banque Mondiale, 2009), ce 
qui représente 466 m3 par an et par habitant en 2009, soit une valeur 
située en-dessous du seuil de « stress hydrique », fixé communément 
à 500 m3 par an et par habitant.

Parmi ces ressources, on comptabilise 610 millions de m3/an 
faiblement renouvelables et 1 550 millions de m3/an renouvelables 
provenant des nappes souterraines, auxquels s’ajoutent 2 100 millions 
m3/an d'eau de surface s'écoulant dans les oueds, mobilisables à 95 %
(Banque Mondiale, 2009). Face à la diminution alarmante du niveau 
des nappes phréatiques provoquant des restrictions de plus en plus 
fréquentes, l’État s’efforce de mobiliser de plus en plus les ressources 
en eau de surface.

Or, d’après les données du Ministère de l’Agriculture en 1998, 
le Nord-Ouest concentrait à lui seul plus de 58 % des eaux de surface 
en Tunisie en 1995.

Pour exploiter ces ressources particulièrement abondantes en 
Khroumirie, avec un réseau hydrographique dense et de nombreux 
cours d’eau à écoulement permanent, les premiers barrages10 ont été 
implantés dans la région dès l’époque coloniale, avec des transferts 
d’eau destinés à l’alimentation en eau potable de Tunis. Puis la 
construction des grands barrages s’est poursuivie après l’Indépen-
dance (ill. 7) et s’est intensifiée avec l’augmentation de la demande en 
eau en Tunisie à partir de la fin des années 1970, dans un contexte de 
fortes croissances démographique et urbaine, d’amélioration du 
niveau de vie et d’extension continuelle des périmètres irrigués 
publics et privés (Daoud, 2004).

La mobilisation des eaux est devenue un des objectifs 
fondamentaux de l’intervention de l’État, particulièrement à partir du 

10 Barrage de Béni Mtir par exemple, dont la construction a été achevée en 
1953 (ill. 6).
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Ve Plan (1977-1981) dans le cadre des Plans Directeurs des Eaux, alors 
que les ressources mobilisées en 1980 étaient encore largement en-
deçà de celles connues : 65 % des eaux souterraines et seulement 34 %
des eaux de surface (Daoud, 2004).

La réalisation de ces Plans a permis la mise en place d’un 
système d’exploitation et de transfert des eaux du Nord, en vue d’une 
meilleure gestion de l’offre. Les plus grands barrages du Nord sont 
interconnectés par de nombreux canaux de transfert, si bien que l’eau 
de l’Extrême-Nord ou de la Medjerda peut arriver jusqu’au Sahel de 
Bizerte, la région de Tunis, le Cap-Bon, le Sahel de Sousse et la région 
de Sfax, ce qui fait un parcours de plus de 500 km, comme le montre 
la carte de mobilisation et transferts de l’eau en Tunisie (ill. 7).

Ainsi, le transfert des eaux constitue un volet essentiel dans la 
politique hydraulique de l’État, pour faire face aux besoins à la fois 
pour l’irrigation11 et pour l’alimentation en eau potable des zones 
urbaines littorales, d’où les enjeux importants pour les ressources en 
eau qui se focalisent sur la région du Nord-Ouest en général et de la 
Khroumirie en particulier. 

C - L’importance des ressources forestières 

Le climat humide de la région, associé à un substrat gréseux, a 
permis le développement d’une végétation spécifique qui fait de la 
Khroumirie la principale région forestière de la Tunisie (ill. 8).

La forêt khroumire est constituée principalement de chêne-liège 
(Quercus suber) et de chêne zéen (Quercus faginea), espèce à feuilles 
caduques implantée dans les stations fraîches, en altitude et le long des 
oueds. Les essences caractéristiques du maquis méditerranéen forment 
une strate arbustive dense (Schoenenberger et Gounot, 1967)12.

D’après l’inventaire forestier national, le gouvernorat de 
Jendouba, caractérisé par le taux de boisement le plus important du 
pays (33,6 %), abrite plus de 100 000 ha de forêt principalement situés 
en Khroumirie (Direction générale des Forêts, 1995). C’est dans cette 
région de Khroumirie et des Mogods que sont concentrées les forêts 
dites productives de la Tunisie (FAO, 2010).

11 L’agriculture est le premier bénéficiaire de la politique de mobilisation des 
eaux en Tunisie, puisqu’elle consomme 80 % des ressources en eau et que la 
superficie irriguée du pays est passée de 65 000 ha en 1956, à 145 000 en 
1975 et environ 345 000 au début du XXIe siècle (Daoud, 2004).
12 Voir chapitre 3 pour plus de détails.
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Or, il faut souligner l’importance des ressources procurées par 
ces forêts de Khroumirie, notamment le bois et le liège, mais aussi 
divers produits forestiers non ligneux, dans le contexte d’un déficit 
national croissant en matière de produits forestiers (Daly Hassen, 
1997 ; Daly Hassen et Gader, 2002). D’après les données de la FAO 
en 201013, le montant des importations pour les produits forestiers en 
Tunisie s’élevait à 521 000 US$ contre 49 000 US$ pour les 
exportations.

1 - Le liège

Le liège est une des principales productions des forêts 
khroumires. La production est passée d’une moyenne de 110 000 
quintaux pour la période 1972-75 à 93 300 quintaux entre 1991 et 
2 000 et 75 000 quintaux par an en 2009 (FAO, 2010), dont 90 % sont 
produits dans le gouvernorat de Jendouba auquel appartient la 
Khroumirie. Le liège est le produit forestier qui procure les recettes 
les plus élevées à la Régie d’Exploitation Forestière. Ces recettes ont 
été de 9,2 millions DT14 soit 66 % du total en l’an 2000.

2 - Le bois

Concernant le bois, la production annuelle est passée de 
85 000 m3 par an dans les années 1960 à plus de 200 000 m3 par an15

(Daly Hassen et Gader, 2002), mais la production nationale couvrait 
seulement 13 % des besoins en 2002 et le déficit du commerce 
extérieur en bois et ouvrages en bois, pâtes à papier et papiers et 
cartons était de 231,4 millions DT en 1998. Les enjeux sont donc 
importants en matière d’approvisionnement en bois de la Tunisie.

Or, le gouvernorat de Jendouba concentre à lui seul plus de 
50 % du volume de bois correspondant à l’ensemble des formations 
forestières et boisées du pays (Direction Générale des Forêts, 1995).

13 Annuaire FAO des produits forestiers 2006-2010.
14 DT : Dinar tunisien ; 1DT = 0,45 Euro en mars 2016.
15 On peut citer le chiffre de 299 000 m3 en 2005, dont 242 000 m3 de bois 
industriel et 57 000 m3 de bois de feu (FAO, 2010), soit une valeur de 6,5 
millions DT au total.
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3 - Les autres produits forestiers non ligneux

Les forêts fournissent également une diversité de productions 
qui restent sous-valorisées, mais qui rapportent des revenus non 
négligeables à l’État en complément du bois et du liège. Pour les forêts 
de Khroumirie, on peut citer notamment la viande de gibier16 (qui 
rapporte 594 000 DT par an), les champignons (200 000 DT par an), 
ou encore le myrte17 (5000 DT par an) (FAO, 2010).

La valeur globale des PFNL (dont une grande partie est 
exploitée directement par les populations) a été estimée à 125 millions 
de DT en 2005 (Helal, 2005).

Au total, si l’on comptabilise tous les biens et services rendus 
par le secteur forestier (marchands et non marchands) en Tunisie, sa 
contribution à l’économie nationale a été estimée à 500 millions DT, 
soit l’équivalent de 1,25 % du PIB ou encore 10 % du PIB agricole 
(Helal et al., 2007). 

Malgré cette richesse en ressources naturelles offerte par les 
spécificités de ce milieu unique au sein du contexte tunisien, nous 
allons voir que, paradoxalement, la Khroumirie apparaît comme une 
région particulièrement défavorisée au sein des régions montagneuses 
et enclavées du Nord-Ouest de la Tunisie, réputées pour être des 
« poches de pauvreté »18 (Bouju et Saïdi, 1996).

II - …qui contraste avec la précarité des populations

Nous allons montrer que, malgré certaines améliorations, les 
conditions de vie restent difficiles pour les populations, et la situation 
socio-économique très précaire.

16 Sanglier principalement.
17 Huile essentielle obtenue à partir de la distillation des feuilles.
18 D’après les enquêtes réalisées par l’INS, le taux de pauvreté atteint encore 
25,7 % en 2010 dans la région du Nord-Ouest, pour une moyenne nationale 
de 15,5 % et c’est dans cette région que la diminution du taux de pauvreté a 
été la plus faible entre 2005 et 2010 (Institut National de la Statistique, 2012).
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A - Des conditions de vie difficiles

1 - La richesse en ressources : un atout à relativiser pour les 
populations

Il faut tout d’abord souligner le paradoxe qui fait que les 
principaux atouts de la région que nous avons mis en évidence, à 
savoir l’eau et la forêt, ne profitent pas directement aux populations 
locales, qui n’ont que des possibilités limitées de les valoriser, alors 
qu’ils impliquent en revanche des contraintes importantes.

a - Des ressources en eau peu mobilisées localement

En effet, les ressources en eau sont difficilement mobilisables 
du fait de la faiblesse des nappes phréatiques et faute d’aména-
gements hydrauliques destinés à l’utilisation locale. Par conséquent, 
malgré l’abondance des précipitations, l’approvisionnement en eau 
potable est problématique19 et l’irrigation est quasiment absente dans 
la région20, puisque les aménagements réalisés, notamment les grands 
barrages, sont destinés à l’approvisionnement en eau des autres 
régions, comme nous l’avons montré.

En outre, la répartition saisonnière déséquilibrée des pluies 
entraîne des problèmes importants de sécheresse en été, tandis que 
l’abondance des précipitations peut devenir un handicap en hiver 
lorsqu’elle est excessive (pistes impraticables, labours rendus 
difficiles).

Leur variabilité interannuelle entraîne des aléas climatiques 
importants, et l’importance des pluies torrentielles se traduit par une 
moindre efficacité pour la végétation tout en favorisant le 
déclenchement de multiples phénomènes d’érosion21 (ill. 9) liés à 

19 D’après l’enquête menée en 1996 par le programme de recherche DYPEN, 
coordonné par l’ORSTOM, seulement 2,5 % des ménages possèdent l’eau 
courante dans les 7 imadats enquêtés (Saïdi, 2013). La corvée d’eau reste une 
contrainte quotidienne importante pour les femmes qui doivent souvent 
parcourir plusieurs kilomètres à pied pour s’approvisionner en eau, surtout en 
été. Elles rapportent l’eau dans des bidons de 20 litres qu’elles portent sur 
leur dos.
20 Les cultures irriguées représentent 0,1 % seulement de la superficie totale 
cultivée (Saïdi, 2013).
21 Essia Ben Miloud décrit une dynamique morphogénique actuelle 
particulièrement active dans le secteur Tebainia-Atatfa sur lequel ont porté 
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l’abondance des précipitations et renforcés par les fortes pentes et un 
substrat gréso-argileux peu résistant.

b - Des ressources forestières appropriées par l’État

Comme le soulignent Laurent Auclair et Jean Gardin, « la forêt 
et les ressources diversifiées qu’elle renferme représentent un 
potentiel économique régional de première importance. Or les 
modalités actuelles d’exploitation (adjudication à des entrepreneurs 
privés, exploitation en régie) ne procurent à la population locale que 
des revenus faibles et irréguliers » (Auclair et Gardin, 2000).

En effet, depuis la période coloniale, l'État est devenu 
propriétaire et gestionnaire des boisements soumis au régime forestier, 
alors que la période pré coloniale était caractérisée en Tunisie, dans 
une large mesure, par l’appropriation communautaire des forêts22,
même si le pouvoir de Tunis a renforcé son contrôle sur la forêt à partir 
du XVIe siècle (Bouju et al., 2016).

Le Code Forestier tunisien actuel reste encore très proche de la 
législation forestière qui s’est mise en place progressivement au cours 
de la période coloniale et qui a été largement inspirée par le Code 
Forestier français. Or, c’est en Khroumirie que son application a été la 
plus précoce et la plus contraignante pour les populations locales, en 
particulier concernant l’interdiction de défrichement (Auclair, 
Bénévise et Bouju, 1998) mais aussi la restriction drastique des usages 
des ressources forestières.

Cette appropriation des forêts par l’État a contribué à 
déstabiliser les systèmes agro-sylvo-pastoraux anciens (Ben Miloud et 
Gammar, 2005) en privant les populations de l’exploitation de 
ressources essentielles à leur subsistance qui étaient gérées 
collectivement.

Or, cette législation très coercitive adoptée par le protectorat 
français puis par la Tunisie indépendante, et la gestion forestière 
menée, orientée prioritairement vers des objectifs sylvicoles, sous-
exploite les multiples potentialités de cette forêt (pastoralisme, 

ses recherches, avec des phénomènes d’éboulisation, un ravinement intense 
et généralisé et des mouvements de terrain très développés (Ben Miloud, 
2005).
22 Dans une grande partie du pays, l’ordre tribal était marqué par la création 
de finages où les ressources forestières étaient un des supports de 
l’organisation agraire.
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produits forestiers non ligneux, tourisme) et contribue au final à des 
impacts anthropiques néfastes (comme nous le verrons dans le 
chapitre 3) par une prise en compte insuffisante des besoins de la 
population et des spécificités de la région.

Le résultat est que les populations sont presque totalement 
exclues de l’exploitation légale des ressources de la forêt dans laquelle 
elles vivent et ne peuvent profiter de cette richesse en ressources que 
de façon illicite.

En revanche, du fait de son étendue importante et d’une gestion 
à vocation presque exclusivement sylvicole, la forêt limite les surfaces 
disponibles pour les activités agricoles, entravant les possibilités d’un 
véritable développement agro-pastoral. En outre, l’environnement 
forestier entraîne des déprédations spécifiques pour les cultures, liées 
à la faune sauvage23 et à la chenille du chêne-liège24 (Bouju, 1997).

2 - De multiples contraintes liées aux conditions du milieu

Non seulement, les principaux atouts du milieu ne profitent 
guère aux populations locales et peuvent se traduire aussi par des 
contraintes, comme nous venons de le voir, mais à cela s’ajoutent de 
nombreuses autres contraintes liées aux spécificités du milieu.

a - Un relief accidenté et un substrat fragile

La Khroumirie constitue un massif montagneux peu élevé, 
culminant à 1 200 m, mais dont les plis sont assez serrés et aigus, d’où 
un relief fortement compartimenté, avec des dénivellations très 
importantes et un terrain accidenté (ill. 10). Le relief entrave la 
réalisation d’infrastructures (notamment routes et pistes) et se traduit 
par un enclavement important de la région. Il constitue également un 
handicap pour l’agriculture, les pentes des parcelles cultivées pouvant 
atteindre plus de 30 % (Bouju, 1997).

La qualité médiocre des sols constitue également une contrainte 
importante pour les activités agricoles. Géologiquement, la région 
correspond au domaine des flysch numidiens, qui présentent des 
alternances argilo-gréseuses acides de l’Oligocène, recouvrant des 

23 Notamment sangliers et cerfs de barbarie, dont les dégâts fréquents peuvent 
compromettre une partie importante des récoltes (Hasnaoui, 1995).
24 Lymantria dispar, qui consomme les feuilles des chênes-lièges, mais 
également des arbres fruitiers.
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formations marno-calcaires, dont il faut souligner la grande 
vulnérabilité face aux problèmes d’érosion, qui entraînent à la fois une 
diminution de la fertilité des terres et une régression des surfaces 
cultivables. En définitive, les contraintes pour l’agriculture sont 
multiples :

- une faible aptitude culturale des sols bruns jeunes érodés qui 
dominent sur les versants ;

- une hydromorphie en hiver dans les replats, provoquant des 
phénomènes de solifluction pelliculaire, tandis que la sécheresse 
provoque en été l’apparition de fentes de retraits qui détruisent le 
réseau racinaire dans des sols argileux, d’où la nécessité contraignante 
de drainer en hiver et d’irriguer en été ;

- des sols lourds, encombrés de gros blocs de grès, et difficiles à 
travailler (Bonvallot, 1984).

b - Des contraintes climatiques importantes

Les caractéristiques du climat que nous avons mises en 
évidence précédemment entraînent des contraintes et des aléas 
importants pour les activités agricoles et pastorales25. Elles rendent 
également les conditions de vie particulièrement difficiles. Les pluies 
torrentielles peuvent provoquer des dégâts importants (glissements de 
terrain, routes coupées, menaces pour les habitations26, etc.). De façon 
plus générale, l’abondance et la violence des précipitations renforcent 
les difficultés d’accès (pistes impraticables) et accentuent l’enclave-
ment de la région. Les précipitations neigeuses entraînent également 
des contraintes importantes, notamment pour les déplacements des 

25 On peut citer l’exemple de la campagne agricole 1993-1994, qui avait été 
marquée par une sécheresse importante, compromettant la production 
agricole (de nombreux paysans avaient déclaré, lors de la récolte des céréales, 
avoir à peine pu récupérer l’équivalent des semences initiales) et pastorale 
(les problèmes d’alimentation du cheptel avaient entraîné une flambée des 
prix des fourrages et provoqué d’importantes ventes de cheptel, à des cours 
exceptionnellement bas), comme nous avions pu le constater lors des 
entretiens que nous avions réalisés sur le terrain à cette époque.
26 Dans l’imadat d’Atatfa notamment, les problèmes d’érosion considérables 
et la menace des glissements de terrain ont contribué au départ massif des 
populations, qui ont quitté habitations et souvent terres agricoles pour 
s’installer dans des villages forestiers spécialement aménagés.
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populations27 et l’alimentation des troupeaux (ill. 11). De façon plus 
générale, la période hivernale, marquée par le froid humide28, auquel 
s’ajoutent neige, gel29 et brouillard30 est particulièrement difficile à 
affronter pour les populations dans des conditions d’habitat précaires 
et explique en partie les problèmes de santé importants dans la région 
(Bouju, 1997). Ce climat rude et contrasté contribue à rendre les 
conditions de vie peu attractives et participe aux multiples facteurs 
incitant à l’émigration, qui a pris des proportions importantes dans 
cette région, comme nous le verrons par la suite.

En définitive, les conditions naturelles difficiles entraînent pour 
les activités humaines de multiples contraintes qui interviennent dans 
de nombreux domaines (infrastructures, agriculture, emploi, etc.). 
Mais nous allons montrer que ces contraintes ont également été 
renforcées par des facteurs anthropiques liés à l’évolution de la région.

3 - Des contraintes renforcées par certains facteurs 
anthropiques

a - Une région soumise à de fortes pressions démographique 
et foncière

La Khroumirie est caractérisée par des densités de population 
parmi les plus fortes de Tunisie, qui a atteint 92 habitants/km² en 1994 
(Bouju, 1997), ce qui représente une valeur très élevée pour une région 
rurale forestière dont les superficies cultivables et les potentialités 
agricoles sont très limitées. Cela se traduit par une pression foncière 
très importante, dans un contexte où l’appropriation des terres par 

27 Les hivers 2012 et 2013 ont été marqués par des chutes de neige 
particulièrement abondantes en Khroumirie (jusqu’à 2 m de neige), ayant 
entraîné des conséquences importantes : routes bloquées par la neige et 
glissements de terrain qui ont entraîné l’effondrement d’un pont et la coupure 
d’axes routiers importants (reliant Aïn Draham à Tabarka, Jendouba et Béjà), 
ainsi que de plusieurs pistes rurales. Les populations de la région se sont 
retrouvées totalement isolées.
28 La moyenne des minima de janvier est de 3,9°C à Aïn Draham et le degré 
d’hygrométrie annuel moyen est de 78 %, atteignant un maxima de 86 % en 
novembre (Gounot et Schoenenberger, 1967).
29 63 jours de gel par an en moyenne à Aïn Draham pour la période de 1951 
à 1960 (Bonvallot, 1984).
30 La moyenne est de 21,9 jours de brouillard par an à Aïn Draham (Gounot 
et Schoenenberger, 1967).
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l’État a figé depuis des décennies les terres disponibles pour 
l’agriculture, rendant en principe impossible tout défrichement et 
provoquant à chaque génération une réduction de plus en plus 
importante des superficies des exploitations.

Ainsi, la population rapportée à la surface agricole utile 
atteignait des densités de près de 300 hab/km² de SAU en 1994, 
correspondant à une surface cultivable en sec moyenne de 1,8 ha par 
ménage.

Cette forte pression démographique est liée à des facteurs 
historiques, la région ayant joué depuis longtemps un rôle de refuge 
durant les périodes instables. La colonisation a contribué à renforcer 
et à figer la situation en occupant les riches zones agricoles de plaine 
et en cantonnant les populations locales dans les montagnes boisées, 
avant que la région ne connaisse une croissance démographique 
importante (Bouju, 1997). L’effectif de population a plus que doublé 
au cours des quatre dernières décennies du XXe siècle, ce qui, dans le 
contexte d’un milieu fragile aux potentialités limitées, a renforcé la 
rareté de la terre, les risques érosifs sur les pentes fortes et la pression 
sur les ressources forestières et pastorales.

Il faut toutefois préciser que l’évolution récente est marquée par 
une inversion de tendance démographique (tableau 1 et ill. 12), qui 
s’explique à la fois par une diminution de la fécondité particulièrement 
importante dans la région et par l’importance des mouvements 
migratoires.

Effectifs de population Taux d’accroissement 
annuel moyen (en %)

1984 1994 2004 2014 1984-
1994

1994-
2004

2004-
2014

Khroumirie 
orientale 15911 15372 12582 10151 - 0,34 - 1,98 - 2,12

Ensemble 
Khroumirie 92000 101637 91170 84773 1,00 - 0,45 - 1,36

Source : INS 1984, 1994, 2004 et 2014

Tableau 1 : Évolution démographique de la Khroumirie entre 
1984 et 2014

En effet, d’après les données des recensements de la population 
de l’INS, après une croissance démographique de 1,00 % par an entre 
1984 et 1994, on constate une diminution des effectifs de population 
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pour l’ensemble de la Khroumirie, qui tend à s’accentuer : - 0,45 % 
par an entre 1994 et 2004 et - 1,36 % entre 2004 et 2014. Cette 
tendance est particulièrement marquée dans la zone d’étude sur 
laquelle ont porté nos recherches, en Khroumirie orientale (ill. 1), où 
la diminution de population avait été amorcée dès la période 1984-
1994 (Bouju, 1997) avec - 0,34 % par an, et n’a cessé de se confirmer 
depuis : - 1,98 % entre 1994 et 2004, et - 2,12 % entre 2004 et 2014,
ce qui représente au total une perte de plus d’un tiers de la population 
en 30 ans. Par conséquent, les densités de population ont connu une 
légère diminution, avec, pour 2014, les chiffres de 77 hab/km2 et 250 
hab/km2 de SAU.

Ces inflexions récentes qui représentent, comme le souligne 
Mohamed Raouf Saïdi (Saïdi, 2000), des formes d’ajustement démo-
graphiques et économiques, ne remettent pas en cause pour autant le 
contexte général marqué par une pression foncière très importante. Par 
ailleurs, elles sont susceptibles d’atteindre leurs limites.

En effet, en ce qui concerne l’exode rural, il ne représente plus 
une solution viable (Saïdi, 2000). D'une part, parce que la spéculation 
foncière sur les terrains située dans la périphérie des grandes villes 
tunisiennes et les choix publics d'aménagement limitent désormais le 
développement des quartiers populaires périphériques comme la Cité 
Ettadhamen31. D'autre part, parce que les « primo migrants »
susceptibles de constituer un réseau d'accueil et d'aide à l'installation 
en ville pour les nouveaux arrivants, sont aussi confrontés aujourd’hui 
à une précarité financière et sociale. Quant à la migration temporaire 
de travail, elle est saisonnière et ne concerne qu’une période limitée 
de la vie de l'individu. De plus, elle draine les intéressés vers des 
secteurs d'activité (BTP et services) et selon des modalités qui 
n'offrent ni la sécurité de l'emploi ni des revenus importants 
susceptibles de favoriser une mobilité professionnelle (Saïdi, 2000).

Enfin, en ce qui concerne la baisse de la fécondité, son effet 
régulateur ne peut avoir des impacts qu’à long terme, alors que la 
situation exige des solutions à court et à moyen termes (Saïdi, 2000). 
Par ailleurs, les derniers chiffres de l’INS mettent en évidence une 
légère remontée de l’indice synthétique de fécondité au niveau 
national, qui est passé de 2,05 en 2009 à 2,20 en 2012. 

31 Quartier situé dans la périphérie de la capitale qui a servi de réceptacle à 
l'exode rural, notamment des Khroumirs à partir des années soixante-dix. En 
l'espace de quelques années l'effectif de la population de cette cité a dépassé 
celui de la deuxième ville du pays.
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b - Une population atomisée

La population est répartie en douars (ill. 13), qui représentent 
l’unité d’habitat élémentaire, intermédiaire entre les notions françaises 
de village et de hameau, pouvant rassembler de quelques ménages à 
plus de 60 ménages correspondant généralement aux descendants d’un 
même ancêtre. Ils constituent des petites unités d’habitat assez lâches 
(ill. 14), regroupant en moyenne 25 ménages en Khroumirie 
orientale32 qui entretiennent des relations sociales privilégiées entre 
eux favorisées par les liens de parenté. Chaque douar se caractérise 
par une relative homogénéité des ménages sur les plans socio-
démographique et économique (par exemple dans les types d’activités 
économiques pratiquées, les systèmes de production, les comporte-
ments migratoires, et l’usage des ressources), alors que des 
divergences notables peuvent être constatées entre des douars voisins, 
comme le montrent les résultats des monographies réalisées sur les 
douars Zghadia (Badinand, 1995) et Athamnia (Böhm, 1995) à Aïn 
Snoussi.

Si la répartition de la population par douars n’est pas spécifique 
à la Khroumirie, c’est, en Tunisie, dans cette région qu’elle paraît la 
plus systématique et la plus déterminante en matière de structurations 
sociale et spatiale, bien qu’elle ne soit jamais prise en compte ni sur 
un plan administratif ni sur un plan statistique.

Les douars sont généralement implantés sur des replats à mi-
pente des versants, à proximité de sources. Chaque douar correspond 
le plus souvent à une clairière33 (ill. 13), incluant l’habitat et les 
cultures, et parfois entourée d’autres clairières utilisées pour les 
cultures ou les parcours.

Les habitations, regroupées de façon plus ou moins dense, 
parfois en plusieurs îlots ou même sous-douars, parfois éloignés34,
correspondant à plusieurs lignages, sont séparées par de petites 
parcelles de cultures vivrières, entourées de haies (ill. 14).

Les habitats isolés, qui étaient autrefois nombreux en périphérie 
des douars, tendent à disparaître (Böhm, 1995). De la même façon, on 

32 Soit environ 180 habitants.
33 Hormis dans les zones fortement déboisées.
34 Cette structuration parfois complexe rend d’autant plus difficile la prise en 
compte de l’unité que représente le douar dans les statistiques, en l’absence 
d’une définition claire des douars et de leurs délimitations : un même imadat 
peut être divisé en un nombre de douars très variable, et la liste de répartition 
des ménages par douar peut également être très fluctuante.
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observe une tendance à la régression voire à la disparition des petits 
douars isolés, tandis que les douars les plus importants, les mieux 
équipés et les moins enclavés connaissent un essor important.

c - Une région marginalisée

La Khroumirie a pendant longtemps été délaissée par les 
pouvoirs publics. Il s’agit d’une région enclavée et défavorisée, qui est 
longtemps restée à l’écart des efforts de développement nationaux. En 
effet, ces efforts se sont portés en priorité sur les régions dont le 
potentiel de développement apparaissait le plus élevé35, ce qui a 
contribué à creuser l’écart entre régions. Cela s’est traduit par un 
niveau de desserte en infrastructures (routes, pistes, électricité, eau 
potable, écoles, dispensaires, etc.) particulièrement faible en 
Khroumirie jusque dans les années 1980-1990 (Bouju, 1997).

Des efforts de développement spécifiques ont ensuite été 
déployés, notamment sous la forme de projets de développement rural 
intégré qui se sont multipliés dans la région à partir des années 1980 
(ill. 15). Ces projets ont été mis en œuvre par trois principaux 
intervenants : une ONG, l'Association pour la Promotion de l'Emploi 
et du Logement36, et deux intervenants étatiques : le Programme de 
Développement Rural Intégré37, et l'Office de Développement Sylvo-
Pastoral du Nord-Ouest38.

35 Notamment les régions du littoral oriental, où se sont concentrés l’essentiel 
des investissements.
36 L'APEL est une ONG tunisienne, créée en 1972 avec un statut associatif, 
et qui intervient dans quatre gouvernorats du Nord-Ouest (Jendouba, Le Kef, 
Béja et Bizerte). Elle a réalisé des projets intégrés en Khroumirie à partir de 
1983.
37 Le PDRI a été mis en œuvre à partir de 1984 par le ministère du Plan, avec 
des zones d’interventions situées dans les différentes régions du pays.
38 L'ODESYPANO est un organisme régional qui a été créé en 1981 sous la 
tutelle du ministère de l'Agriculture, et qui a assuré la gestion de quatre grands 
projets dans la région du Nord-Ouest : le projet Séjenane (initié dès 1973, 
avant la création de l’ODESYPANO et limité à la délégation de Séjenane), 
le projet de développement des zones montagneuses du Nord-Ouest (projet 
nord-ouest, s'étendant sur 12 délégations des gouvernorats du Kef, Siliana, 
Béja, Bizerte et Jendouba), le Projet Clairières Forestières (PCF, créé en 
1985, concernant les délégations de Ghardimaou, Fernana et Aïn Draham 
dans le gouvernorat de Jendouba) et le Projet de Développement des Zones 
Forestières (PDZF, créé en 1991, concernant la même zone que le PCF).
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Si ces différentes interventions ont joué un rôle indéniable pour 
pallier le déficit d’infrastructures et contribuer à améliorer les 
conditions de vie et de production des ménages39, différentes réserves 
peuvent cependant être émises. 

On peut citer, tout d’abord, les problèmes liés à la multiplicité 
des intervenants, qui a contribué à consolider l’esprit d’assistance en 
plaçant les populations en situation d’attente permanente d’un projet. 
D’autre part, elle n’a pas permis la mise en œuvre d’une politique 
d’intervention globale et concertée à l’échelle de la région.

Ensuite, ces projets ont rencontré un certain nombre de 
problèmes dans leur mise en œuvre sur le terrain qui ont abouti à des 
échecs ou à des modes d’appropriation par les bénéficiaires en 
décalage avec les objectifs initiaux (Bouju et Saïdi, 1996 et 1997). Ces 
difficultés s’expliquent par une prise en compte insuffisante des 
spécificités locales40, des besoins des populations, et des stratégies 
d’adaptation qu’elles ont déployées, faute de diagnostics initiaux 
suffisamment approfondis et de la mise en œuvre réussie d’une 
véritable approche participative.

Mais surtout, la limite principale de ces projets réside dans leur 
incapacité à apporter des réponses aux principales contraintes 
auxquelles la population se trouve confrontée, notamment la rareté de 
la terre et les potentialités de développement limitées de la région en 
dehors de l’exploitation des ressources forestières qui a été, comme 
nous l’avons vu, accaparée par l’État. Compte tenu de la marge de 
manœuvre limitée des projets dans ce contexte foncier et législatif très 
contraignant lié au statut des forêts sur lequel ils n’ont pas prise, on 
peut considérer qu’ils ne sont pas parvenus à apporter une réponse 
globale aux problèmes de la région, ni à impulser un véritable 
processus de développement local en fournissant aux bénéficiaires des 
sources de revenus suffisamment substantielles et pérennes. 

Mohamed Raouf Saïdi cite à ce sujet les propos d’un 
responsable de projet qui résume bien la situation (Saïdi, 2000) :
« Dans chaque famille il y a en moyenne quatre héritiers potentiels. 
Aucun d'entre eux n'est prêt à renoncer à sa part de l'héritage, même 

39 On peut citer notamment le développement du réseau de routes et de pistes, 
la création d’infrastructures scolaires et de santé, l’amélioration des 
logements, l’accès à l’eau potable, ou encore le développement d’activités 
productives (élevage, arboriculture, artisanat…).
40 Voir chapitre 8 qui montre notamment comment ces projets n’ont pas 
suffisamment tenu compte des caractéristiques sociales de la région.



51

ceux qui travaillent en ville. L'État ne peut pas intervenir pour 
légiférer en matière de succession. Ce sont des histoires qui se règlent 
en famille. Les organismes de développement n’y peuvent rien. Quant 
aux chercheurs qui viennent ici, ils décrivent des situations que nous 
n'ignorons pas, à force de côtoyer la population. C'est de propositions 
concrètes dont nous avons besoin ».

d - Des facteurs socio-économiques aggravants

L’insertion progressive de la région à l’économie mondialisée 
se traduit par une dépendance de plus en plus forte des populations 
vis-à-vis du marché (Bouju et Saïdi, 1996), aussi bien pour les 
activités agricoles (entraînant des aléas importants pour les prix et les 
possibilités d’écoulement) que pour la consommation familiale 
(modification de la structure et augmentation des besoins de 
consommation, notamment en produits superflus dans un contexte de 
carence alimentaire41).

Par ailleurs, l’évolution sociale de la région a été marquée par 
deux tendances majeures qui ne font qu’exacerber les difficultés 
auxquelles les populations sont confrontées :

- Une désorganisation des structures traditionnelles, sous l’effet 
de la prise en main par l’État de la vie collective locale, associée à une 
hostilité au pouvoir tribal dont la marginalisation et la récupération a
permis d’asseoir la légitimité étatique et le modèle de développement 
dominant (Bouju et Saïdi, 1996).

- Une individualisation des stratégies familiales, parallèlement 
à l’intensification des échanges avec l’extérieur (développement des 
migrations, monétarisation de l’économie, diffusion de la télévision, 
influence des modes de vie urbains). Cette évolution, sur laquelle nous 
reviendrons dans le chapitre 8, se traduit par l’affaiblissement des 
solidarités et des mécanismes de gestion collective des contraintes, et 
l’attente de l’assistance de l’État-providence (Bouju et Saïdi, 1996).

41 L’exemple de la généralisation rapide du téléphone portable en est un 
exemple flagrant. Au niveau national, le poste « télécommunication » est 
passé de 0,5 % des dépenses des ménages en 1990 à 3,7 % en 2005 (INS).
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B - Un système de subsistance basé sur la juxtaposition de 
sources de revenus précaires 

Les populations forestières de la Khroumirie, ont été longtemps 
désignées par les discours officiels comme les plus « pauvres » et les 
plus « marginales » du pays (Saïdi, 2005). Nous allons montrer que 
les ménages, pour assurer leur subsistance, doivent recourir à des 
activités multiples auxquels les différents membres du ménage sont
affectés selon des combinaisons complexes reposant sur des 
complémentarités spatiales et temporelles, autour d’un point 
d’ancrage principal, qui reste le plus souvent l’exploitation agricole.

1 - Le rôle joué par les activités agricoles et pastorales reste 
essentiel…

Malgré les contraintes importantes auxquelles est confrontée 
l’activité agricole (surfaces cultivables restreintes, fortes pentes, 
qualité médiocre des sols, érosion, aléas climatiques, dégâts causés par 
la faune sauvage, etc.), elle reste l’activité de base dans la région. En 
effet, d’après les résultats de l’enquête réalisée en 1996 dans le cadre 
du programme DYPEN, elle est pratiquée par 74,1 % des actifs et 
84,1 % des ménages en Khroumirie orientale. Les exploitations 
correspondent à de petites unités familiales, caractérisées par des 
systèmes de production diversifiés, associant polyculture (céréales, 
légumineuses, cultures fourragères, arboriculture, maraîchage et 
parfois tabac) et élevage extensif (bovins, caprins, ovins), en grande 
partie destinés à l’autoconsommation familiale.

On constate la prépondérance des micro-exploitations, avec, 
d’après les résultats de l’enquête DYPEN en Khroumirie orientale en 
1996, 2,3 ha de SAU en moyenne, et un petit cheptel (2,2 bovins, 5,5 
caprins et 5,1 ovins en moyenne). Elles sont caractérisées par des 
rendements très faibles, des moyens techniques limités, et une faible 
technicité de la main- d’œuvre (notamment pour la préparation des 
sols, l’entretien des cultures et la conduite du troupeau). L’enclave-
ment limite les possibilités et augmente le coût de l’approvision-
nement en intrants et de l’écoulement des productions, tandis que la 
fluctuation des cours42 complique l’intégration des exploitations 

42 A titre d’exemple, nous avions pu constater que le prix d’une balle de foin 
avait plus que doublé entre 1993 et 1994, tandis que le cours du cheptel avait 
chuté durant la même période, en raison d’une sécheresse importante.
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agricoles au marché. Il faut ajouter à cela les faibles possibilités 
d’irrigation, les obstacles à la mécanisation (sous l’effet conjugué des 
conditions du milieu et du manque de ressources financières) et 
l’impossibilité de l’accès au crédit (Bouju, 1997).

Du fait de l’ensemble de ces facteurs, conjugués aux contraintes 
foncières, les perspectives de développement apparaissent très 
limitées pour les activités agricoles et pastorales, nécessitant le recours 
à d’autres sources de revenus.

Cette nécessité est renforcée par l’évolution sociale mise en 
évidence par Mohamed Raouf Saïdi (Saïdi, 2000) sur laquelle nous 
reviendrons dans le chapitre 8, marquée par une nette tendance à 
l’individualisation de la stratégie économique du jeune ménage, lequel 
s’émancipe de la tutelle du père en affirmant son autonomie financière 
et, dès que possible, en constituant sa propre exploitation agricole par 
sortie de l’indivision. Cette situation conduit, en l’absence d’une 
succession préférentielle de l’un des fils sur l’exploitation familiale, 
ce qui est le cas le plus fréquent, au morcellement du patrimoine 
foncier, ce qui est à l'origine de conflits entre les frères lors de la 
succession (Cf. chapitre 8). Ce processus provoque la diminution 
progressive, au fil des générations, de la contribution de l’agriculture 
dans la subsistance et le revenu du ménage.

D’après les données de l’enquête DYPEN en 1996, 
l’exploitation familiale occupe en moyenne l’équivalent de 0,72 actif 
à temps plein seulement43. Seuls 27 % des chefs de ménages déclarent 
l’agriculture et l’élevage comme branche d’activité principale 
(DYPEN, 2000) et seuls 40 % des ménages déclarent que l’exploita-
tion constitue leur revenu monétaire le plus important. Cela rejoint les 
résultats d’une enquête qui avait été réalisée dans les secteurs ruraux 
de la Délégation de Tabarka, d’après laquelle 68 % des exploitants 
agricoles avaient des activités hors exploitation et le revenu monétaire 
familial provenait en moyenne à 71 % des activités extra-agricoles 
(Ministère de l’Agriculture, 1988).

2 - …mais insuffisant

D’après l’enquête statistique réalisée en 1996 dans le cadre du 
programme DYPEN, analysée par Mohamed Raouf Saïdi (Saïdi 

43 D'une manière générale, l’activité agricole repose principalement sur le 
travail des femmes de la maison.
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2000), près des trois quarts des ménages doivent recourir à des 
activités dites précaires (tableau 2).

Imadats Ménages 
enquêtés

Ménages 
exerçant 

des 
activités 
précaires

% de 
ménages 
exerçant 

des 
activités 
précaires

Ménages 
exerçant une 

activité 
régulière en 
dehors de 

l'agriculture

% de 
ménages 

avec 
activités 
extra-

agricoles 
régulières

Aïn Snoussi 112 103 92 14 12
El Homrane 80 59 74 16 20
El Hammam 187 134 72 60 32
Oued Zeen 65 45 69 17 26
Atatfa 124 80 65 36 29
Tbainia 127 80 63 39 31
Aïn Sellem 100 84 84 11 11
Ensemble 795 585 74 193 24

Source : Saïdi, 2000, d’après l’enquête DYPEN de 1996

Tableau 2 : Activités précaires en Khroumirie

Caractérisées par une très faible capacité d’accumulation, ces 
familles ne peuvent tirer de l’exploitation agricole un revenu suffisant.

Cette situation les conduit à privilégier le travail rémunéré en 
dehors de l’exploitation. Mais les possibilités d’activités extra-
agricoles régulières sont très restreintes. Elles concernent seulement 
24 % des ménages (tableau 2) et se limitent sur place à l’existence de 
quelques emplois réguliers comme salariés (notamment auprès de 
l’administration des forêts et des projets de développement), ou 
indépendants (épiciers, transporteurs ruraux ou artisans). Pour les 
autres ménages, la seule solution est de recourir à un ensemble 
d’activités précaires, temporaires, peu qualifiées et faiblement 
rémunérées, soit sur place (chantiers forestiers locaux44 et activités 
informelles en forêt : charbonnage clandestin45, cueillette…), soit en 

44 Il s'agit des chantiers gérés par l'administration forestière (récolte du liège, 
entretien des pistes, etc.) et des chantiers forestiers gérés par des 
entrepreneurs privés (charbonnage, récolte du myrte et des champignons…).
45 Pour donner la mesure de l'importance que l’activité de charbonnage peut 
représenter dans les revenus familiaux, une estimation a été faite en 1996 



55

ville, les emplois urbains fournissant des revenus souvent vitaux. Il 
peut s’agir de membres du ménage travaillant dans les villes proches 
mais aussi et surtout de migrants, principalement à Tunis, avec des 
emplois dans divers secteurs d’activité, comme le bâtiment, les 
travaux publics ou la restauration pour les jeunes hommes et des 
emplois comme domestiques placées dans des familles pour les jeunes 
filles. Si cette pluriactivité précaire n’est pas spécifique à la 
Khroumirie46, son importance atteint ici un niveau exceptionnel, 
touchant la plus grande partie de la population rurale (Saïdi, 2000), 
avec une combinaison complexe de revenus se répartissant entre auto-
emploi et emploi salarié, entre activités légales et illégales, entre 
milieu rural et milieu urbain, comme le montre le schéma 1 (ill. 16).

Schéma 1 : La pluriactivité en Khroumirie

(Böhm, 1996) : un ménage qui pratique le charbonnage réalise en moyenne 4 
meules par mois pendant 6 mois, fournissant au total 360 sacs, soit environ 
9600 kg de charbon, fournissant un revenu de l'ordre de 1440 DT (l'équivalent 
de 514 journées de chantier, ou de la vente de 36 chevreaux). On peut 
également citer l’exemple d’un douar très connu dans la région pour pratiquer 
le charbonnage clandestin de façon intensive et qui a fait l’objet d’une 
estimation détaillée des revenus des ménages (Badinand, 1995). D’après les 
enquêtes réalisées de façon exhaustive, le charbonnage fournirait dans ce 
douar 52 % des revenus des ménages en moyenne, alors que les revenus de 
l’agriculture et de l’élevage ne représenteraient que 16 % du total, malgré des 
effectifs de cheptel assez importants pour la région (Bouju, 2000).
46 Il peut être mis en évidence dans de nombreuses régions rurales de Tunisie 
(Saïdi, 1998).
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Nous allons voir comment cette diversification des sources de 
revenus familiaux s’inscrit dans une véritable stratégie d’adaptation et 
de survie déployée par les familles khroumires, qui participe de leur 
maintien sur le territoire face aux facteurs de la précarité et aux 
incertitudes pesants (Saïdi, 2005).

C - Les stratégies familiales déployées face à la précarité 

Les stratégies développées par les familles précaires visent à 
une utilisation optimale des ressources en mobilisant le capital 
disponible (force de travail, patrimoine, ressources du milieu, relations 
sociales, etc.). Ces stratégies se réduisent généralement au souci de la 
reproduction simple, en cherchant à assurer le minimum vital. On peut 
cependant aussi constater certaines opérations de capitalisation 
susceptibles d’engendrer des revenus à terme, voire de permettre une 
mobilité sociale (Bouju et Saïdi, 1996).

Comme le montre le schéma 2 (ill. 17), on peut décomposer les 
stratégies des familles précaires en Khroumirie en deux modali-
tés principales : d’une part mobiliser les ressources disponibles, 
d’autre part satisfaire les besoins et réaliser les investissements jugés 
prioritaires. A cela s’ajoute, de façon très limitée dans cette région, la 
possibilité de réaliser quelque épargne.

Schéma 2 : Les stratégies d’adaptation des familles précaires en 
Khroumirie
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1 - Mobiliser les ressources disponibles

Les stratégies des familles khroumires s’organisent avant tout 
autour des principes de la diversification des sources de revenus 
mobilisables.

a - La diversification des activités

Comme nous l’avons montré, la pluriactivité est au centre des 
stratégies des ménages. Elle consiste à affecter une partie de la main-
d’œuvre familiale, sur place et à proximité, au travail dans 
l’exploitation agricole (culture et élevage), à l’exploitation des 
ressources forestières et au travail salarié dans les chantiers initiés par 
l’État. L’autre partie des actifs du ménage part travailler à Tunis47,
pour des périodes plus ou moins longues. Elle participe fortement au 
maintien sur place des autres membres de la famille, directement, 
grâce à un apport financier appréciable et à une participation 
occasionnelle au travail agricole. Indirectement, en partant travailler 
en ville, les migrants atténuent la pression sur le foncier et, selon leur 
ancienneté, participent de l’intégration en ville de leurs congénères 
néo-migrants (Saïdi, 2005). 

En plus des contingences externes (fortes intempéries, crises
économiques et politiques), les stratégies familiales dépendent au 
niveau de l’unité domestique :

- des caractéristiques démographiques du ménage (effectif, âge 
et sexe de ses actifs) ;

- de l’état de son patrimoine économique (bétail, taille et qualité 
de l’exploitation agricole, épargne…) ;

- de sa capacité à mobiliser les capitaux en cas de besoin, sans 
risquer de les dissiper.

C’est en fonction de ces facteurs que se déterminent les priorités 
des familles et que se définissent les mobilités spatiale et
professionnelle des actifs (Saïdi, 2005). 

b - La mobilisation des transferts

Aux revenus du travail associés à une mobilisation optimale de 
toute la main-d’œuvre disponible au sein du ménage s’ajoutent des 

47 D’après l’enquête DYPEN réalisée en 1996, Tunis est le lieu de résidence 
au moins temporaire d’un tiers des fils des chefs de ménages interrogés.
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transferts informels (revenus des migrants, crédits, aides 
communautaires) et formels, provenant des transferts publics et des 
actions associatives, qui, bien que limités, ponctuels et sélectifs, ne 
sont pas négligeables cependant. Ils donnent lieu eux aussi à une 
véritable stratégie de recours à l’assistance (Bouju et Saïdi, 1996), par 
l’utilisation pragmatique de la politique sociale publique et des 
interventions non gouvernementales. Il s’agit pour les habitants de se 
présenter comme candidats potentiels à toutes les aides 
conjoncturelles ou régulières qui se présentent dans la région. Cette 
stratégie se manifeste par des sollicitations fréquentes auprès des 
autorités locales et des services sociaux, ainsi que par une stratégie de 
dissimulation systématique de tous les signes extérieurs de richesse,
des sources de revenus et des aides diverses afin de se présenter aux 
yeux de l’action sociale comme « l’archétype du pauvre » (Bouju et 
Saïdi, 1996).

Ces deux types de stratégies, productive et de recours à 
l’assistance, ne sont pas exclusifs mais complémentaires, d’autant plus 
que l’assistance peut favoriser une accumulation productive (Bouju et 
Saïdi, 1996).

Les revenus ainsi mobilisés par ces stratégies sont ensuite 
affectés à la satisfaction des besoins et aux investissements, selon des 
échelles de priorités qui sont définies au sein de l’unité familiale. 

2 - Satisfaire les besoins et réaliser des investissements

Chez les familles précaires, l’essentiel du revenu est affecté 
prioritairement aux dépenses de consommation de biens alimentaires, 
qui sont d’ailleurs rationnées, tant au niveau de la quantité que de la 
qualité (Bouju et Saïdi, 1996). C’est pourquoi on ne peut pas assimiler 
le paysan à un gestionnaire qui distinguerait entre la gestion de sa 
consommation familiale et la gestion de son exploitation ou de ses 
autres activités. Par exemple, un troupeau destiné à créer une source 
de revenu peut être bradé pour acquérir des produits de consommation 
alimentaire ou des médicaments. Des événements conjoncturels 
peuvent jouer un rôle important en suscitant des dépenses imprévues 
qui peuvent nécessiter de prélever sur le capital disponible.

Par conséquent, même si certains cas de mobilité sociale 
existent dans la région48, pour la plupart des familles, les possibilités 

48 Certaines familles ont amélioré leurs conditions de vie et leurs revenus 
grâce à une intensification agricole (cultures irriguées), à des activités 
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de « s’en sortir » restent limitées, malgré leurs capacités de flexibilité 
et de mobilité (Bouju et Saïdi, 1996). Les surplus engendrés par 
l’agriculture familiale et par les ressources forestières sont trop 
modestes pour permettre d’effectuer des investissements productifs et 
sont donc absorbés par l’achat de biens alimentaires essentiellement. 
Quant aux revenus salariés, ils proviennent, pour la plupart, de 
secteurs comme le bâtiment et les travaux publics qui n’offrent ni la 
sécurité ni la régularité de l’emploi. Par ailleurs, ils aboutissent 
rarement à une qualification reconnue dans un corps de métier et à des 
possibilités de mobilité verticale (Bouju et Saïdi, 1996).

En conclusion, on peut souligner que, du fait de la précarité, la 
priorité est accordée à la survie matérielle et sociale du ménage, ce qui 
n’est pas la situation la plus favorable à des préoccupations de gestion 
durable des ressources, comme nous le verrons dans les chapitres 
suivants.

Par ailleurs, il faut rappeler les incertitudes importantes liées 
aux évolutions politiques récentes de la Tunisie : incertitudes 
supplémentaires pour les populations, mais aussi incertitudes pour les 
chercheurs tant il est difficile dans le contexte politique actuel 
d’actualiser les données sur le terrain. La Khroumirie est en effet 
devenue particulièrement difficile d’accès, surtout pour des 
chercheurs étrangers, en raison de l’instabilité et des violences qui ont 
pu intervenir à proximité immédiate. Par conséquent, pour les données 
les plus récentes, nous ne pouvons nous baser que sur des sources 
documentaires et bibliographiques, complétées par des témoignages 
de certaines personnes ressources sur place que nous avons pu 
contacter à distance.

Bibliographie

Auclair L., Bénévise F., Bouju S., 1998 - Paysans et forestiers en Khroumirie 
(Nord-Ouest tunisien) : de la domination à la participation ? In : IIe

rencontre « dynamique sociale et environnement. Pour un dialogue entre 
chercheurs, opérateurs et bailleurs de fonds », Bordeaux, 9 au 11 
septembre 1998, 10 p.

commerciales (activités informelles urbaines, approvisionnement des douars
enclavés), à des opérations foncières (achat et vente de terrains dans les 
quartiers périphériques de Tunis) et à diverses autres activités, comme le 
transport rural (Bouju et Saïdi, 1996).



60

Auclair L., Gardin J., 2000 - La problématique forestière : Intervention 
publique et stratégies paysannes en Khroumirie. In : Population rurale et 
environnement en contexte bioclimatique méditerranéen, Actes du 
Séminaire International MEDENPOP (IRA, IRD, CNT), Djerba, 25-28 
octobre 2000, 11 p. 

Badinand V., 1995 - Etude des systèmes de production d’un douar de 
Khroumirie, en Tunisie. 69 p. Paris : Mémoire pour l’obtention du 
diplôme d’Ingénieur Agronome, spécialisation Agronomie Tropicale, 
Institut National Agronomique de Paris-Grignon, octobre.

Banque Mondiale, 2009 - Réflexion stratégique sur l'eau potable et 
l'assainissement en Tunisie, 139 p.

Ben Miloud E., Gammar A.M., 2005 - L’impact anthropique sur la végétation 
dans le secteur forestier de Tebeinia-Atatfa (Khroumirie). In : Communi-
cation au colloque « la gestion des ressources naturelles du local au 
global : dynamique environnementale, pratiques et représentations 
paysannes et impact des politiques publiques » Bordeaux, 27-29
septembre 2005.

Böhm M., 1995 - Etude préalable à l’implantation d’un observatoire 
population-environnement en Kroumirie, Tunisie du N.O. Marseille :
Mémoire de stage, I.U.P. Génie de l'environnement, Université de 
Provence, août, 18 p.

Bonvallot J., 1984 - Glissements de terrain et aménagement du milieu naturel 
dans une montagne méditerranéenne humide. Le cas des Atatfa, 
Kroumirie, Tunisie septentrionale. In : Le développement rural en 
questions. Paris : Editions de l'ORSTOM, Mémoires n° 106, p. 29-54.

Bouju S., 1997 - Le développement durable en questions : regards croisés 
Nord - Sud sur deux régions de montagne méditerranéennes en France 
(Préalpes de Digne) et en Tunisie (Khroumirie). Paris : Doctorat de 
géographie, Université de Paris I-Panthéon-Sorbonne, mai, 3 vol., 448 p.

Bouju S., Gardin J., Auclair L. 2016 - La politique fait-elle pousser les 
arbres ? Essai d'interprétation des permanences et mutations de la gestion 
forestière en Tunisie (1881-2016). Les Cahiers d’Outre-Mer, n° 272 (à 
paraître).

Bouju S., Saïdi R., 1996 - Le développement rural en Khroumirie (Tunisie) :
logiques paysannes et logiques des projets. In : Elloumi M. (dir.) -
Politiques agricoles et stratégies paysannes au Maghreb et en 
Méditerranée Occidentale. Tunis : Editions Alif et IRMC, p. 360-390.

Bouju S., Saïdi R., 1997 - Le développement local dans les montagnes du 
nord du Maghreb : l’action d'une ONG tunisienne en Khroumirie. In : 
Roux B., Guerraoui D. (dir.) - Le développement des zones défavorisées 
méditerranéennes. Paris : Editions Toubkal et L’Harmattan, Collection 
Histoire et Perspectives Méditerranéennes, p.183-206.

Daly Hassen H., 1997 - Les perspectives de l’offre et de la demande de bois 
rond industriel à l’horizon 2015. In : Symposium international sur les 



61

ressources naturelles, Centenaire de l’INAT, Tunis, novembre 1997, 
13 p. 

Daly Hassen H., Gader G., 2002 - Rapport national de prospective du secteur 
forestier en Tunisie. Tunis : Direction Générale des Forêts. 

Daoud A., 2004 - Les ressources en eaux en Tunisie, bilan et perspective. La
Lettre n° 16 Programme International Géosphère Biosphère-Programme 
Mondial de Recherches sur le Climat (PIGB-PMRC), mars 2004, p. 22-
28.

Direction des forêts, 1931 - Les forêts de la Tunisie. Bourg : Imprimerie 
Victor Berthod, 183 p.

Direction générale des forêts, 1995 - Résultats du premier inventaire forestier 
national en Tunisie. Tunis : DGF, 88 p.

DYPEN, 2000 - Observatoires des relations population – environnement en 
milieu rural tunisien : pour une gestion durable. Tunis : ORSTOM, 
Rapport scientifique, DYPEN II, tome II.

Emberger L., 1930 - La végétation de la région méditerranéenne. Essai d'une 
classification des groupements végétaux. In : Rev. Gén. Bot., 43, p. 641-
662 et 705-729.

Emberger L., 1955 - Une classification biogéographique des climats. In :
Rec. Trav. Lab. Bot. Géol. Fac. SE., 7 (11), p. 3-43.

FAO, 2010 - Evaluation des ressources forestières mondiales 2010. Rapport 
national Tunisie. Rome : FAO.

FAO, 2010 - Rapport FRA2010/213, Rome : FAO, Département des Forêts,
257 p.

Hasnaoui B., 1995 - Déséquilibre de l’écosystème forestier et ses 
conséquences sur la faune sauvage en Tunisie : Cas du sanglier et du cerf 
de Berbérie. Forêt méditerranéenne, tome XVI, n° 3, juillet 1995, p. 361-
368.

Helal S., 2005 - Situation des forêts et des aires protégées en Tunisie, tableau 
– Quantités et valeurs des PFNL extraits. Rapport de consultation FAO-
RNE.

Helal S., Mc Connel R., Thirong P., 2007 - Relier les programmes forestiers 
nationaux aux stratégies de réduction de la pauvreté. Cas de la Tunisie.
FAO, Département des Forêts, 37 p. 

INRAT, 1969 - Climatologie et bioclimatologie de la Tunisie septentrionale. 
Annales de l’INRAT, vol. 42, fasc.1.

Institut National de la Statistique (Tunisie), 2012 - Mesure de la pauvreté, 
des inégalités et de la polarisation en Tunisie 2000-2010. Volume 
national. Tunis : INS, 54 p.

Maurer G., 1979 - Les milieux naturels et leur aménagement dans les 
montagnes humides du domaine rifain et tellien d'Afrique du nord. In :
L'homme et son milieu naturel au Maghreb (hommage à Jean Dresch), 
Méditerranée, n° 1 et 2, p.47-56.

Ministère de l'Agriculture (Tunisie), 1988 - Etude de planification régionale 
Khroumirie-Mogods. annexe n° 1 : enquêtes socio-économiques, 



62

objectifs, méthodologie, résultats et interprétation. Tunis : coopération 
tuniso-allemande, G.F.E., Rapport, avril 1988, 85 p.

Saïdi M.R. 1998 - La pluriactivité comme stratégie de survie des populations 
rurales précaires en Tunisie. Limites internes et contraintes externes. 
Revue d’Economie Régionale et Urbaine, n° 5, p. 777-800.

Saïdi M.R., 2000 - La déliquescence des solidarités communautaires et 
familiales et la crise du développement. Le cas de la Khroumirie en 
Tunisie. Étude réalisée dans le cadre de l'appel à projets de la Fondation 
de France : « déstructuration des liens familiaux et sociaux dans les 
situations de crise. Percevoir, comprendre, analyser », Fondation de 
France / IRD, mai 2000, 69 p.

Saïdi M.R., 2005 - Précarité et stratégies familiales dans le Boboye (Niger) 
et en Khroumirie (Tunisie) : homologie structurale et divergences. In :
Communication au colloque « La gestion des ressources naturelles du 
local au global : dynamique environnementale, pratiques et 
représentations paysannes et impact des politiques publiques », 
Bordeaux, 27-29 septembre 2005.

Saïdi M.R., 2013 - La découverte de la petite paysannerie forestière à travers 
une enquête démo-environnementale. Apports et limites de l’enquête 
DYPEN dans la région Khmir (Tunisie 1996-2000). In : Saïdi M.R., 
Streith M. (dir.) Petites paysanneries au nord et au sud de la 
Méditerranée. Question de méthodes (I). Paris : Editions Publisud, 
Collection Petites paysanneries, p. 67-82.

Schoenenberger A., Gounot M. (dir.), 1967 - Carte phyto-écologique de la 
Tunisie septentrionale, échelle 1/200.000, feuille II : Bizerte - Tunis, 
feuille III : Tabarka - Souk el Arba, notice détaillée. Annales de l’Institut 
National de Recherche Agronomique de Tunisie, vol. 40, fasc.1, 1967, 
340 p.



63

CHAPITRE 2

Le Boboye, le Zarmaganda et le Gourma : 
La transhumance de la complémentarité au Niger

Boureïma AMADOU

La zone concernée par notre étude se situe le long d’un axe 
méridien nord-sud dans l’Ouest du Niger. Il s’agit des régions du 
Zarmaganda, du Gourma et du Boboye (ill. 1). Le choix de ce transect 
découle d’une raison majeure. En effet, la pratique régionale de 
l’élevage en zone agricole intègre ces trois régions, autant par les 
pratiques de transhumance (ill. 2) et de partage de l’espace entre 
agriculture et élevage que par les contacts et échanges entre les 
populations du Nord et celles du Sud.

L’Ouest du Niger, de par son milieu physique, est marqué par 
les activités agricoles mais également pastorales. Celles-ci ont 
cohabité de manières pacifique et complémentaire jusqu’à une période 
récente, le milieu physique permettant l’exercice de ces deux activités. 
En effet, cet environnement est marqué par la présence d’eau, avec le 
fleuve Niger (seul cours d’eau permanent), des précipitations 
moyennes annuelles assez importantes (300 à 600 mm) par rapport au 
reste du pays et des zones écologiquement différenciées dans un axe 
méridien.

Sur le plan historique, cet espace est caractérisé par 
l’installation des groupes peuls vers la fin du XVIIIe siècle, aux côtés 
d’autres groupes ethniques (Amadou, 2004). Les Peuls pratiquaient un 
élevage extensif essentiellement basé sur la mobilité. Ainsi, en 
fonction des saisons qui rythmaient également les cultures, les 
éleveurs peuls se déplaçaient suivant un axe méridien de part et d’autre 
de l’isohyète 350 mm. Du sud au nord, les régions du Boboye, du 
Gourma (zone de Tamou) et du Zarmaganda constituent les espaces 
de séjour et d’accueil. Les pratiques des populations et leur 
comportement, notamment dans l’accumulation du capital bétail, et la 
vitalité démographique, ont eu des effets sur la maîtrise de l’espace et 
son exploitation temporelle (Amadou, 1999). Il s’en est suivi des 
transformations majeures dans les pratiques pastorales, notamment 
une modification des circuits de déplacement des troupeaux mais 
également une sédentarisation de la majorité des éleveurs.
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Les changements actuels s’observent au niveau du choix, par 
les éleveurs, des espèces et des races animales. Ainsi, les éleveurs 
peuls du Boboye et du Gourma, qui se sédentarisent davantage, 
sélectionnent de ce fait des animaux répondant à cette fixité. Une 
certaine mono spécificité semble ainsi se dessiner avec la race bovine 
jalliij alors que la région du Zarmaganda semble opter pour l’élevage 
des petits ruminants. Les races et espèces sélectionnées par les 
éleveurs semblent mieux adaptées aux régions respectives au vu des 
conditions écologiques de plus en plus précaires. L’entretien de ce 
bétail induit naturellement des circuits d’alimentation propres. Le 
déplacement de part et d’autre de l’isohyète 350 mm est de ce fait 
amoindri. 

La dynamique des acteurs, dans cette région, renvoie à une 
perception négative des groupes peuls. En effet, ceux-ci sont perçus 
par les groupes zarma comme des individus qui ne sont pas dignes de 
confiance, parce qu’hypocrites. Cette vision du Peul est presque 
générale dans les milieux sédentaires nigériens. Elle résulterait des 
conflits permanents mettant aux prises agriculteurs et éleveurs, du fait 
des dégâts causés aux cultures des premiers par les animaux des 
seconds. Ces derniers sont accusés de lâcher volontairement leurs 
animaux dans les champs des agriculteurs, ce qui provoque leur colère. 
Aujourd’hui, pour chacune des deux ethnies, l’élevage se présente 
comme une forme d’épargne génératrice de revenus (accroissement 
naturel des effectifs, production de lait et de fumier, etc.) s’ajoutant à 
ceux tirés de l’agriculture. Les paysans qui pratiquent l’élevage sont 
tous des agro-pasteurs même si, dans le domaine de l’élevage, les 
Peuls sont considérés comme l’ethnie détenant la plus grande 
expérience. Le savoir-faire des Peuls sur «l’élevage d’errance» reste 
inégalé. Ils connaissent et reconnaissent des puits qui sont bons pour 
le bétail, les pâturages inégaux en valeur nutritive pour le bétail, les 
terres salées et les périodes pour amener le bétail, etc.

Les régions du Boboye, du Gourma et du Zarmaganda ont été 
les supports spatiaux de l’alternance agriculture/élevage dans l’Ouest 
du Niger. Cette alternance se matérialise à travers la grande
transhumance de saison sèche (février à juin) et la petite transhumance 
de saison des pluies. La première concerne surtout la région du 
Gourma et la bordure de la vallée du Boboye où les éleveurs dans un 
axe sud vont à la rencontre des premières pluies alors que la seconde 
concerne les plateaux est et ouest de la vallée du Boboye et la région 
du Zarmaganda où les éleveurs abandonnent l’espace de culture aux 
agriculteurs pendant la saison des pluies. On observe ainsi une 
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complémentarité entre ces régions. Celle-ci se fonde sur une 
différenciation des milieux écologiques mais aussi sur une diversité 
temporelle des pratiques agricoles.

Illustration 1 : Localisation des régions étudiées au Niger

Le pastoralisme s’exerce dans des milieux naturels variés. Une 
étude sur le plateau du Fakara dans le Boboye (Amadou et al., 1996) 
a fait ressortir la grande complémentarité entre les zones de plateau et 
celles de vallée. Une brève présentation de ces trois régions nous 
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permet de mieux saisir les dynamiques d’évolution interne de chacune 
d’elle mais aussi les interrelations axées sur les pratiques 
agropastorales. 

I - Les facteurs naturels et humains de la région du Boboye

La région du Boboye, située au sud-est de la zone d’étude, est 
la plus humide des trois régions. Elle accueille les troupeaux, surtout 
bovins, pendant la saison sèche. Elle s’étend de part et d’autre de la 
vallée fossile qui lui donne son nom, au sud-ouest du Niger (ill. 1). 
Elle est à cheval entre un climat typiquement sahélien au nord et un 
climat de transition nord soudanien au sud. On distingue ainsi une 
différence pluviométrique assez nette entre la partie septentrionale 
(Filingué) et l’estuaire méridional (Parc national du W). La végétation 
y a le caractère anthropique le plus marqué à cause de la forte densité 
humaine comparativement aux autres régions du Niger : en moyenne 
77,8 hab/km2 (INS, 2011).

Sur le plan morphologique, la région se distingue par un vaste 
plateau ensablé, entaillé par la vallée fossile, appelée localement 
dallol. Cette vallée est bordée de deux plateaux : à l’ouest, le Fakara
et à l’est, le Zigui. Les bas-reliefs conservent encore de l’eau en saison 
sèche. Cette morphologie offre un bas fond et des terrasses 
relativement riches en fourrage, même en saison sèche.

Les espèces végétales se composent surtout de populations 
d’Acacia albida et d’Hyphaena thebaica. Sur les étages supérieurs, la 
végétation typique est une savane faiblement arborée de Parinari 
macrophylla, Daniela oliveri, Tamarindus indica, Adansonia digitata
et Annona senegalensis. Les niveaux inférieurs sont colonisés par les 
espèces précédentes mais enrichies de peuplements jeunes 
d’Hyphaena thebaica. On y trouve également des espèces herbacées, 
telles que les Aristida sp. et Andropogon gayanus.
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Caractéristiques Régions
Boboye Gourma Zarmaganda

Climat - Sahélien au nord 
(1/3) 
- de transition nord-
soudanien au sud 
(2/3)

- Sahélo-
soudanien au 
nord (450 à 600 
mm/an)
- Soudanien au 
sud (parc du W 
avec 750 mm/an)

Type Sahélien (290 
à 430 mm de 
pluie/an).

Végétation Végétation type de 
savane faiblement 
arborée

Steppe arbus-
tive, brousse 
tigrée à 
Combrétacées et 
savane arborée

Végétation 
steppique arborée 
arbustive lâche

Sols - Sols dunaires de 
formation éolienne 
sur les plateaux, 
localement 
graveleux
- Sols limono-
argileux dans le 
dallol

Sableux, Sablo-
argileux, Sablo-
limoneux

Sols peu évolués, 
faibles en éléments 
nutritifs

Relief - Deux plateaux (à 
l’est et à l’ouest) 
d’environ 200 à 350 
m d’altitude
- Vallée fossile :
180 à 200 m

Ensemble de 
plateaux incliné 
ouest-est, de 350 
m à 200 m

Plateau induré et/ou 
cuirassé (3/4), 
localement sableux 
et argileux.

Densité de 
population (2011)

77,8 hab/km² 21,9 hab/km² 17,4 hab/km²

Taux annuel 
d’accroissement 
naturel 1977-1988

3,6 % 4,8 % 2,6 %

Taux annuel 
d’accroissement 
naturel 1988-2001

2,1 % 2,7 % 3,1 %

Taux annuel 
d’accroissement 
naturel 2001-2012

2,4 % 3,9 % 2,8 %

Principales activités Agriculture 
pluviale, grand 
élevage, cultures de 
contre-saison, 
riziculture, 
artisanat, petit 
commerce, 
migration 
saisonnière

Grand élevage, 
agriculture 
pluviale, 
riziculture, pêche

Agriculture 
pluviale, petit 
élevage, migrations 
saisonnière et 
définitive

Mouvements 
migratoires

Accueil, Départ Accueil Départ

(Source : données démographiques, Argoze, 2005, INS, 2011 et RGP/H, 2012)

Tableau 1 : Synthèse de quelques caractéristiques des trois 
régions
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Ces essences végétales colonisent des sols de formations 
éoliennes (dunes) au niveau des étages supérieurs et des sols 
hydromorphes au niveau du bas-fond. Entre les deux, nous avons des 
sols graveleux, limono-argileux et ferrugineux tropicaux. Ces zones 
sont très recherchées par les éleveurs. Des regroupements souvent 
importants de bergers ou des déplacements pendulaires s’observent 
autour de ces unités de relief.

Au plan hydrogéologique, la région est caractérisée par un 
écoulement endoréique. Sur un axe méridien, nous avons une 
guirlande de mares temporaires ou permanentes. Les écoulements se 
perdent dans les formations dunaires qui fossilisent la vallée. 
Localement, la nappe phréatique est sub-affleurante. Au niveau des 
zones exondées, les puisards qu’utilisent les populations dépassent 
rarement 5m de profondeur. 

Le Boboye a été vite occupé par les populations en raison de ses 
énormes potentialités (présence d'eau à une faible profondeur, terres 
fertiles) et a connu une croissance démographique importante, avec un 
taux annuel de 3,6 % entre 1977 et 1988, 2,1 % entre 1988 et 2001 et 
2,4 % entre 2001 et 2012 (RGP / H, 1977, 1988, 2001 et 2012).

L’espace est partagé, presque à égalité, entre l’agriculture et 
l’élevage avec toutefois une dégradation des terres et des ressources 
végétales et une pression foncière particulièrement forte. Par le passé, 
les plateaux constituaient les lieux de pâturage transhumant des 
pasteurs en saison des pluies. Aujourd'hui colonisés par les cultures1,
ces plateaux n'offrent que quelques rares points de pâturages (champs 
en jachère). Le Boboye présente aujourd'hui, de manière globale, des 
terres lessivées à faible valeur agronomique. L'intégration de l'élevage 
à l'agriculture par le biais de la jachère pacagée (mixed farming) a
permis à ce jour le maintien d'une relative fertilité des sols sur les 
terrasses et les plateaux de Fakara et Zigui bordant la vallée fossile.

1 Les migrants, agriculteurs haoussa (originaires de Fillingué) et zarma 
(originaires du Zarmaganda), se sont installés progressivement au niveau des 
plaines inondables et des plateaux encore faiblement occupés. Ainsi, le 
canton de Birni (région du Boboye), qui est le plus touché par les vagues de 
migration, a vu son nombre de localités passer de 207 en 1988 à 619 en 2001
(Argoze, 2005).
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II - Les facteurs naturels et humains de la région du Zarmaganda

La région du Zarmaganda, située au nord de la zone d’étude, se 
prolonge au sud du Mali voisin. Marquée par un grand plateau 
gréseux, localement creusé de mares temporaires, elle est caractérisée 
par un climat tropical chaud et sec avec des précipitations estivales 
irrégulières dont la moyenne annuelle varie de 290 à 430 mm sur les 
trente dernières années (domaine sahélien). La végétation est à 
dominante steppique arborée arbustive lâche. La strate ligneuse est 
essentiellement dominée par des Combrétacées et quelques 
Légumineuses. La strate herbacée est constituée d'un tapis discontinu 
comprenant des espèces comme Zornia glochidiata (markou), 
Aristida adscensionis (fono-sunfay), Schoenfeldia gracilis (habirdji)
et Bulbostylis barbata (tchan-kabé).

Sur le plan hydrogéologique, les eaux de surface, d’une densité 
faible, s’assèchent aussitôt après la saison pluvieuse. Ces eaux de 
surface sont disséminées sur des sols peu évolués, caractérisés par leur 
pauvreté en éléments nutritifs. Elles alimentent un écoulement assez 
violent pendant la saison des pluies et sont à l’origine de forts 
ravinements. La saison sèche, caractérisée par des vents forts, 
contribue à son tour à dénuder les sols et à remobiliser les formations 
sableuses sous forme de dunes et de comblement des cuvettes. 
L’essentiel des ressources en eau se trouve aux niveaux des aquifères 
alluviaux, dont certains sont alimentés par les eaux pluviales. La 
plupart des puits de la région captent les eaux de la nappe phréatique 
de ces aquifères. Les débits varient de 0,5 à 5 m3/heure selon le niveau. 
Les profondeurs se situent entre 10 et 80 mètres. Les rares forages 
captent la nappe moyenne, caractérisée par des débits de l’ordre de 
5 m3/heure. 

Le département d’Ouallam a connu une croissance 
démographique importante, avec un taux annuel de 2,6 % entre 1977
et 1988, 3,1 % entre 1988 et 2001. On constate toutefois un 
ralentissement de cette croissance entre 2001 et 2012, avec un taux de 
2,8 %, qui est devenu inférieur à celui de l’ensemble de la région de 
Tillabéri qui connaît un accroissement de 3,2 % par an (RGP/H, 1977, 
1988, 2001 et 2012). Ce sensible reflux de la population du 
département d’Ouallam au sein de son entité régionale peut s'expliquer 
par les conditions difficiles de la région et la précarité de son 
environnement. 

Les grandes contraintes du milieu naturel ont amené les 
pouvoirs publics en 1976 à envisager un transfert de ses populations 
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vers les zones méridionales plus clémentes du pays, notamment dans 
le département de Say (Amadou, 1994). Mais ce projet de transfert a 
été un échec car cette population est pour l'essentiel sédentaire2, avec 
un système d'exploitation caractérisé par un recours faible ou nul aux 
techniques modernes (outils, intrants, savoir-faire, commerciali-
sation, etc.). 

Le Zarmaganda, jadis agricole, voit de plus en plus se
développer les activités d’élevage, du fait de la dégradation 
progressive du support de la production agricole et du fort taux de 
migration de la population. Les sédentaires zarma, à défaut de se 
déplacer eux-mêmes avec le bétail, le confient aux Peuls ou alors 
pratiquent directement l’embouche bovine et l’élevage des petits 
ruminants. Cette évolution et la nouvelle communauté de savoirs 
qu’elle entraîne, font de l’élevage en milieu agropastoral une activité 
désormais partagée, pour laquelle aucun groupe ne peut plus se poser 
désormais en spécialiste absolu.

III - Les facteurs naturels et humains de la région du Gourma 

La région du Gourma (Tamou), située au sud-ouest de notre 
zone d’étude, est caractérisée par un climat sahélo-soudanien au nord 
avec des précipitations annuelles de l’ordre de 450 à 600 mm et un 
climat soudanien au sud où les totaux pluviométriques annuels sont de 
l’ordre de 750 mm. La région est constituée d’un ensemble de 
plateaux, bordure du Continental terminal, avec une altitude maximum 
de l’ordre de 350 m à l’ouest. C’est un ensemble érodé plat où les seuls 
reliefs sont constitués par les buttes témoins du Continental terminal. 
La végétation, plus abondante que dans le reste de notre zone d’étude, 
se caractérise par des steppes arbustives, des brousses tigrées à 
Combrétacées et des savanes arborées. Ces dernières sont constituées 
de reliques de formations forestières denses soudaniennes. La flore 
herbacée est constituée essentiellement de Graminées. La présence du 
Parc du W, plus au sud, confère à cette région les formations végétales 
les plus denses du Niger.

Sur le plan hydrographique, le fleuve Niger, cours d’eau 
permanent, dessine la limite est de cette région. Le fleuve Niger, avec 
ses principaux affluents3 et les nombreuses mares permanentes et 

2 96,9 % de sédentaires en 1988 contre 3,1 % de nomades.
3 Le Goroubi, le Diamangou, la Mékrou et la Tapoa.
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semi-permanentes, assure l’essentiel de l’alimentation en eau des 
hommes et du bétail. La relative abondance de l’eau et de la végétation 
mais également les bonnes aptitudes agronomiques des sols ont 
enclenché un processus sans précédent de colonisation agropastorale 
de la région. 

Pendant une quarantaine d’années (de 1933 à la grande 
sécheresse de 1973), la région du Gourma a connu un très faible taux 
d'accroissement annuel de sa population (inférieur à 1 %). Puis la 
sécheresse de 1973, très marquée dans la région nord du fleuve, a 
enclenché un grand coup d’accélérateur à l’accroissement de la 
population de la région4 et tout particulièrement de la zone de Tamou. 
Ainsi, entre 1972 et 1973, Tamou a connu un taux d'accroissement 
moyen de 15,7 %. De 1973 à 1982, on a enregistré un taux moyen 
annuel de 5,8 %5, ce qui a fait passer la population de 7 085 habitants 
à 11 793 habitants en 10 ans. Puis, à partir de 1982, on a assisté à une 
reprise de l'accroissement, qui est sans nul doute à mettre en relation 
avec la sécheresse de 1984-1985. L'effectif total de la population est 
passé à 22 097 habitants en 1986, ce qui correspond à un taux 
d’accroissement moyen annuel sans précédent de 16,9 % entre 1982 
et 1986. Cela s'est traduit concrètement par la création de nouveaux 
villages ou la redynamisation d'anciens groupements de hameaux. On 
a également observé l’émergence d’un multi-usage, voire d’une 
concurrence, autour de l’exploitation des ressources naturelles. Deux 
groupes de population semblent se distinguer6 avec, d’une part, une 
exploitation minière des ressources, notamment par les populations 
immigrées et, de l’autre, un système traditionnel de conservation, 
voire de mise en défens tacite des ressources naturelles par les 
autochtones.

Dans l’extrême sud de Tamou et la périphérie du Parc du W, 
l’élevage, qui était prédominant, se voit de plus en plus concurrencé 
dans l’espace par une agriculture pionnière exercée, en majorité, par 
des migrants venus du nord. Par ailleurs la législation, très 
contraignante dans le parc, entraîne des pratiques illégales dans 
l’exploitation de certaines ressources.

4 Avec un taux d’accroissement annuel de 4,8 % pour le département de Say 
entre 1977 et 1988. On constate ensuite un ralentissement de cette croissance 
entre 1988 et 2001, avec 2,7 % par an, puis une nouvelle accélération entre 
2001 et 2012, avec un taux annuel de 3,9 % entre 2001 et 2012 (RGP / H, 
1977, 1988, 2001 et 2012).
5 Source : Cahier de recensement administratif de la sous-préfecture de Say.
6 Voir aussi la conclusion de l’ouvrage.
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CHAPITRE 3

Ressources forestières et pratiques agro-sylvo-
pastorales : comment revisiter la notion de 

dégradation écologique en Khroumirie

Sophie BOUJU, Mélodie LIORET, Guilène RÉAUD-THOMAS,
Hubert DE FORESTA, Jean-Paul LESCURE

et Essia BEN MILOUD

Principale région forestière de la Tunisie, la Khroumirie joue, 
comme nous l’avons vu dans le chapitre 1, un rôle essentiel au niveau 
national, tant pour l’alimentation en eau que pour la production
forestière (bois et liège). Mais la forêt joue aussi un rôle très important 
au niveau local, en constituant la principale ressource économique de 
la région et la principale source de revenus et de subsistance des 
populations. C’est pourquoi les enjeux environnementaux y 
apparaissent préoccupants aux yeux des pouvoirs publics, qui 
dénoncent, dans un contexte de forte pression démographique sur le 
milieu (chapitre 1), une surexploitation des ressources naturelles. 
Celle-ci se traduirait selon eux par une dégradation du couvert végétal 
mais aussi par une accélération des processus d’érosion, qui 
menaceraient à la fois les ressources en sol1 et, suite à l’envasement 
des barrages, les ressources en eau de la Tunisie2.

Face à ce triple enjeu portant sur les ressources forestières, 
pédologiques et hydrologiques, l’idée que la forêt est menacée par les 
populations qui y vivent est toujours posée comme un postulat de 
départ, dans le discours des forestiers, mais aussi d’un certain nombre 

1 Chaque année, 18 000 ha de terres seraient perdus en Tunisie du fait de 
l’érosion (Ministère de l’Environnement et de l’Aménagement du Territoire, 
1993).
2 Au niveau national, on chiffre à 25,3 millions de mètres cubes la quantité 
annuelle de sédiments se déposant dans les retenues des barrages, entraînant 
une diminution de leur capacité de stockage par envasement, équivalente au 
volume nécessaire à l’irrigation de 2 500 ha (Ministère de l’Environnement 
et de l’Aménagement du Territoire, 1993).
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de scientifiques3, comme une évidence qui justifierait le maintien 
d’une politique forestière très cœrcitive, sans jamais être questionnée. 
C’est pourtant sur la pertinence de ce cri d’alarme que nous souhaitons 
nous interroger aujourd’hui, ainsi que sur la notion de dégradation 
généralement employée pour décrire les évolutions en cours.

En effet, nous pouvons poser d’emblée plusieurs constats 
rapides qui nous amènent à mettre en doute la validité de certains 
propos, ce qui montre la nécessité de mener une analyse approfondie 
face au caractère trop simpliste de certains raisonnements.

- Les observations réalisées sur le terrain entre 1991 et 2006 ont 
permis de constater qu’il n’y a pas eu d’évolution spectaculaire du 
couvert végétal, comme le montrent les couples de photographies pris 
à une dizaine d’années d’intervalle (ill. 1 à 9). Il n’y a pas eu non plus 
de réduction majeure des ressources pastorales, si l’on en juge par le 
maintien de l’activité pastorale dans des conditions qui ont peu 
changé, malgré les estimations inquiétantes qu’on pouvait faire en 
confrontant les données disponibles relatives à la production 
fourragère des différentes formations végétales avec les estimations 
des besoins alimentaires des troupeaux en fonction de la charge 
pastorale4. Malgré le constat sur le terrain d’un surpâturage visible par 

3 On peut citer par exemple Brahim Hasnaoui (1995), professeur à l’ISPT 
(Institut sylvo-pastoral de Tabarka, seul établissement d’enseignement 
supérieur destiné à la formation des forestiers en Tunisie), qui évoque la 
« dégradation de l’écosystème forestier », en précisant que « l’Homme, 
croissance démographique et niveau socio-économique aidant, constitue le 
facteur majeur de la perturbation dudit écosystème ». Il énumère les 
différentes « actions de prédation » sur la végétation de la part des hommes 
et de leurs troupeaux, qui aboutissent à un « milieu de plus en plus dégradé ».
4 Le calcul a été réalisé pour le cas de l’imadat d’Aïn Snoussi : la pression 
globale du cheptel y a été évaluée à 1 482 UGB (unités de gros bétail), soit 
une charge de 0,27 UGB/ha. Les besoins énergétiques annuels de ce cheptel, 
compte tenu des productions constatées, ont été estimés à 4 476 000 UF 
(unités fourragères), alors que les ressources fourragères annuelles de la zone 
ont été évaluées à 2 610 000 UF (couvrant seulement 59 % des besoins), 
auxquelles s'ajoutent environ 232 000 UF fournies par les achats d'aliments 
estimés (couvrant ainsi 5,2 % des besoins). Il en résulterait un déficit 
fourrager de l'ordre de 1 600 000 UF, qui se traduirait par un surpâturage des 
parcours naturels, équivalent à un prélèvement double de la production 
fourragère annuelle de la forêt (généralement évaluée à 350 UF/ha), alors que 
le stock de biomasse consommable par le cheptel serait très faible, de l’ordre 
de quelques années de réserve seulement, en s’appuyant sur diverses 
estimations de biomasse (Bouju, 1997).
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son impact sur la végétation5, l’estimation proposée, qui laissait 
supposer une menace sur les ressources fourragères à l’échelle de 
quelques années seulement, paraît donc erronée, comme le recul du 
temps nous permet de le confirmer aujourd’hui. Cela nous amène donc 
à considérer avec beaucoup de précaution l’estimation des ressources 
fourragères existantes, ce type d’estimation s’avérant particulièrement 
complexe à réaliser en Khroumirie. Les valeurs habituellement 
utilisées concernant les productions annuelles des différents types de 
formations végétales sont probablement sous-estimées6, ce qui 
explique certains discours catastrophistes reposant sur une exagération 
de l’impact du pâturage. Cela amène à relativiser la validité de telles 
estimations des potentialités fourragères, comme l’ont fait d’autres 
auteurs également dans d’autres contextes : Jean Boutrais montre bien 
l’ambiguïté de la notion de capacité de charge pour les pâturages 
d’Afrique Noire, qui portent des charges fréquemment supérieures aux 
quantités de fourrage disponibles d’après les calculs de production de 
matière sèche herbeuse à l’hectare : « parfois, l’écart est tellement 
important qu’on se demande comment de tels effectifs de cheptel 
peuvent trouver leur subsistance. » (Boutrais, 1994). De même, 
Michel Meuret (2010) montre, dans le contexte français, que par une 
conception ajustée des circuits de garde, un berger peut optimiser la 
valeur alimentaire des pâturages en faisant consommer le double de ce 
qui est prévu scientifiquement à partir des qualités nutritives des 
plantes.

- Les principales traces d’érosion qu’on peut observer 
aujourd’hui dans le paysage et qui alertent tant les forestiers étaient 
déjà visibles sur les photographies aériennes de 1949, ce qui amène à 
relativiser l’idée d’une accélération des processus d’érosion. La 
comparaison des photographies aériennes ne permet pas de mettre en 
évidence une évolution significative de l’érosion depuis 1949, hormis 
dans l’imadat d’Atatfa7, connu pour être particulièrement sensible aux 

5 Qu’on peut constater d’après la physionomie du couvert végétal et la 
présence de certaines formations à base d’espèces végétales indicatrices de 
surpâturage.
6 D’autant plus qu’on peut supposer que les prélèvements répétés peuvent 
avoir pour effet de stimuler la repousse et d’augmenter la production 
fourragère, comme nous le verrons dans la suite de l’analyse.
7 On peut citer l’exemple d’un secteur situé en contrebas du col de Babouch 
(entre le col et l’oued) où l’on peut observer sur l’image de 2005 une vaste 
surface complètement érodée qui était cultivée en 1949, avec des murets 
perpendiculaires à la pente ; elle était déjà en cours d’abandon en 1989.
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processus d’érosion (Bonvallot 1984 ; Ben Miloud et Gammar, 2005), 
comme on peut le constater sur la carte de synthèse (ill. 10).

- D’après l’analyse8 des photographies aériennes (1949 et 1989) 
et des images Google plus récentes (2005 et 2009), on peut constater 
que l’évolution du couvert végétal est loin d’être homogène et que les 
évolutions du milieu apparaissent beaucoup plus complexes et 
différenciées qu’au premier abord (ill. 10). Les surfaces qui paraissent 
véritablement menacées à court terme par un recul du couvert forestier 
sont très limitées et on ne peut pas véritablement parler de 
déforestation. Certaines zones sont mêmes caractérisées par une 
reprise de la végétation, en liaison avec une diminution des usages 
agricoles et pastoraux (par exemple dans les clairières les plus 
éloignées des douars).

Par conséquent, face au cri d’alarme des forestiers, qui nous 
paraît reposer sur une approche trop simpliste, il nous paraît nécessaire 
dans un premier temps de faire le point sur les évolutions en cours, en 
nous appuyant sur une analyse détaillée de l’évolution du couvert 
végétal qui nous permettra de montrer la complexité de cette analyse 
et de mettre en évidence la diversité des situations à différentes 
échelles, spatiales et temporelles. Ensuite, nous montrerons comment 
les dynamiques environnementales observées peuvent être reliées aux 
activités et aux pratiques des populations locales. Enfin, nous 
nuancerons la responsabilité des populations et nous montrerons que 
leurs impacts sur le couvert végétal ne sont pas nécessairement 
« négatifs ». Cela nous permettra en conclusion de discuter la notion 
de dégradation et de nous interroger sur la pertinence de la politique 
forestière qui résulte de la vision dominante associée à ce type 
d’approche. Par ailleurs, nous reviendrons dans la suite de l’ouvrage 
(chapitres 7 et 11 notamment) sur les facteurs qui influencent les 
pratiques des populations locales et leurs impacts sur le milieu.

8 Sur laquelle nous reviendrons plus en détail dans la première partie de ce 
chapitre.
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I - La dynamique du couvert végétal en Khroumirie : une quasi-
stabilité des surfaces forestières, mais une diminution de densité 
du couvert végétal

Avant d’entrer dans l’analyse des évolutions du couvert végétal, 
nous allons au préalable présenter rapidement le contexte écologique 
de la région.

A - Le contexte écologique

Située dans l’étage bioclimatique méditerranéen humide 
(jusqu’à plus de 1 500 mm de précipitations par an), la Khroumirie se 
caractérise par le maintien d’un couvert forestier important (ill. 10 du 
chapitre 1 et ill. 3). Cette forêt est caractérisée par la présence d’un des 
plus imposants peuplements méditerranéens de chêne-liège (Quercus 
suber L.), qui se prolonge au-delà de la frontière algérienne. Ce massif 
regroupe également d’autres essences de chênes, notamment le chêne 
zéen (Quercus faginea Lam.) mais aussi le chêne kermès (Quercus 
coccifera L.) sur sa frange littorale. Emberger (1930) a souligné que 
la sécheresse et la variation altitudinale sont à l’origine de la 
distribution de ces différentes espèces. Le chêne-liège est une espèce 
sclérophylle qui est donc prépondérante dans les étages inférieurs, les 
plus ensoleillés et les moins humides. Elle est remplacée dans toutes 
les stations plus fraîches par les chênes à feuilles caduques tels que le 
chêne zéen, à partir de 600 m d’altitude, ainsi que dans les fonds de 
vallées et le long des oueds (en association avec le frêne, l’aulne et 
l’orme). On trouve un peuplement mixte à la limite commune de ces 
deux peuplements (Debierre, 1927).

Sous le chêne-liège, on note la présence d’un sous-bois assez 
dense qui devient plus clair avec l’altitude. La strate arbustive est 
composée d’essences caractéristiques du maquis méditerranéen :
arbousiers (Arbutus unedo), bruyères (Erica arborea), lentisques 
(Pistacia lentiscus), cytises (Cytisus triflorus), filaires (Phillyrea 
angustifolia), calycotomes (Calycotome villosa) et myrtes (Myrtus 
communis), tandis que la strate herbacée se caractérise par un faible 
recouvrement (Schoenenberger et Gounot, 1967).

Les photos de l’illustration 11 montrent les principales 
formations végétales qu’on peut observer en Khroumirie.
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B - L’évolution du couvert végétal

Pour faire un bilan sur les évolutions du couvert végétal, nous 
nous sommes appuyés sur la comparaison de documents de différentes 
sources à différentes dates :

- des cartes topographiques au 1/50 000e de 1882, 1922, 1930 
et 1958 ;

- des photographies aériennes de 1949 et 1989 ;
- des photographies obliques de 1930 et de 1991 à 2002 ;
- des images satellites : image SPOT juillet 1996 ; images 

Google 2005, 2009, 2011 et 2013.
Nous allons commencer par faire la synthèse des résultats de 

différentes études qui ont été menées sur l’évolution du couvert 
végétal en Khroumirie à différentes dates, sur différents espaces et 
selon différentes méthodes, avant de compléter cette approche par des 
analyses menées plus spécifiquement dans le cadre de cette recherche, 
notamment à partir du travail de photo-interprétation réalisé par 
Guilène Réaud-Thomas, permettant une analyse plus approfondie 
pour la période 1949-2009.

Nous nous intéresserons dans un premier temps à l’évolution 
quantitative des surfaces forestières en nous en tenant à une distinction 
forêt/clairières, à laquelle se limite la plupart des études diachroniques 
disponibles et qui nous permettra de remettre en cause l’idée d’un 
recul alarmant du couvert forestier en Khroumirie. Puis nous 
aborderons les évolutions du couvert végétal selon une approche plus 
qualitative, en cherchant à détailler l’évolution des différents types de 
formations végétales, ce qui nous permettra de mettre en évidence 
une« mattoralisation »9 progressive de la forêt.

1 - Une relative stabilité des superficies forestières

Si, en Tunisie, les surfaces forestières ont connu une régression 
importante à l’échelle nationale depuis 1900, les forêts ayant vu leur 
surface réduite de près de moitié (Auclair, 2001, ill. 12), la Khroumirie 
a connu sur la même période une relative stabilité tout à fait 
exemplaire dans ce contexte.

9 Transformation des forêts denses en formations plus ouvertes (forêts claires 
et maquis arborés).



81

a - Analyse des différentes études diachroniques réalisées 
dans la région

Nous allons commencer par nous appuyer sur l’étude 
diachronique la plus générale dont nous disposons, concernant 
l’ensemble de la zone d’étude en Khroumirie Orientale10 sur un 
intervalle de temps vaste, que nous complèterons ensuite avec des 
analyses à la fois plus anciennes et plus récentes afin de bien identifier 
les différentes tendances d’évolution historiques.

* La comparaison 1922-1996 pour l’ensemble de la Khroumirie 
Orientale :

La comparaison du couvert forestier (ill. 13) entre le début du 
XXe siècle (d’après les cartes topographiques de 1922 à 1930) et la 
situation actuelle (d’après l’image satellite de 1996), qui a été réalisée 
dans le cadre du programme DYPEN (Dynamique Population-
Environnement) et analysée par Jean Gardin (2004), permet bien de 
mettre en évidence l’ampleur limitée du recul du couvert forestier :
- 6 % en 74 ans, ce qui correspond à - 0,08 % par an11. L’évolution du 
couvert forestier se caractérise par deux tendances majeures :

- Les déboisements importants se cantonnent aux lisières 
forestières, en particulier celles qui marquent une transition brutale au 
sud-est de la Khroumirie avec la région des Amdoun, entièrement 
déboisée (au sud de l’imadat Aïn Sellem notamment).

- Dans les clairières intra-forestières, les évolutions sont 
beaucoup moins marquées. On observe certaines extensions de 
clairières, avec notamment une tendance à l’élargissement des 
clairières cultivées les plus importantes. Mais ces extensions sont en 
partie compensées en surface par la reprise du couvert forestier, avec 
notamment une diminution de surface, voire une disparition des petites 

10 Qui représente environ un tiers de la superficie totale de la Khroumirie.
11 Il faut toutefois souligner les limites de la méthodologie employée, qui 
s’appuie sur la comparaison entre des documents de natures très différentes 
(cartes topographiques et images satellites). Par ailleurs, il semblerait que le 
traitement de l’image SPOT ait amené à surestimer les superficies défrichées, 
comme on peut le constater en comparant la carte réalisée sur cette base (ill. 
14) avec la carte de synthèse de Guilène Réaud-Thomas pour la zone située 
au Sud d’El Farch à Aïn Snoussi, qui apparaît comme défrichée d’après 
l’interprétation de l’image SPOT de 1996, alors qu’elle apparaît comme un 
maquis fermé dense avec la présence de quelques arbres sur la photographie 
aérienne de 1989 et sur l’image de 2009 (ill. 20 et 22).
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clairières éloignées des douars et utilisées pour le parcours. En 
définitive, certaines clairières se sont agrandies, d’autres sont en voie 
de fermeture, et d’autres enfin ont subi une translation : certaines 
zones abandonnées sont marquées par une reprise forestière, tandis 
que de nouvelles zones défrichées ont été gagnées sur la forêt12. On ne 
constate en revanche aucune création de nouvelles clairières par les 
populations.

En conclusion, on peut simplement constater un léger recul du 
couvert forestier dans certaines zones de lisières à la périphérie de la 
Khroumirie.

Nous allons compléter et affiner cette première vision 
d’ensemble en ayant recours à d’autres études diachroniques, en 
remontant tout d’abord à une période historique plus ancienne, 
permettant de montrer que les débuts de la période coloniale ont même 
été marqués par une progression du couvert forestier.

* La comparaison 1882-1958
La comparaison des cartes topographiques de La Calle entre 

1882 et 1958 permet en effet de mettre en évidence une nette 
progression des forêts.

D’après l’étude réalisée par Majbri pour l’ensemble de la 
circonscription d’Aïn Draham (Majbri, 2005) et reprise dans le 
chapitre 9 (ill. 2 et 3), les forêts ont progressé de 48,7 % entre ces 2 
dates13, soit une progression annuelle moyenne de 0,52 %, au 
détriment des surfaces occupées par des sols nus et des cultures 
annuelles.

D’après l’étude réalisée par Essia Ben Miloud (Ben Miloud et 
Gammar, 2005) sur le secteur plus restreint de Tebainia-Atatfa (ill. 14 
à 17), la progression atteint même 76,3 % pour la même période14, soit 
un taux d’accroissement des surfaces forestières de 0,75 % par an. 
Cette étude permet en outre de décomposer l’analyse par périodes, en 
ajoutant une date intermédiaire en 1930. On peut ainsi constater que 
cette progression des forêts est intervenue plutôt au début de la période 
coloniale, entre 1882 et 193015 (ill. 14 et 15), alors que la période 

12 Il faut néanmoins souligner que les zones de reprise forestière ne sont pas 
équivalentes du point de vue écologique aux anciennes zones forestières qui 
ont été défrichées, la richesse du milieu n’étant pas la même avant et après la 
mise en culture, notamment en termes de biodiversité fonctionnelle.
13 Elles sont passées de 10 605 ha en 1882 à 15 767 ha en 1958.
14 Les forêts sont passées de 3165 ha à 5578 ha.
15 Avec un taux d’accroissement annuel de 1,29 %.
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1930-1958 est caractérisée par une légère régression du couvert 
forestier16 (ill. 16 et 17). 

* La comparaison 1958-2004
L’étude réalisée par Essia Ben Miloud permet également de 

donner des précisions sur les évolutions plus récentes, à partir de 
l’utilisation des données de l’image SPOT de 1996 qui ont été 
actualisées par des relevés de terrain en 2002 et 2004 (ill. 17). Ces 
données permettent de confirmer, pour le secteur Tebainia-Atatfa, la 
poursuite de la tendance constatée entre 1930 et 1958, avec une 
diminution du couvert forestier à un rythme quasiment identique17.

Il est donc remarquable de constater que, à l’encontre des 
discours alarmistes des forestiers, le secteur étudié par Essia Ben 
Miloud se caractérise globalement par une progression des surfaces 
forestières sur l’ensemble de la période 1882-2004, qui atteint au total 
63 %, soit un rythme moyen de progression de 0,40 % par an. Même 
si cette évolution correspond dans le détail à deux phases contrastées, 
avec une forte progression jusqu’en 1930, suivie d’une diminution, il 
n’en reste pas moins que cette diminution depuis 1930 reste 
modérée (- 0,18 % par an), bien qu’elle soit accentuée par certains 
facteurs spécifiques dans ce secteur qui a été touché d’une part par 
l’implantation du barrage de Beni Mtir18 et d’autre part par 
l’installation des 3 villages forestiers19 de la zone d’étude (Tebainia, 
Dar Fatma et Sra Rabah), qui ont entraîné des défrichements non 
négligeables, spécifiques à ce secteur. À cela s’ajoute, pour une partie 
de la fenêtre étudiée située hors des limites de notre zone d’étude, le 
village forestier de Fejeria et la petite ville de Beni Mtir.

b - Recherches complémentaires

Nous avons mené différentes recherches complémentaires 
pour approfondir ces analyses en nous appuyant sur d’autres sources, 
notamment à partir d’un travail de photo-interprétation, ainsi que de 
la comparaison de photographies obliques à différentes dates.

16 - 0,18 % par an.
17 - 0,17 % par an entre 1958 et 2004, les forêts ne couvrant plus que 5 150 
ha en 2004.
18 Dont la construction a eu lieu entre 1946 et 1953.
19 La politique des villages forestiers a été mise en place par l’État tunisien 
dans les années 1970 dans le but de regrouper les populations forestières.
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* Le travail de photo-interprétation 1949-1989-2005 ou 2009

La méthodologie :
Un travail de photo-interprétation (ill. 10 et 18 à 23) a été réalisé 

par Guilène Réaud-Thomas à partir d’une comparaison entre les 
photographies aériennes de 194920 et de 198921 (ill. 20). Les données 
ont ensuite été actualisées à partir des images Google de 2005 et 
200922 (ill. 21), correspondant à peu près aux périodes des dernières 
visites sur le terrain.

N’ayant pas pu disposer de cartes topographiques précises et 
récentes, le fond de carte a été établi à partir des images Google. Les 
interprétations des photographies de 1949 et de 1989 ont été reportées, 
à vue, sur l’image Google. Malgré le soin apporté, il faut préciser qu’il 
existe une marge d’erreur due aux distorsions des différents éléments, 
rendant difficile la comparaison précise avec des cartes antérieures, et 
impossible toute tentative de mesure de surface.

Pour cette carte générale, les éléments représentés ont été 
simplifiés :

- par ouverture, nous entendons terres mises en cultures, terres 
pâturées avec pelouse ou maquis bas discontinu visiblement pâturé, 
terres déboisées pour des raisons diverses ;

- par fermeture, nous comprenons les reprises de terres ouvertes 
(cultivées ou pâturées) par un maquis bas fermé qui ne portent plus de 
traces visibles de pâturage, et bien sûr les reprises par un maquis haut, 
une jeune forêt ou un reboisement.

La base est la surface défrichée en 1949. 
Nous avons signalé les nouveaux défrichements entre 1949-

1989 et 1989-2005 (ou 2009) et les abandons entre ces mêmes 
périodes. Nous n’avons pas signalé les mises en culture de terres 
pâturées déjà défrichées.

Dans la zone forestière, nous avons signalé les principales zones 
de déboisement et les coupes à blanc avant un reboisement. Des 
clairières, souvent pâturées, servent temporairement de parc à liège. 

20 Images de bonne qualité sauf pour la bande sud qui a été prise par temps 
de neige ; l’identification des zones défrichées en est rendue plus délicate 
(Mission La Calle-Zaouïet-Madien-Beja 48-49).
21 Images de bonne qualité également correspondant à une mission effectuée 
en vue de la réalisation de l’inventaire forestier national, que la Direction 
Générale des Forêts a bien voulu mettre à notre disposition.
22 2005 pour la majeure partie de la zone d’étude, et 2009 pour la partie est 
d’Aïn Snoussi et une bande très étroite d’Atatfa (ill. 2).
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Nous n’avons pas signalé les zones d’exploitation du liège qui ne sont 
pas toujours facilement repérables. Nous avons notifié l’ouverture des 
pare-feu.

Les images les plus récentes à notre disposition actuellement 
datent de juillet 2011 pour la partie ouest de la zone d’étude et du 26 
juillet 2013 pour la partie est, au-delà d’une ligne verticale allant de 
Maada – El Kerma (Oued Zeen) à Sidi Youssef (Aïn Sellem).

La grande précision des images satellites compense l’absence 
de vision stéréoscopique, qui est l’atout majeur des photographies 
aériennes.23

La carte de synthèse 1949 – 1989 (ill. 20)
Cette carte permet d’affiner l’analyse que nous avons faite pour 

la période 1922-1996, qui avait montré l’ampleur limitée des 
déboisements, essentiellement cantonnés aux zones de lisière. Nous 
pouvons compléter cette analyse en constatant que les déboisements 
les plus importants avaient déjà eu lieu avant 1949, notamment pour 
le secteur sud d’Aïn Sellem. En effet, l’évolution entre 1949 et 1989 
est marquée par des évolutions minimes dans la distinction entre forêts 
et clairières, comme nous le verrons plus en détail dans l’analyse 
qualitative réalisée de façon plus approfondie notamment pour le 
secteur centre d’Aïn Snoussi.

En effet, les extensions de clairières (importantes par exemple 
autour des douars Draba et Touiama à Aïn Sellem) sont globalement 
compensées en surface par des reprises du couvert végétal. On peut 
citer l’exemple du douar Souiniet à Oued Zeen, où une zone défrichée 
en 1949 sur la rive droite a été regagnée par un maquis fermé en 1989. 
À Aïn Sellem, on peut prendre l’exemple du douar Moumnia, où, à 
proximité de l’oued, les terres défrichées ont été gagnées par le maquis
ou reboisées, ou encore du douar Nouidhir, où la partie Sud de la 
clairière, au-delà de l’oued, est, sur sa majeure partie, gagnée par un 
maquis fermé en 1989. On peut également citer l’exemple à l’est d’Aïn 
Snoussi de clairières qui étaient pâturées en 1949 à proximité de la 
route reliant El Farch à Gouaismia et qui ont été conquises par le 
maquis en 1989. Ces progressions du maquis, fréquentes sur les 
lisières des clairières, peuvent entrainer leur fermeture progressive, 

23 Le relief est précieux pour l’identification, mais le détail reste très petit sur 
les photographies aériennes, et parfois difficilement reconnaissables. C’est le 
cas notamment de l’habitat, surtout sur les photos de 1949.
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comme nous pouvons le constater pour de nombreuses clairières par 
exemple à Oued Zeen ou à l’ouest d’Aïn Snoussi.

Cela est également confirmé par les données dont nous 
disposons pour l’ouest d’Aïn Snoussi où, d’après l’estimation des 
surfaces qui a été faite à partir des photographies aériennes de 1949 et 
1989 (Hasnaoui, Bonin et Saïdi, 1995), les surfaces forestières totales 
seraient passées de 2 572 à 2 530 ha, soit une diminution de seulement 
0,03 % par an (ill. 24).

Par ailleurs, il est important de souligner qu’on ne constate 
aucune création de nouvelles clairières, à l’exception de défrichements 
qui ont été réalisés par l’État et les forestiers eux-mêmes, soit dans le 
cadre de l’exploitation forestière (création de parcs à liège24 et coupe 
de certaines parcelles pour exploitation suivie de replantation25), soit 
dans le cadre de la politique de création de villages forestiers. C’est le 
cas notamment dans l’imadat Tebainia, où une clairière a été créée 
pour l’implantation du village de Tebainia26, dans une zone qui était 
occupée par un maquis assez haut d’après la photographie de 1949. La 
majeure partie de sa surface a été déboisée avant 1989 mais depuis, 
l’habitat a nettement augmenté et le périmètre de la clairière a 
progressé sur ses marges Sud.

C’est le cas également dans l’imadat Atatfa, où l’installation 
des villages de Sra Rabeh et Dar Fatma27 a entraîné un agrandissement 
des clairières préexistantes.

La carte de synthèse 1989 - 2005 ou 2009 : ill. 21
L’analyse des évolutions après 1989, à partir de la comparaison 

entre les photographies aériennes de 1989 et les images Google plus 
récentes (2005 ou 2009 selon les secteurs) confirme qu’il n’y a pas eu 
d’évolution majeure des surfaces forestières, mais une poursuite des 

24 On peut citer par exemple le vaste parc à liège de la forêt de la Gamounia 
à Aïn Snoussi (entre Gdaïria et Athamnia, ill. 30 à 36), qui a été créé entre 
1949 et 1989, de même que le parc à liège entre El Kerma et Tassekra à Oued 
Zeen (ill. 52 à 55), ainsi que de nombreux pare-feu.
25 On peut citer notamment l’exemple d’Oued Zeen (ill. 25 à 28).
26 Il s’agissait de regrouper les populations délogées en 1967 des bords du 
plan d’eau associé au barrage de Beni Mtir.
27 Ces villages, créés pour permettre le déplacement des populations 
menacées par des glissements de terrain, ont accueilli des flux de populations 
importants dans les années 1980, suite à des problèmes d’érosion importants 
qui ont entraîné le départ de la majorité des habitants des douars les plus 
touchés.
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tendances déjà observées précédemment, à un rythme globalement 
comparable, avec certaines extensions de clairière (on peut citer 
notamment l’exemple du douar Mrazguia à Homrane et des douars
Maada et El Kerma à Oued Zeen), mais aussi des reprises du couvert 
végétal. On peut observer des fermetures du milieu importantes 
notamment à Atatfa dans les zones abandonnées suite aux problèmes 
d’érosion. Par exemple sur le versant nord-nord-ouest de Sra Rabah, 
le maquis et les reboisements occupent presque la moitié de la surface
qui était déboisée en 1949. Cette progression était amorcée en 1989, 
mais s’est accentuée ensuite. De façon plus générale, on peut constater 
que les zones qui étaient déjà concernées par une fermeture du milieu 
entre 1949 et 1989 connaissent en général une poursuite du processus, 
comme à El Farch (Aïn Snoussi), où les parcelles qui étaient conquises 
par le maquis en 1989 apparaissent complètement fermées en 2005. 
De même, les fermetures du milieu déjà constatées avant 1989 à 
Souiniet (Oued Zeen), à Moumnia et à Nouidhir (Aïn Sellem), sont 
confirmées en 2005. Mais on constate également l’apparition de 
nouvelles zones concernées par ces fermetures, comme par exemple à 
Aïn Sellem dans la partie est de la clairière du douar Hamraya, ou 
encore au sud du douar Farouha.

Cette poursuite globale des tendances observées précédemment 
est confirmée également à partir de l’observation des images les plus 
récentes disponibles (2011 et 2013 selon les secteurs), qui ne semble 
pas montrer d’accélération des évolutions ni de défrichement majeur, 
y compris dans le contexte d’instabilité qui a suivi la révolution 
tunisienne et le départ du président Ben Ali en janvier 2011, comme 
certains témoignages pouvaient nous le laisser supposer28.

La carte de synthèse 1949 - 2005 ou 2009 (ill. 10)
La carte de synthèse des évolutions sur l’ensemble de la période 

permet d’affiner l’analyse. Si certaines zones connaissent une 
poursuite des mêmes processus à un rythme comparable, d’autres 
connaissent des changements de rythme ou des changements 
d’évolution.

Certains secteurs connaissent une accélération des processus 
observés : accélération de l’ouverture du milieu (par exemple sur le 

28 Nous n’avons malheureusement pas pu vérifier ces hypothèses directement 
sur le terrain, compte tenu des difficultés à envisager une mission sur place 
en raison des risques liés à ce contexte d’instabilité qui perdure encore 
aujourd’hui, notamment dans les régions montagneuses.



88

pourtour des clairières des douars Maada et El Kerma à Oued Zeen et 
du douar Blaadia à Aïn Snoussi) ou au contraire de sa fermeture 
(notamment à Atafa au nord-ouest de Sra Rabeh par exemple, ou 
encore à Ain Sellem, à l’est du douar Hamraya et au sud du douar
Msabhia, où le maquis a gagné du terrain sur les clairières).

D’autres secteurs connaissent au contraire un ralentissement des 
processus observés : ralentissement de l’ouverture du milieu (c’est le 
cas par exemple à Draba-Touiama à Aïn Sellem, où les clairières ont 
connu une large expansion avant 1989, et un peu plus modeste ensuite, 
ou encore à Louaitia à Oued Zeen, où quelques défrichements avaient 
agrandi la clairière avant 1989, avec une faible extension au nord et au 
sud après 198929, ainsi qu’à Zghadia à Aïn Snoussi, où l’extension de 
la zone cultivée, assez importante avant 1989 sur toute la lisière ouest, 
s’est poursuivie après 1989 par une légère extension au sud du douar)
ou au contraire de sa fermeture (on peut citer l’exemple du douar
Ayayra à Aïn Sellem, où de grandes surfaces ont été abandonnées au 
maquis, pour l’essentiel avant 1989).

D’autres secteurs enfin connaissent une inversion de tendance, 
ce qui permet d’apporter un éclairage supplémentaire intéressant 
concernant la mutation des paysages. En effet, si certains espaces 
connaissent une ouverture et d’autres une fermeture, il est intéressant 
de constater qu’un même espace peut passer successivement par ces 
différentes phases, d’où la notion de rotation paysagère qui sera 
développée également dans le chapitre 10. Cette succession de phases 
peut être liée à différents facteurs :

À l’action des populations
On peut citer des exemples diversifiés :

- Une succession maquis/défriché/maquis par exemple dans 
l’imadat Tebainia au Sud de Ghedir. En effet, autour de la mare, 
s’étendait, en 1949, un maquis fermé avec quelques petites surfaces
dénudées. En 1989, cette zone était défrichée et visiblement pâturée, 
avec quelques arbres épars. Puis en 2005, la tendance est inversée :
cette zone est en voie de fermeture par un maquis bas avec des 
parcelles dénudées. On peut citer également l’exemple du nord-est de 
la clairière Bransa à l’est de l’imadat Aïn Snoussi, où une zone avait 
été défrichée en 1989 et est reconquise aujourd’hui par un maquis
fermé.

29 Voir en complément ill. 46 à 49.
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- Une succession défriché / maquis / défriché, par exemple 
dans la partie sud de la clairière de Tassekra (imadat Oued Zeen) :
cette zone, défrichée en 1949, a été gagnée par un maquis haut entre 
1949 et 1989 ; depuis, certaines parcelles ont été déboisées.

À l’action des forestiers :
- Une succession forêt (ou maquis) / défriché / forêt, par 

exemple à l’est de Ghedir (imadat Tebainia), au-delà du pare-feu, en 
direction de Souinet, de vastes parcelles de forêt ou maquis sont 
déboisées, en relation avec une exploitation forestière suivie de 
reboisements, visibles sur certaines parcelles (pour plus de détail, voir 
ill. 25 à 28).

- Une succession pelouse / forêt / défriché, par exemple au 
nord d’El Farch (à l’est de l’imadat Aïn Snoussi), au-delà de la petite 
crête, à la limite nord de la zone d’étude, une vaste surface en pelouse 
en 1949 a été reboisée en 1989 ; certaines parcelles sont coupées en 
2009, correspondant probablement à une zone d’exploitation 
forestière.

* La comparaison de photographies obliques
Nous avons souhaité compléter l’analyse de l’évolution du 

couvert végétal par des analyses diachroniques de photographies 
obliques, permettant de bien visualiser les évolutions du paysage sur 
le terrain, à deux échelles de temps, tout d’abord sur un temps long, 
puis sur un temps court pour les évolutions les plus récentes.

1930-1999 :
À partir des photographies de terrain des années 1930 figurant 

dans l’ouvrage de Bonniard (1934) sur le Tell septentrional, nous 
avons pu identifier un cliché pris dans notre zone d’étude, dans la 
partie est d’Homrane, et retrouver le lieu et l’angle précis de la prise 
de vue pour reprendre la photographie quasiment à l’identique en 1999 
afin de repérer les évolutions (ill. 29).

La comparaison entre les deux photographies illustre 
parfaitement la relative stabilité du couvert forestier que nous avons 
mise en évidence précédemment : on constate que le couvert forestier 
n’a pratiquement pas évolué entre les deux dates, à tel point qu’on 
retrouve la forme de la plupart des clairières à l’identique, à 
l’exception du secteur situé en haut à gauche de la photographie, 
correspondant au douar Chouïet, où l’on constate un léger grignotage 
des espaces défrichés en lisière de clairière. À l’inverse, on constate 
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une légère reprise du couvert végétal dans la clairière du douar
Jdaïdia, situé immédiatement à droite du douar El Mnejla qui se trouve 
au centre de la photographie. On constate en définitive que l’évolution 
la plus visible sur ces clichés concerne l’extension spatiale importante 
des douars, qui témoigne d’une croissance démographique importante 
(que nous avions mise en évidence dans le chapitre 1), mais qui ne 
s’est pas traduite pour autant par une diminution significative du 
couvert forestier.

Années 1990 - années 2000 :
C’est également le constat qui peut être fait dans les évolutions 

récentes du paysage à partir de la comparaison de photographies de 
terrain qui ont été prises à environ 10 ans d’intervalle, la première série 
ayant été prise entre 1991 et 1995 et la seconde en 2002. À partir des 
56 couples de photographies ainsi constitués, couvrant toute la zone 
d’étude, nous pouvons constater que globalement, le paysage a très 
peu changé du point de vue de l’extension du couvert végétal et la 
répartition des forêts et des clairières se retrouve pratiquement à 
l’identique (ill. 1 à 6). Cela confirme qu’il n’y a pas eu d’accélération 
des défrichements au cours de cette période, malgré le discours 
alarmiste des forestiers.

Les principales évolutions visibles du couvert végétal sont, 
d’une part, la recolonisation végétale de certaines zones abandonnées 
(ill. 8 et 9) et d’autre part, quelques disparitions d’arbres isolés (ill. 4
et 7), ainsi que des diminutions de densité du couvert végétal (ill. 6).
Ce dernier constat nous permet d’entrevoir la nécessité d’approfondir 
de façon plus détaillée l’étude de l’évolution du couvert végétal au-
delà de la simple distinction forêt-clairières, comme nous tenterons de 
le faire dans la suite de l’analyse.

c - Synthèse 

Il ressort de l’ensemble des études précédentes que la 
diminution du couvert forestier est restée d’ampleur très limitée dans 
la région depuis le milieu du XXe siècle, contrairement aux 
affirmations des forestiers30. Le début de la période coloniale a même 
été marqué par une nette progression du couvert forestier.

30 On peut citer Brahim Hasnaoui (1995), par exemple, qui évoque « la 
régression du manteau forestier en Tunisie de façon générale et en Kroumirie 
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Les déboisements les plus importants en Khroumirie seraient 
intervenus essentiellement entre les années 1920 et 1950. Si cette 
période est décrite pour la Tunisie comme une période dramatique de 
déforestation (Helal, 2006), du fait notamment du déclassement de 
vastes surfaces de terres boisées pour faciliter l’installation de colons, 
il faut souligner, dans ce contexte, la spécificité de la Khroumirie31,
où la priorité des colons semble avoir été plutôt liée à la reconstitution 
et à la sauvegarde des terres forestières (Ben Miloud et Gammar, 
2005).

Cependant, au-delà de cette distinction forêts/clairières 
marquée par une quasi-stabilité des surfaces forestières depuis 
plusieurs décennies, nous allons nous intéresser à l’évolution 
qualitative du couvert végétal, qui s’avère beaucoup plus difficile à 
évaluer que son évolution spatiale, mais qui semble cependant 
beaucoup plus significative, comme le montre l’analyse plus détaillée 
de la comparaison des photographies aériennes datant de 1948 et de 
1989. En effet, même si l’analyse du couvert forestier par 
photographies aériennes présente des limites pour l’observation de la 
dynamique des sous-étages de la forêt, elle permet tout de même de 
rendre compte d’une diminution de densité généralisée du massif 
forestier.

2 - Mais une évolution vers des formations végétales moins 
denses

a - L’évolution en surfaces des différentes formations 
végétales à l’ouest d’Aïn Snoussi

Le travail de photo-interprétation réalisé sur la partie ouest de 
l’imadat d’Aïn Snoussi (Hasnaoui, Bonin et Saïdi, 1995), avec une 
analyse détaillée par type de formation végétale, permet de mettre en 
évidence une régression des zones forestières denses (ill. 24) : chêne-
liège dense (- 7 % en 40 ans passant de 17,4 à 16,2 % du total), 
mélange chêne-liège et chêne zéen (- 10 % passant de 28,7 à 25,7 %
du total), et surtout chêne zéen (- 40 %, passant de 15,7 à 9,4 % du 
total), au profit des forêts claires (chêne-liège clair : + 61 %, passant 

en particulier », qui serait estimée à un peu plus de 1% par an, chiffre très 
largement supérieur aux analyses que nous venons de faire.
31 Voir la stratégie du bastion khroumir évoquée par Jean Gardin dans le 
chapitre 10.
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de 13,7 à 22,1 % du total) et des maquis arborés (+ 64 %, passant de 
3,4 à 5,6 % du total). Cette évolution indique une diminution de 
densité significative du couvert forestier, sans pour autant que la 
superficie forestière globale n’ait régressé de façon notable (- 2 %), 
les défrichements proprement dits étant relativement faibles depuis 40 
ans, comme nous l’avons souligné, et l’extension des clairières étant 
restée limitée (+ 3,5 %, passant de 19 à 19,7 % du total).

Parallèlement, certaines dynamiques de recolonisation 
forestière peuvent être observées, comme le montre l’extension du 
maquis arboré, liée d’une part à la « dégradation32 » de formations 
forestières denses et d’autre part à la remontée biologique à partir du 
maquis simple (dont la surface a diminué de 73 %, passant de 2,2 à 
0,6 % du total). Ainsi, selon la terminologie des écologues, la 
végétation peut être soumise dans cette région à la fois à des 
successions dites « régressives », correspondant à une ouverture du 
milieu et à des successions dites « progressives », correspondant à une 
fermeture du milieu.

Mais on peut cependant constater que la tendance globale se 
traduit par une évolution vers des formations végétales de moins en 
moins denses, aussi bien pour le couvert forestier, que pour la strate 
arbustive et le maquis, qui deviennent également moins hauts et plus 
ouverts.

b - La cartographie détaillée de l’évolution des différentes 
formations végétales au centre d’Aïn Snoussi, élargie 
ensuite à d’autres secteurs

Pour approfondir l’analyse que nous avons faite à partir de la 
carte de synthèse générale (ill. 10), axée sur la distinction 
forêt/clairières, une cartographie plus détaillée a été réalisée par 
Guilène Réaud-Thomas à une échelle plus fine, notamment dans la 
partie centrale de l’imadat d’Aïn Snoussi (ill. 30 à 37) autour de 
quelques douars qui ont fait l’objet d’une étude de terrain approfondie 
(Lioret, 2004). Cette cartographie a été réalisée par la comparaison des 
mêmes séries de photographies aériennes et images Google de 1949 à 

32 Le terme de dégradation est ici employé par commodité pour désigner 
l’évolution du couvert végétal vers des formations plus claires et moins 
denses, même si nous avons conscience des inconvénients de l’emploi de ce 
terme, qui est connoté péjorativement et dont nous serons amenés à discuter 
de la pertinence en conclusion.
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2009, complétées par des relevés de terrain et des entretiens auprès des 
populations.

Ce travail de photo-interprétation plus détaillé a été ensuite 
élargi pratiquement à l’ensemble de la zone d’étude, sans faire 
cependant l’objet d’une cartographie systématique et globale, mais de 
plusieurs cartes détaillées ciblées sur différentes zones représentatives 
de la diversité des évolutions observées (ill. 38 à 59). La localisation 
de ces études détaillées a été reportée sur l’illustration 60.

Ces différentes cartes d’évolution de l’occupation du sol entre 
1949, 1989 et 2005 permettent de mettre en évidence la complexité 
des évolutions du couvert végétal. Les principales tendances qui 
peuvent être mises en évidence sont les suivantes :

* Des évolutions minimes si l’on s’en tient à une distinction 
forêt/clairières

C’est le cas au centre d’Aïn Snoussi, où les extensions de 
clairières autour des douars sont largement compensées en surface par 
la fermeture d’anciennes clairières reprises par le maquis.

Des exemples d’extension de clairières
La zone centrale d’Aïn Snoussi fait partie de celles qui ont 

connu des agrandissements de clairières parmi les plus significatifs 
(ill. 32, 33 et 36). Les agrandissements les plus importants entre 1949 
et 1989 (ill. 32) se situent autour des douars Blaadia et Gdaïria, où la 
surface cultivée s’est étendue au nord-ouest sur un maquis dense et au 
sud sur une zone pâturée avec arbres dispersés, dont peu subsistent. 
Entre 1989 et 2009 (ill. 36), ce sont les douars Blaadia et Anatria qui 
sont les plus concernés par l’extension des terres cultivées. À Blaadia, 
l’extension des cultures est bien visible sur les marges de la clairière, 
surtout au nord et au sud en 1989. Elle s’est faite aux dépens de la forêt 
claire à sous-bois apparent (ill. 37). En 2009, l’extension s’est 
poursuivie et s’est même accentuée, surtout sur les marges nord.

On peut observer également quelques ouvertures de parcelles 
plus isolées à l’écart des douars, par exemple en EG3 et EG4, entre 
1989 et 2009. De même, une parcelle du maquis haut EG1 a été 
défrichée au sud du pare-feu, mais elle semble regagnée par un maquis 
discontinu en 2013.

Des exemples de fermeture du milieu
Au centre d’Aïn Snoussi, on peut observer la fermeture 

d’anciennes clairières qui étaient cultivées ou pâturées en 1949 (ill. 32
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et 33), comme Nager (Z5) ou les clairières du Himlawet (en G1 et G2). 
En effet, on assiste à une diminution de l’utilisation pastorale des 
clairières assez isolées et de superficie réduite, du fait d’une 
diminution de la taille des troupeaux qui n’incite pas les bergers à les 
emmener aussi loin qu’auparavant (chapitre 7). Ceci entraîne un 
abandon du pastoralisme lorsque ces clairières se trouvent envahies 
par des espèces peu appétentes, comme c’est le cas par exemple à Aïn 
Sellem (ill. 61) ou à Aïn Snoussi pour la clairière visible à mi-versant 
d’Argoub El Sid (ill. 38 à 41).

Ces anciennes clairières, recolonisées par des arbustes et 
arbrisseaux, sont en voie de fermeture depuis déjà plus de 20 ans. On 
peut citer l’exemple de Hamil Wastani (G1, ill. 30 à 36), qui fut 
cultivée en orge puis abandonnée dans les années 1940, car trop 
éloignée du douar Gdaïria et utilisée ensuite comme pâturage. En 
1989, elle était complètement envahie par le ciste de Montpellier 
(Cistus monspeliensis L.) formant un maquis bas fermé ; en 2009, le 
maquis bas avait évolué vers un maquis haut. On peut citer l’exemple 
d’une autre clairière située un peu plus au sud en G2, qui était pâturée 
en 1949 et qui était gagnée par un maquis très discontinu en 1989. 
Aujourd’hui, la majorité de sa surface est abandonnée au maquis bas 
fermé ; il ne subsiste qu’un petit morceau de terre nue et quelques 
pelouses vers l’aval.

Ce type d’évolution se poursuit donc sur la période récente, où 
l’on continue d’assister à la fermeture de certaines zones abandonnées, 
malgré une pression démographique encore importante. On peut 
d’ailleurs constater que la colonisation du milieu par des espèces 
ligneuses comme le ciste de Montpellier peut être très rapide. Ainsi, à 
Zouaïtia, après 5 ans d’abandon, d’anciens champs sont remplacés par 
une véritable cistaie (photographie ill. 62). Cela se traduit en même 
temps par un changement de statut de ces terres, qui redeviennent 
considérées comme des terres forestières, dont le défrichement est 
interdit, ce qui ne fait qu’entretenir le processus de fermeture du 
milieu. De même, à Khmiria, un maquis bas fermé constitué de ciste 
de Montpellier a gagné sur les bordures de la vaste zone de culture-
pâturage située entre la route et l’oued. Le maquis haut semble plus 
dense aux abords de l’oued en 2009. À Enneb également, la clairière 
pâturée est au tiers envahi par un maquis bas (ciste de Montpellier) en 
1989 ; elle l’est presque complètement en 2009.

On peut citer d’autres exemples dans les douars environnants, 
comme à Smania, où on assiste à un recul des cultures en S1 au profit 
d’un maquis bas entre 1949 et 1989 ; en 2009, les cultures ont presque 
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disparu de ce secteur, remplacées par un maquis haut. À Gouesmia 
également, en GO4, près de l’oued, maquis et petits arbres épars en 
1949 ont gagné en surface en 1989, en montant sur les cultures ; en 
2009, la zone Nord de GO4 est plus végétalisée, avec au moins un 
maquis haut, voire un reboisement.

Si on élargit à l’ensemble de la zone d’étude, on peut mettre en 
évidence des tendances à la fermeture de clairières dans de nombreux 
secteurs, avec en général une évolution vers un maquis de plus en plus 
haut et de plus en plus fermé, comme par exemple au nord de 
Moumnia (ill. 42 à 45), où en M2, sur la rive gauche de l’Oued El Lil, 
les pâturages ont cédé la place en 1989 à un maquis bas, généralement 
discontinu. En 2005, le gain du maquis se confirme ; il devient plus 
fermé et plus haut.

Mais on rencontre aussi quelques exemples de retour vers un 
couvert forestier. On peut citer l’exemple du douar Louaitia, (ill. 46 à
49), où une parcelle longitudinale en L4 près du chabet33, qui était en 
partie en pâture en 1949, se trouve reconquise par la forêt en 1989. De 
même, en L9, la partie aval semble se reboiser en 1989, sans toutefois 
présenter de trace de plantations d’arbres. Les espaces qui étaient en 
clairière et pelouse en 1949 sont, en 1989, de taille réduite et envahis 
d’arbres assez denses pour présenter par endroits un couvert jointif, 
tandis que les clairières subsistantes sont gagnées par un maquis bas.

Tentative de bilan pour l’ensemble de la zone d’étude
En définitive, il est très difficile de faire un bilan global de ces 

évolutions tant les cas de figure sont diversifiés.
Certains secteurs ont beaucoup évolué (comme dans l’exemple 

d’Aïn Snoussi que nous avons détaillé) alors que d’autres sont restés 
beaucoup plus stables : on peut citer l’exemple de Oued Zeen et 
notamment du douar Hameidia, l’exemple de l’ouest d’Aïn Snoussi
avec les douars Maamra, Rieh et Athamnia, ou encore l’exemple de 
la vaste clairière correspondant à la moitié ouest de l’imadat Homrane, 
où il y a eu peu de défrichements, sauf depuis 1989 à Mrazguia 
(ill. 10).

Si dans certaines zones, les extensions de clairières l’emportent, 
dans d’autres, ce sont plutôt les fermetures. Mais dans la plupart des 
cas, on assiste simultanément aux deux types de dynamiques opposées 
dans un même secteur, comme par exemple pour le douar Abaidia à 

33 Petit oued primaire, fossé qui peut se transformer en torrent lors des grosses 
pluies mais qui est à sec la plupart du temps.
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Oued Zeen, où la clairière s’est étendue entre 1949 et 1989 dans la 
partie est, tandis que les marges nord de la clairière ont été gagnées 
par un maquis discontinu. 

En définitive, les évolutions sont caractérisées par une très 
grande variabilité spatiale, que l’on peut observer à différentes 
échelles. 

À l’échelle d’un imadat, on peut prendre l’exemple d’Aïn 
Sellem (ill. 10), avec des contrastes importants entre des zones 
d’extension des clairières (exemple des douars Draba et Touiama), de 
diminution (exemple des douars Ayayra, Moumnia, ill. 42 à 45, ainsi 
que Sidi Youssef, dont la clairière a reculé avant 1989 sur ses terres 
les plus à l’amont, et Msabhia qui a connu la même évolution après 
1989, ill. 50 et 51) et d’équilibre (exemple du douar Hamraya, qui a 
connu des défrichements, mais aussi des abandons au maquis sur la 
partie est de la clairière, notamment après 1989, ill. 42 à 45).

À une échelle plus locale, on peut citer l’exemple du douar
Louaitia à Oued Zeen (ill. 46 à 49), où il est possible d’observer des 
différences d’évolutions et des contrastes importants entre parcelles 
proches, donnant lieu à une mosaïque de situations et de dynamiques 
d’évolution, comme dans l’exemple de la clairière située en L4, avec 
des évolutions sur les marges entre 1949 et 1989 qui suivent des 
tendances contradictoires. En effet, nous avions évoqué le cas d’une 
parcelle près de l’oued, en partie pâturée en 1949, et reconquise par la 
forêt en 1989, tandis que plus en amont, une autre parcelle perd des 
arbres et est envahie par le maquis et qu’au nord de la côte 354 m, des 
petites parcelles ont été ouvertes aux cultures (aux dépens de forêt) 
mais conservent des arbres épars.

* Des évolutions internes aux clairières :
Faute de pouvoir créer de nouvelles clairières, le besoin 

croissant de terres cultivées dans un contexte de forte pression 
démographique a incité la population à une revalorisation ou à une 
reconversion de certaines terres, notamment par la mise en culture de 
clairières pâturées. 

Au centre d’Aïn Snoussi, on peut citer l’exemple de la clairière 
Sra Hamid qui était pâturée en 1949 et mise en culture en 1989 (ill. 32
et 33) ou de la clairière Sra, pâturée en 1989 et mise en culture depuis 
(ill. 36).

On peut également observer une diminution du nombre d’arbres 
isolés dans les clairières, notamment dans les douars Blaadia et 
Gouesmia, ainsi que dans les secteurs Smania, Nachaa et Bordage. 
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Une étude plus détaillée réalisée pour le douar Blaadia pour la période 
1949-2013 (ill. 37) permet un décompte approximatif du nombre de 
gros arbres, qui serait passé de 227 en 1949 à 129 en 1989, soit une 
diminution de 43 %.

Mais là aussi, on constate que les évolutions sont plus 
complexes qu’on ne pourrait le penser au premier abord, puisque si de 
nombreux arbres ont disparu entre 1989 et 2013, on en remarque aussi 
de nouveaux ; quelques-uns ont été conservés sur les terres 
nouvellement gagnées aux cultures et par ailleurs, la végétation est 
plus abondante autour des oueds. Mais surtout, on peut constater 
l’apparition et la multiplication de vergers entre 1989 et 2013. On peut 
donc considérer que la diminution du nombre de chênes est en partie 
compensée par le développement de vergers, surtout sur la période 
récente. Les plantations d’arbres et le développement des vergers, 
particulièrement importants à Blaadia, peuvent être observés 
également dans d’autres secteurs du centre d’Aïn Snoussi, notamment 
à Anatria (notamment en A2), ainsi qu’à Gouesmia (en GO4), et à 
Zouaïtia (Hamria).

L’idée d’une évolution vers une ouverture toujours plus 
importante du milieu est donc à nuancer. De même, les cultures 
encloses sont de plus en plus importantes et on peut constater le 
développement des haies, qui deviennent fréquemment plus 
nombreuses, plus épaisses et plus denses. C’est le cas notamment à 
Blaadia, mais aussi à Smania, à Anatria et à Gdaïria.

Si on élargit l’analyse à l’ensemble de la zone d’étude, on 
retrouve des évolutions comparables à celle du centre d’Aïn Snoussi 
dans la plupart des secteurs qui ont fait l’objet d’une cartographie 
détaillée :

- D’une part, une diminution du nombre d’arbres isolés, qui est 
généralisée. On peut citer l’exemple de Sidi Mkacheur à l’est d’Aïn 
Snoussi (ill. 38 à 41), en M1, où le nombre d’arbres isolés a beaucoup 
diminué en 1989. Ils ont même parfois totalement disparu en direction 
de M2 et de R3. Cette diminution touche encore quelques arbres en 
2009.

- D’autre part, une progression des cultures encloses 
(correspondant, selon les cas soit à des haies mortes, faites de 
branchages, soit à des haies vives) et des vergers, tout particulière-
ment dans le secteur d’Aïn Sellem avec un développement des vergers 
très important entre 1989 et 2005 à Abaidia I, mais également à 
Nouidhir, Sidi Youssef (ill. 50 et 51), Nouaouria et Hamraya (ill. 45 à
49) ainsi que dans le secteur de Oued Zeen dès 1989.
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On peut prendre l’exemple du centre d’Oued Zeen, avec le 
douar Tassekra (ill. 52 à 55), où quelques arbres isolés ont disparu, 
mais où le nombre de champs clos a augmenté et où des parcelles de 
vergers qui n’existaient pas en 1949 sont apparues. De même à El 
Kerma, les gros arbres épars ont disparu, mais plusieurs vergers ont 
été plantés et se sont développés en 1989 et en 2005, tandis que les 
champs enclos se sont développés dans les zones de vergers. À Aïn 
Sellem, on peut citer l’exemple du douar Moumnia entre 1949 et 1989 
(ill. 44), où les arbres épars ont beaucoup diminué en nombre, mais où 
les vergers se sont développés et où les haies sont plus nombreuses et 
plus arborées. Dans le cas du douar Abaidia I, les arbres épars ont peu 
diminué entre 1989 et 2005, après la disparition de quelques beaux 
spécimens entre 1949 et 1989, tandis que certains buissons ont grandi 
et sont devenus de petits arbres et les vergers ont progressé. 
L’impression générale est que le douar est plus boisé en 2005 qu’en 
1949 ou 1989 (ill. 50 et 51). 

Le développement des vergers est moins important dans 
d’autres secteurs comme l’ouest ou l’est d’Aïn Snoussi, mais n’est pas 
totalement absent et peut être notable dans certains douars comme 
Maamra, où des vergers d’oliviers sont apparus en 1989, ou encore 
Rieh (ill. 56 à 59), de même que le développement des haies. On peut 
citer l’exemple de Sidi Mkacheur, en M6 (ill. 38 à 41), où un nouveau 
foyer s’est installé en 1989 avec des cultures encloses, qui 
apparaissent plus épaisses en 2009. De même à Ftetna (ill. 38 à 41), 
les haies de la zone enclose sont plus fournies en 2009 qu’en 1989.

* Des évolutions internes aux zones de forêt et de maquis

Une ouverture du milieu prédominante 
On constate globalement une diminution de densité des zones 

forestières. Il s’agit du type d’évolution le plus significatif à signaler 
dans l’analyse diachronique du couvert végétal que nous avons 
effectuée, mais également le plus difficile à mettre en évidence. En 
effet les photographies aériennes permettent une approche utile, mais 
imparfaite, de ces processus, qu’il n’est pas possible de mesurer avec 
précision.

Dans la zone étudiée plus en détail au centre d’Aïn Snoussi (ill. 
30 à 36), les forêts ont connu une diminution de densité plus ou moins 
importante. Ces évolutions ont concerné la quasi-totalité des forêts qui 
étaient présentes en 1949 et seules quelques zones forestières sont 
restées relativement denses à l’ouest de Blaadia. Entre 1949 et 1989 
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(ill. 32), les diminutions de densités restent relativement limitées. 
Deux secteurs ont été marqués par une diminution de densité moyenne 
(de l’ordre de 50 %), à l’ouest de la clairière Blaadia dans le secteur 
Nfaidh, ainsi que dans le secteur Sferi, entre Anatria et Gdaïria, et deux 
secteurs ont connu une diminution de densité importante (de l’ordre 
de 75 %), dans le secteur EG4 à l’ouest de la forêt El Gammounia, qui 
a été sérieusement déboisé pour laisser place à un maquis bas et dans 
le secteur El Ragouba au nord-ouest d’Anatria, où le couvert végétal 
est passé d’une forêt claire à sous-bois apparent + maquis bas à des 
arbres isolés + maquis bas. Ces évolutions concernent cependant des 
surfaces limitées. En revanche, des surfaces assez importantes sont 
concernées par des diminutions de densité légère (de l’ordre de 25 %) 
au nord de Zouaïtia, ainsi qu’entre Blaadia et Anatria (où le couvert 
végétal est passé d’une forêt claire à un maquis bas), et dans la forêt 
El Gammounia. Si dans la première zone, la tendance s’est plutôt 
atténuée après 1989 (ill. 36), où elle ne concerne plus qu’une petite 
surface, en revanche, elle s’est poursuivie dans la deuxième, où la forêt 
perd encore des arbres au profit d’un maquis bas fermé, et s’est même 
accentuée dans la troisième, où l’on constate des diminutions de 
densité moyennes, voire importantes dans certains secteurs de la forêt 
El Gammounia. En effet, à l’exception du secteur EG4, si la 
diminution de densité dans cette forêt est restée limitée jusqu’en 1989, 
avec quelques zones qui ont perdu des arbres au profit d’un maquis 
assez haut et dense, en revanche, la perte en arbres est beaucoup plus 
importante en 2009, notamment dans les secteurs EG2 et EG3, où 
certaines parcelles ont perdu plus de 50 % de leurs arbres. Le sous-
bois lui-même a souvent fait place à un maquis bas parfois discontinu. 
Un défrichage complet a même touché deux parcelles en EG3 et EG4.
Seules deux parcelles montrent un gain en végétation.

En définitive, presque toutes les zones qui étaient encore en 
forêt en 1989 ont été concernées par ces diminutions de densité, qui 
ont particulièrement touché les zones de forêt qui étaient encore 
relativement denses en 1989.

Ces évolutions ont abouti à des forêts claires à sous-bois plus 
ou moins apparent, voire à du maquis avec des arbres isolés. Parmi les 
exemples de zones forestières transformées en maquis, on peut citer 
Khmiria entre 1949 et 1989, où la forêt basse et claire de 1949, à sous-
bois très visible, a été éclaircie en 1989 au profit d’un maquis haut ou 
bas avec arbres dispersés. Certaines parcelles ont même complètement 
perdu leurs arbres. De même, à l’est de Zouaïtia en Z3, près de l’oued,
un bois clair à sous-bois apparent en 1949 a fait place à un maquis plus 
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ou moins continu, où presque tous les arbres ont disparu ou sont 
réduits à l’état de troncs complètement ébranchés. On retrouve un type 
d’évolution comparable au sud d’Anatria en A7, où le versant entre le 
douar et la crête vers Blaadia était couvert en 1949 d’une forêt avec 
de gros arbres individualisés et sous-bois bien apparent. En 1989, le 
nombre d’arbres a visiblement diminué (au moins 50 %) jusqu’à 
laisser place à un maquis bas (pâturé) plus ou moins ponctué de gros 
arbres.

Par ailleurs, on constate également des évolutions dans les 
zones de maquis avec le passage d’un maquis haut à un maquis bas 
(c’est le cas entre 1949 et 1989 à l’est du secteur Enneb par exemple, 
ou entre 1989 et 2005 dans certaines parcelles de la forêt El 
Gammounia) ainsi que la disparition d’arbres isolés (par exemple 
entre 1949 et 1989 dans le secteur Enneb, ou encore au nord de Gdaïria 
dans le secteur entre G1 et G8 ; entre 1989 et 2005 dans certaines 
parcelles de la forêt El Gammounia).

La cartographie plus détaillée réalisée autour du douar Blaadia 
sur une zone représentative des différents types d’évolution permet de 
préciser les principaux types de conversions observés (ill. 37), 
correspondant à un glissement progressif de chaque type de formation 
vers une formation moins dense.

- La forêt à couvert discontinu (qui correspond aux forêts les 
plus denses sur la portion d’espace représentée ici) est restée 
apparemment peu changée ;

- la forêt claire à sous-bois peu apparent (qui correspond à des 
formations forestières encore assez denses, dont le houppier dissimule 
le sous-bois) a évolué vers une forêt claire à sous-bois moyennement 
apparent (correspondant à des forêts moins denses) ;

- la forêt claire à sous-bois moyennement apparent a évolué vers 
une forêt claire à sous-bois très apparent (c’est-à-dire une forêt peu 
dense) ;

- la forêt claire à sous-bois très apparent a évolué vers un maquis 
bas avec arbres isolés.

Si on élargit l’analyse à l’ensemble de la zone d’étude, on 
retrouve des évolutions comparables à celle du centre d’Aïn Snoussi 
dans la plupart des secteurs qui ont fait l’objet d’une cartographie 
détaillée : les surfaces concernées par les diminutions de densité sont 
de l’ordre de la moitié du total des surfaces en forêt et maquis qui ont 
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été cartographiées34, avec également des diminutions moyennes ou 
importantes qui concernent des surfaces plus restreintes. C’est le cas à 
l’ouest d’Aïn Snoussi, où les principales zones concernées sont situées
à l’ouest de Khoualdia et autour d’Athamnia (ill. 56 à 59), et à Oued 
Zeen, notamment autour des douars Louaitia (ill. 46 à 49), Tassekra, 
Nagara et Ouelja (ill. 52 à 55).

En revanche, on constate une diminution de densité plus 
marquée à l’est d’Aïn Snoussi (ill. 38 à 41), surtout pour la partie 
située au sud de la grande clairière occupée par les douars où la quasi-
totalité des surfaces de forêt et de maquis sont touchées par des 
diminutions de densité. C’est le cas également à Aïn Sellem (ill. 42 à
45), où une très grande proportion des surfaces en forêt ou en maquis 
sont concernées entre 1949 et 1989, avec notamment de vastes 
surfaces concernées par des diminutions de densités moyennes, ainsi 
que de vastes surfaces de forêt claire qui ont évolué vers des arbres 
dispersés.

Si l’évolution se poursuit à un rythme comparable avant et après 
1989 au centre d’Aïn Snoussi, on constate en revanche une 
accentuation des diminutions de densités après 1989 dans le secteur 
Louaitia à l’est de Oued Zeen (ill. 46 à 49), et au contraire un 
ralentissement dans les autres zones cartographiées, s’agissant soit de 
douars où les diminutions étaient déjà relativement restreintes entre 
1949 et 1989, comme au centre de Oued Zeen (ill. 52 à 55), voire à 
l’ouest d’Aïn Snoussi (ill. 56 à 59), soit au contraire de douars qui 
avaient été fortement touchés par ces diminutions de densités, et qui 
étaient déjà très clairsemées, comme à l’est d’Aïn Snoussi (ill. 38 à
41) et surtout à Aïn Sellem, où les arbres avaient déjà en grande partie 
disparu du paysage entre 1949 et 1989, comme on peut le voir sur 
l’illustration 44, mais également dans le secteur de Sidi Youssef (ill. 
50 et 51) 35.

34 Il faut préciser que le détail des évolutions n’a pas toujours été cartographié 
dans les zones forestières plus denses éloignées des douars, comme par 
exemple à Oued Zeen, hormis dans la zone d’exploitation forestière qui a fait 
l’objet d’une cartographie détaillée (ill. 25 à 28).
35 En effet, même si la présence de neige sur les photographies de 1949 n’a 
pas permis de cartographier l’évolution 1949-1989, on peut constater au sud-
est, entre N5 et N6, que le nombre d’arbres épars dans les zones cultivées a 
nettement diminué entre 1949 et 1989. Au Sud de N6 et N7, les zones notées 
en arbres épars sur maquis en 1989 portaient davantage d’arbres en 1949, on 
pourrait estimer jusqu’à 25 % de forêt. Cette zone a été davantage déboisée 
entre 1949 et 1989, avec ensuite peu de coupes entre 1989 et 2005. Les coupes 
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Quelques exemples d’évolution inverse ou plus nuancée
On observe parfois des exemples de fermeture du milieu, 

concernant essentiellement des zones de maquis, surtout entre 1989 et 
2009. C’est le cas par exemple à Rcheda et à Dar Amara, où le maquis 
a progressé en densité et en hauteur entre 1989 et 2009 (ill. 36). C’est 
le cas également sur une vaste surface dans le secteur Hrachi au nord 
de Zouaïtia, où cette évolution a commencé dès la période 1949-89 
(ill. 32) et s’est poursuivie et étendue depuis vers l’est et le sud : la
parcelle était en maquis bas, parfois discontinu en 1949, qui a laissé 
place en 1989 à un maquis fermé ou haut et dense mais qui est quand 
même fréquenté par les troupeaux. En 2009, cette zone a continué de 
se fermer, avec un maquis plus haut.

On peut souligner également la présence d’un reboisement au 
nord-ouest de Gdaïria en G8, qui a été réalisé entre 1949 et 1989 et qui 
est toujours bien visible en 2009. Mais il s’agit d’une opération 
volontaire et non pas d’une fermeture progressive du milieu.

Si on élargit l’analyse à l’ensemble de la zone d’étude, on peut 
citer d’autres exemples de fermeture du milieu, comme à Oued Zeen
(ill. 52 à 55), où certaines parcelles tendent à retourner au maquis et 
ont même gagné des arbres. De même, à Aïn Sellem, on constate dans 
le maquis haut au nord-ouest d’Abaidia que les arbres épars ont grandi 
et que la zone en maquis discontinu a légèrement progressé entre 1989 
et 2005 (ill. 50 et 51).

Par ailleurs, on observe parfois des dynamiques à la fois 
d’ouverture et de fermeture, qui interviennent sur un même espace, 
soit successivement (par exemple en A6, entre Anatria et Rihan, les 
surfaces en maquis plus ou moins boisé en 1949 ont été éclaircies en 
maquis discontinu ou maquis bas et arbres dispersés en 1989. En 2009, 
ces mêmes surfaces sont regagnées par un maquis plus dense, avec 
toujours quelques arbres dispersés), soit simultanément (on peut citer 
l’exemple d’une parcelle située au nord de Zouaïtia et qui a connu 
entre 1989 et 2009 à la fois une légère diminution de densité du 
couvert forestier et une évolution d’un maquis bas vers un maquis 
haut, ou encore les pâturages boisés situés au nord-est de Blaadia, à 
proximité de Dar Amara, qui étaient constitués de pelouses avec des 
arbres isolés en 1949 et qui ont connu à la fois une disparition de 
presque tous les arbres et la progression d’un maquis bas assez fermé 

récentes semblent plus importantes au Sud et à l’Est de N6. Ces forêts du sud 
de Sidi Youssef avaient fait l’objet de coupe de « régénération » entre 1921 
et 1930.
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jusqu’en 1989, avec une progression de ce maquis en densité et en 
hauteur entre 1989 et 2009).

Si on élargit l’analyse à l’ensemble de la zone d’étude, ces 
dynamiques simultanées opposées sur un même espace sont très 
fréquentes, avec à la fois diminution de densité du couvert forestier et 
une progression du maquis.

C’est le cas par exemple à Aïn Sellem, au sud-est du douar
Hamraya (ill. 42 à 45), où une zone pâturée sous forêt claire à sous-
bois apparent a connu entre 1949 et 1989 à la fois une ouverture, avec 
une diminution moyennement importante du couvert forestier, et une 
fermeture, avec l’envahissement par un maquis bas fermé, qui se 
poursuit en 2005. De même, à Oued Zeen, au nord d’Ouelja, on 
constate entre 1949 et 1989 à la fois une légère diminution de densité 
du couvert forestier et une progression du maquis, qui se poursuit 
après 1989 avec le passage d’un maquis bas à un maquis haut (ill. 52
à 55).

3 - Les enjeux de l’évolution du couvert végétal

Globalement, si l’on fait la synthèse pour l’ensemble de la zone 
d’étude, même si l’on ne peut pas parler réellement de déforestation 
jusqu’à présent en Khroumirie, compte tenu de la relative stabilité du 
couvert forestier, on peut cependant évoquer un processus de 
« mattoralisation », avec une diminution de densité généralisée, qui ne 
fait qu’aggraver les problèmes de régénération du chêne-liège et qui 
peut faire peser à terme la menace d’un déboisement significatif.

Cette diminution de densité contribue d’ailleurs probablement 
en grande partie à la régression de la forêt dans les zones de lisière et 
en bordure des clairières, celle-ci intervenant aujourd’hui davantage 
par l’affaiblissement progressif du couvert végétal, lié à de multiples 
usages, que par défrichement direct.

Ces constats nous amènent également à nous interroger sur le 
renouvellement des ressources forestières, bien que nous n’ayons pas 
eu la possibilité de mettre en place un protocole de recherche 
permettant d’apporter des éléments de réponse suffisamment fiables 
et précis à ce type d’interrogation, consistant à savoir si les 
prélèvements actuels sur les ressources, liés aux différents usages des 
populations que nous allons détailler dans la suite de l’analyse sont 
compatibles, sur des plans quantitatif et qualitatif, avec le 
renouvellement de ces ressources. Il faut rappeler que cette incertitude 
est encore renforcée dans le contexte actuel de post-révolution en 
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Tunisie, dont on peut supposer qu’il a pu se traduire par une évolution 
des pratiques d’utilisation des ressources forestières et de l’intensité 
des prélèvements.

Nous allons montrer comment cette évolution du couvert 
végétal vers des formations plus claires et moins denses est liée en 
grande partie à l’usage des ressources naturelles par les populations
locales, sans pour autant que les facteurs démographiques soient les 
plus déterminants, d’où l’importance d’une analyse des pratiques 
relatives à l’utilisation des ressources, pratiques qui sont elles-mêmes 
influencées par de multiples facteurs (chapitres 7 et 11).

II - Les populations locales ont un rôle important dans l’évolution 
du couvert végétal…

La forêt, omniprésente en Khroumirie, est pour les populations 
à la fois un obstacle au développement d’autres activités, notamment 
agricoles (c’est la raison pour laquelle elle fait l’objet de 
défrichements illicites) et une composante encore essentielle des 
systèmes de production locaux, des revenus des populations, et, de 
façon plus large, des modes de vie locaux. En effet, elle fait l’objet 
d’usages multiples, malgré une législation forestière très coercitive qui 
restreint et réglemente l’accès aux ressources.

C’est la raison pour laquelle les forestiers estiment que 
l’essentiel de ce qu’ils considèrent comme des dégradations36 du 
milieu est actuellement causé par les populations locales, soit dans 
l’exercice de leur droit d’usage (prélèvement de bois avec autorisation, 
pâturage du cheptel), soit de façon illicite -défrichements pour 
l’extension des surfaces cultivées, pratiques pastorales illicites 
(pâturage dans des zones mises en défens, émondage, prélèvements de 
glands pour l’alimentation du cheptel) -, prélèvements de bois illicites, 
charbonnage clandestin.

Nous allons analyser le rôle des populations locales en détaillant 
leurs pratiques et les impacts qu’elles peuvent avoir sur le couvert 
végétal, avant de relativiser dans la troisième partie les impacts 
considérés comme « négatifs » des populations locales.

36 Le terme de dégradation, dont nous montrerons les limites en conclusion, 
est employé de façon généralisée pour désigner l’évolution du couvert végétal 
en Khroumirie.
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A - Les défrichements agricoles

Bien que les défrichements les plus importants datent de 
plusieurs décennies au moins37, on observe encore localement des 
extensions de surfaces cultivées non négligeables, notamment à 
proximité des habitations, comme le montrent les photographies des 
illustrations 63 à 65. Ce type d’extension, bien qu’il soit totalement 
interdit par la législation, concerne avec une intensité variable la 
plupart des douars.

Les zones d’élargissement sont choisies par la population en 
fonction de l’aptitude de la lisière au défrichement (Böhm, 1994), le 
critère le plus important étant la discrétion, afin d’échapper à la 
verbalisation par les forestiers. Les paysans privilégient les zones les 
plus favorables, comme par exemple un maquis clair et peu arboré ou 
encore une zone où le pâturage et les divers prélèvements ont déjà 
affaibli la strate arbustive. En revanche, les zones à forte valeur 
forestière sont généralement évitées, du fait d’un risque de répression 
plus élevé. Ces défrichements peuvent permettre à certaines 
exploitations de doubler, voire tripler leur surface agricole (Böhm, 
1994). C’est le cas notamment pour des jeunes ménages qui 
s’installent et qui disposent de superficies agricoles insuffisantes, 
n’ayant pas hérité d’assez de terres pour subvenir aux besoins de leur 
famille. Le défrichement est alors bien souvent la seule solution faute 
de terres disponibles, ce qui explique l’installation de ces jeunes 
ménages à la périphérie des douars, en lisière de forêt, de façon assez 
disparate pour permettre ce type d’extension, plutôt que de rester 
agglomérés aux maisons de la fratrie38. On peut citer l’exemple du 
douar Blaadia, où cette dynamique est déjà visible sur la cartographie 
de l’évolution entre 1949 et 1989 (ill. 37), avec l’implantation de 
nouvelles maisons à la périphérie du douar à proximité de zones de 
culture gagnées sur la forêt. Elle s’est ensuite poursuivie de façon 
importante dans ce douar qui a considérablement agrandi sa clairière 
depuis 1989, comme en témoignent les nombreuses amendes pour 
défrichement et carbonisation, et comme nous avons pu le vérifier sur 
l’image Google de 2009. Cette extension s’est déroulée de façon 
concomitante à l’installation de la plupart des ménages à l’orée du bois 
ceinturant le village, dans une zone où préexistait un couvert forestier.

37 Nous avons vu que les défrichements les plus importants ont eu lieu durant 
la période 1920-1950.
38 Voir également Jonker, 1968.
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Chaque élargissement, qui peut atteindre plusieurs hectares, est 
stratégiquement réparti sur plusieurs années, afin de ne pas dépasser 
le seuil au-delà duquel la verbalisation du délit par le garde forestier 
est inévitable. Pour une discrétion maximale, l’extension des clairières 
se fait en deux étapes.

- L’étape la plus importante est le défrichement du maquis et du 
sous-bois, qui se fait généralement de nuit, aboutissant à la création 
d’une clairière arborée qui est rapidement mise en culture, avec parfois 
ultérieurement la construction d’un habitat (généralement après 
plusieurs années). Le bois est aussitôt débité et les résidus végétaux 
sont dissimulés. Ils serviront par la suite comme bois de feu ou pour 
la fabrication de charbon de bois (qui constitue parfois une motivation 
secondaire non négligeable pour le défrichement). Dans le cas d’un 
terrain clôturé, la haie est déplacée au fur et à mesure pour 
accompagner l’extension de la superficie cultivable. D’ailleurs, 
certains douars qui ont considérablement agrandi leur surface grâce 
aux défrichements illégaux à la lisière de la forêt, comme Blaadia, ont 
ainsi adopté l’usage de ne pas fermer leurs cultures par des clôtures, 
rendant ainsi plus difficile le travail de verbalisation du garde 
forestier39. Cette « stratégie » adoptée à Blaadia40 contraste avec nos
observations dans les douars alentour, qui possèdent des clôtures de 
toutes sortes pour délimiter clairement leurs cultures.

- Pour défricher totalement le terrain, la seconde étape consiste 
ensuite à éliminer discrètement les arbres en cherchant à éviter la 
verbalisation : soit les arbres sont déracinés et une autorisation 
d’exploitation de sable permet de dissimuler l’emplacement par de 
petites carrières, soit la mort lente des arbres est provoquée par 
diverses techniques plus ou moins rationnelles (ill. 66 et 67), comme 
le montre la liste non exhaustive de différentes pratiques des habitants 
(tableau 1) que nous avons pu recenser pour parvenir à faire mourir un 
chêne.

39 Les clôtures sont la plupart du temps doublées de haies vives de figuiers de 
Barbarie, et la taille de ces haies trahit l’âge des délimitations du champ 
(Lioret, 2004).
40 L’absence de clôtures est rendue possible à Blaadia, par la configuration 
du douar qui permet au bétail de ne pas se rendre près des champs, mais aussi 
par une surveillance assidue du propriétaire lors des horaires de retour des 
troupeaux.
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- Couper l’ensemble des racines en profondeur, puis, à 
l’occasion, les recouvrir pour ne rien laisser paraître ou faire 
croire que c’est l’œuvre d’un sanglier ou un déracinement 
naturel ;

- Planter un clou dans le tronc puis y verser un liquide, comme 
de l’eau froide ou du liquide refroidissant pour moteur ;

- « Ecorcer vif » le chêne en période hivernale ;
- Couper le cambium sur toute la base du tronc en juin, pour 

empêcher la sève d’alimenter le haut de l’arbre ;
- Faire un trou au bas du tronc et y mettre un crâne de chèvre 

avec le reste de son bouillon.

Tableau 1 : Quelques techniques pour obtenir la mort lente 
des arbres

B - L’importance de l’utilisation des ressources forestières

La forêt joue un rôle primordial dans le quotidien des 
populations, fournissant des ressources diversifiées faisant l’objet de 
multiples usages à la fois pour les besoins domestiques et comme base 
d’activité économique. Nous allons nous intéresser tout d’abord à 
l’activité traditionnelle de base dans la région qui est l’élevage, puis 
nous mettrons en évidence les diverses valorisations des produits 
forestiers pour les usages domestiques et comme source de revenus.

1 - La forêt, une composante essentielle des systèmes d’élevage

L’élevage, qui est pratiqué par la quasi-totalité des ménages et 
qui constitue la principale source du revenu monétaire agricole en 
Khroumirie41, est pratiqué de façon extensive et repose en grande 
partie sur l’utilisation des parcours naturels, essentiellement forestiers. 
Ceux-ci constituent la source d’alimentation essentielle, et parfois 
unique, du cheptel en Khroumirie, surtout pour les caprins, mais 
également pour les ovins et même les bovins (ill. 68).

Cela se traduit par une pression pastorale importante en forêt, 
en particulier à proximité des lieux d’habitation. Si l’utilisation des 
parcours forestiers est autorisée dans la quasi-totalité des parcelles 

41 Voir par exemple l’analyse détaillée des revenus des ménages dans le douar
Zghadia (Badinand, 1995) qui montre que l’élevage procure en moyenne 79 
% des revenus monétaires agricoles (ill. 84).
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forestières, on observe cependant la généralisation de certaines 
pratiques illicites, comme le gaulage des glands42 (ill. 69) ou
l’émondage43 des arbres (ill. 70).

Or, on peut constater que ces pratiques peuvent avoir un impact 
important sur le renouvellement des ressources lorsqu’elles ont lieu de 
façon trop répétée (ill. 71).

2 - La forêt, une ressource quotidienne indispensable pour 
l’usage domestique 

a - Le bois de feu

Les ressources forestières sont utilisées par les ménages tout 
d’abord comme bois de feu, destiné au chauffage et à la cuisine. 
Malgré le développement rapide de l’usage du gaz, qui concernait en 
Khroumirie Orientale 61,0 % des ménages en 1996 contre seulement 
10,6 % en 1984 (Bouju, 1997), la consommation de bois de feu reste 
importante, notamment pour la cuisson du pain.

En effet, les femmes fabriquent pour chaque repas du pain frais, 
notamment la tabouna, dont la cuisson nécessite approximativement 
0,70 m3 de rameaux de bruyère pour alimenter de façon adéquate le 
four traditionnel placé dans le jardin (ill. 72). La récolte la plus 
fréquente en forêt consiste donc à ramasser du bois pour faire la 
cuisine. Dans le même temps en forêt, les femmes se servent en bois 
de chauffe, et aménagent une réserve alimentée toute l’année, mais 
renforcée à l’approche de l’hiver (ill. 72 et 73). Les femmes avaient 
l’habitude de se rendre presque quotidiennement en forêt de façon 
collective, comme pour la corvée d’eau, portant leur fardeau sur le dos, 

42 Les glands sont soit consommés sur place par le troupeau, soit récoltés dans 
des sacs de farine puis redistribués tout l’hiver sous forme de complément 
alimentaire au bétail. Ce complément est délivré de manière prioritaire aux 
animaux représentant un enjeu financier important, tels que les vaches 
améliorées, les vaches gravides ou allaitantes, voire les brebis gravides. Cette 
récolte permet une réduction importante des frais occasionnés par l’achat de 
suppléments fourragers (concentrés), indispensables pour les vaches 
améliorées qui présentent un besoin alimentaire bien supérieur aux races 
locales.
43 L’émondage consiste à couper des arbres ou à casser des branches pour 
nourrir les animaux. Les branches coupées sont soit laissées à la portée du 
bétail sur les parcours (voir photo de couverture de l’ouvrage), soit 
transportées pour les nourrir à l’étable, notamment en cas de mauvais temps.



109

charge atteignant plusieurs dizaines de kilogrammes (ill. 74).
Cependant, cette pratique semble aujourd’hui évoluer, les femmes se 
rendant désormais de plus en plus souvent seules en forêt, 
accompagnées d’une mule qui se charge de porter le bois (200 à 
300 kg), ce qui permet d’espacer sensiblement les corvées de bois (ill.
75).

Au total, la consommation de bois de feu à elle seule peut être 
estimée à environ 6 tonnes par ménage et par an, dont l’essentiel serait 
prélevé directement sur les ressources naturelles (Bouju, 1997), bien 
que, légalement, seul le ramassage du bois mort « gisant sur le sol »
soit autorisé par le Code forestier (Bouju et al., 2016).

Pour une analyse plus détaillée des types de prélèvements en 
forêt, on peut faire une distinction entre bois de cuisine et bois de 
chauffe car ces deux besoins correspondent à des ressources 
forestières quelque peu différentes. En effet, le bois de chauffe doit 
être constitué de quelques rameaux de bruyère pour l’allumage du feu, 
mais surtout de pièces de bois plus conséquentes que pour le bois de 
cuisine, pouvant faire office de bûches.

b - Le bois de construction et de service

L’utilisation de la forêt pour le bois de construction et de service 
est également très importante, avec la construction et l’entretien des 
gourbis44, des abris pour cheptel et des zribas45 qui nécessitent des 
prélèvements en forêt : aussi bien des piliers, constitués par de beaux 
troncs d’arbre (ill. 77) que des poutres et des branchages46. On peut 
citer également la confection d’outils, de cannes, de certains meubles 
rudimentaires47, de paniers et d’ustensiles de cuisine (plats, pilons, 
cuillères, louches), qui nécessite également des prélèvements dans le 
sous-bois forestier.

* Les gourbis
Les poutres porteuses des habitations sont généralement faites 

d’oléastres ou de chênes zéen. Il n’est pas rare désormais de voir ces 

44 Habitat traditionnel qui coexiste encore souvent avec l’habitat en dur 
(ill. 76 et 77).
45 Haies mortes qui entourent les habitations et certaines parcelles (ill. 78).
46 Pour le toit, la porte, et parfois pour les murs du gourbi, ainsi que pour les 
clôtures.
47 Notamment des lits, des tables, des sièges (ill. 77).
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poutres être « recyclées » en cas de déménagement, car des pièces 
aussi imposantes sont apparemment difficiles à trouver aujourd’hui en 
forêt. Quant au revêtement du toit, il est constitué intérieurement de 
branchages de bruyère, filaire et myrte, tandis que les matériaux 
utilisés pour la toiture extérieure ont changé : le diss (Ampelodesma 
mauritanica Dur.), autrefois utilisé, a été remplacé par de la fougère 
chatwella (Pteridium aquilinum L.) puis, en raison de la raréfaction de 
ces ressources végétales à cause de leur surexploitation dans la région, 
les Khroumirs se sont tournés vers des toitures en chaumes reposant 
sur des bâches en plastique afin d’en assurer l’étanchéité.

* Les abris pour le cheptel
Les bergeries et les étables nécessitent également des quantités 

de bois importantes. La charpente est constituée de morceaux de bois 
de filaire semblables en tout point à ceux utilisés pour façonner des 
manches d’outils. À titre d’exemple, il a fallu quatre charges de 
mules48 pour confectionner la charpente de la nouvelle bergerie d’un 
habitant d’Anatria, et trois pour la couverture du toit, qui doit ensuite 
être renouvelée partiellement chaque année.

* Les zribas
Les clôtures faites de branchages, qui délimitent la propriété et 

quelques cultures attenantes, nécessitent des rameaux fins et droits 
pour leur confection et leur entretien au fil des ans, à raison d’environ
un chargement de mule par an49. La clôture peut être construite de 
différentes façons : elle peut être constituée de branchages de bruyère 
séchée, apposés frais et horizontalement, sans être tressés ; elle peut 
être une clôture ajourée faite d’anciens manches d’outils sans 
renforcement de rameaux de bruyère ; ou encore un muret de pierre 
d’environ 60 cm, rehaussé par une clôture végétale faite de rameaux 
de bruyère également.

* Les outils
Parmi les principaux outils, on peut citer les araires (ill. 78), les 

jougs, les crochets de transport pour les mulets, ainsi que les manches 

48 D’environ 200 kg la charge.
49 Les rameaux utilisés pour ce travail peuvent aussi être utilisés sous forme 
de bouquets afin de servir de balai naturel pour la cour et être déposés, en 
vert, comme désodorisant dans la bergerie et l’étable, suspendus à la toiture 
interne.
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indispensables au moindre outil agricole : manche de pioche, de bêche, 
de faux… Rares sont les habitants qui font de leur fabrication une 
activité rémunérée, la plupart des villageois se contentant du 
renouvellement annuel de quelques outils leur appartenant. Seule la 
réalisation des araires exige un savoir-faire particulier et fait l’objet 
d’une commercialisation.

c - Les divers produits forestiers non ligneux

Outre le bois, la forêt fournit également une multitude de 
produits qui font l’objet d’usages diversifiés.

* Le liège
Le liège fait l’objet de multiples utilisations par les populations 

locales. Tout d’abord, le liège de chênes massifs (150-200 cm de 
CHP50), peu concave, peut être retiré en plaques d’un tenant de 70 x 
100 cm, habituellement utilisées comme portes des abris pour cheptel, 
ou encore pour consolider les toits (ill. 76) ou pour servir de sièges 
rudimentaires ou de lits.

Les canons de liège servent également de pots de fleurs, et 
peuvent être utilisés comme ruches traditionnelles51 (ill. 79). Des 
canons de liège de dimensions respectables (150 cm de CHP), coupés 
en deux dans le sens de la longueur, servaient aussi de berceau qui 
pouvait ensuite être accroché aux poutres du gourbi familial (ill. 80), 
mais cet usage semble tomber en désuétude avec l’avènement du 
plastique.

On peut citer également diverses autres utilisations du liège, qui 
sert par exemple à fabriquer des bouchons pour les jarres, ou encore 
des rouets (complété de branches d’oléastre sculptées). 

* Les usages pour l’alimentation et les plantes médicinales
L’usage des produits forestiers non ligneux est important 

également comme ressource alimentaire (fruits, plantes aromatiques, 
produits de la chasse) et pour des usages médicinaux (tableau 2).

50 Circonférence à hauteur de poitrine.
51 Les habitants détachent un cylindre de liège d’un tronc de chêne de 60 à 90 
cm de CHP (circonférence à hauteur de poitrine), ils bouchent un des deux 
embouts, puis ils le laissent en forêt, au sol, jusqu’à ce qu’un essaim vienne 
s’y installer, avant de le rapporter chez eux.
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- le lentisque : fournit un médicament multi-usage à base d’huile ;
- le myrte a deux usages principaux : une tisane à base de feuilles de 

myrte est utilisée pour soigner les indigestions ; un médicament à base 
de boutons de fleurs de myrte séchés et écrasés est utilisé pour soigner 
le mal de gorge ;

- le chêne zéen : une décoction est réalisée avec le tanin pour renforcer 
les parois de l’intestin ;

- le genêt : une poudre à base de feuilles est utilisée pour cicatriser les 
blessures.

Tableau 2 : Quelques usages médicinaux des plantes

Parmi les usages pour l’alimentation, on retrouve la cueillette 
de nombreux baies et fruits d’arbres et d’arbustes forestiers, comme 
les câpres, les caroubes, les arbouses, ou encore les aubépines, qui ne 
font l’objet d’aucune commercialisation ultérieure, même illicite, dans 
notre zone d’étude. Les Khroumirs utilisent également les boutons 
floraux du myrte dans la cuisine traditionnelle. Mais l’importance de 
ces cueillettes est sans commune mesure avec celle des pignons de Pin 
et celle des baies de myrte, qui peuvent être commercialisées sur les 
bords de route par les enfants, de façon illégale. On peut également 
citer les fruits de l’azérolier qui font l’objet d’une commercialisation 
en ville.

On constate également la récolte d’autres condiments à usage 
domestique, comme le thym (Coridothymus capitatus L.), le romarin 
(Rosmarinus officinalis L.), et le laurier sauce (Laurus nobilis L.). Ce 
dernier condiment est très onéreux sur les souks (3 DT52 les 5 feuilles), 
et la convoitise qu’il suscite l’a mené à sa perte. Habituellement 
observé dans le cortège floristique de la subéraie, il semble avoir 
disparu de la zone d’étude. Les personnes interrogées sur ce sujet ont 
systématiquement mis en cause la récolte abusive qui en a été faite.

On peut citer enfin parmi les ressources alimentaires de la forêt, 
celles procurées par la chasse, qui, parallèlement à la chasse au 
sanglier organisée de façon officielle pour les touristes européens, est 
pratiquée souvent de façon illicite, elle aussi, par les populations 
locales, et qui fait parfois l’objet d’une consommation53.

52 DT : Dinar tunisien ; 1DT = 0,45 Euros en mars 2016.
53 Les principales espèces consommées sont le lièvre, la perdrix rouge, voire 
le sanglier, bien que sa consommation soit en principe réprouvée par l’Islam.
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* Les autres usages
Parmi les autres usages divers des ressources forestières, on 

peut citer le tanin du chêne zéen et du chêne-liège (utilisé pour le 
tannage des peaux), la fabrication de mastic à base de lentisque ou de 
myrte, la bruyère, utilisée comme litière sur les lits, ou encore 
l’utilisation d’un lit de feuilles de myrte sur la terre avant d’enterrer 
les morts.

Enfin, on peut citer également la fabrication du charbon de bois, 
que nous allons analyser plus en détail dans le cadre de l’analyse du 
rôle des ressources forestières comme source de revenus car le 
charbon de bois fait l’objet d’une commercialisation importante. Il 
joue également un rôle important dans la consommation familiale, 
servant à la fois pour la cuisson (pour le thé notamment) et pour le 
chauffage54. D’après les enquêtes réalisées dans le douar Zghadia, la 
consommation de charbon de bois serait d’environ 245 kg par ménage 
et par an (Badinand, 1995).

d - La richesse lexicale pour désigner les différents types 
de bois en fonction des usages

Cette énumération, non exhaustive, des utilisations des 
ressources forestières, montre bien l’importance et la multiplicité des 
usages de la forêt par les populations locales, qui se traduisent dans la 
richesse du vocabulaire employé, puisque dans la langue vernaculaire, 
il existe différents termes spécifiques à chaque usage du bois, au-delà 
du terme générique hatab (tableau 3).

- Aarna : le bois de service. Ce type de bois est rare. En général, il 
nécessite un bon connaisseur pour choisir la bonne qualité d’espèce et 
surtout la forme de tige adéquate55.

- Tiab : le bois de cuisson. En général, c’est du bois sec, ou du bois vert 
que les habitants laissent sécher pour l’utiliser ultérieurement.

- Hatab tedfia : le bois de chauffage. Les caractéristiques sont assez 
proches de celles du bois de cuisson et le même bois peut servir aux deux 
usages56, sauf le bois spécifique utilisé pour la cuisson du tabouna.

54 Le chauffage des pièces de l’habitat en dur est assuré par des braises de 
charbon de bois.
55 En général, une forme droite pour fabriquer des manches d’outils, ou 
d’autres formes spécifiques en fonction du matériel fabriqué, par exemple 
charrue ou partie proximale d’arme à feu.
56 Dans les gourbis, c’est le bois de cuisson qui permet aussi de se chauffer.
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- Hatab faham : le bois de charbonnage. Il s’agit de bois assez durs 
permettant de fabriquer du charbon de bois qui ne casse pas facilement.

- Aalaf : le bois d’émondage. Il s’agit des branches qui ont été coupées 
pour l’alimentation du troupeau.

- Zarb : le bois pour les clôtures. Il s’agit du bois utilisé pour construire 
les clôtures, ainsi que les sièges, les abris pour animaux et le toit des 
gourbis.

Tableau 3 : Termes vernaculaires spécifiques des différents 
types de bois selon l’usage qui en est fait

3 - La forêt, une source de revenus

Outre leur utilisation pour les besoins domestiques, les 
ressources forestières, transformées ou non57, font aussi l’objet d’une 
commercialisation par les populations qui peut procurer des revenus 
importants, en complément des revenus procurés par les emplois 
précaires et mal rémunérés sur les chantiers forestiers proposés par 
l’État et des entrepreneurs privés, sur lesquels nous reviendrons dans 
la troisième partie. 

Cette exploitation des ressources forestières revêt souvent un 
caractère illicite.

a - L’artisanat du bois 

C’est le cas en partie de l’artisanat du bois, qui s’est développé 
dans plusieurs douars, notamment à proximité de la petite ville 
touristique d’Aïn Draham située au cœur de la Khroumirie, où il 
constitue l’activité principale de certains chefs de ménage (ill. 81).

Cette activité repose souvent sur une base « semi légale », 
incluant le paiement d’une autorisation de prélèvement pour une 
quantité de bois donnée, mais cette quantité est généralement 
largement dépassée dans les faits.

57 Parmi les ressources non transformées qui font l’objet d’une commercia-
lisation, on peut citer le bois, les pignons de pins, certains fruits ou encore les 
champignons.
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b - Le charbon de bois

Nous allons surtout approfondir l’analyse d’une activité qui 
joue un rôle essentiel dans toute la région : le charbonnage clandestin 
(ill. 82 et 83), qui repose sur des prélèvements totalement illicites. 
Bien que fortement réprimée par le Code forestier, la fabrication de 
charbon de bois s’est généralisée dans de nombreux douars de 
Khroumirie, où elle peut représenter jusqu’à plus de la moitié des 
revenus monétaires des ménages lorsqu’elle est pratiquée de façon 
intensive, comme dans le douar Zghadia58 (Badinand, 1995), par 
exemple.

Une estimation peut être proposée à partir des enquêtes réalisées 
dans ce douar pour donner la mesure de l'impact du charbonnage sur 
le milieu : un ménage qui pratique le charbonnage de façon intensive 
réalise en moyenne 4 meules par mois pendant 6 mois59, fournissant 
au total 360 sacs, soit environ 9 600 kg de charbon de bois par an60,
pour un revenu de 1 440 DT. Cela nécessite une quantité de bois vert 
estimée à plus de 30 tonnes, soit un prélèvement beaucoup plus 
important que les 6 tonnes par ménage et par an que nous avons 
évoquées pour le bois domestique. Cependant, ce type de prélèvement 

58 Voir tableau illustration 84 pour le détail des revenus des ménages dans ce 
douar.
59 La carbonisation illégale n’est pas pratiquée pendant les mois d’été en 
raison des nombreuses activités qui ont lieu sur l’exploitation agricole et les 
chantiers forestiers, mais également à cause de la surveillance accrue des 
gardes-forestiers (tournées, postes de vigie) et de leur moindre tolérance à 
cette période de l’année, en raison des risques de déclenchement d’incendie.
60 D’après les entretiens réalisés en 2004 dans d’autres douars par Mélodie 
Lioret (Lioret, 2004), les quantités estimées pour la production de charbon 
sont légèrement inférieures, avec 8 meules entre octobre et février, puis 4 
meules entre mars et mai, fournissant au total 6 000 kg de charbon de bois,
pour un prix de vente estimé à 1 380 DT (11 meules de charbon ordinaire à 
100 DT et une meule de charbon pour narguilé à 280 DT). Il est possible que 
cette différence puisse s’expliquer par des pratiques différentes, celles-ci 
pouvant être plus ou moins intensives d’un douar à l’autre, ou ayant pu 
évoluer dans le temps. Mais il est possible également qu’elle renvoie à des 
problèmes de fiabilité des données, dont il faut rappeler l’importance de façon 
générale dans cette région (Bouju, 1997), et de façon particulièrement 
exacerbée pour une activité illicite comme le charbonnage, qui est un sujet 
tabou très délicat à aborder sur le terrain, tant avec les populations qu’avec 
les forestiers, d’où la prudence nécessaire dans l’exploitation des données 
collectées sur ce sujet.
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est différent et son impact sur le milieu n'est pas équivalent : pour le 
bois domestique, il s’agit essentiellement de prélèvements sur le 
maquis et le sous-bois, tandis que pour le charbon de bois, il s’agit de 
prélèvements de racines, de branches et d'arbres entiers (ill. 85).

Les essences forestières choisies pour la carbonisation varient 
en fonction de différents objectifs. Elles dépendent notamment de la 
qualité de charbon de bois recherchée et du risque inhérent à la récolte 
de certains bois. Les essences les plus couramment utilisées sont le 
chêne-liège, l’arbousier et le filaire61.

* Le chêne-liège donne du charbon de bois de très bonne qualité, mais 
sa préparation est longue. Il faut retirer entièrement son liège, couper 
ses branches puis enfin s’attaquer au tronc qu’on ne peut pas déplacer 
sans l’avoir débité au préalable. C’est pourquoi les charbonniers 
portent leur choix préférentiellement sur des arbres récemment 
démasclés et de taille suffisante, afin de renouveler le moins possible 
l’opération de « nettoyage ». Par ailleurs, l’exploitation du liège étant 
la raison première de la conservation des forêts de Khroumirie, les 
amendes associées à l’abattage d’un chêne-liège sont conséquentes.

* L’arbousier a suscité un engouement assez récent, car il n’a besoin 
d’aucune préparation préalable et peut être abattu en un temps record. 
De plus, la valeur d’un pied d’arbousier étant inférieure à celle d’un 
chêne-liège62, les habitants des douars savent pertinemment qu’une 
amende pour l’abattage d’un arbousier sera également moindre s’ils 
sont pris sur le fait. Par contre, il en faut plus du triple en nombre pour 
égaler le chêne, et de surcroît il donne un charbon de bois fragile, qui 
s’effrite facilement après son refroidissement par de l’eau en saison 
froide.

* Le filaire est exclusivement utilisé lors de commandes, assez rares, 
de cafetiers pour la fabrication d’un charbon de bois destiné à 
l’utilisation de narguilés.

61 Il est préférable d’utiliser une seule essence par meule, afin d’obtenir un 
charbon de qualité homogène, c’est pourquoi l’oléastre n’est pas mentionné 
pour la carbonisation, même s’il produit du charbon d’excellente qualité, car 
il est devenu trop rare dans la zone étudiée pour constituer à lui seul une 
meule.
62 En effet, la valeur de l’arbousier se limite au prix de son bois, contrairement 
au chêne-liège qui est également une source de revenu régulier pour l’État de 
par son liège.
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Selon les spécialistes, le charbon de bois est de rendement et de 
qualité supérieurs s’il est fait à partir de bois sec et mort, et non pas 
fraîchement coupé.

Mais il est rare de trouver en forêt assez de bois mort pour 
constituer une meule. De plus, celui-ci devient inutilisable s’il entre 
en décomposition, attaqué par des insectes ou des champignons. C’est 
pourquoi la recherche de bois sec conduit parfois à une mutilation des 
chênes-lièges afin de les faire mourir. Elle s’apparente tout à fait à la 
mort lente et provoquée des arbres que nous avons évoquée dans les 
zones mises en culture après défrichement, avec le recours aux mêmes 
techniques.

Faire mourir sur pied un chêne-liège exige beaucoup de 
manipulations, c’est pourquoi on observe ces pratiques généralement 
à proximité des douars et sur les bords de sentiers forestiers. On peut 
prendre l’exemple de la forêt El Chanata, qui encercle le douar 
Blaadia et qui présente une proportion croissante d’arbres mutilés à 
mesure qu’on s’approche du douar.

La construction d’une meule de charbon ne se résume pas à la 
simple récolte du bois. Il faut ensuite recouvrir le bois d’une 
couverture arbustive servant de torchis (ill. 82) puis recouvrir le tout 
de terre (ill. 83).

La nature de la couverture végétale apposée sur la meule de 
charbon influe aussi sur la quantité de fumée émise, et donc sur la 
visibilité de cette activité illégale. Les espèces végétales utilisées pour 
cet usage sont diverses, mais c’est le ciste de Montpellier qui est 
l’espèce la plus appréciée en période de fructification, car ses 
nombreuses feuilles et ses bourgeons gluants offrent une bonne 
adhésion à la construction et empêchent la terre de s’infiltrer et 
d’entrer en contact avec le bois. En outre, son odeur pendant la 
combustion est supposée être moins forte. En hiver et au printemps, 
c’est généralement la bruyère qui se substitue au ciste de Montpellier 
lorsque celui-ci se trouve en phase de bourgeonnement et de floraison. 
La quantité adéquate de torchis63 est trouvée à proximité immédiate 
du douar.

63 Estimée à environ 200 kg pour une meule produisant 500 kg de charbon de 
bois (Lioret, 2004).
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4 - Les impacts sur le milieu

Compte tenu de l’importance des usages des ressources 
forestières par les populations locales et notamment de l’exploitation 
illicite que nous venons de mettre en évidence, les impacts des 
prélèvements sont très visibles sur l’état de la végétation. On peut 
même considérer que la physionomie actuelle de la végétation peut 
être mise en relation directe avec les différents impacts anthropiques, 
qui se traduisent par des formes spécifiques (Ben Miloud et Gammar, 
2005). Par conséquent, l’analyse de l’aspect physionomique des 
formations boisées et de l’architecture des végétaux peut constituer un 
indicateur qui permet d’évaluer l’intensité et les formes de l’action 
anthropique.

a - Des conséquences sur la densité des formations 
végétales : une « matorralisation » progressive de la forêt

De façon globale, on assiste à une transformation des forêts 
denses en formations plus ouvertes et plus basses, comme nous avons 
pu le mettre en évidence à partir de la comparaison de photographies 
aériennes : les strates arborescentes sont affaiblies par les 
prélèvements directs (ébranchage, coupe de certains pieds) effectués 
pour les besoins du cheptel, du charbonnage ou de la construction. En 
outre, on peut observer localement une élimination progressive des 
strates arbustives, notamment en bordure des douars (disparition du 
sous-bois sous l’effet des défrichements, ainsi que du pâturage et des 
divers prélèvements de bois) et la destruction des semis 
(consommation des glands et des jeunes pousses par le cheptel), ce qui 
menace également à terme les strates plus élevées. En effet la 
régénération naturelle du chêne-liège apparaît actuellement 
compromise, par l’effet direct de la consommation des glands et des 
jeunes pousses par le bétail, aggravé par la diminution de densité du 
sous-bois protecteur64.

64 Cette analyse est toutefois à remettre en perspective avec les réflexions de 
Jean Gardin dans le chapitre 10, qui montre que cet impact négatif est à mettre 
en relation avec les choix de gestion forestière ayant privilégié la futaie, au 
détriment des maquis et des maquis arborés, où l’impact des hommes et des 
troupeaux était moins défavorable à la régénération du chêne-liège.



119

b - Une influence sur la composition de la forêt

On peut s’interroger sur les conséquences à terme d’une 
exploitation différenciée des essences forestières65 sur la composition 
de la forêt qui pourrait connaître une évolution significative.

C’est ainsi que dans les massifs atomisés par les coupes pour le 
charbonnage, on peut observer une repousse considérable des 
arbousiers, rejetant énergiquement sur souche après coupe. 
L’utilisation importante de cet arbre pour cette activité semble avoir 
paradoxalement pour conséquence d’augmenter sa contribution 
spécifique. Par suite, la densité du couvert devient plus importante, 
freinant d’autant la régénération des autres espèces et celle, déjà quasi 
inexistante, du chêne-liège.

De la même façon, on observe une prolifération du ciste de 
Montpellier66 dans les terres mises en défens et dans les clairières à 
proximité des douars, qui est probablement liée en partie à la coupe 
régulière des rameaux destinés à servir de torchis pour les meules de 
charbon, qui semble stimuler la repousse (Lioret, 2004). 

On peut citer également certaines espèces non consommées par 
les troupeaux et qui prolifèrent dans les zones surpâturées, comme 
Urginea maritima, au détriment des autres espèces plus appétentes. 

c - La raréfaction de certaines ressources

Si les ressources semblent suffisamment abondantes pour 
l’approvisionnement en bois de feu ou en bois pour la carbonisation, 
ainsi que pour le pâturage67, en revanche, on peut constater des 
difficultés à se procurer certaines ressources pour certains usages plus 
spécifiques.

Les végétaux utilisés pour la toiture extérieure des gourbis en 
constituent un parfait exemple, puisque nous avons vu que leur 
raréfaction a obligé les populations à modifier la composition des 

65 Notamment celles utilisées pour le charbonnage, mais aussi d’autres 
espèces convoitées comme le myrte et la bruyère.
66 Qui est également une espèce végétale vigoureuse, rejetant considérable-
ment sur souche.
67 On peut cependant considérer que la diminution de la taille des troupeaux 
est probablement liée en partie au fait qu’il est devenu plus difficile 
aujourd’hui de nourrir le troupeau exclusivement à partir des parcours 
forestiers, ce qui augmente le coût et diminue donc la rentabilité de l’activité 
d’élevage.
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toitures, en remplaçant le diss par la fougère chatwella, puis par les 
chaumes. De même, on peut citer le laurier-sauce qui semble avoir 
disparu à l’état naturel suite à la surexploitation qui en a été faite, ainsi 
que le caroubier qui a quasiment disparu68.

La raréfaction des ressources ne se traduit pas uniquement par 
l’absence de certaines espèces végétales, mais aussi par une 
raréfaction des pièces de qualité pour les espèces encore présentes et 
caractéristiques du cortège forestier de la subéraie. Ainsi, on a pu 
relever des témoignages décrivant les difficultés à se procurer
certaines ressources, utilisées pour la fabrication d’outils ou encore 
comme pilier et ossature des charpentes de gourbi. On peut citer 
l’exemple de l’oléastre qui a été fortement utilisé. On peut citer 
également les pièces de bois utilisées pour la fabrication des araires, 
qui ont fait l’objet d’un usage important et qui sont devenues rares en 
forêt aujourd’hui.

On peut citer enfin le cas d’une autre ressource touchée par des 
problèmes de raréfaction : les racines de bruyère destinées à la 
confection de pipes. Il s’agit d’une ressource exploitée non pas par les 
populations locales, mais par un entrepreneur par adjudication. Or, 
cette exploitation ne peut plus avoir lieu aujourd’hui dans les forêts 
attenantes aux douars étudiés, du fait des impacts liés à la combinaison 
des multiples prélèvements effectués. En effet, les arbustes ne 
répondent plus aux critères de l’exploitation pour la confection 
d’ébauchons de pipe, nécessitant des souches de bruyères d’au moins 
20 ans et ne présentant qu’un, deux, ou au maximum trois brins 
vigoureux et droits en émergeant. La coupe répétée sur les arbustes 
entraîne de multiples rejets sur souches, d’où une multiplication des 
rameaux qui rend ainsi les souches de bruyère inexploitables.

d - Des différenciations spatiales importantes

Les différents impacts que nous venons de mettre en évidence 
ne sont pas répartis uniformément dans l’espace. En effet, leur 
répartition répond à différents critères qui peuvent varier selon les 
usages.

68 Il n’en reste plus que quelques pieds dans les environs des trois douars
étudiés à Aïn Snoussi (Anatria, Blaadia et Gdairia).
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* Une concentration des impacts à proximité des douars
La proximité des douars est certainement le critère le plus 

important, qui peut être observé pour la plupart des usages.
Tout d’abord, en ce qui concerne l’élevage, on peut constater 

que le surpâturage est généralisé à proximité des douars, comme le 
montrent les arbres du maquis parfois réduits à l’état de « bonzaïs »
(ill. 86).

De la même façon, les zones forestières situées aux alentours 
des douars sont les zones les plus propices à l’utilisation des 
ressources forestières pour le bois de feu et dans une moindre mesure 
pour le charbonnage (l’avantage de la proximité étant un peu 
contrebalancé par la moindre densité des peuplements et la visibilité 
accrue qui en résulte). En effet, la logique prédominante pour la récolte 
des produits forestiers est la distance au domicile, comme on peut 
l’observer sur la cartographie de l’utilisation des produits forestiers 
récoltés par douar (ill. 88 et 89). C’est particulièrement le cas pour les 
produits forestiers récoltés par les femmes, qui sont traditionnellement 
portés sur le dos. L’éloignement par rapport au douar constitue donc 
un facteur limitant. Le développement récent de l’usage des mules, 
que nous avons évoqué pour la corvée de bois des femmes, pourrait 
contribuer à changer la donne, mais pour des raisons sociales, les 
femmes ne peuvent de toutes façons pas s’éloigner seules du douar à
des distances trop importantes. Par ailleurs, la mule ne peut pas être 
utilisée systématiquement tout au long de l’année pour cette corvée 
car elle est saisonnièrement réquisitionnée pour l’arrachage des
mauvaises herbes et pour la moisson.

Les prélèvements en bois ou en liège pour les besoins 
domestiques ont donc lieu essentiellement dans la proche périphérie 
des zones habitées. Par conséquent, on constate que la forêt y recule 
au profit du maquis ; les sous-bois sont en outre très pauvres et il n’y 
a plus aucune strate herbacée entre les arbustes qui subsistent.

Il faut ajouter à cela l’effet des défrichements agricoles qui 
interviennent en lisière des douars, à la limite des surfaces déjà 
cultivées, et qui sont d’autant plus faciles à réaliser que les autres 
prélèvements par les hommes et les animaux ont déjà abouti à un sous-
bois moins dense.

Empiéter sur la zone forestière paraît d’autant plus avantageux 
que cela permet d’agrandir sur le long terme la surface de ses terres 
cultivées par de petits défrichements annuels tout en profitant sur le 
court terme des ressources ligneuses et des revenus tirés du 
charbonnage clandestin.
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C’est l’effet conjugué de ces différents impacts qui est à 
l’origine de l’extension de certaines clairières qu’on a pu observer, 
souvent accompagnée d’une évolution dans la répartition de l’habitat, 
comme nous l’avons vu avec l’exemple du douar Blaadia où cette 
extension s’est faite dans une zone anciennement forestière.

Or, les relevés phyto-sociologiques réalisés (Lioret, 2004) 
mettent en évidence un une diminution remarquable de densité du 
sous-bois dans la forêt à l’approche de ce douar, ainsi qu’une 
augmentation du nombre de souches et de la proportion d’arbres 
mutilés.

* Une influence de la proximité des chemins
La relation avec le réseau de chemins est particulièrement 

intéressante à analyser dans l’exemple du charbonnage. En effet, 
aujourd’hui, les meules sont construites de préférence à domicile 
plutôt qu’en forêt dans le but d’échapper au contrôle des forestiers. En 
effet, les habitants connaissent mieux la réglementation aujourd’hui et 
savent que le garde forestier doit être accompagné du chef de poste 
pour avoir l’autorisation de pénétrer dans une propriété privée. Par 
conséquent, le transport au domicile de bois vif, plus lourd que le 
charbon de bois, exige une proximité immédiate de sentiers de 
débardage permettant le passage d’une mule chargée, et nécessite une 
augmentation du nombre de trajets, multipliant d’autant le risque de 
se faire surprendre par un agent forestier.

Comme les rondes effectuées par les gardes-forestiers et les 
chefs de poste se situent généralement dans les tranchées pare-feu et 
les métros69 principaux, ces accès sont délaissés par les charbonniers 
au profit des métros secondaires et autres sentiers des muletiers utilisés 
pour le débardage pendant les chantiers de démasclage.

Il en résulte une atomisation complète des forêts qui étaient 
réputées être les plus denses (comme El Gammounia ou El Hrachi, par 
exemple) et une diminution de densité du couvert qui se juxtapose au 
réseau capillaire de pistes et sentiers forestiers sous la forme de fronts 
pionniers.

On s’aperçoit réellement de l’ampleur du phénomène en 
s’écartant de quelques mètres du bord de ces chemins : les chênes qui 
faisaient figure d’arbres d’alignement de bord de chemins laissent 
place à des endroits où ils demeurent absents et où les arbousiers se 

69 Nom qui a été donné aux sentiers créés pour les chantiers d’exploitation du 
liège et dont la largeur faisait 1 m.
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trouvent en grande majorité coupés, quelle que soit la densité du 
couvert arbustif. En se dirigeant vers le cœur des massifs, on constate 
la présence de tâches alternées d’environ 50 m² où l’on passe d’une 
subéraie dense à un maquis clairsemé.

En définitive, on peut dire que l’importance des prélèvements 
de bois pour le charbonnage est fortement corrélée à la présence de 
chemins secondaires qui peuvent être empruntés par des mules.

5 - Synthèse

En définitive, les impacts anthropiques se traduisent 
globalement par une perte de densité et/ou de recouvrement du couvert 
végétal (sous-bois moins denses, futaies dont les arbres deviennent de 
plus en plus épars, ou bien dont la taille des houppiers se réduit suite 
à des émondages répétés).

Cette évolution est particulièrement visible à proximité des 
douars et des chemins forestiers, alors qu’il faut rappeler que d’autres 
zones plus isolées ou en voie d’abandon connaissent au contraire une 
progression du maquis, voire même un retour progressif vers un 
couvert forestier, comme nous l’avons vu dans la première partie 
(exemple du secteur Essoualah à Aïn Snoussi : ill. 42 à 45).

On peut supposer également, bien que nous n’ayons pas pu 
mener les recherches nécessaires pour le prouver, que les impacts se 
traduisent par une diminution de la biomasse, ainsi qu’une diminution 
du nombre des espèces présentes (perte de richesse spécifique), et une 
altération dans l’abondance de certaines espèces. Mais surtout, 
l’impact majeur et actuellement le plus préoccupant, est lié au 
problème, déjà mis en avant depuis plus de 50 ans, de la régénération 
forestière difficile, associée au vieillissement de la forêt de chêne-
liège. Si les impacts liés notamment au pâturage par la consommation 
des glands et des jeunes pousses sont systématiquement mis en avant, 
nous verrons cependant (chapitre 10) que les choix effectués en 
matière de gestion forestière n’ont fait qu’aggraver les problèmes de 
régénération du chêne-liège.

C - Les difficultés méthodologiques

Il faut souligner les limites des résultats obtenus qui ne 
permettent pas d’apporter toutes les réponses aux questionnements 
soulevés par nos recherches en raison des difficultés méthodologiques 
importantes rencontrées sur le terrain.
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En effet, certains des indicateurs concernant l’impact 
anthropique sur la forêt exigent des protocoles expérimentaux 
complexes qu’il n’a pas été possible de mettre en place. Par exemple, 
l’évaluation de la biomasse nécessiterait le fauchage de l’ensemble des 
végétaux sur des parcelles forestières, ce qui nécessiterait des 
autorisations difficiles à obtenir.

Par ailleurs, certains résultats peuvent se révéler difficiles à 
interpréter compte tenu des conditions spécifiques de la région 
étudiée.

1 - Les difficultés liées à l’enchevêtrement des pratiques sur un 
même espace

Il est difficile d’identifier les impacts liés à chaque type 
d’activité, tant ces activités s’enchevêtrent sur une même parcelle (ill. 
87 et 90) sans laisser de traces caractéristiques de l’une ou l’autre des 
activités pratiquées.

On peut même mettre en évidence des complémentarités et des 
interrelations entre les différents usages sur une même parcelle. Par 
exemple, après un chantier d’exploitation des souches de bruyère, les 
femmes peuvent venir ramasser les débris ligneux gisant au sol après 
le chantier pour leur récolte de bois de feu qui s’en trouvera d’autant 
facilitée. De la même façon, la récolte de bois de chauffe peut 
constituer le relais de l’émondage : les bergers coupent des branches 
pour les mettre à la disposition de leur troupeau pendant leurs parcours 
en forêt. Ces emplacements deviennent quelques jours après une 
source de bois mort facile à récolter. À l’inverse, on peut considérer 
que les prélèvements effectués pour le bois de feu ou le charbonnage 
ont pour effet de favoriser les repousses intéressantes pour les 
troupeaux et de les rendre plus accessibles. C’est le cas en particulier 
de l’arbousier qui se caractérise par de multiples usages et dont on a 
vu qu’il rejette très bien de souche.

Il est donc difficile de réellement séparer les impacts liés aux 
différents usages. Et il n’est pas non plus possible d’envisager une 
analyse quantitative qui additionnerait les différents prélèvements.
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2 - Les difficultés de mise en place d’un protocole expérimental 
homogène dans des conditions très variées (maquis dense, 
futaie claire, pelouse)

La mise en œuvre des méthodes utilisées classiquement par les 
écologues a été difficile compte tenu des spécificités du couvert 
végétal de la région et n’a pas donné des résultats pleinement 
satisfaisants.

- La méthode des parcelles forestières, généralement utilisée par 
les écologues, s’est révélée très difficile à appliquer du fait de 
l’hétérogénéité du milieu, avec une première difficulté liée au choix 
de la taille des parcelles étudiées. En effet, les différentes formations 
végétales (forêt, maquis et prairie) sont incomparables : la densité 
change du tout au tout en quelques mètres, ainsi que la pente. De 
nombreuses sentes parcourent les parcelles et faussent le 
raisonnement, et il est impossible de cartographier toutes les sentes, 
donc on ne peut pas non plus faire d’étude sur l’impact anthropique en 
fonction de la distance au chemin, sauf pour les plus larges et les plus 
fréquentés. Du fait de ces problèmes d’hétérogénéité, cela prendrait 
beaucoup de temps pour obtenir suffisamment de parcelles pour avoir 
des résultats exploitables statistiquement.

- En ce qui concerne l’étude du faciès des sous-bois, il permet 
de rendre compte des impacts de certaines activités, mais on observe 
là aussi une grande hétérogénéité, car les activités pratiquées peuvent 
changer sur le terrain en l’espace de quelques mètres. On peut donc 
arriver à certaines conclusions sur les utilisations qui sont faites du 
sous-bois, mais pour parvenir à quantifier ou généraliser les 
observations, il faudrait pouvoir quadriller parfaitement mètre après 
mètre les forêts de la zone d’étude.

- De la même façon, la méthode des transects de végétation a 
montré ses limites, car elle prend beaucoup plus de temps à réaliser 
dans ce type de milieu et est plus difficile à exploiter statistiquement. 
Elle rend parfaitement compte de la diminution de densité des chênes-
lièges en s’approchant des douars (même si le nombre de répétitions 
faites n’a pas été suffisant pour subir un test statistique). En revanche, 
elle ne permet pas de rendre compte de l’ampleur de l’utilisation qui 
est faite du sous-bois.
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3 - Le problème de l’échelle de temps et le rôle de la 
phénologie70 de la végétation

L’analyse des impacts anthropiques sur la végétation se heurte 
rapidement au problème de la prise en compte du facteur temporel. Par 
exemple, pour l’émondage, il est a priori impossible de dater les 
scarifications anciennes. De même, pour le calcul de la biomasse ou 
de la production végétale annuelle, nous avons constaté qu’il tend vers 
une estimation exagérée du surpâturage, car il ignore les taux de 
renouvellement de la végétation, comme la repousse éventuelle des 
feuilles qui peut avoir lieu quand le prélèvement s’effectue en début 
de feuillaison71. C’est ainsi qu’une prairie qui semblait aride et très 
dégradée sur le terrain est devenue grasse et verdoyante deux semaines 
plus tard. De même, les jeunes pousses de myrte broutées par le bétail 
au bord des chemins en début de saison se sont renouvelées, ne 
permettant pas de réévaluation de l’impact des prélèvements ou 
d’évaluation sur toute la zone d’étude au cours d’une seule saison.

L’étude sur la végétation doit porter sur un laps de temps assez 
conséquent pour éviter de biaiser les conclusions relatives à l’impact 
anthropique, en particulier pour les clairières pâturées, en raison de la 
méconnaissance de la phénologie des plantes présentes dans le milieu. 
En effet, on a constaté que les préférences alimentaires des troupeaux 
évoluaient en fonction du stade végétal de chaque espèce (floraison, 
fructification), donc on ne peut pas faire de conclusion trop hâtive sur 
le dépérissement de telle ou telle espèce, celle-ci pouvant être broutée 
à une phase mais délaissée à une autre au cours d’une même saison.

La mise en place d’indicateurs de l’impact anthropique se révèle 
donc particulièrement ardue. Par ailleurs, nous ne pouvons pas 
raisonner uniquement sur les impacts anthropiques actuels, alors que 
les impacts passés sont tout autant inscrits dans le paysage, mais plus 
difficiles à appréhender. De surcroît, les impacts sont difficiles à dater, 
et ceci d’autant plus qu’il s’agit d’une chênaie, qui stigmatise, grâce à 
sa longévité importante, tous les impacts qui ont eu lieu dans le passé.

Par conséquent, nos investigations n’ont pas permis d’apporter 
des réponses claires à certaines questions-clés pour notre 
problématique, notamment celle de savoir si les prélèvements actuels 

70 Répartition dans le temps des différentes phases de l’activité végétale, en 
fonction notamment des paramètres climatiques.
71 Ce qui explique probablement les problèmes de sous-estimation des 
ressources pastorales que nous avons évoqués en introduction.
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sur les ressources végétales permettent ou non le renouvellement de 
ces ressources et s’ils sont compatibles avec une gestion durable. 
Cependant, s’il est difficile de faire un bilan global, nous avons pu 
montrer que certaines zones sont particulièrement touchées par les 
impacts des populations locales (à proximité des douars et des 
chemins forestiers notamment). Par ailleurs, nous avons pu mettre en 
évidence le développement de certaines pratiques peu durables, dont 
nous chercherons à mettre en évidence par la suite les facteurs 
explicatifs72. Nous allons cependant nuancer à présent le rôle des 
populations locales dans l’évolution du couvert végétal.

III - …qu’il faut cependant nuancer

Nous allons montrer que les évolutions constatées ne sont pas 
dues uniquement aux impacts des populations locales, et que ces 
impacts peuvent être considérés autrement que sous un angle 
systématiquement négatif.

A - Le rôle de l’exploitation forestière officielle

Il faut rappeler que les usagers de la forêt ne sont pas les seuls 
responsables des évolutions du couvert végétal que nous avons mises 
en évidence. En effet, il faut tenir compte également des impacts de 
l’exploitation forestière officielle réalisée par l’État ou confiée à des 
entrepreneurs sous forme de concessions73.

Il faut souligner en particulier l’importance des impacts hérités 
de la période coloniale, les ressources forestières ayant fait l’objet 
d’une exploitation massive, notamment des années 1920 aux années 
195074.

1 - Les impacts de l’exploitation forestière coloniale

La forêt a été exploitée par l’État pour son liège et son bois dès 
1884, peu après l’installation du Protectorat français. Chaque essence 

72 Voir chapitres 7 et 11.
73 Notamment pour le charbonnage, mais aussi pour divers prélèvements, 
comme les souches de bruyère ou le myrte par exemple.
74 Voir chapitre 7.
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forestière présente dans les forêts tunisiennes a trouvé une voie de 
commercialisation, non seulement le chêne-liège, mais aussi le chêne 
zéen, qui a été massivement exploité pour la construction des chemins 
de fer, la fabrication massive d’étais de mine et pour le ravitaillement 
en bois d’œuvre de la France pour ses exploitations de guerre (Boudy, 
1955 ; Saoudi, 1983). Cette exploitation a été à l’origine d’une 
diminution de surface considérable des peuplements de chêne zéen et 
des chênaies mixtes (zéen/liège). Selon un rapport de l'inspecteur des 
Eaux et Forêts de 1945 cité par Gammar et al. (chapitre 9), les marchés 
d'exploitation réalisés à cette époque ont dépassé le seuil d'exploitation 
rationnelle des richesses forestières.

Les photographies aériennes de 1949 portent les traces de cette 
exploitation intensive. Par exemple autour du douar Louaitia à Oued 
Zeen (ill. 46 et 49), entre les clairières L2, L3, L4 et l’Oued Zeen 
s’étend une zone de forêt à sous-bois apparent et un vaste espace de 
maquis haut et d’arbres épars en 1949. De même, les forêts « mitées »
en L6, L7 et L8 sont probablement les témoins de l’exploitation des 
chênes zéen. En effet, ces vastes espaces portent des arbres non 
jointifs, pas de sous-bois mais un couvert végétal très ras de pelouse 
ou maquis discontinu bas. Il ne s’agit vraisemblablement pas 
d’ouvertures de pâturages, car la densité de population est très faible 
dans cette zone et les douars sont éloignés. Il semble que nous soyons 
plutôt en présence d’exploitation forestière sélective, sachant que 
l’exploitation des bois de la vallée de l’Oued Zeen a été très active 
avant 1949. L’évacuation des bois se faisait par le téléphérique de 
Tassekra en direction de la crête Djebel El Jlimet se prolongeant 
jusqu’au versant Nord du Djebel Harbouna pour rejoindre la route Aïn 
Draham – Tabarka ; cette installation a été abandonnée quelques 
années avant 1949.

2 - Les impacts actuels de l’exploitation forestière étatique

L’analyse des photographies aériennes à différentes dates a 
montré que les seuls défrichements significatifs sont liés à 
l’exploitation forestière officielle : parcelles coupées avant un 
reboisement et création de parcs à liège pour stocker le liège démasclé 
à l’occasion des chantiers d’exploitation.

Par ailleurs, sur le terrain, on peut constater que l’exploitation 
officielle des ressources forestières se traduit par un certain nombre 
d’impacts négatifs sur le milieu. En particulier, l’exploitation du liège 
semble entraîner actuellement des dégâts importants sur les arbres 
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(ill. 90), du fait d’une mauvaise application des techniques de 
démasclage par des ouvriers peu qualifiés, peu expérimentés et mal 
payés. En effet, la main-d’œuvre employée sur ces chantiers 
correspond souvent à de jeunes actifs qui n’ont pas d’autres 
possibilités d’emploi. Dès que d’autres opportunités d’activités plus 
rémunératrices s’offrent à eux, ils abandonnent alors les chantiers 
forestiers. Par conséquent, cela se traduit par un renouvellement 
important de la main-d’œuvre, qui n’a pas le temps d’acquérir de 
l’expérience. Ce problème est renforcé par l’absence de formation 
préalable. Ainsi, pour passer des postes de porteurs d’eau ou de 
débardeurs à celui de démascleurs, avec un revenu légèrement plus 
conséquent, les jeunes sont testés une unique fois sur un arbre par le 
chef de chantier, pour vérifier qu’ils connaissent la manœuvre. Puis, 
s’ils réussissent, ils sont incorporés à la masse des autres démascleurs. 
Par conséquent, le seul moyen dont ils disposent pour « se former », 
c’est de s’entraîner de manière illicite sur des arbres en forêt.

Les dégâts qui résultent de ces mauvaises techniques de 
démasclage peuvent endommager les arbres, perturber leur croissance, 
voire compromettre leur survie à terme. Au cours de la période 
coloniale, il semblerait, selon les témoignages recueillis, que les 
conditions de travail étaient plus rudes, avec des consignes nettement 
plus strictes sous peine de renvoi. Par conséquent, les démascleurs 
soignaient davantage leurs mouvements.

On peut citer enfin la multiplication des métros, qui résulte de 
l’exploitation forestière étatique et qui constitue un problème 
environnemental majeur. On constate notamment des problèmes liés 
au mauvais entretien du réseau principal (tranchées pare-feu), avec des 
traces d’érosion sur tous les types de sentiers. Ceux-ci deviennent 
impraticables en cas de fortes précipitations, les bêtes attelées s’y 
embourbant, ce qui nécessite la création de nouveaux sentiers… et 
l’engrenage reprend.

Par ailleurs, il faut souligner que certaines activités illicites 
pratiquées par les populations ont été indirectement favorisées par 
l’État.

3 - Le rôle des chantiers officiels dans le développement de 
l’exploitation illicite

Les chantiers de charbonnage officiel peuvent être l’occasion 
de valoriser les savoir-faire acquis à travers la fabrication clandestine 
du charbon de bois, étant donné que le mode opératoire de ces 
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chantiers ressemble en tout point à l’itinéraire technique suivi par les 
charbonniers clandestins, avec toutefois des dimensions bien plus 
importantes. Ces chantiers peuvent ainsi contribuer à encourager les 
pratiques illicites du charbonnage, sachant qu’il est impossible de se 
faire embaucher sur un chantier officiel sans s’être fait la main au 
préalable dans le charbonnage clandestin pour être suffisamment 
expérimenté.

Par ailleurs, les chantiers forestiers peuvent être, pour certains 
villageois, l’occasion de repérer des forêts potentiellement 
intéressantes dans lesquelles ils ne s’aventurent que rarement en 
conduisant leur troupeau. Et ils sont aussi l’occasion d’étendre leurs 
connaissances de certaines pratiques illégales au contact d’habitants 
de douars lointains et variés. C’est ainsi que d’après les entretiens 
réalisés (Lioret, 2004), l’un des douars aujourd’hui les plus réputés 
pour sa production intensive de charbon de bois aurait au départ 
bénéficié d’un transfert de savoir de la part d’un autre douar spécialisé 
dans ce type de production à l’occasion d’un chantier de démasclage 
réalisé à proximité en 1973.

On peut également mettre en évidence l’impact du réseau des 
chemins forestiers très développé et entretenu au gré des chantiers 
étatiques qui profite indirectement au charbonnage, puisque nous 
avons souligné le rôle important de ces chemins secondaires pour 
acheminer le bois destiné à la construction des meules tout en 
permettant une meilleure dissimulation que les sentiers principaux. 
Par conséquent, on peut considérer que la multiplication des métros
favorise l’attaque de la forêt en front pionnier pour le charbonnage.

4 - Les conséquences liées aux modes de gestion forestière

Cela nous amène à évoquer un dernier type d’impact lié à 
l’exploitation forestière officielle, qui résulte des conséquences des 
choix faits en matière de gestion forestière qui ont amené à privilégier 
la futaie. Cette analyse sera approfondie par Jean Gardin dans le 
chapitre 10 qui mettra en évidence notamment les conséquences des 
pratiques de débroussaillage des services forestiers destinées à 
permettre l’accès aux arbres dans le cadre de l’exploitation du liège et 
du bois et du gel de la dynamique agro-sylvo-pastorale préexistante 
par l'efficace interdiction des mises à feu.

Ces choix et les paysages qu’ils ont contribué à produire 
expliquent en grande partie les problèmes actuels de régénération du 
chêne-liège et de renouvellement d’une forêt vieillissante que les 
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forestiers sont les premiers à déplorer en en tenant pour seuls 
responsables les usagers des forêts et leurs troupeaux. De même, on 
peut mettre en cause le choix des conifères dans les reboisements 
effectués par les forestiers, qui ne favorise pas la repousse des chênes-
lièges.

En définitive, on peut considérer que finalement, l’impact 
négatif des populations des douars est largement amplifié par 
l’exploitation officielle des ressources forestières, que ce soit de façon 
directe ou indirecte, mais également, par les modes de gestion 
forestière qui ont été adoptés. 

On peut évoquer également d’autres facteurs, indépendants de 
l’impact des populations, comme le rôle de la faune sauvage, qui doit 
probablement consommer autant de glands que la population en 
ramasse. Sur ce point, les populations contribuent d’ailleurs plutôt à 
réduire ce type d’impact sur la végétation par la pratique de la chasse. 
On peut également évoquer un possible rôle du changement 
climatique75 dans les évolutions de la végétation, comme cela a pu être 
observé sur la rive Nord de la Méditerranée qui a été marquée dans la 
période récente par des années très sèches, qui se sont traduites sur 
certains terrains par la mort ou le dépérissement de nombreux arbres, 
entraînant non pas une diminution de la surface de la forêt ou du 
maquis, mais une diminution de densité de son couvert.

Par ailleurs, nous allons montrer que les impacts des 
populations locales ne peuvent pas être considérés uniquement comme 
néfastes pour le milieu.

B - Certains effets bénéfiques de l’impact des populations

Les études réalisées dans la région se sont toujours focalisées 
sur les impacts négatifs de l’exploitation des ressources, or il est 
souhaitable de rétablir une vue plus « équilibrée » de ces impacts, en 
mettant en balance les aspects positifs. En effet, ces derniers existent, 
et pas seulement sur l'économie des ménages ou sur l'économie des 
services forestiers. En effet, on peut également mettre en évidence des 
impacts positifs sur la forêt elle-même et sur sa gestion, notamment 
pour la prévention des incendies et pour le maintien de l'écosystème 
subéraie lui-même. Ces aspects positifs sautent aux yeux lorsqu'on lit 

75 L’analyse du rôle du climat dans l’évolution du couvert végétal est une 
piste de réflexion que nos recherches n’ont pas permis de développer et qui 
mériterait d’être approfondie.
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ce qui a été écrit au sujet de la rive Nord de la Méditerranée sur les 
problèmes induits par l'abandon des activités humaines dans la gestion 
des subéraies et plus généralement des forêts méditerranéennes en 
France ou en Italie (voir par exemple Alexandrian et al., 1999 ; Bouju, 
1997).

En effet, l’exploitation des ressources végétales peut avoir des 
conséquences intéressantes, qu’il serait possible de mettre à profit 
dans le cadre d’une vision intégrée de la gestion forestière. Ainsi, 
l’exploitation du sous-bois permet une survenue modérée de la 
lumière au sol qui peut favoriser la régénération de certaines espèces 
héliophiles à leur jeune stade de développement, comme le chêne-
liège par exemple. Cela permet également à moindre coût de limiter 
les risques d’incendie et de propagation des feux par la réduction de la 
densité du sous-bois. Cela est loin d’être négligeable quand on voit les 
enjeux écologiques, économiques et humains que représentent les 
incendies de forêt sur la rive Nord de la Méditerranée, et les enjeux 
plus importants qu’ils représentaient dans cette région pendant la 
période coloniale. En ce qui concerne la prévention des incendies, c'est 
sans doute la simple présence quotidienne en forêt de la population 
locale qui revêt une importance cruciale, plus que la nature de ses 
pratiques, tant que la forêt occupe une position centrale dans 
l'économie et le mode de vie quotidien des habitants.

On peut en définitive considérer que l’évolution du couvert 
forestier que nous avons décrite, et qui est souvent considérée comme 
une « dégradation », résulte en fait de l'adaptation de la forêt aux 
objectifs des forestiers et aux pratiques de la population locale. Or, on 
peut se demander si elle n'est pas finalement préférable, sur les plans 
économique et humain bien sûr, mais aussi sur le plan écologique, au 
cercle vicieux « pelouse maquis ou garrigue incendie, etc. »
dans lequel sont enfermées les forêts de la rive Nord de la 
Méditerranée depuis qu'elles ont été abandonnées par les hommes ?

On peut également se demander si, dans certains cas, les 
prélèvements effectués par la population, tant qu’ils restent dans des 
proportions raisonnables, ne peuvent pas permettre à la forêt de 
devenir plus vigoureuse comme l’affirment certains habitants ? En 
tout cas, nous pouvons constater que les prélèvements donnent lieu à 
des repousses, et que les situations de stress pour les plantes liées aux 
impacts anthropiques semblent stimuler la production végétale76.

76 Dans la perspective de poursuivre ce travail de recherche pour aller plus 
loin dans l’analyse, c’est ce type d’adaptation du couvert végétal face à des 
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De même, il serait possible de gérer les actions conjuguées liées 
aux différents prélèvements effectués par la population pour permettre 
un entretien des forêts qui pourrait être bénéfique, et surtout un 
entretien systématique des tranchées pare-feu qui sont aujourd’hui 
majoritairement laissées à l’abandon faute de crédits publics 
suffisants. Or, le rôle de ces tranchées dans la prévention contre les 
incendies devient totalement inefficace quand les houppiers 
commencent à se rejoindre de part et d’autre de la tranchée ou bien 
quand la strate arbustive forme un couvert quasi continu sur toute la 
largeur de la tranchée comme on a pu l’observer sur le terrain (Lioret, 
2004). D’ailleurs, le seul pâturage systématique dans ces zones 
permettrait déjà à moindres frais d’entretenir quelque peu ces 
tranchées. C’est ainsi que des activités souvent décriées par les 
forestiers pourraient tout à fait devenir des alliées des forestiers, 
notamment pour la prévention contre les incendies. Certains habitants 
vont même jusqu’à proposer l’idée d’une mise en culture de ces 
tranchées pare-feu, qui couvrent au total de grandes superficies de 
terres, dont les caractéristiques sont assez semblables aux autres 
clairières cultivées.

Par ailleurs, on peut considérer que de nombreuses formations 
de type matorral, liées aux impacts des populations, s’avèrent en fait 
plus couvrantes que de pures futaies et offrent une protection plus 
efficace contre l’érosion et qu’elles sont plus favorables à la 
régénération du chêne-liège que les forêts claires77. Par conséquent, 
l’évolution fréquemment constatée du stade de forêt claire sur pelouse 
à forêt plus claire mais avec progression du maquis n’est pas 
nécessairement un problème.

En définitive, le cortège floristique de la chênaie étant assez 
réduit, les mosaïques de maquis et de terres cultivées ou en friche 
s'avèrent en fait être des milieux plus riches en espèces végétales et 
animales, et l’alternance entre des milieux variés est plus favorable en 
matière de biodiversité.

Enfin, nous avons souligné également l’importance du 
développement des vergers et des haies, notamment au cours de la 

prélèvements répétés qu’il faudrait pouvoir étudier plus en détail, en 
quantifiant les repousses après chaque prélèvement pour parvenir à des 
estimations plus fiables concernant notamment la production fourragère de la 
forêt que nous avons évoquée en introduction.
77 Voir les analyses de Jean Gardin au sujet du maquis et du maquis arboré 
dans le chapitre 10.
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période la plus récente, qui contribue aussi à l’enrichissement des 
milieux.

En conclusion : trois pistes de réflexion

Un bilan à relativiser quant aux impacts des populations

En définitive, on peut considérer que l’évolution du couvert 
végétal est loin d’être aussi alarmante que ne le laisse penser le 
discours des forestiers. Par ailleurs, les accusations qui pèsent 
systématiquement sur les populations locales sont à relativiser, étant 
donné qu’il existe aussi des impacts positifs des activités humaines sur 
le couvert végétal. En ce qui concerne les impacts considérés comme 
plus négatifs, nous avons montré que les usages des populations 
locales ne sont pas seuls en cause, compte tenu des conséquences de 
l’exploitation forestière étatique et de la politique de gestion forestière 
qui lui est associée. D’autre part, ces impacts sont finalement limités 
spatialement, avec une pression forte essentiellement autour des
clairières et des douars, le long des lisières, ainsi qu’à proximité des 
sentiers. 

On peut constater finalement que même si le terroir d’un douar
semble être de prime abord de dimensions assez importantes, il est 
exploité de façon très inégale. L’impact du pastoralisme, par exemple, 
est réduit à des zones très précises où la fréquentation est importante. 
En effet, si l’on retranche à une zone donnée les endroits trop denses, 
trop pentus, les décrochements rocheux, les endroits rendus 
inaccessibles par des éléments naturels (comme un oued en crue 
l’hiver) ou par des mises en culture barrant le chemin, il ne reste que 
peu de zones favorables au parcours, et c’est dans ces zones que se 
concentre tout le cheptel des douars. D’autant plus que les gardiens de 
troupeaux sont tributaires de la phénologie des ressources fourragères 
pour le choix des parcours.

De même pour ce qui est du charbonnage clandestin ou de la 
récolte d’autres produits forestiers, les espaces réellement disponibles 
à cet effet sont tout autant réduits, même s’ils obéissent dans leurs 
choix à d’autres critères, comme la dissimulation, ou la distance par 
rapport à l’habitation.
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Des pistes de gestion possible

En définitive, les différents impacts des populations seraient 
probablement gérables dans la mesure où les aspects négatifs sur la 
forêt de certaines pratiques pourraient être réduits via l'adoption de 
règles simples, qui seraient à définir au plus près des spécificités du 
terrain78. En effet, il serait contre-productif que les mêmes règles 
s'appliquent sur tout le territoire de la forêt puisque les impacts des 
activités s'avèrent très hétérogènes, notamment en fonction de la 
distance aux douars.

Le principal aspect négatif de la situation actuelle semble être 
le vieillissement inéluctable du peuplement de chêne-liège, associé à 
une absence de régénération naturelle de cette espèce. Étant donné que 
cette ressource paraît être la base économique majeure commune aux 
deux groupes d'acteurs principaux que sont les forestiers et les 
populations locales, ces deux groupes auraient donc un intérêt 
commun dans la résolution de ce problème, qui pourrait passer par la 
mise en défens temporaire de certaines zones.
Finalement, les impacts négatifs sur le milieu sont liés non pas tant à 
une pression trop forte en soi des populations locales qu’à des modes 
de gestion inadaptés dans un contexte de forte précarité socio-
économique (chapitre 1), de crise sociale (chapitre 8) et de gestion 
étatique des forêts dont les populations sont exclues (chapitres 9 et 
10). C’est donc sur ces éléments fondamentaux liés au contexte 
englobant que reviendront les textes des prochains chapitres sur cette 
région.

Une nécessaire remise en cause de la notion de 
« dégradation »

En conclusion, on peut se demander s’il est réellement pertinent 
de considérer le couvert végétal actuel comme « dégradé », comme le 
font les forestiers, avec tout ce que ce terme sous-entend de péjoratif79.

78 Tout en reconnaissant que le point difficile reste de savoir comment 
introduire ces règles.
79 Le terme de « dégradation » fait implicitement référence à un état antérieur, 
qui est d’ailleurs difficile à définir et à situer dans le temps, et qui est supposé 
comme étant meilleur, d’où la culpabilisation des populations locales 
dénoncées comme responsables de cette évolution jugée négative.
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En réalité, nous avons affaire en Khroumirie, comme dans bien 
d’autres contextes, à une forêt qui depuis très longtemps n'est plus une 
forêt « naturelle » (au sens où l'influence des activités humaines serait 
très marginale sur les processus biologiques dynamiques de 
l'écosystème). Par conséquent, ne serait-il pas plus constructif de 
considérer plutôt qu’il s’agit d’un couvert végétal adapté aux 
conditions de son utilisation par l’homme dans le contexte d’une forêt 
utile et utilisée, d’une forêt « domestique » (Michon et al., 2007), au 
sens où les activités humaines occupent une position centrale dans 
l'orientation et le déroulement des processus biologiques de 
l'écosystème ?

Plutôt que de s’enfermer dans la vision dominante, qui est celle 
d’une population qui « dégraderait » le milieu, il paraît urgent de se 
concentrer de façon plus opérationnelle sur les problèmes de gestion, 
de prendre en compte les objectifs diversifiés de cette gestion en 
fonction des acteurs, et d’étudier les conséquences sur le 
renouvellement des ressources des pratiques passées et actuelles mises 
en place pour répondre à ces différents objectifs.

Cela suppose avant tout d’admettre pour les décideurs 3 points 
essentiels :

- que cette forêt n'est pas une forêt naturelle, mais bien une forêt 
domestique, qui de fait est gérée conjointement par les services 
forestiers et par les habitants, à des fins de production et de protection ;

- que la présence et les activités des habitants sont nécessaires 
aux forestiers pour la réalisation des objectifs propres des forestiers ;

- enfin que la présence et les activités des habitants représentent 
pour les forestiers et pour l'État un allègement considérable de ses 
charges financières, ne serait-ce que par la protection anti-incendie 
que cette présence et ces activités représentent.
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CHAPITRE 4

Exploitation des ressources et équilibre morpho-
dynamique au Zarmaganda

Oumarou FARAN MAÏGA

Les recherches menées au Zarmaganda ont eu pour objectif de 
mettre en relation l'évolution de la végétation naturelle et la 
dynamique érosive actuelle, avec l'évolution climatique récente, ainsi 
que l'occupation des sols et la gestion des ressources par les sociétés, 
afin de mettre en évidence les facteurs qui permettent d’expliquer 
comment, même avec des densités humaines faibles ou moyennes, 
l’impact des activités humaines sur l’environnement a pu conduire à 
une morphogenèse très active et la fragile stabilité morpho-dynamique 
du milieu a pu être compromise en l’intervalle d’une génération.

Nous allons voir que cet impact n’est pas proportionnel au poids 
démographique, mais qu’il est fonction de la dynamique du système 
de production agricole et des pratiques, en lien étroit avec les 
politiques publiques.

I - Présentation de la région et méthode d’étude

A - Le Zarmaganda

La région du Zarmaganda est située dans l’Ouest du Niger 1, 
approximativement entre 1°30’ et 3° de longitude Est et entre 13°50’ 
et 15°10’ de latitude nord (ill. 1).

Le modelé du paysage actuel est celui d’ergs anciens fixés et de 
bas plateaux de grès du Continental terminal (Ct), aux sommets 
généralement plats, recouverts d’une cuirasse ferrugineuse, qui 
dominent de 70 à 80 m de larges vallées fossiles. Leurs fonds, comblés 
de sédiments fluviatiles et éoliens anciens et récents, se raccordent 
généralement aux talus d’éboulis des plateaux et des buttes par de 
longs glacis sableux. 

Du point de vue pédologique, les diverses parties du paysage 
ont des valeurs agronomiques potentielles et actuelles fortement 
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différenciées selon les particularités de la roche mère, de la 
topographie et du drainage. Les sols de bonne valeur agricole, argileux 
ou limono-argileux, sont localisés dans le fond des vallées et les zones 
d’épandage (les fadamas). Les dunes fossiles et les glacis sableux 
portent des sols légers, de valeur agricole moyenne ou faible. Enfin 
sur les plateaux, il s’est formé sur certains sommets un faciès 
pédologique sableux peu épais et sur d’autres un sol latéritique mince, 
très rocailleux. De tous ces sols, les plus convoités sont ceux qui sont 
de texture sableuse car faciles ils sont faciles à labourer à l’îler, l’outil 
traditionnel.

Le climat est de type sahélien. Il est caractérisé par une courte 
saison des pluies (hivernage) de juin à septembre et une longue saison 
sèche d’octobre à mai. Les précipitations annuelles varient entre 160 
et 700 mm, avec une moyenne de 430 mm (ill. 2). Jusqu’à la fin des 
années 1960, la pluviométrie était excédentaire, puis elle est devenue 
déficitaire du début des années 1970 à la fin des années 1980, avec 
une légère tendance à la remontée à partir du début des années 1990 
(ill. 2).

Pendant toute la saison sèche souffle l’harmattan, vent 
continental sec et chaud, venant du nord-est. Des vents violents de 
directions est à nord-est, des tornades, annoncent généralement le 
début et la fin de l’hivernage. 

Jusqu’à une période récente, le couvert végétal était composé 
d’une steppe arbustive avec un sous-bois de graminées annuelles (ill. 
3), présentant plusieurs variantes suivant les conditions édaphiques :
une brousse tigrée sur les sommets de plateaux non ensablés, des 
formations buissonnantes sur les talus, réticulées sur le modelé 
dunaire, des forêts claires dans les fonds des vallées sèches, et des 
cordons ripicoles (forêt galerie) le long des axes de drainage.

La présence de nombreux sites archéologiques (métallurgie du 
fer) au pied des plateaux montre que la région est un ancien foyer de 
peuplement. Elle reste cependant relativement peu peuplée, avec une 
densité humaine d’environ 17 habitants/km2 (INS, 2011). Toutefois, 
depuis les années 1970, sa population, essentiellement rurale, a connu, 
comme partout au Niger, un fort accroissement naturel : + 2,6 % par 
an de 1977 à 1988 puis + 3,1 % par an de 1988 à 2001 et + 2,8 % de 
2001 à 2012.

Les principales activités pratiquées sont l’agriculture de 
subsistance sur les terres dunaires et l’élevage traditionnel.

Dans cette région, malgré la faible densité humaine, l’impact de 
la population sur le milieu apparaît paradoxalement excessif au regard 
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de l’ampleur des manifestations d’érosion qu’on observe. Par 
conséquent, nous allons étudier la dynamique actuelle du milieu en 
rapport avec l’exploitation des ressources naturelles. Comme le 
montre une étude portant sur les sociétés rurales sahéliennes (Giri, 
1983), les populations du Zarmaganda ont adapté leurs pratiques 
agricoles à la quantité de terres qu’elles avaient à leur disposition. 
Ainsi, disposant de vastes terres agricoles, elles pratiquaient depuis les 
premières générations jusqu’à aujourd’hui des techniques de culture 
extensives. Ce système traditionnel de cultures extensives permettait 
de produire et de vivre au moindre effort, c’est-à-dire sans grand 
investissement, en augmentant la production simplement par 
accroissement des surfaces cultivées. Mais depuis quelques décennies, 
le déclenchement d’une morphogenèse beaucoup plus active que par
le passé montre que les générations actuelles sont arrivées à la limite 
objective des terres cultivables. 

B - Matériel et méthode d’étude

Pour réaliser la présente étude, un site témoin autour de Simiri, 
chef-lieu de canton, a été choisi en raison de sa représentativité vis-à-
vis des caractéristiques morphologiques générales des paysages de la 
région et de l’occupation des sols. Le travail de recherche s’est appuyé 
sur différentes méthodes :

- l’interprétation des photographiques aériennes de trois 
missions : 1955, 1975 et 1992. L’échelle des photographies de la 
première mission est au 1/50 000 et celle des deux autres au 1/60 000 ;

- des observations de terrain à différentes échelles spatiales pour 
vérifier et compléter le travail de la photo-interprétation ;

- des enquêtes orales auprès des différents acteurs locaux1.
L’analyse diachronique a permis d’obtenir des informations 

précises, surtout qualitatives, assez révélatrices des modifications 
subies par le couvert végétal naturel et des conséquences 

1 Ces enquêtes ont été réalisées sous forme d’entretiens libres à Simiri (chef-
lieu de canton), ainsi que dans deux hameaux et trois villages. À Simiri, les 
entretiens ont concerné : le chef de village et le chef de canton avec leur 
entourage, des femmes âgées (entretiens portant sur la collecte du bois et 
l’évolution du milieu physique), ainsi qu’un groupe d’une dizaine de jeunes 
(entretiens portant sur l’histoire de leur milieu). Dans les villages, les 
entretiens ont concerné le chef de village et son entourage. Enfin, dans les 
hameaux, ils ont concerné le responsable et sa famille. À cela, quelques 
entretiens individuels ont été ajoutés.
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morphologiques qui en ont résulté. Quant aux témoignages oraux 
recueillis, ils concordent et complètent les résultats de l’examen des 
photographies aériennes.

II - Résultats : des évolutions importantes du milieu

A - La situation de référence en 1955 

1 - L’occupation du sol

a - La végétation

Les photographies aériennes de 1955 sont les plus anciennes 
disponibles. Elles donnent une situation de référence de l’état de 
surface du terrain. Les images sont moins nettes que pour les missions 
plus récentes ; c’est la raison pour laquelle elles n’ont pas permis de 
réaliser un travail cartographique. Néanmoins, elles révèlent la 
présence d’une couverture végétale sahélienne peu contrastée sur 
toutes les unités morphologiques. 

- Tous les sommets tabulaires de plateaux et les buttes témoins 
du Continental terminal de la région présentent une brousse tigrée 
dense qui apparaît sur les photographies sous l’aspect de bandes 
sombres et claires alternant régulièrement. Les plages de tonalité 
foncée correspondent à des buissons et les plages claires à des terrains 
nus. Cette formation de brousse tigrée dense occupe 29 % de l’espace 
total. Sur aucun plateau, elle ne présente un faciès dégradé. 

- Les versants des plateaux et des buttes, représentant environ 
12 % de la superficie totale, sont couverts d’une formation 
buissonnante. 

- Toutes les autres unités topographiquement plus basses, de 
pentes plus faibles comme les glacis sableux, les dunes, les fonds des 
vallées et cuvettes, portent des peuplements denses de ligneux, 
correspondant à une steppe arbustive. Celle-ci couvre près de 36 % de 
l’espace total.

- Là où les conditions hydriques du sol sont encore plus 
favorables, notamment les zones d’épandage des eaux de 
ruissellement, de stagnation (mares) ou d’écoulement temporaire 
d’eau, les peuplements végétaux présentent une physionomie plus 
compacte, plus touffue, sur 5 % de la surface du site étudié. Ainsi, le 
long des drains d’écoulement comme les koris, s’étirent des rideaux 
d’arbres compacts donnant l’aspect de véritables galeries forestières. 
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C’est le cas des cordons ripicoles de la vallée de Bani Gorou ou le long 
du kori Gola Botogo Bangou. 

L’échelle des photographies (1/50 000) ne permet qu’une 
appréciation qualitative de la densité de la couverture végétale des 
années 1950. En effet, les espèces ligneuses de la steppe sont assez 
serrées sur tous les terrains largement en friches. Plusieurs arbres sont 
groupés et leurs cimiers ne forment alors qu’une seule image sur le 
cliché.

Ainsi, tout dénombrement précis à l’hectare est difficile, voire 
impossible.

Sur ces photographies, prises pendant la saison sèche, il n’est 
pas possible d’apprécier les caractères de la strate herbacée desséchée. 
En lieu et place de celle-ci apparaît généralement du gris clair, ce qui 
signifie que la couverture herbacée est composée principalement 
d’espèces annuelles. Cette hypothèse est confirmée par les 
témoignages oraux des paysans interrogés. Selon eux, à cette époque, 
les espaces entre les peuplements d’arbres ou d’arbustes de « la 
brousse vierge » étaient occupés en saison des pluies par un sous-bois 
de graminées annuelles capable de cacher des troupeaux de caprins et 
bovins.

Cette strate herbacée se dessèche presque entièrement pendant 
la saison sèche. Un épais manteau de phytomasse sèche couvre alors 
le sol jusqu’au prochain hivernage. Si la steppe arbustive est assez 
fournie, comme le montrent les photographies de 1955, elle n’est 
cependant pas exempte d’impacts humains. Elle fait l’objet de 
défrichements pour la céréaliculture.

 
b - Les surfaces cultivées et les jachères

Les aires cultivées sont décelables sur les photographies 
aériennes par des îlots de tâches claires de formes géométriques, peu 
étendues, localisées sur les terrains dunaires et les glacis sableux. 
L’ensemble de ces surfaces défrichées et mises en culture n’occupe 
qu’une infime partie de la steppe, moins de 11 % de la superficie 
totale. Quant aux jachères, elles représentent 7 % des surfaces.

2 - La dynamique érosive

L’examen des photographies aériennes de 1955 ne révèle pas de 
marques significatives de mécanismes hydriques ou éoliens d’érosion. 
On ne décèle ni surfaces d’affleurement de cuirasse ferrugineuse aux 
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sommets des plateaux ou des buttes témoins, ni vastes étendues de 
terres dénudées soumises à la déflation, ni ravinements généralisés sur 
les talus d’éboulis et les glacis sableux. Les formes fluviatiles les plus 
remarquables se limitent aux chenaux d’écoulement de koris bordés le 
plus souvent par des rideaux compacts d’arbres ou d’arbustes.

Les témoignages des anciens interrogés concordent aussi avec 
ce que montrent les prises de vues aériennes. Ils affirment qu’ils n’ont 
pas souvenir dans les années 1950 à 1960 de phénomènes de grandes 
remobilisations de sable des terres dunaires ni de ravinements 
inquiétants sur les glacis ou les talus qui les surplombent, ni de 
transport fluviatile remarquable ou d’envasement important des mares 
ou des koris. Une telle absence d’érosion mécanique active sur les 
terres du Zarmaganda signifie que même la steppe arbustive 
sahélienne, lorsqu’elle n’est pas dégradée, a une influence notable de 
limitation sur les processus morphogénétiques du climat semi-aride 
tropical. Plus que l’écran discontinu qu’offrent les peuplements des 
ligneux, c’est surtout la strate herbacée de graminées constituant une 
litière assez dense en saison des pluies qui joue un rôle significatif de 
protection et de stabilisation du sol.

Ainsi, d’après l’interprétation des photographies aériennes et 
les témoignages des paysans, il ressort que, dans les années 1950 et 
1960, la steppe arbustive à sous-bois de graminées annuelles de la 
région était assez dense et assurait une assez bonne protection des sols 
contre l’érosion. Les processus de la morphogenèse ne prédominaient 
pas sur ceux de la pédogenèse, d’où l’on peut admettre que cette région 
se caractérisait par une stabilité morpho-dynamique. 

B - L’occupation du sol après les années 1960
 

La comparaison des clichés de 1955 avec ceux de 1975 montre 
qu’entre les deux périodes, le couvert végétal dans son ensemble a 
évolué, et a sensiblement diminué tant au plan spatial que 
physionomique. En 1975, comme l’indique la carte (ill. 3), la brousse 
tigrée dense n’existe plus que sur seulement deux sommets de 
plateaux, soit 11 % de la superficie totale. Sur quatre buttes témoins, 
elle a même complètement disparu, laissant ainsi leur sommet nu (4 % 
des surfaces). Sur les autres surfaces en hauteur (sommets des 
plateaux), la brousse tigrée varie entre des faciès moyennement denses 
à peu denses (14 % des surfaces). Les formations buissonnantes des 
talus d’éboulis existent par endroits.
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La steppe arbustive s’étendant à l’est et à l’ouest a diminué au 
profit des surfaces cultivées qui se sont davantage étendues. Quant à 
la jachère, elle est encore assez répandue.

Mais la diminution la plus spectaculaire a eu lieu après 1975. 
Les images de 1992 (ill. 4) montrent la disparition de la brousse tigrée 
sur la plupart des plateaux (ill. 5). Leurs sommets sont complètement 
nus. Le faciès brousse tigrée très peu dense apparaît seulement sur 
quelques-uns. Les talus d’éboulis sont largement dénudés, et leur 
couverture buissonnante s’est davantage contractée dans les entailles. 
La steppe arbustive qui occupe les terres cultivables a disparu aussi, 
alors qu’elle subsistait encore en 1975 (ill. 6). Les jachères se sont 
considérablement rétrécies au profit d’aires emblavées peu boisées ;
elles sont passées de 7 à 2 % de l’espace total du site témoin. Les 
surfaces cultivées, qui, en 1955, occupaient 10 % de l’espace total, 
s’étendent sur plus de 55 % des surfaces sur les images de 1992 (ill. 7).

Les milieux humides (cuvettes, bas-fonds, etc.) couverts de 
formations forestières hygrophiles (Mitragyna inermis, Diospyros 
mespiliformis, etc.) ont aussi diminué notablement. Plusieurs mares et 
koris, comme ceux qui sont aux alentours de Simiri, ont disparu par 
ensablements fluviatile et éolien. De 4 %, leur superficie est passée à 
moins de 2 % de l’espace total. Du point de vue floristique, on note la 
disparition de nombreuses espèces : Prosopis africana, Commifora 
africana, Dichrostachys cinerea, Grwia bicolor, Maerua crassifolia,
Pennicetum pedicelaum, Diheterepogon hageruphii (Kananata, 
2006). Plusieurs autres espèces ligneuses sont menacées aussi de 
disparition car leurs peuplements septuagénaires à centenaires n'ont 
presque pas de jeunes pousses susceptibles d'assurer la relève.

Ces processus de diminution de la couverture végétale et 
d’érosion des terres du site témoin peuvent êtres généralisés à 
l’ensemble du Zarmaganda. En effet, l’examen des bandes A et B 
couvrant toute la région au sud du 15e parallèle des photographies 
aériennes de 1992 et les séries d’observations effectuées sur le terrain 
en 1994, 1995 et 2003, révèlent que la plupart des sommets des 
plateaux ont perdu leur couverture de brousse tigrée dense ; ils sont 
nus, jonchés de débris de cuirasse. Seuls quelques rares plateaux 
isolés, loin des grands axes routiers, des pistes et des grands centres, 
portent encore un faciès de brousse tigrée dense ou moyennement 
dense.

Sur les trois quarts des surfaces cultivées du site étudié, on ne 
compte pas plus de 8 pieds d’arbres à l’hectare et à maints endroits, 
plusieurs hectares sont complètement dégarnis d’arbres. Le sol sans 
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protection est ainsi exposé à l’érosion éolienne pendant la saison sèche 
et à l’érosion hydrique pendant l’hivernage (ill. 8). Les principales 
espèces ligneuses aménagées qui subsistent sous forme de parcs 
mosaïques dans les aires cultivées sont des espèces protégées, comme 
des acacias (A. albida, A. nilotica, etc.), des balanites, et des 
Combretun guttinosum, qui dominent des arbrisseaux de Guiera
senegalensis, Annona arenaria, Piliostigma recticulatum.

C - L’évolution morpho-dynamique récente

La comparaison des photographies aériennes de 1955, 1975 et 
1992, ainsi que les observations de terrain montrent que depuis le 
début des années 1970, les processus d’érosion sont devenus plus 
actifs sur toutes les unités géomorphologiques. Sur les images de 1975 
et surtout sur celles de 1992, les marques d’une morphogenèse très 
active sont en effet nettement décelables.

Les sommets de la plupart des plateaux et buttes présentent 
aujourd’hui des surfaces d’affleurement de cuirasse ferrugineuse par 
ruissellement et déflation éolienne, deux processus devenus 
importants. Les cuirasses exhumées, exposées à l’intense insolation au 
Sahel se désagrègent en blocs de calibres variables, les plus gros débris 
demeurant sur place pour former des surfaces de reg ; les éléments les 
plus fins sont mobilisés par l’eau et le vent. Les rebords des plateaux 
subissent une dynamique de recul par le démantèlement de la cuirasse 
ferrugineuse qui protège les grès tendres du Continental terminal 
(Bougère, 1979). 

Sur les talus d’éboulis, l’éclaircissement de la couverture 
végétale a accru la capacité d’incision des eaux de ruissellement. De 
nombreux ravins, qui n’existent pas sur les clichés de 1955, sont 
visibles sur les photographies de 1975 et 1992.

Les glacis sableux, qui sont les unités ayant la plus grande 
extension spatiale, sont, avec les dunes fossiles, les domaines 
intensément exploités pour les cultures céréalières (mil, sorgho). Ils 
présentent les terres les plus sensibles au système d’érosion actuel. En 
effet, après les récoltes, leurs surfaces sont presque totalement nues et 
le sol, de texture sableuse, est livré à l’action du vent tout au long de 
la saison sèche. Sur les terres surexploitées, l’horizon B du sol est 
exhumé à certains endroits par la déflation. Ailleurs, la surface de ces 
terrains sableux est marquée par de nombreuses formes 
d’accumulation éolienne (nebkas, auréoles sableuses autour des 
buissons) et de petites formes creuses. 
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Pendant l’hivernage, le ruissellement est très actif sur les glacis 
sableux.

Le ruissellement diffus engendre un décapage superficiel du sol 
qui est beaucoup plus important sur les terres cultivées que sur les 
jachères. Selon des mesures que nous avons effectuées sur des 
parcelles de ruissellement et d’érosion (Faran Maïga, 2000), les pertes 
en terre varient de 1,8 à 2,3 tonnes par hectare et par an dans les 
jachères, tandis que sur les surfaces cultivées, elles atteignent de 4,7 à 
6,0 tonnes par hectare et par an.

Le ruissellement concentré entaille profondément les glacis par 
des ravins qui s’élargissent de 2 à 3 m en moyenne par an (ill. 9). Ceux 
dont la tête n’a pas encore atteint l’amont des glacis la remontent par 
érosion régressive de 5 à 10 m par an (Faran Maïga, 2000). La plupart 
de ces ravins échancrent les berges du kori principal de Ouallam et de 
ses tributaires pour déverser dans leur fond des quantités énormes de 
charges solides édifiées en cônes. La plupart de ces entailles sont 
récentes car elles ne sont pas toutes visibles sur les clichés de 1955, 
mais elles le sont sur ceux de 1975 et surtout sur ceux de 1992.

Selon les paysans interrogés, les formes de ravinement 
remontent à une trentaine d’années ; elles sont consécutives à la 
disparition de la couverture végétale dense des sommets et des talus 
des hauts reliefs et à la généralisation des surfaces cultivées en mil sur 
les terres de glacis et de dunes, voire sur certains plateaux. 

Ce développement de l’érosion suite au changement de l’état de 
surface (évolution du couvert végétal et dénudation du sol) est associé 
à de spectaculaires conséquences hydrologiques.

En effet, les ravins sont des collecteurs qui sont parcourus à 
chaque averse importante (supérieure à 12 mm) par des écoulements 
torrentiels. Ceux-ci transportent et déposent d’importantes quantités 
de charges solides (sables) dans des plaines d’épandage ou constituent 
des cônes d’épandage dans les mares, les bas-fonds, localisés dans les 
vallées sèches. Ainsi, de nombreuses mares ont disparu par 
comblement et dans le lit de l’oued principal de Ouallam, 
l’écoulement n’est plus continu à cause de la présence de nombreux 
verrous édifiés par les apports solides de petits koris affluents qui 
recoupent d’amont en aval les versants de la vallée. Ces formes 
d’accumulation fluviatile sont les signes que les bassins versants 
subissent une intense érosion, avec des pertes en terre importantes.

Aujourd’hui, les processus de la morphogenèse actuelle, au 
regard de leur intensité et de leur généralisation spatiale, l’emportent 
nettement sur ceux de la pédogenèse.



150

III - Interprétation

Comment peut-on expliquer cette mutation du milieu physique, 
qui est passé d’une situation de stabilité des paysages morphologiques 
à une instabilité quasi généralisée, dans une région où, malgré l’essor 
démographique, la densité humaine demeure encore faible ? La 
dynamique actuelle d’évolution des paysages sahéliens a fait l’objet 
de nombreuses études (Bernus, 1979 ; Bougère, 1979 ; Chamard et 
Courel, 1979 ; Faran Maïga, 2000 ; Mainguet et al., 1979 ; Michel, 
1988). La plupart de ces travaux ont montré que, même si la région 
connaît une péjoration climatique naturellement contraignante, c’est 
surtout la population sahélienne qui a provoqué et qui entretient les 
mutations actuelles de dégradation de son environnement physique.

A - La stabilité morpho-dynamique jusqu’à la fin des années 
1960

Elle peut être liée aux effets conjugués de deux facteurs :
- D’abord à la présence d’une couverture végétale assez 

fournie2 qui a joué un rôle efficace de stabilisation et de protection des 
sols durant les années 1950 et 1960. En effet, de 1950 à 1967, la 
moyenne pluviométrique est de 556,5 mm à Ouallam contre 437 mm 
pour la période 1947-1993, soit un excédent pluviométrique de + 
27 %. Durant ces 18 ans, seules deux années ont été déficitaires : 1951 
avec 384 mm et 1960 avec 396 mm. Mais comme ces années de déficit 
pluviométrique sont peu marquées et isolées, cela n’a pas pu avoir 
d’incidence sensible sur une végétation composée principalement 
d’essences sahéliennes et soudano-sahéliennes (des Mimosées et des 
Combrétacées), bien adaptées à la sécheresse, surtout quand celle-ci 
est de courte durée. Globalement, les pluies abondantes de 1950 à 
1967 ont influencé le couvert végétal, qui a connu un développement 
très significatif, tant sur les plans spatial et de la densité que sur le plan 
floristique. Le nombre d’espèces citées par les paysans était plus 
important à cette époque qu’aujourd’hui.

- Ensuite, si cette végétation a joué avec efficacité son rôle de 
protection et de stabilisation des formations superficielles, c’est aussi 
parce que la pression anthropique était limitée durant cette période 
humide : les besoins conduisant à solliciter le végétal n’excédaient pas 
la capacité de régénération de la végétation. D’après les entretiens que 

2 À mettre en relation avec la bonne pluviosité ayant caractérisé cette période.
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nous avons réalisés, les étendues défrichées pour les besoins agricoles 
étaient limitées et les jachères étaient de longue durée, au moins 20 
ans. Jusque-là, le système de production agricole était bien adapté aux 
conditions écologiques.

B - La déstabilisation récente : de 1968 à aujourd’hui

La situation actuelle, caractérisée par un bilan morphogenèse/
pédogenèse nettement orienté vers le premier terme, résulte de la 
combinaison de deux principaux facteurs de perturbation : la 
sécheresse et les facteurs humains, dans un contexte marqué d’une part 
par un accroissement démographique sans réels progrès techniques 
relatifs aux pratiques culturales et d’autre part par la recherche d’un 
revenu monétaire. 

1 - Les témoignages des populations

En effet, d’après les témoignages des populations autochtones 
de Simiri interrogées, la diminution de la végétation et l’érosion des 
terres de leur terroir qui s’en est suivie sont des phénomènes 
contemporains résultant de la péjoration climatique actuelle. Elles 
déclarent que, depuis plusieurs années, leur région connaît un 
dessèchement à cause des pluies qui sont devenues faibles et rares, et 
à cause du raccourcissement de l’hivernage, avec pour conséquences 
la mort des arbres et la disparition des mares et des koris, par un double 
processus hydrique et éolien. Les populations reconnaissent 
également au cours des entretiens que leurs pratiques ont pu contribuer 
à la disparition du couvert végétal, notamment par le défrichement 
régulier, le surpâturage et une coupe excessive des arbres. Mais elles 
concluent en précisant que si les pluies avaient été abondantes comme 
avant 1968 (année de famine due à une insuffisance des pluies, 
appelée bandabari), même avec leurs interventions multiples et 
permanentes, la végétation n’aurait pas ainsi disparu.

Les habitants de Tondi Kiwindi, à 17 km au nord de Ouallam, 
ont même été plus catégoriques quant à leur responsabilité dans la 
recrudescence récente de l’érosion de leurs terres, en déclarant suite à 
une question posée par une équipe de reporters du journal 
gouvernemental Sahel Hebdo du 3 Août 1982 :

« Les saisons ne sont plus ce qu’elles étaient. Si le climat se fait de 
plus en plus rude, c’est la volonté du Tout Puissant. Nous nous devons 
d’implorer sa miséricorde. Mais en ce qui concerne la disparition de 
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la faune et la destruction abusive de la forêt, nous en sommes 
involontairement responsables. Jadis, nos villages étaient entourés 
par la forêt. Nous y cueillions tout à portée de main et nous n’avions 
même pas besoin d’organiser des parties de chasse à longue distance. 
Le gibier nous taquinait jusqu’à domicile. Petit à petit des besoins 
secondaires ont été créés : de l’élagage des arbres trop touffus nous 
sommes arrivés à une exploitation plus poussée. C’est ainsi que des 
mortiers, des pilons et autres outils de travail sont confectionnés non 
seulement pour notre consommation courante mais aussi à titre 
commercial.
Parallèlement la pluviométrie décroît et nous n’avons pas pu 
épargner arbres et animaux, bien qu’il nous ait fallu nous déplacer 
sur de longues distances.
Résultats : tous nos avantages naturels se sont « évaporés » en moins 
d’un siècle. Nos terres devenues arides produisent le strict minimum 
avec la rareté des pluies. Enfin, la quasi-totalité des espèces végétales 
utiles sont sur le point de disparaître ».

Il se dégage de ces témoignages pathétiques que les populations 
de Tondi Kiwindi et celles du Zarmaganda en général reconnaissent 
bien leur responsabilité dans la dégradation du couvert végétal de la 
région, qui a favorisé le déclenchement d’une érosion très active.

Ces témoignages des populations sont confirmés par l’analyse 
des données statistiques sur l’évolution de la pluviométrie et des 
superficies cultivées au cours des trois dernières décennies.

2- L’évolution de la pluviométrie

La pluviométrie annuelle de 1968 à 1989 a été constamment 
déficitaire à l’exception de deux années durant lesquelles il a été 
enregistré des hauteurs supérieures à 400 mm à Ouallam.

La moyenne pluviométrique de ces 22 ans est de 337,7 mm soit 
un déficit de 22,7 % par rapport à la moyenne de 1947-1993 et de 
39,3 % par rapport à la moyenne de la période humide 1950-1967 (556 
mm).

Cette sécheresse persistante a été incontestablement un facteur 
de perturbation du couvert végétal. Elle a entraîné surtout la mort des 
espèces les plus fragiles et les moins adaptées à une longue période 
d’aridité, notamment les essences soudano-sahéliennes : les
Combrétacées. Celles-ci ont plus souffert que les Mimosées. 

Depuis 1989, la région semble connaître une remontée de la 
pluviométrie, mais les observations de terrain effectuées en septembre 
1995 et en octobre 2003 montrent que la couverture végétale n’a pas 
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encore réagi favorablement. On constate, après une quinzaine 
d’années de pluviométrie globalement excédentaire, que la situation 
de la strate herbacée et des ligneux ne s’est pas améliorée par 
régénération naturelle, que ce soit sur les sommets des plateaux, sur 
les talus d’éboulis, ou sur l’amont des glacis. Ces milieux dénudés 
continuent toujours à se dégrader par l’érosion. On peut se demander 
si cette remontée de la pluviosité est insuffisante pour permettre une 
reprise de la végétation, ou si la dégradation de celle-ci a déjà atteint 
le seuil de l’irréversibilité sur ces terrains ?

3 - L’évolution des surfaces cultivées

Les surfaces cultivées ont connu une extension importante aux 
dépens des jachères et des friches affectées à l’élevage. Elles sont 
passées d’environ 100 000 ha entre 1970 et 1975 à 300 000 ha en 2005, 
soit un triplement en moins d’une génération (tableau 1).

1979 1980 1981 1982 1983 1984 1985
100 150,0 152,0 145,0 154,3 157,4 76,3 122,6

1986 1987 1989 1990 1991 1992 2004 2005
102,0 101,9 157,7 177,5 215,2 235,5 227,7 300

(Source : Direction Nationale de l’Agriculture, Niamey)
(*) Estimation personnelle

Tableau 1 : Évolution des superficies en mil, en milliers 
d’hectares3

Ces données de la Direction Nationale de l’Agriculture ne 
semblent pas refléter la totalité des superficies des champs défrichés 
et emblavés annuellement mais plutôt les étendues sur lesquelles les 
cultures ont pu réussir. C’est ainsi qu’on peut expliquer le chiffre très 
faible de 76 321 ha en 1984, correspondant à l’année la plus 
déficitaire.

En effet, pour répondre à l’accroissement continu et rapide des 
besoins alimentaires, les paysans du Zarmaganda, qui continuent à 

3 Ces données de la Direction Nationale de l’Agriculture ne semblent pas 
refléter la totalité des superficies des champs défrichés et emblavés 
annuellement, mais plutôt les étendues sur lesquelles les cultures ont pu 
réussir. C’est ainsi qu’on peut expliquer le chiffre très faible de 76 321 ha en 
1984, correspondant à l’année la plus déficitaire.
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pratiquer une agriculture céréalière sans engrais et sans fumier, 
réduisent depuis quelques décennies la durée de la jachère et étendent 
considérablement et régulièrement les superficies cultivées en 
défrichant de nouvelles terres en friches, y compris les terres les plus 
marginales de l’amont des glacis ou des sommets de plateau. Dans 
d’autres régions du Sahel, on peut observer une tendance contraire. 
Par exemple, au Keur Momar Sarr, au Sénégal, la comparaison des 
données géo-référencées de 1954, 1978, 1980 et 1988 montre une forte 
réduction des terres de culture pluviale à partir de 1978, liée à la 
sécheresse persistante et à l’essor des cultures de contre-saison 
(Thiamm et al., 1997).

Le fait qu’au Zarmaganda cette extension des surfaces cultivées 
par le défrichement de la steppe arbustive pour produire suffisamment 
de céréales ne se soit pas arrêtée ou ralentie comme au Sénégal est l’un 
des facteurs de la diminution du couvert végétal et de l’érosion des 
terres.

4 - Les pratiques pastorales (ill. 10)

Ces évolutions du milieu sont amplifiées aussi par les pratiques 
pastorales traditionnelles. Le système pastoral en vigueur est basé sur 
l'utilisation des pâturages naturels. Or, ceux-ci, avec l'occupation 
agricole généralisée de toutes les terres susceptibles de porter des 
cultures sont aujourd'hui très réduits, pauvres et insuffisants pour le 
cheptel important de bovins, ovins, caprins et camelins que possèdent 
les populations4. Après chaque récolte, pendant la saison sèche (durant 
8 à 9 mois), toute la région est ouverte aux parcours des troupeaux des 
populations autochtones auxquels viennent s'ajouter ceux de pasteurs 
nomades. Si les résidus des cultures et le tapis herbacé fourrager 
deviennent rares, les bergers ou éleveurs n’hésitent pas à émonder les 
arbres et arbustes aux feuilles appétentes (Acacia albida, Acacia
sibberana, Sclerocarya birrea), voire même à les ébrancher ou les 
sectionner. Ainsi, sans réel contrôle de la charge pastorale, la forte 
concentration saisonnière des troupeaux sur les maigres ressources 
fourragères constituées par les terres agricoles et les rares jachères et 
broussailles, a contribué davantage à dénuder les sols et à les exposer 
à l'érosion éolienne et même hydrique. En effet, beaucoup de ravins 

4 On ne dispose pas de chiffres précis de recensement du cheptel. En 
revanche, les entretiens révèlent une augmentation des effectifs de bovins, 
caprins, ovins et camelins.
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ou de petits koris qui débouchent dans l’oued d’Ouallam étaient à 
l’origine des voies de passage des troupeaux reliant les aires de 
pâturage et les points d’eau d’abreuvement, les mares.

5 - L’exploitation des ressources végétales pour la vente

Par ailleurs, en plus des prélèvements des produits végétaux 
pour les besoins domestiques, on observe de nouvelles pratiques pour 
se procurer un revenu monétaire : les maigres ressources forestières 
ayant subsisté à la fin de la série des récentes sécheresses sont coupées 
sans ménagement pour divers usages par les populations locales pour 
les marchés d’Ouallam et surtout de Niamey. De même, la strate 
herbacée desséchée, qui constitue la principale ressource fourragère 
en saison sèche et une litière susceptible de protéger le sol contre 
l’érosion éolienne, est ramassée par les paysans pour la vente dans les 
grands centres urbains pour nourrir les troupeaux. Toutes ces activités 
très lucratives5 sont également des facteurs qui contribuent à rendre le 
sol plus vulnérable aux processus actuels d’érosion.

C’est par toutes ces pratiques d’exploitation que les populations 
du Zarmaganda exercent une pression très forte sur leur 
environnement qui a conduit à la raréfaction des ressources naturelles 
et au déclenchement d’une morphogenèse particulièrement active.

6 - Tentative de bilan

Les effets négatifs sur l’environnement d’une exploitation 
excessive des ressources naturelles ont été montrés par de nombreux 
travaux, qui lient souvent les causes à une forte croissance 
démographique de la population. Dans le cas de la région du 
Zarmaganda, les vraies causes de la surexploitation de ce milieu 
naturellement fragile et son corollaire, l’érosion accélérée des terres, 
sont d’ordre technique, et sont liées à la mauvaise gestion des 
ressources, en « l’absence d’une dynamique active d’innovations 
technologiques rurales » (Direction de l’Aménagement du Territoire, 
2002). En effet, pour augmenter la production céréalière afin de 
répondre à leurs besoins croissants, les agriculteurs n’ont pas innové 
dans leurs pratiques de production. Ils ont continué à appliquer la 
même stratégie de production qui consiste depuis des générations à 

5 Un stère d’Aristida mutabilis ou de Zornia glochidiata peut être vendu de 
500 à 1 000 Fcfa, ce qui permet d’acheter de 3 à 6 kg de céréales.
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cultiver de grandes surfaces avec de faibles rendements (400 à 
500 kg/ha actuellement). Mais, comme les réserves en terres agricoles 
nécessaires à un tel système ne sont pas extensibles, ils sont arrivés en 
une génération d’exploitation à la limite des terres cultivables. Il s’en 
est alors suivi une réduction, voire une suppression de la jachère, 
conduisant à la surexploitation et à la dégradation du sol qui se 
manifeste actuellement avec ampleur. La région n’aurait pas connu 
une dégradation des terres par l’érosion accélérée si le système de 
production s’était transformé grâce à l’innovation. En améliorant les 
performances du système de production par l’augmentation des 
rendements de 500 à 1000 kg à l’hectare seulement, moins de surfaces 
cultivées seraient nécessaires pour produire autant que sur les 
superficies actuellement emblavées. Ainsi, en 2004, 227 779 ha mis 
en culture ont permis de produire 91 111,6 tonnes de mil. Si le 
rendement atteignait 1t/ha, cette production serait obtenue sur 
seulement 91 111,6 ha, ce qui permettrait une réduction de 60 % des 
surfaces cultivées, qui pourraient redevenir des jachères. 

*

L’évolution du milieu physique au Zarmaganda est marquée par 
une érosion très active, qui résulte de l’inadaptation du système 
traditionnel d’exploitation des ressources naturelles à un contexte de 
croissance démographique. Jusqu’à la fin des années 1960, l’équilibre 
morpho-dynamique était assuré avec le système de cultures extensives 
avec longue jachère parce que de vastes terres agricoles en friches 
étaient disponibles.

Mais durant les trois dernières décennies, les manifestations 
d’une morphogenèse active révèlent que le fragile équilibre morpho-
dynamique est rompu. Cette rupture est la conséquence de 
l’accroissement de la population, sans de réels progrès techniques 
associés. Le développement de l’agriculture par l’extension des 
cultures à de nouvelles terres pour répondre aux besoins croissants de 
la population, le surpâturage et les prélèvements excessifs sur les 
ressources végétales, ont conduit à la disparition de la steppe arbustive 
qui stabilise et protège le sol contre l’érosion. 

Toutefois, il semblerait possible d’inverser la tendance au 
développement de l’érosion accélérée par une transformation du 
système de production agricole. On exploiterait moins de terres si l’on 
améliorait la productivité et les rendements des sols. Par conséquent, 
la lutte contre l’érosion, la restauration et la conservation des 
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ressources naturelles passent nécessairement par l’intensification de 
l’agriculture au Sahel. Or, si celle-ci est effectivement affichée comme 
un des objectifs de la politique gouvernementale depuis 
l’Indépendance, il faut reconnaître que dans les faits, les résultats 
tardent à se faire sentir et il paraît urgent de donner enfin les moyens 
nécessaires à cette modernisation de l’agriculture, qui devrait être une 
priorité absolue dans un objectif d’autosuffisance alimentaire et de 
développement durable. 
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CHAPITRE 5

Systèmes d’exploitation des ressources naturelles et 
dynamique paysagère des bas-fonds du Dallol Boboye

Oumarou FARAN MAÏGA

La région de Boboye se situe au sud-ouest du Niger (ill. 1), entre 
les latitudes 12°12’ et 13° 36’ N et les longitudes 2°28’ et 3°5’ E. Son 
paysage est celui de bas plateaux de grès argileux du Continental 
terminal aux sommets tabulaires, dominant d’une cinquantaine de 
mètres le fond large d’une vallée fossile allongée du nord au sud, 
appelée Dallol Boboye. Celui-ci correspond au bassin inférieur du 
Dallol Bosso, grande vallée sèche d’un cours d’eau affluent de la rive 
gauche du Niger qui drainait, lors des périodes plus humides du 
Quaternaire récent, les eaux des massifs de l’Adrar des Iforas et de 
l’Aïr.

Sous le climat actuel, le Dallol Boboye est certes une vallée 
sèche (sans écoulement permanent), mais, dans le contexte sahélien, il 
demeure un milieu très humide qui représente pour toute la région un 
potentiel naturel considérable. Son fond alluvial, large de 12 à 18 km, 
regorge de ressources souterraines importantes, et, en surface, les 
anciens chenaux d’écoulement (lits reliques non oblitérés) constituent 
un réseau dense de dépressions allongées discontinues communément 
appelées bas-fonds, qui retiennent des eaux de ruissellement plus ou 
moins longtemps après la saison des pluies (hivernage).

Jusqu’à une époque récente, ces bas-fonds étaient des milieux 
humides avec une riche biodiversité en zone sahélienne. Ils étaient 
presque exclusivement des terrains sylvo-pastoraux marginaux dans le 
paysage agraire de la région. Ce sont surtout les terres des unités 
dominant en altitude les bas-fonds qui faisaient l’objet de culture par 
des pratiques nécessitant des espaces extensifs.

Mais, depuis quelques décennies, la façon dont les populations 
de Boboye perçoivent et utilisent les bas-fonds a profondément 
évolué. Aujourd’hui, l’exploitation des ressources naturelles des bas-
fonds à des fins agricoles est devenue une nécessité pour les 
populations de la région, face à un certain nombre de facteurs naturels 
et humains combinant leurs effets : récurrence périodique de séries 
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d’années sèches, accroissement démographique1 sans progrès 
technique correspondant, entraînant une dégradation pédologique 
(érosion mécanique et diminution de la fertilité), un amenuisement des 
surfaces cultivables et des disettes chroniques.

Marginalisés hier dans le système agraire, les bas-fonds au 
Sahel sont devenus des milieux de plus en plus attractifs pour leurs 
potentialités et sont convoités par plusieurs types d’acteurs aux 
intérêts à la fois complémentaires et contradictoires. Leur mise en 
valeur fait partie des nouvelles stratégies alternatives de survie des 
populations. Mais la manière dont les activités humaines s’organisent 
autour de ces milieux humides conduit à leur rapide dégradation. 
Nombreux sont les bas-fonds conquis par l’agriculture qui subissent 
un comblement et un tarissement précoce de leur(s) plan(s) d’eau. 
Cette dégradation anthropique des bas-fonds constitue l’objet de ce 
travail de recherche dont l’objectif est d’analyser l’interaction entre 
les dynamiques d’évolution actuelle de ces milieux et les usages 
paysans de leurs ressources naturelles.

Nous proposons dans notre analyse d’apporter un éclairage sur 
l’état des lieux des situations passées et présente des bas-fonds et de 
leurs ressources naturelles, sur la façon dont ils sont gérés et sur leur 
schéma évolutif possible, afin de prévoir les risques de leur disparition 
et de permettre d’envisager des actions futures appropriées pour un 
développement local durable.

I - Le Dallol et ses potentialités

A - Caractéristiques morphologiques et climatiques du Dallol

Dans l'ouest du Niger, Dallol signifie vallée sèche, vallée fossile 
en langue peule. Le Dallol Boboye est creusé dans les dépôts 
continentaux de comblement du bassin des Iullemmenden, des 
formations détritiques de fin Tertiaire appelées Continental terminal 
(Ct) (Greigert J et al., 1966). Le fond du Dallol, sis entre 50 et 60 m 
au-dessous des sommets tabulaires de plateaux du Ct, s'étend du nord 
au sud en large plaine alluviale de très faible pente longitudinale. Il est 

1 D’après les données du Recensement Général de la Population et de 
l’habitat (1977, 1988, 2001 et 2012), le taux d’accroissement démographique 
annuel moyen au Boboye était de 3,6 % entre 1977 et 1988, 2,1 % entre 1988
et 2001 et 2,4 % entre 2001 et 2012.
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rempli des dépôts colluviaux anciens et récents recouverts des sables 
éoliens, atteignant une puissance moyenne de 20 à 30 m. Cette unité 
du paysage morphologique représente près de la moitié de la superficie 
du département de Boboye qui couvre 4794 km² et constitue le 
principal espace vital des populations, puisque 85 % de la population 
du département s’y trouve concentrée.

À une plus grande échelle, le fond du Dallol n'est pas une unité 
morphologique homogène, mais un paysage ondulé avec une 
succession de dunes (des cordons sableux) et des dépressions humides 
étirées dans le sens longitudinal (ill. 2). Les terrains dunaires sont des 
terrasses sableuses remaniées assez filtrantes qui ne sont pas sujettes 
à des inondations. Ils dominent de quelques mètres les dépressions 
humides qui sont des milieux d'épandage ou d'inondation par les crues 
de bassins versants élémentaires.

Le fond alluvial se raccorde généralement aux talus des 
plateaux qui le surplombent par des pentes douces sableuses, les 
glacis, généralement peu étendus.

Par endroits, les glacis sableux sont fossilisés par des dunes 
aplaties fixées, qui sont des témoins de phases arides du Quaternaire. 
Les meilleurs terroirs de céréales (mil-sorgho) et de haricot de la 
région correspondent aux glacis sableux, aux dunes et aux plaines 
alluviales finement sableuses, alors que les sommets latéritiques des 
plateaux, occupés par la brousse tigrée, sont demeurées généralement 
non cultivés jusqu'à une époque récente.

Le Dallol Boboye appartient à la zone climatique de transition 
sahélo-soudanienne. Ainsi, le climat est de type tropical avec une 
dominance de saison sèche (supérieure ou égale à 6 mois). Au sud du 
Birni Gaouré (13°05 N), le climat est de type nord soudanien 
caractérisé par des précipitations moyennes annuelles de 600 mm, 
concentrées essentiellement entre juin et septembre. Au nord de Birni, 
il est de nuance sud sahélienne, avec des précipitations annuelles de 
400 à 500 mm, enregistrées également en « été ». Théoriquement, de 
telles pluviométries sont largement suffisantes pour des cultures 
céréalières comme le mil et le sorgho. Parfois, il arrive même que les 
récoltes de mil ne soient pas bonnes à cause d'un excès d'eau dans les 
terroirs des sols sur terrasse sableuse, les plus répandus du fond du 
Dallol. Ainsi, les années de forte pluviométrie ne correspondent pas 
toujours à de bonnes récoltes de mil dans le Dallol, suite à un 
engorgement des horizons internes du sol.

Le régime thermique est le même que partout au Niger : deux 
maximums dont un premier entre avril et mai, période des grandes 
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canicules avec une forte évapotranspiration, et un second entre 
septembre et octobre ; deux minimums : novembre – février, d’une 
part, avec un temps relativement frais et une évapotranspiration 
modérée, et juillet – août d’autre part.

B - Les potentialités du Dallol Boboye

1 - Des ressources en eau importantes

Grâce à des conditions favorables liées à la structure 
géologique, à la morphologie et à la topographie, le Dallol Boboye est, 
de toutes les unités composant le paysage morphologique de la région, 
celle qui a l'avantage de concentrer le plus d'eau -eau d'écoulement à 
la fois superficiel et souterrain- .

L’analyse des documents cartographiques et des photographies 
aériennes, ainsi que les observations de terrain effectuées révèlent la 
concentration d'importantes ressources en eau dans le Dallol,
facilement accessibles aux populations. Il s'agit principalement de 
mares localisées dans les parties creuses du fond de la vallée : 71 
mares ont été inventoriées par la Direction des Ressources en Eau en 
1993, dont 57 permanentes et 14 semi-permanentes. Leur régime 
dépend du régime des pluies et du niveau de la nappe phréatique. Les 
mares permanentes se localisent généralement dans le bas-fond, où le 
plan d'eau de surface communique avec la nappe phréatique. Ces 
mares permanentes sont donc des résurgences de la nappe phréatique. 
À chaque saison des pluies, elles sont alimentées par les crues des 
bassins élémentaires. Elles se remplissent et débordent pour inonder 
plusieurs hectares de terres environnantes. La profondeur de ces plans 
d'eau de surface peut atteindre 3,5 à 6 m pour les mares permanentes, 
pendant les hautes eaux, et 2,5 à 3,5 m pour les retenues temporaires.

Après l'hivernage, les plans d'eau se retirent progressivement en 
libérant de vastes étendues de terres limoneuses ou limono-argileuses 
qui gardent leur forte humidité capillaire jusqu'aux prochaines pluies. 
Ces terres à texture fine à grande capacité de rétention d'eau sont 
appelées fadamas : ce sont des terres lourdes qui ont vocation à porter 
des cultures de décrue ou de contre-saison. 

En plus des nombreuses mares, l'épaisse nappe alluviale du 
dallage regorge d'énormes stocks hydriques accessibles aussi par 
captage traditionnel. 

Des observations effectuées par le Projet de Développement 
Rural de Dosso à partir des puits creusés dans le bas-fond du Dallol
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Boboye ont montré que le niveau supérieur de la nappe phréatique 
oscille entre moins d'un mètre en fin d'hivernage et 5 ou 6 m en fin de 
saison sèche (mai-juin). Comme l'épaisseur moyenne de remplissage 
alluvionnaire est de 20 à 30 m, l'épaisseur moyenne de la zone de 
saturation d'eau peut être évaluée entre 15 et 25 m en fin de saison 
sèche. Une telle situation de la nappe met en évidence l'existence 
d'énormes stocks d'eau souterrains. Cette nappe alluviale se recharge 
chaque année par une importante infiltration des eaux de pluie et des 
écoulements de surface. Selon une étude hydrologique du Dallol
Bosso, chaque année, il s'infiltrerait en moyenne 10 mm par an à 
Filingué (14°23 N), où il tombe 300 à 400 mm de pluie par an), et 100 
mm par an à Birni Gaouré (13°05 N) qui reçoit annuellement 450 à 
500 mm de pluie (Brah, 1983). À Falmey, plus au sud (12°36’ N et 2° 
51’ E), où la pluviométrie est encore plus abondante qu'à Birni (500 à 
600 mm), on peut estimer à 200 mm l'infiltration annuelle des pluies. 
Cette forte infiltration annuelle a entraîné, depuis quelques décennies, 
une remontée de la nappe qui assure la pérennité de nombreuses mares 
dans le bas-fond. Le Dallol est donc un milieu qui recèle des 
ressources en eau considérables, particulièrement précieuses dans une 
zone aride en proie à l’imprévisibilité des pluies.

2 - Des ressources en terres agricoles

Avec des ressources en eaux de surface et souterraines, le Dallol
Boboye situé entre les isohyètes 650 mm au sud et 400 mm au nord, 
représente un potentiel naturel considérable pour l'agriculture et l'éle-
vage, qui sont les deux principales activités de production dans la 
région.

Pour l'agriculture, le fond du Dallol offre à lui seul plus de 
230 000 ha de terres agricoles dans les trois cantons qui composent le 
département de Boboye : Koygolo, Kioto-Harkanassou et Birni 
Gaouré. Cette vaste étendue de basses terres, représentant plus de 
70 % de la superficie agricole totale du département, est constituée de 
sols associés à la classe des sols hydromorphes (Atlas national du 
Niger, 2002). Formés sur les alluvions de remblaiement du fond du 
Dallol, ces sols sont les plus fertiles de la région. Ces sols 
hydromorphes, de potentiel agronomique plus élevé que celui des 
hautes terres des sommets plats des plateaux, présentent deux 
variétés :

- Les sols formés sur les terrasses non sujettes aux inondations 
saisonnières ou dans des dépressions sans drainage externe : leur 
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hydromorphisme se manifeste généralement en profondeur en deçà 
des horizons de pénétration des racines des cultures. Ils sont de texture 
sableuse ou sablo-limoneuse, assez épais, avec une capacité de 
rétention faible à moyenne. De telles caractéristiques physiques font 
de ces sols des terres favorables aux cultures pluviales de mil, sorgho, 
arachide, niébé, etc. Aussi, constituent-ils le terrain privilégié de ces 
cultures et représentent plus de 90 % de l'espace cultivé du Dallol. En 
revanche, l’inconvénient de ces types de sols est leur engorgement en 
années de très forte pluviométrie. Ainsi, lors de certaines années de 
pluviométrie très excédentaire, les récoltes peuvent être aussi 
mauvaises qu’en année de très faible pluviométrie. Aussi la stratégie, 
souvent adoptée par les paysans, est de cultiver en mil tardif les terres 
marginales des sommets de plateaux2.

- Les sols des dépressions inondables des bas-fonds (fadamas) :
ils sont plus riches en éléments fins, limons et argiles. Ce sont des sols 
épais avec une bonne capacité de rétention d'eau. Ils sont moins 
étendus que les sols sableux. Ce sont les terres qui conviennent aux 
cultures plus exigeantes en eau, notamment le riz, le maïs, le sorgho, 
les tubercules et l'horticulture par irrigation à la main ou par petite 
exhaure.

3 - Des ressources végétales

Grâce à ses conditions hydriques et édaphiques particulièrement 
favorables au développement des plantes, le Dallol est un milieu qui 
se distingue dans le paysage régional sahélien par une végétation 
naturelle dense, qui contraste avec les formations très ouvertes des 
autres unités environnantes. L’examen des photographies aériennes 
des années 1950 et même de 1975 montre que les formations végétales 
du Dallol étaient composées de forêts-galeries de Mytragina inermise 
et de Diospyros mespiliformis le long des drains humides, et de 
savanes arborées sur les terrasses sableuses non inondées, avec un 
sous-bois herbacé riche en espèces fourragères pérennes et annuelles.

2 En effet, l’engorgement important qui résulte de fortes précipitations 
empêche le développement du mil. Par conséquent, dès qu’un engorgement 
est constaté, les paysans défrichent les terres de plateaux pour y cultiver du 
mil tardif, car les sols latéritiques qui caractérisent ces plateaux produisent 
beaucoup en période de fortes pluies. Ils sont en revanche plus difficiles à 
travailler que les bas-fonds et sont donc réservés aux années de forte 
pluviométrie.
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Les essences de ces formations sont nombreuses et variées, 
mais les plus caractéristiques pour les ligneux, en plus de celles déjà 
cités, sont constituées par les peuplements denses de rônier (Borasus 
aethiopium), de palmier doum (Hyphaene thebaïca), surtout au sud, et 
les peuplements de Detarium microcarpum, de Papinari macrophylla,
de Daniella oliveri et d’Acacia albida, qui s'étendent au nord jusqu'au-
delà de Koygolo.

La strate herbacée est dominée par des graminées formant un 
tapis dense essentiellement composé de Schoenefeldia gracilis,
Panicum laetum, Cenchrus biflorus, Aristida longiflora, Hyparrhenia 
dissoluta et Andropogon gayanus.

Dans le fond du Dallol, toutes les espèces arborées atteignent 
leur taille normale. Elles sont plus hautes que celles qui colonisent les 
talus ou les sommets de plateaux. Toutes ces espèces, aussi bien 
ligneuses qu’herbacées, sont recherchées en raison de la multiplicité 
de leurs utilisations pour l'alimentation des hommes et des animaux, 
pour l'artisanat et le bois de construction (poutres) et de service 
(outils). De nombreuses espèces ligneuses comme les Acacias albida,
dont les feuilles, présentes même en saison sèche, sont 
particulièrement appétées par les animaux, constituent ce que Bernus 
(1979) appelle « des ressources fourragères stables »3.

Toutes ces ressources naturelles sont sous la dépendance des 
conditions climatiques, qui, du point de vue pluviométrique, sont 
parmi les plus favorables du Niger, comme nous l’avons montré 
précédemment, mais aussi de la manière dont elles sont exploitées par 
les populations.

Du point de vue de ses ressources hydriques et de son régime 
thermique, le Dallol présente deux saisons favorables aux activités 
agricoles. C'est d'abord la saison des pluies (ou hivernage) de juin à 
septembre, au cours de laquelle les paysans pratiquent diverses 
cultures pluviales, et où les pâturages sont abondants. Ensuite, la 
saison sèche et fraîche, de novembre à février, est caractérisée par des 
disponibilités importantes en eau de surface ou sub-affleurantes 
(mares et fadamas), des températures moins élevées et une 
évapotranspiration plus faible. Elle est favorable aux cultures de 
contre-saison ou noma-rani (cultures de décrue ou d'irrigation).

3 Il s’agit, en effet, de ressources fourragères présentes en toute saison, et 
quelles que soient les années, contrairement à la strate herbacée, qui dépend, 
quant à elle, de la pluviométrie.
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En définitive, les conditions climatiques sont des plus 
favorables, et les terrasses alluviales sableuses et les terres de bas-
fonds inondables font du Dallol Boboye un milieu riche en ressources 
naturelles. Ses disponibilités en eau, terre et végétation permettent de 
multiples possibilités de mise en valeur agricole, pastorale, piscicole 
et sylvicole.

En cela, il attire de plus en plus les populations rurales
confrontées à une crise de leur système agricole et qui essaient de tirer 
le meilleur parti possible de ce milieu. Mais de quelle façon ces 
ressources sont-elles gérées et exploitées par les paysans ?

II - L’exploitation et l’évolution des ressources

A - Les ressources naturelles, objets de multiples enjeux

Les ressources du Dallol Boboye constituent des enjeux pour 
différents groupes sociaux aux intérêts souvent divergents. Elles sont 
convoitées par différents acteurs pour des utilisations agricoles, 
pastorales, piscicoles, et même minières. Mais elles sont, aujourd’hui 
surtout, l'objet d'âpres disputes entre deux communautés : d’une part, 
des sédentaires, qui sont des agriculteurs et également des 
propriétaires de bétail et, d’autre part, des agro-pasteurs récemment 
sédentarisés et des pasteurs nomades. Le premier groupe est constitué 
de Zarma et apparentés et le second de Peuls et apparentés. Après avoir 
partagé sans crise dramatique le même espace pendant plusieurs 
générations, ces deux communautés sont confrontées de nos jours à 
une cohabitation devenue difficile avec la pression démographique. 
En effet, pour répondre aux impératifs de la croissance démographique 
et aux impératifs financiers, les agriculteurs ont poussé le front 
agricole jusqu'aux hautes terres marginales des sommets de plateaux 
à faible aptitude agricole, réservées naguère au pâturage du cheptel, 
tant des sédentaires que des Peuls. Aujourd'hui, les bergers ont des 
difficultés pour trouver de grandes aires de pâturages naturels. Celles-
ci se sont fortement rétrécies au profit des aires de cultures. 

B - L’évolution des systèmes d'exploitation des ressources 
naturelles

Les observations de terrain et les études réalisées sur le Boboye 
révèlent que le système de production en usage aujourd'hui est très 
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proche de celui des générations passées. Ni les types de cultures 
pratiquées, ni les techniques de culture ne diffèrent beaucoup de celles 
des premiers occupants, des communautés modestes, qui étaient 
disséminées dans un immense espace.

1 - Le système ancestral de production 

Les générations antérieures s’étaient surtout adaptées à la 
grande disponibilité en terres. En effet, disposant de vastes étendues 
de terres agricoles et pastorales, ces populations, qui restaient peu 
nombreuses pour chaque terroir villageois jusque dans les années 
1950-1960, pratiquaient une agriculture extensive pluviale avec 
longue jachère. La période de culture d'un champ étant courte, trois à 
quatre ans au maximum, la terre était ensuite abandonnée pour une 
longue période de jachère d’au moins 7 à 8 ans pour permettre au sol 
de se reconstituer. Un nouveau champ était ensuite défriché.

Tous les travaux des champs se faisaient avec des outils 
manuels : le coupe-coupe et le feu pour défricher, la daba pour semer, 
la houe et l’îler pour labourer ou sarcler, le couteau ou la faucille pour 
moissonner. L'animal était utilisé surtout pour le transport. 
L'utilisation du fumier pour amender était rare. Seuls les champs 
proches des villages étaient fumés par le parcage nocturne des 
animaux. Sur ces champs, la culture était permanente. Pour les champs 
éloignés, les plus nombreux, seuls quelques rares privilégiés 
établissaient des contrats de fumure avec un éleveur, pendant la saison 
sèche. Au cours des défrichements, comme lors des labours, certaines 
espèces végétales (ligneuses et herbacées) étaient conservées pour leur 
utilité alimentaire, que ce soit pour les hommes ou les animaux 
domestiques. C'est notamment le cas de l’Acacia albida ou gao,
légumineuse favorisant la nitrification des sols et dont le feuillage sert 
aussi de fourrage en saison sèche. Nous reviendrons par la suite sur les 
espèces préservées par les paysans agriculteurs. 

Après les récoltes, les résidus de cultures (tiges de mil et de 
sorgho) étaient abandonnés dans les champs. Ils servaient de 
protection au sol contre la déflation et de fourrage pour les animaux. 

Les principales cultures étaient le mil (Pennisetum typhoïdes), 
aliment de base, en association avec le haricot (Vigna inguiculata), 
parfois l'arachide ou le voandzou sur les sols sableux des terrasses non 
inondables. Sur les terres d'épandage des sols limono-argileux ou 
argileux, qui gardent longtemps l'humidité, étaient cultivés notamment 
le sorgho (Sorghum spp) et le gombo (Hibiscus esculentus).
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Dans les champs fumés entourant les villages, on cultivait 
également du gombo, du maïs, des courges, du sésame, de l'oseille, 
etc.

Avec de bons rendements selon les témoignages des anciens, 
les récoltes étaient généralement abondantes et suffisantes, si toutefois 
il n’y avait pas eu d’attaques de criquets. Une famille, représentant une 
unité de production de 10 à 12 personnes, arrivait à avoir au moins 
deux grands greniers de mil, sans compter les productions des autres 
cultures. Les années de bonnes récoltes étaient généralement plus 
fréquentes, aussi les stocks de vivres étaient-ils très rarement épuisés 
avant les récoltes suivantes. D’après certains informateurs (source 
orale), certaines familles disposaient même des stocks de greniers 
pleins de plusieurs années antérieures.

Ce système traditionnel de culture nécessitait beaucoup 
d'espace disponible qui, à cette époque, ne faisait pas défaut car les 
densités humaines étaient encore très faibles. D’après les témoignages 
des anciens des villages interrogés, leurs grands-parents cultivaient 
chaque année à peine un dixième de leurs vastes terres agricoles. Tout 
le reste demeurait en friche ou en jachère pendant longtemps. Ainsi, 
peut-on aisément comprendre que jusqu'à une époque récente, ce 
système soit demeuré adapté aux conditions écologiques du Dallol. La 
situation d’équilibre du système rapportée par les anciens et qui 
apparaissait sur le terrain par l'absence de manifestations de 
dégradation et d'érosion des terres de grande ampleur, s'explique donc 
par la disponibilité importante en terres cultivables et la faible pression 
anthropique.

L'examen des photographies aériennes de 1955-1956 confirme 
les témoignages oraux des paysans. Sur ces documents, les aires 
cultivées ne représentaient qu'à peine un quart des surfaces cultivables 
et ne montrent pas de signes d’érosion. Les bas-fonds n’étaient pas 
cultivés. Leurs mares n’étaient utilisées que par les bergers pour 
abreuver le troupeau pendant la saison sèche.

Les immenses étendues qui demeuraient en jachère ou en friche 
servaient d'aires de pâturages pour les animaux des éleveurs 
sédentaires du terroir et des pasteurs nomades. Il n'y avait pas alors 
une grande compétition pour le contrôle de l'espace entre exploitants 
agricoles et éleveurs. Seuls quelques conflits mineurs survenaient lors 
de la divagation du troupeau d'un berger dans un champ ne lui 
appartenant pas.
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2 - Le système de production actuel

De nos jours, ce système traditionnel de production agricole 
persiste avec quelques innovations qui s’avèrent cependant 
inefficaces, alors que la population connaît depuis la fin des années 
1970 une croissance rapide, de plus de 3 % par an. Ce taux conduit à 
un doublement de la population tous les 20 à 25 ans. Pour répondre 
aux besoins alimentaires croissants de la population, les principales 
stratégies de production adoptées actuellement par les paysans sont 
l'extension des superficies cultivées, la réduction, voire la suppression 
de la jachère, et comme nouveauté majeure, en saison sèche, la mise 
en culture des bas-fonds qui étaient auparavant marginalisés dans le 
paysage agraire.

On n’observe aucun changement concernant les outils, les 
opérations culturales et les espèces végétales sélectionnées pour les 
cultures extensives pluviales pratiquées sur les sols sableux des terres 
alluviales non inondables.

Pendant la saison des pluies, les bas-fonds dont les mares se 
remplissent d'eau ne sont généralement pas exploités, sauf dans 
quelques rares terroirs où l'on pratique la culture de riz inondé. C'est 
surtout après les récoltes des cultures pluviales, entre novembre et 
février, que les paysans s'adonnent, depuis la grande sécheresse de 
1984, aux cultures de contre-saison sur les terres limono-argileuses 
libérées par le retrait progressif des eaux des mares des bas-fonds.

À Boybangou et Banizoumbou, deux terroirs villageois qui ont 
fait l'objet d'une étude dans le cadre d’un Mémoire de Master (Abdoul-
Henziz, 2004), les paysans cultivent en contre-saison des tubercules 
(manioc, patate, taro) et de la canne à sucre sur les terres limono-
argileuses des bas-fonds. Ces cultures ne sont pas arrosées ; elles se 
développent grâce à l'humidité constante du sol. En plus de ces 
cultures annuelles de la période fraîche, les paysans de ces deux 
localités, comme ceux de toutes les autres localités riveraines de bas-
fonds, défrichent les formations ripicoles pour pratiquer l'horticulture 
sous forme de jardinage. Les plantes sont arrosées avec l'eau de la 
mare ou celle tirée des puisards, dont les profondeurs varient de 1 à 
7 m.

La production agricole est ainsi assurée principalement par les 
cultures pluviales (cultures extensives) et, dans une moindre 
proportion, par les cultures de décrue ou irriguées des terres fertiles 
limono-argi-leuses des bas-fonds. Mais en plus de ces espèces 
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végétales cultivées, les populations tirent également profit de la 
végétation naturelle.

C - L'exploitation des ressources végétales

Comme le soulignent P.C. Chamard et M.F. Courel (1979), 
l'homme du Sahel sollicite de façon permanente le végétal naturel pour
ses besoins en bois de chauffe, en bois de construction (charpente des 
cases, palissade...), pour ses besoins alimentaires et ses besoins en 
équipement, ainsi que pour l'alimentation de son bétail.

Pour cela, de nombreuses espèces végétales, convoitées pour 
leur utilité, sont protégées par l'article 16 de la Loi 74-7 du 4 mars ou 
par la coutume. Ainsi, sont conservées par les paysans pour leurs 
usages alimentaires, commerciaux et domestiques les espèces 
protégées suivantes (tableau 1).

Les grands arbres sont ménagés aussi pour leur taille, l’ombre, 
le repère qu’ils fournissent (Cf. toponymie de champs ou de villages) 
et leur dimension symbolique.

Toutes les espèces ligneuses préservées se présentent en parcs 
arborés dans les champs. Quant aux espèces non préservées, elles 
constituent, comme celles qui sont préservées, par leur feuillage et 
leurs fruits, une strate fourragère aérienne pérenne à haute valeur 
nutritive pour les animaux. Elles sont coupées ou, dans le meilleur des 
cas, élaguées par les éleveurs pour nourrir leur bétail. Les essences 
herbacées annuelles sont consommées par les animaux. Elles donnent 
sur les terrains non cultivés une strate fourragère « qui se transforme 
après la saison des pluies en paille sèche sans valeur nutritive »
(Bernus, 1979). La plupart des espèces végétales font également 
l’objet d’une exploitation pour de multiples besoins domestiques 
(tableau 1).
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N° Noms scientifiques Noms locaux Usages courants
1 Acacia albida 

(Faidherbia)
Gao Fourrage : feuilles et gousses ;

Fertilisant de sol : feuilles
2 Acacia nilotica Bâni Médecine : feuilles (pilées avec du mil, 

puis additionnées de lait pour traiter la 
constipa-tion et les hémorroïdes) et 
gousses
Tannerie : gousses (proverbe : « les 
gousses qui servent à tanner la peau des 
chèvres vengent les dégâts qu’elles font 
en mangeant les feuilles »)

3 Acacia senegal danga Alimentation : gomme comestible ;
Artisanat : colle

4 Adansonia digitata koo nya Alimentation : feuilles (sauce) et fruits 
(jus)

5 Balanites aegyptiaca garbey Alimentation : fruits, fleurs ;
Détergent : écorce ;
Construction, artisanat : bois

6 Borassus aethiopum bê, sabbizé Construction : tronc pour faire des 
poutres ;
Artisanat : feuilles pour faire des 
corbeilles, panier…
Alimentation : fruits

7 Ceiba pentandra bantan 
(kapokier)

Coton : fruit

8 Hyphaene thebaïca kongwu gna Alimentation : fruits ; artisanat :
feuilles pour confectionner des nattes

9 Khaya senegalensis farey Médecine : écorce utilisée en décoction 
pour traiter les hémorroïdes ;
Artisanat : bois

10 Parkia africana dsô, lutu nya Alimentation : fruits (consom-més 
directement et fournissent une pâte pour 
faire de la sauce)

11 Prosopis africana zam-turi Artisanat : bois (pilon, mortier ...)
12 Pterocarpus 

erinaceus
Tôlo

13 Sclerocarya birrea diney, luley Artisanat : bois
Alimentation : fruits consommés par les 
enfants

14 Tamaridus indica bôsey Alimentation : fruits
15 Vitelleria paradoxa bulunga Alimentation : fruits (oléagineux)
16 Papinari 

marcorphylla
gamsa Alimentation : fruits (oléagineux)

17 Detarium 
microcarpum

fantou Alimentation : fruits

18 Ziziphus mauritania darey Alimentation : fruits
19 Andropogon gayanus subu nya Construction : secco

NB : les espèces n°1 à 18 sont des ligneux de grande taille et la n°19, une graminée

Tableau 1 : Espèces de plantes protégées et leurs usages
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D - La dynamique du couvert végétal et l’évolution des 
potentialités en ressources naturelles

1 - Le potentiel en terres agricoles

Il est estimé à 322 100 ha pour les trois cantons constituant le 
département de Boboye. De l'examen des photos aériennes de 1955-
1956, il ressort qu'avant 1960, environ 80 500 ha (24 % de la superficie 
totale cultivable) étaient défrichés et cultivés. La comparaison des 
états d’occupation du sol sur les photographies aériennes de 1955-
1956, de 1975 et de 1992 (JICA4-Tokyo ; IGNN5-Niamey) montre une 
progression des terres cultivées (ill. 3). En 1975, les surfaces cultivées 
couvraient 153 800 ha, ce qui correspond sensiblement aux 
estimations des services techniques de 1978 : 154 500 ha (Moussa, 
1983). Sur les images de 1992, les terres cultivées couvraient près de 
275 000 ha, ce qui représente 85 % des terres cultivables. Depuis, cette 
superficie a encore augmenté car les observations de terrain effectuées 
en 2004 montrent que les terres cultivables encore en friche ne 
représentent que quelques rares portions de terroirs éloignées des 
villages et campements.

Les cantons de Koygolo et de Kiota-Harikanassou ont déjà 
atteint la limite de leurs terres cultivables. Dans ces deux cantons, 
presque entièrement localisés dans le Dallol, il n'y a plus de possibilité 
pour de nouveaux défrichements. Aussi, les paysans ne pratiquent-ils 
plus « le repos de la terre champ par champ, mais demi-champ par 
demi-champ tous les deux à trois ans » (INRAN, s.d.) pour ceux qui 
le peuvent encore. La majorité des paysans de ces deux cantons a 
supprimé la jachère sans apporter aucun fertilisant en compensation 
au sol.

Seul le canton sud de Birni N'gaouré dispose encore de quelques 
espaces non défrichés disponibles, notamment dans le secteur du poste 
administratif de Falmey. Dans cette partie du Dallol Boboye, 
l'occupation qui progresse est surtout accélérée par l'arrivée des 
populations venant des régions voisines, où les conditions naturelles 
sont beaucoup plus austères.

4 Japan International Cooperation Agency.
5 Institut Géographique National du Niger.
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2 - L’évolution du couvert végétal et des sols

Cet accroissement spectaculaire des surfaces cultivées s'est fait 
aux dépens de la couverture végétale naturelle qui constituait une 
protection du sol contre l'érosion, qui fournissait des ressources 
forestières et qui représentait un potentiel fourrager pour le cheptel. 

Le défrichement pour les besoins de l'agriculture a entraîné en 
effet une dégradation du couvert végétal. Les forêts-galeries des bas-
fonds et les formations denses des savanes boisées des terrasses 
alluviales sableuses, qui occupaient le fond du Dallol, se sont 
profondément modifiées, comme le montre l’étude comparée des 
photos aériennes. Elles ne subsistent que sous forme de faciès 
anthropiques, des paysages de parcs arborés très ouverts souvent 
même très clairsemés. Cette modification de la physionomie de la 
végétation a rendu très vulnérables les sols sableux des terrasses 
alluviales, qui sont naturellement fragiles. La céréaliculture qui y est 
pratiquée laisse, après les récoltes, le sol nu et en proie à l'érosion 
pendant 7 à 8 mois. Aussi, peut-on observer pendant la saison sèche 
que les sols sableux du fond du Dallol sont soumis à une intense 
déflation éolienne qui les appauvrit par le départ des éléments fins.

3 - Les ressources hydriques

Les mares que renferment les bas-fonds du Dallol Boboye 
constituent les ressources en eau de la région. Utilisées par les bergers 
pendant la saison sèche pour abreuver leur troupeau et par les 
sédentaires pour faire des cultures de contre-saison ou de 
l'horticulture, elles sont pour la plupart menacées de disparition par 
l'ensablement. Ce processus est favorisé par le déboisement des 
plateaux et des bords des bas-fonds. Une grande partie des rideaux de 
végétation (forêts-galeries) qui les bordaient et servaient de protection 
contre l'érosion, encore visibles sur les photographies aériennes de 
1975, ont disparu sur celles de 1992, suite à la sécheresse des années 
1980, et ils ne sont plus qu’un souvenir assez lointain. Ainsi, durant 
toute la saison sèche, l'harmattan, soufflant principalement des 
secteurs nord-est ou est, perpendiculairement à l'orientation nord-sud 
des bas-fonds, mobilise le sable des terrains sableux dénudés pour le 
déposer le long des berges orientales (rive gauche) des bas-fonds. Les 
dépôts de sable évoluent progressivement dans les bas-fonds et à la 
longue, les oblitèrent. À cet apport de sable éolien des bas-fonds, vient 
s'ajouter le colluvionnement sableux. De nombreux petits koris
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descendant des versants déboisés de plateaux transportent et déposent, 
lors de leur crue, d'importantes quantités de débris solides (colluvions 
sableuses) dans les mares des bas-fonds dans lesquelles ils 
débouchent.

C’est ainsi que de nombreuses mares et petits cours d’eau ont 
disparu, comme c'est le cas du ruisseau au nord-est de Boybangou,
évoqué par Abdoul Henziz (2004) dans son mémoire. Ce ruisseau, qui 
est figuré comme cours d'eau saisonnier sur la carte topographique au 
1 /50 000, longe une dune à l'est du village. Suite au déboisement de 
ses rives et de la dune, ce cours d'eau a disparu par fossilisation de son 
lit. Il ne subsiste aujourd'hui qu'un chapelet de mares et de flaques 
pendant l'hivernage. On y trouve des individus témoins isolés de 
Mytragina inermis qui devaient être au bord de cette rivière fossilisée.

En revanche, les réserves souterraines, notamment les nappes 
alluviales, n'ont pas subi d’évolution notable par leur utilisation 
actuelle (la petite exhaure et les puisards pour l’arrosage des jardins, 
l’eau de boisson ou l’abreuvement des animaux).

Leur niveau piézométrique est à très faible profondeur, même 
pendant la saison sèche. Chaque année, les précipitations du climat 
actuel assurent leur recharge.

E - Les facteurs explicatifs de ces évolutions

De 1956 à 2004, les surfaces cultivées ont été multipliées par 
3,4. Cet accroissement spectaculaire des aires de culture s’est fait aux 
dépens des formations végétales naturelles. Il apparaît comme la cause 
principale de la dégradation du couvert végétal ayant entraîné 
l’érosion des sols, ainsi que le comblement et la disparition de mares 
et ruisseaux. Le surpâturage et les prélèvements de bois pour les 
multiples usages domestiques y ont contribué également.

Deux facteurs expliquent l’accroissement spectaculaire des 
surfaces cultivées qui a conduit à la dégradation des ressources 
naturelles végétales : il s'agit de la récente pression démographique et 
du système de production en vigueur qui est resté toujours de type 
extensif, avec peu, voire pas du tout de jachère et sans amendement du 
sol par des fertilisants.

La forte pression démographique conjuguée à ce système fait
que, chaque année, des milliers d'hectares de formations végétales sont 
défrichés pour augmenter la production. Étant donné qu’avec un tel 
système, les rendements sont faibles et même régressent après 
quelques années de culture, les paysans doivent donc toujours cultiver 



177

des superficies de plus en plus grandes pour faire face aux besoins 
alimentaires de subsistance. Ces superficies ont été obtenues d'abord 
par le défrichement progressif de la savane boisée des sols sableux des 
terrasses alluviales pour la culture du mil. Ensuite, le front agricole a 
été poussé jusqu'aux pâturages des hautes terres marginales des 
sommets des plateaux, domaine de la brousse tigrée6. Avec l'arrivée 
du front agricole aux sommets des plateaux (qu’on peut constater sur 
les photographies aériennes de 1995), les paysans ont atteint la 
saturation des terres cultivables dans les bas-fonds. Ne pouvant plus 
étendre la surface cultivée pour répondre aux besoins croissants, les 
paysans réduisent la jachère ou même souvent la suppriment 
totalement. Les sols sableux du Dallol sont aujourd'hui surexploités et 
se dégradent par épuisement. Les rendements sont alors devenus très 
bas. La production moyenne annuelle est passée de 400 bottes de mil 
jusque dans les années 1970 à moins de 150 bottes sur des superficies 
moyennes cultivées beaucoup plus grandes aujourd’hui (source orale :
entretiens). Depuis deux décennies, les populations arrivent de moins 
en moins à produire les céréales nécessaires pour se nourrir. Aussi se 
sont-elles tournées aujourd'hui vers les bas-fonds qui leur offrent, en 
défrichant les forêts-galeries, l'ultime possibilité d'étendre leurs 
cultures. Aux dépens des forêts-galeries, les populations pratiquent 
dans les bas-fonds des cultures pluviales de sorgho et de maïs sur les 
terres limono-argileuses non inondables, des cultures de décrue de 
tubercules et de maïs sur les terres limono-argileuses libérées par le 
retrait des eaux des mares et enfin l'horticulture par l'irrigation à la 
main, qui est aujourd'hui intégrée dans le système de production.

6 Ces terres, qui étaient considérées comme marginales, étaient réservées aux 
parcours du fait surtout des problèmes d’engorgement, cet engorgement étant 
de surcroît accentué par l’épuisement des sols (les sols contenant une haute 
teneur en matière organique ayant une plus forte capacité de rétention d’eau). 
Aujourd’hui, les paysans se mettent à cultiver les hauts plateaux dès les 
premières pluies (et non plus uniquement pour cultiver du mil tardif en cas 
de forte pluviométrie), partout où la cuirasse n’affleure pas (dépôts de sable 
très mobiles après le défrichement de la brousse tigrée et la mise en culture). 
Cette complémentarité leur permet de s’en sortir quelle que soit la 
pluviométrie (bonne production sur les plateaux en cas de forte pluviométrie 
ou dans les bas-fonds en cas de faible pluviométrie). Mais il faut préciser que 
cette complémentarité n’est pas possible pour les paysans originaires du 
Zarmaganda, qui, en s’installant, n’ont pu disposer que de champs très 
éloignés sur les plateaux et qui rencontrent des difficultés lors des années de 
faible pluviométrie.
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Les ressources végétales et les terres se dégradent aussi par les 
pratiques pastorales. Le système pastoral en vigueur est basé sur 
l'utilisation des pâturages naturels. Or, ceux-ci, avec l'occupation 
agricole généralisée dans le Dallol, sont aujourd'hui très réduits, 
pauvres et insuffisants pour un cheptel important de bovins, ovins, 
caprins, appartenant aux populations de la région. À chaque récolte, 
pendant toute la saison sèche (7 à 8 mois), les champs et les rares 
jachères sont livrés à cet important cheptel autochtone, auquel 
viennent s'ajouter les troupeaux de pasteurs nomades. Cette forte 
concentration saisonnière de troupeaux sur les maigres pâturages de 
terres agricoles du Dallol contribue davantage à dénuder les sols et les 
expose à l'érosion éolienne. 

Les jeunes pousses des espèces ligneuses, les plus appétées par 
les animaux, sont détruites et disparaissent progressivement. 

Aujourd'hui, la régénération des peuplements de nombreuses 
espèces comme le Papinari macrophylla, Detarium microcarpum,
Sclerocarya birrea est difficile. Ces espèces et bien d'autres sont 
menacées de disparition car leurs peuplements septuagénaires ou 
centenaires n'ont presque pas de jeunes pousses susceptibles d'assurer 
la relève.

Les ressources forestières disparaissent aussi par les 
prélèvements constants et excessifs opérés par les populations pour 
leurs besoins domestiques ou en équipement. Ainsi, pour l'artisanat, 
notamment la confection des mortiers, des pilons, des pots, des 
cuillères et autres ustensiles, ce sont des pieds entiers de Prosopis 
africana, Sclerocaya birrea, Acacia albida et Acacia nilotica qui sont 
abattus. Pour les lits, les tabourets, les chaises, sont utilisées les 
branches de Combretum micrantum. Pour les clôtures des jardins, on 
utilise généralement des épineux, comme les branches de Balanites,
Zizyphus mauritania ou Acacia. Toutes ces espèces ligneuses qui 
donnent du bois dur et résistant sont coupées pour faire la charpente 
des cases ou comme poutres pour les maisons en brique.

Ce sont là quelques utilisations courantes qui amènent chaque 
jour les populations à couper le bois vif. Par ces différentes pratiques 
agricoles et pastorales, et par les prélèvements des ressources 
forestières du fond du Dallol, les dernières réserves de la région 
s'amenuisent drastiquement d'année en année. Le dernier arbre n’est 
certes pas pour demain, mais si la tendance prospective se prolonge, 
l’horizon proche d’une pénurie des productions forestières et 
herbacées est bel et bien envisageable. Quant aux processus d’érosion 
identifiés, ils devraient s’amplifier en l’absence de mesures de 
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protection conséquentes et d’amélioration des performances des 
systèmes actuels d’exploitation et de gestion du milieu dans une 
optique de développement durable. Cela entraînerait l’accentuation et 
la généralisation de l’érosion hydrique et éolienne, réduisant 
davantage les terres agricoles et les ressources hydriques, avec une 
extrême désorganisation du système hydrologique. De tels scénarios 
se sont déjà produits ailleurs.

En effet, l’histoire nous renseigne que toutes les civilisations 
traditionnelles qui ont réussi à perdurer n'ont pu se développer et 
persister que dans la mesure où elles ont su adopter un système 
performant de gestion et d'exploitation des ressources naturelles, en 
équilibre avec les caractères du milieu physique. L’histoire rappelle 
que par le passé des civilisations entières ont décliné et parfois ont 
entièrement disparu suite à de mauvais aménagements et une 
mauvaise gestion de leurs ressources naturelles. En effet, lorsqu'un 
système de production n'est plus adapté aux conditions écologiques, il 
s'en suit généralement, comme le souligne Tricart (1972), une « crise 
de morphogenèse », une érosion accélérée et généralisée des terres 
aboutissant à des baisses des rendements et à des famines dramatiques. 
Les exemples de ce genre de drames sont nombreux. Une étude de la 
FAO (1983) a montré que l'effondrement au Guatemala, aux environs 
de l'an 900 de l'ère chrétienne, de la civilisation Maya, vieille de 1 700 
ans, a été causé par des famines consécutives à une crise de 
morphogenèse anthropique déclenchée par un mauvais aménagement 
de l'espace vital et un système d'exploitation inadapté. Les auteurs de 
cette étude ont obtenu les preuves que c'est bien une croissance 
démographique sans progrès technique correspondant qui a amené les 
Mayas à défricher sans ménagement les versants montagneux pour 
étendre les espaces agricoles. L'érosion du sol résultant de la mise en 
culture de pentes de plus en plus raides a fait baisser la productivité du 
sol - à la fois sur les collines et dans les vallées - à un tel point que les 
populations n'ont pas pu survivre dans cette zone, où il ne reste que 
des ruines aujourd'hui.

*

Depuis quelques décennies, le Dallol, malgré toutes les 
ressources qu'il offre, n'arrive plus à nourrir suffisamment un effectif 
croissant de population. Aujourd’hui, l'effort fourni par les 
populations pour tirer du milieu leur subsistance au moyen de 
pratiques de production ancestrales, commence à dégrader et même à 
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épuiser les ressources, compromettant ainsi l'avenir. Cette situation 
des populations du Dallol face à leurs ressources est un cas qui montre 
que, davantage que les contraintes physiques, ce sont les pratiques, les 
techniques d'exploitation et la manière de tirer parti du milieu, qui 
limitent le développement. Et, plus que la pression démographique, 
c'est la persistance de l'usage de techniques figées qui peut expliquer 
les contre-performances de l'agriculture du Dallol Boboye et la 
dégradation des ressources.

Si la croissance démographique actuelle avait été accompagnée 
de réels progrès techniques correspondants, comme l'intensification de 
l'agriculture, la fertilisation des terres, l'utilisation de meilleures 
semences à haut rendement et l'irrigation des terres, les ressources 
naturelles auraient permis de produire suffisamment et cela, sans 
détérioration du milieu.

En effet, les rendements actuels sont de 400 kg/ha dans le cadre 
de la pratique traditionnelle (sans fumure ni jachère), alors qu’on 
pourrait atteindre 800 à 1000 kg/ha, ce qui permettrait d’économiser 
des terres (en station INRAN, on atteint même 2 t/ha). Faute d’une 
augmentation des rendements, l’augmentation de la population a pour 
conséquence une extension des terres cultivées. En une génération, les 
populations arrivent à la limite des terres cultivables, et les rendements 
chutent suite à l’épuisement des sols.

Partant de ce cas du Dallol, il apparaît que le milieu se dégrade 
plus par un mauvais aménagement et un système d'exploitation 
inadapté, que par la pression démographique en elle-même.
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CHAPITRE 6

Représentations de l’espace pastoral
et pratiques de pâture

dans la périphérie du Parc du W au Niger

Boureïma AMADOU, Romain WALCKER
et Sophie BOUJU

L’environnement pastoral dans l’ouest du Niger est marqué par 
des pâturages naturels sur des espaces écologiques assez différenciés. 
Ces pâturages naturels, constamment remaniés, sont en fait le produit 
des transformations liées aux conditions climatiques et édaphiques 
mais également aux pratiques des sociétés humaines. Les relations 
homme-nature interviennent de façon importante dans le façonnement 
de cet environnement.

La périphérie du Parc national du W, dans l’extrême sud-ouest 
du Niger, est utilisée depuis plusieurs décennies comme espace de 
pâture au vu du potentiel important de fourrage lié pour l’essentiel à 
la faible densité humaine et aux efforts de conservation des espaces 
boisés menés par l’État. Cet espace pastoral se caractérise par une 
dominance de la savane sur la steppe. Ainsi les savanes arborées et 
arbustives et les forêts galeries présentes dans cette zone sont les plus 
importantes de l’ensemble du pays. 

Cependant, la colonisation agricole engagée dans cette zone 
après la grande sécheresse de 1973 a considérablement réduit les 
espaces pastoraux d’antan. Les éleveurs évoquent la disparition de 
certaines espèces, notamment lactogènes (c’est le cas du rainiéré). Par 
ailleurs, l’élevage doit toujours céder davantage d’espace aux cultures, 
dont l’extensification tend à augmenter. Les conséquences sont une 
surexploitation des aires de pâturages disponibles, qui se dégradent et 
ne suffisent plus à nourrir les bêtes. 

Les pratiques de pâture, marquées par des transhumances 
régulières, se muent progressivement en transhumances de faible 
ampleur (à l’échelle locale), voire en délocalisation des éleveurs vers 
des zones méridionales plus favorables. Les éleveurs valorisent dès 
lors la complémentarité des unités sur place, permettant une gestion 
relativement équilibrée des ressources, malgré les contraintes liées à 
la présence du Parc empêchant la transhumance.
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L’objet principal de ce chapitre est de porter un regard sur la 
micro-mobilité des éleveurs. L’observation des déplacements 
quotidiens des éleveurs, à l’échelle de leur terroir d’attache, ainsi que 
leur variation en fonction des saisons, ont été nos instruments 
privilégiés d’analyse. Nous avons pu alors mettre en évidence 
différentes unités géo-pastorales à l’échelle d’un village choisi pour 
être représentatif des campements peuls de la région : le village de 
Lududji.

I - Les caractéristiques générales de la végétation de la commune 
rurale de Tamou

La commune rurale de Tamou est située au sud du département 
de Say et contiguë au Parc national du W. Elle est limitée au nord par 
les communes de Say et de Guéladjo, au sud par le Burkina Faso et le 
Parc du W, à l’est par la commune de Kirtachi (département de Kollo) 
et à l’ouest par la commune de Guéladjo (département de Say). Elle 
compte 66 villages administratifs pour une superficie de 2 904 km2,
soit 25 % de la superficie totale du département de Say (Rapport 
COFO Say, 1999), qui présente les caractéristiques suivantes du point 
de vue de la répartition des superficies (tableau 1) :

Communes Superficie Forêts Cours d’eau et 
plans d’eau 

Terres dénudées 

(km2) (km2) % (km2) % (km2)
%

Tamou 2 832 712 25,14 102 3,60 991
34,99

Say 673 300 44,57 49 7,28 67
9,95

Torodi 6 978 1 483 21,25 144 2,06 3 140
44,99

Total 
département

10 483 2 495 23,80 295 2,81 4 198
40,04

(Source : COFO Say (1999), repris par B. Amadou) 

NB : Le total départemental n’intègre pas la commune de Guéladjo, ni le Parc du W, pour 
lesquels certaines données sont indisponibles. Les pourcentages sont rapportés à la superficie 
totale des communes concernées.

Tableau 1 : Répartition des terres dans trois communes du 
département de Say
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Le quart de la commune rurale de Tamou, à l’image du 
département de Say, est couvert de végétation forestière (tabl. 1). La 
végétation se caractérise par des steppes arbustives sur les glacis à 
pentes faibles, des brousses tigrées à Combrétacées, des savanes 
arborées constituées de reliques et des formations forestières denses 
soudaniennes. La flore herbacée est constituée essentiellement de 
graminées. La position méridionale de la commune rurale de Tamou 
lui confère toutefois des conditions biogéographiques relativement 
satisfaisantes. Comme le montre l’illustration n°1, nous avons :

Une savane arbustive dominante notamment sur les 
plateaux et glacis. Elle couvre presque les ¾ de la superficie (Benoit, 
1998). Pour les ligneux, on a quelques espèces dominantes telles que 
les Combretum nigricans, Combretum glutinosum, Sclérocarya 
birrea, Balanites aegyptiaca et Adansonia digitata. Pendant la courte 
période végétative, on a une strate herbacée assez fournie constituée 
surtout de graminées, mais aussi de Convolvulaceae, de Papilionaceae 
et de Malvaceae.

Une savane arborée, qui se rencontre sur des sites variés 
(Benoit, 1998) : les affaissements de la cuirasse, les dépressions 
incisant les plateaux cuirassés, la base des plateaux cuirassés et les 
vallées (affluents de la Tapoa)

Des forêts-galeries, qui se sont développées le long des 
principales vallées (Goroubi et Diamangou) avec la présence de 
grands arbres tels que des Ficus platyphylla. On sait que ces forêts-
galeries ont été pendant des années les nids des vecteurs de 
l'onchocercose et de la trypanosomiase. Les principales vallées, tout 
comme les vallées secondaires et les mares, ont une densité de ligneux 
beaucoup plus importante que les plateaux. Les espèces les plus 
représentées sont Anogeissus leocarpus, Sclerocarya birrea,
Diospyros mespiliformis, Piliostigma reticulatum et Tamarindus 
indica. Ces espèces se développent en général sur des sols sablo-
argileux, limoneux à limono-argileux. Les glacis bordant ces vallées 
sont cultivés, mais la présence d'une nappe d'inferroflux à faible 
profondeur permet la régénérescence et le maintien d'une végétation 
assez touffue. La strate herbacée est aussi abondante avec certaines 
espèces vivaces de bas-fonds comme Eragrostis atrovirens et 
Eragrostis pilosa.
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A - Les formations végétales des plateaux

Quatre types de végétation se distinguent selon le revêtement 
sableux et le niveau de dégradation du peuplement végétal. Il s’agit de 
la brousse tigrée, de la brousse tachetée ou persillée, de la savane 
arbustive et de la steppe arbustive qui sont largement dominées par 
des Combretacées (Combretum nigricans, Combretum micranthum,
Combretum glutinosum, Guiera senegalensis).

1 - La brousse tigrée

Elle se trouve sur des plateaux à sols cuirassés de 0,5 à 2 % de 
pente et ayant connu peu de perturbations humaines. Elle se 
caractérise par une alternance de bandes nues et de bandes boisées 
avec un recouvrement de 20 à 40 %. 

Le peuplement ligneux est constitué de deux strates : une strate 
de ligneux hauts (haute de 4 à 5 m), formée essentiellement de 
Combretum nigricans et de Combretum glutinosum et une strate de 
ligneux bas (haute de 2 à 3 m), constituée surtout de Combretum 
micranthum et de Guiera senegalensis.

Ces formations végétales, qui deviennent de plus en plus rares 
à cause des effets néfastes des sécheresses et de l’homme sur les 
ressources ligneuses, sont observables sur les plateaux de Tchoura, 
Tchalagoungoudi, Boki et Baoulé.

2 - La brousse tachetée ou persillée

Elle s’observe plus au sud des villages de Moli Haoussa et 
Alambaré. Cette brousse tachetée, sur les plateaux indurés, se 
caractérise, comme l’a souligné K. Ambouta (1984), par une réduction 
des bandes nues. La densité de végétation est plus importante que pour 
la brousse tigrée typique, atténuant du coup le contraste entre bandes 
dénudées et bandes boisées. 

3 - La savane arbustive

Il s’agit d’une formation peu perturbée, qui se développe sur des 
sols sableux ou sur des placages sableux reposant sur des grès 
ferrugineux. Le peuplement végétal est constitué de ligneux hauts 
(Combretum nigricans, Combretum glutinosum, Balanites 
aegyptiaca) et de ligneux bas (Guiera senegalensis, Combretum 
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micranthum, Gardenia sokotoensis). Les cas typiques de savanes 
arbustives s’observent sur les plateaux de Baoulé (vaste aire de 
pâturage peu exploitée) et Alambaré (Réserve Totale de Faune de 
Tamou).

4 - La steppe arbustive

C’est une formation végétale des plateaux sableux dégradés. Le 
peuplement végétal est constitué d’arbustes rabougris formant une 
seule strate. Les espèces ligneuses dominantes sont Guiera 
senegalensis, Combretum micranthum et Boscia senegalensis. Ce type 
de végétation est observé dans l’aire de pâturage de Loubadié et sur le 
plateau de Diabou.

B - Les formations végétales des glacis

Les glacis de la commune rurale de Tamou sont, dans 
l’ensemble, fonctionnels. Seul le glacis de Banguel Aya est entaillé de 
ravins à écoulements concentrés importants. Ce glacis non fonctionnel 
repose sur un sol latéritique renfermant d’importantes loupes 
d’érosion. 

Les glacis fonctionnels sont formés de sols sableux où 
l’écoulement est diffus. Ainsi, la végétation des glacis varie selon leur 
état fonctionnel. Quatre types de végétations sont rencontrés sur les 
glacis : la steppe herbeuse, la savane arbustive, la végétation des 
jachères et les parcs agro-forestiers.

1 - La steppe herbeuse

Il s’agit du type de végétation se trouvant sur les placages 
sableux des glacis non fonctionnels (cas du glacis de Banguel Aya). 
Le peuplement ligneux est essentiellement constitué de quelques 
individus rabougris de Guiera senegalensis et de Combretum
micranthum.

2 - La savane arbustive

Elle correspond à des poches de formations naturelles non 
encore concernées par les défrichements. C’est une végétation 
dominée par les Combretacées et constituée de deux strates de ligneux 
à peuplement dense : les ligneux hauts (Combretum glutinosum,
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Combretum nigricans, Balanites aegyptiaca, Cassia sieberiana) et les 
ligneux bas (Guiera senegalensis, Combretum micranthum, Gardenia 
sokotoensis).

Les cas de savanes arbustives sur glacis sont spécifiquement 
rencontrés dans l’aire de pâturage de Baoulé.

3- La végétation des jachères

Les jachères observées se présentent sous la forme de 
clairières avec peu de ligneux sur les sols dunaires lessivés, ou alors 
de peuplements denses sur les terres non dégradées. 

De façon générale, les jachères sont des unités de végétation à 
peuplement peu diversifié (2 à 3 espèces). Les jachères à Guiera 
senegalensis sont dominantes (Séno Konkodjé, Bokki, Bontoularé). À 
côté, on trouve quelques jachères à Piliostigma reticulatum (Séno 
Konkodjé, Bontoularé) ou à Hyphaene thebaïca (Baoulé).

4 - Les parcs agro-forestiers

Les glacis fonctionnels représentent aussi le domaine des 
champs de cultures pluviales. Ces champs sont des parcs agro-
forestiers résultant soit d’un défrichement amélioré dans les champs 
éloignés des habitations (champs de brousse), soit d’une régénération
naturelle assistée ou de plantations aux alentours des habitations 
(champs de première auréole). 

Les parcs agro-forestiers de la première auréole sont peuplés 
d’espèces ligneuses à organes comestibles ou ayant des propriétés 
fertilisantes. Ainsi, on distingue :

- les parcs à Adansonia digitata (Tchalagoungoudi, Baoulédjé, 
Diabou), à Hyphaene thebaïca (Ouro Sidikou, Diamangou, Alambaré, 
Lilo, Djagoga, Bokki) ;

- les parcs à Butyrospermum parkii (Guémé) ;
- les parcs à Acacia albida (Bokki).
Les parcs agro-forestiers des champs de brousse renferment des 

espèces ligneuses comme Balanites aegyptiaca, Piliostigma 
reticulatum, Sclerocarya birrea, Combretum glutinosum, Combretum 
nigricans. Ces espèces jouent surtout un rôle d’ombrage.
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C - Les formations végétales du fleuve, et de ses affluents et 
sous affluents

1- Les formations végétales de la vallée du fleuve

Le peuplement végétal de la vallée du fleuve (cas de Guémé) 
est caractérisé par une faible diversité biologique et une très faible 
densité de ligneux. Les espèces présentes à travers des sujets de taille 
relativement grande sont Mitragyna inermis, Adansonia digitata,
Diospyros mespiliformis, Sclerocarya birrea et Pilistigma 
reticulatum. Il s’agit de reliques de forêts galeries.

2 - Les formations végétales des affluents du fleuve

Trois principaux affluents du fleuve Niger traversent la zone de 
Tamou. Il s’agit du Goroubi, du Diamangou et de la Tapoa, qui limite 
le Parc au nord. Les bassins versants de ces affluents renferment 
plusieurs ravins, qui constituent les sous-affluents du fleuve. La 
plupart de ces ravins charrient d’importantes quantités de sable, suite 
au phénomène d’érosion hydrique par éboulement qui les caractérise 
(ravins de Tchalagoungoudi, Baoulédjé, Gao Bangou).

Les lits d’écoulement des affluents et sous-affluents du fleuve 
sont parsemés de galeries forestières plus ou moins riches en diversité 
biologique. La végétation de ces vallées est caractérisée par la 
présence d’une galerie forestière où dominent Mitragyna inermis,
Diospyros mespiliformis, Khaya senegalensis et Hyphaene thebaïca.
Les arbres de ces vallées sont de très grande taille.

3- Les formations végétales des sous-affluents du fleuve

Les ravins hébergent des peuplements végétaux denses plus ou
moins diversifiés. Les ravins à biodiversité végétale relativement riche 
(plus de 10 espèces) sont ceux de Baoulé, Tchalagoungoudi, et Lilo. 
Les espèces dominantes dans ces ravins sont Combretum micranthum,
Balanites aegyptiaca, Guiera senegalensis, Combretum glutinosum,
Piliostigma reticulatum, Diospyros mespiliformis, Cassia sieberiana,
Acacia ataxacantha, Khaya senegalensis, Hyphaene thebaïca, Acacia 
nilotica, Adansonia digitata et Anogeissus leocarpus.
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Les ravins à faible diversité végétale (3 à 5 espèces) sont :
- le ravin de Baoulédjé, occupé essentiellement de Balanites 

aegyptiaca avec quelques pieds d’Adansonia digitata ;
- le ravin de Djagoga avec des espèces comme Anogeissus 

leocarpus, Adansonia digitata, Combretum glutinosum et Sclerocarya 
birrea ;

- le ravin de Dissiriré renfermant un peuplement dense de 
Piliostigma reticulatum, Hyphaene thebaïca, Adansonia digitata,
Diospyros mespiliformis et Acacia nilotica ;

- les ravins de Tankoundé Manouga, abritant un peuplement 
dense de Guiera senegalensis et de Piliostigma reticulatum.

II - La dynamique des acteurs et des espaces agro-pastoraux

A - La dynamique des acteurs

La commune rurale de Tamou est en majorité composée de 
Peuls, Gourmantché et Foulmongani (métis peuls-gourmantché). 
C’est vers la fin du XVIIIe siècle que les Peuls se sont installés dans 
cette région, aux côtés d’autres groupes ethniques, notamment les 
Zarma, Songhai, Maouri haoussaphones et Haoussa (Amadou, 2004). 
Ils pratiquaient un élevage extensif essentiellement basé sur la 
mobilité. Ainsi, en fonction des saisons, qui rythmaient également les 
cultures, les éleveurs peuls se déplaçaient suivant un axe méridien.

Les crises climatiques récentes (1973, 1984 et 1994), la 
croissance démographique154 et l’augmentation de l’effectif du bétail 
ont quelque peu perturbé ces pratiques pastorales (Amadou, 1999). 
Elles se sont soldées par une modification des circuits de déplacement 
des troupeaux, mais également par une sédentarisation de la majorité 
des éleveurs.

Depuis quelques décennies déjà, on assiste à une sédentarisation 
des éleveurs peuls. Si celle-ci a été imposée pendant la période 
coloniale dans le souci d’un meilleur contrôle des populations et de 
leur imposition, aujourd’hui les raisons environnementales et sociales 

154 La population du Boboye a connu une croissance annuelle de 3,6 % entre 
1977 et 1988, puis de 2,1 % entre 1988 et 2001 et 2,4 % entre 2001 et 2012. 
Quant au département de Say, il a connu une croissance annuelle de 
4,8 % entre 1977 et 1988, puis de 2,7 % entre 1988 et 2001 et 3,9 % entre 
2001 et 2012 (RGP / H, 1977, 1988, 2001 et 2012). Les densités étaient 
estimées en 2011 à 77,8 hab/km² pour le Boboye et 21,9 hab/km² pour le 
département de Say (INS, 2011).
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semblent y concourir fortement. En effet, l’espace est de plus en plus 
convoité par d’autres acteurs avec une appropriation privative des 
maigres ressources naturelles et une perpétuelle recomposition des 
règles sociales d’accès aux ressources. De même, le poids 
démographique des différents corps de métiers participe à une certaine 
fixité des populations qui pratiquent ces métiers. La souplesse dans les 
déplacements des éleveurs est remise en cause, nécessitant une 
réadaptation des éleveurs peuls à ces nouvelles exigences qui se 
manifestent, dans certains cas, par la micro-mobilité au sein des 
terroirs d’attache, que nous allons étudier plus en détail.

Les éleveurs peuls se sédentarisent de ce fait avec une sélection 
d’espèces et de races animales et une micro-mobilité répondant 
davantage à cette fixité. On peut se demander quels sont les impacts 
sur les ressources naturelles, et si cette tendance menace l’activité 
pastorale dans sa survie ou son développement.

Les Peuls passent encore largement pour les spécialistes de 
l’élevage bovin et des soins vétérinaires que demande le gros bétail 
même s’ils sont, à ce double plan, concurrencés par les services 
vétérinaires modernes et par de nouveaux autodidactes des pratiques 
pastorales. Ils ont une institution d’éleveurs coiffée par un rugga. À
l’opposé de beaucoup d’autres institutions, celle-ci ne se réclame pas 
d’un pouvoir magique avec des savoirs ésotériques. Elle se reconnaît 
toutefois à travers la valorisation d’un certain nombre de savoirs
pastoraux. Il s’agit, entre autres, de connaissances relatives aux puits 
qui sont bons pour le bétail, à la complémentarité des pâturages en 
valeur nutritive et au choix des itinéraires de parcours de 
transhumance, notamment ceux intégrant les terres salées. Ainsi, nous 
a-t-on dit que le bon berger peul se reconnaissait à travers un certain 
nombre de qualités :

- la capacité d’éviter les espaces à problèmes, c’est-à-dire le 
voisinage des champs cultivés ;

- l’équité dans le traitement du bétail, notamment en accordant 
la même attention à ses animaux personnels qu'à ceux confiés par des 
tiers ;

- l’identification rapide de l’animal malade ;
- l’obéissance aux mots d’ordre de sa hiérarchie : à ceux du 

garso (l’éclaireur des voies de transhumances) et à ceux du rugga 
(l’autorité civile chargée des règlements des différends), tant entre 
bergers qu’entre éleveurs et agriculteurs.
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B - L’évolution de l’occupation du sol

La représentation de l’espace par les populations est essentielle, 
parce qu’elle permet de comprendre la gestion de l’environnement 
dans les villages et le mode d’occupation de l’espace. Elle permet 
également d’appréhender les rapports que les populations 
entretiennent avec leur milieu physique. Ainsi, par cette 
représentation, on peut appréhender le niveau de fertilité des champs 
et la dégradation de l’environnement.

L’occupation du sol se répartit en deux grandes catégories. 
- L’espace pastoral est habituellement assimilé à la brousse, 

pourvoyeuse de ressources naturelles non appropriées. Celle-ci 
alimente les populations également en gibier, en produits de cueillette 
et permet de défricher des terres pour les cultures. Mais il existe de 
nos jours une limite à cette pourvoyeuse de biens. En effet, cet espace 
se réduit de plus en plus et offre moins d’alimentation à moindre coût. 
La pression multiforme exercée sur cet espace nous renvoie à la 
tragédie des biens communaux. Une adaptation des acteurs à cette 
régression des ressources de la brousse est donc nécessaire. Les Peuls 
restent toutefois très attachés à l’élevage d’errance. À défaut de grands 
espaces de brousse, les animaux circulent beaucoup dans les villages. 
La vaine pâture, appelée localement gnailée, correspond au « lâcher »
des troupeaux dans les champs de culture pour permettre au bétail de 
profiter des résidus de culture.

- L’espace agricole, quant à lui, connaît également un certain 
épuisement, lié surtout à une surexploitation des terres. Ainsi, les 
champs de culture, en fonction de la durée de la mise en culture 
continue, se voient attribuer des noms bien précis. Ces noms sont 
révélateurs des étapes de baisse de fertilité des champs. Le champ neuf 
est nommé sakara ou bosay. À la deuxième année de culture, ce 
champ est appelé lalibanda, du nom de la plante lali (Andropogon 
gayanus). Celle-ci serait un indicateur de fertilité du sol. Elle ne 
pousse cependant que sur des terrains défrichés. Kwari kwari est le 
nom donné au champ cultivé durant 3 années successives155. À la 
quatrième année de cultures, le champ est appelé farizeeno, un vieux 
champ, qu’on peut continuer à exploiter si le site est toujours fertile.

155 On peut se demander si cette appellation fait allusion à la tige de mil, 
kwari, qu’il faut dessoucher pour la seconde fois pour préparer le champ ou 
signifie qu’il n’y a rien à espérer de ce champ.
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La pousse de plantes spécifiques et l’allure de la végétation 
permettent d’apprécier la fertilité ou le retour de fertilité des champs. 

III - Les pratiques de pâture dans le campement villageois peul de 
Lududji

A - Les orientations de la recherche

Nous avons choisi une zone non touchée par l’installation de 
migrants. Cela nous permet d’observer les pratiques traditionnelles de 
gestion des ressources naturelles. Lududji est un campement villageois 
situé à environ 7 km au sud de Tamou (ill. 2 et 3). Les habitations 
familiales sont dispersées sur le territoire villageois, et ne sont pas 
regroupées en hameaux comme dans la plupart des villages aux 
alentours. D'un point de vue administratif, il ne s'agit pas non plus d'un 
village à part entière, mais d'un quartier, ou plutôt d’un campement de 
Tamou. Le chef de ce campement est en même temps le rugga.

Les terrains de parcours sont quotidiennement utilisés par une 
communauté d'agro-éleveurs peuls. Ils englobent une pluralité d'unités 
paysagères dont les utilisations sont souvent complémentaires. Ces 
espaces non cultivés, utilisés pour le pacage itinérant du bétail, sont en 
réalité fortement hétérogènes. Nous proposons de les analyser selon le 
concept d’unités géo-pastorales.

L’identification de ces unités résulte d’une analyse de la façon 
dont les éleveurs peuls perçoivent la différentiation des milieux et la 
structure de leur terroir d'attache. Cette classification de l'espace 
pastoral selon les perceptions des éleveurs a été abordée à l'aide d'un 
transect linéaire sud-ouest / nord-est (ill. 2 et 3). Les unités identifiées 
sont la combinaison de données physiques (la végétation, la 
topographie, les sols) et de données d'utilisation pastorale (les 
techniques d'exploitation ou les enjeux territoriaux). Cependant, les 
critères majeurs du découpage ne sont pas toujours les mêmes, car les 
Peuls privilégient, selon les cas, soit le facteur topographique, soit la 
végétation, soit le sol. Ce qui explique que les unités géo-pastorales 
peuvent se chevaucher, se superposer ou se confondre (tabl. 2). Par 
exemple un fero, qui s'individualise par son critère végétation, peut se 
trouver sur un plateau (wande), ce dernier s'individualisant par son 
critère topographique. Le plateau wande et le fero sont cependant tous 
deux des unités à part entière.
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Les enquêtes menées auprès des éleveurs ont montré que la 
délimitation du terroir d'attache évolue dans le temps.

- Premièrement, les zones accessibles au bétail changent suivant 
les saisons. Nous pouvons dès lors identifier un espace pastoral de 
saison sèche qui s'organise autour des seuls points d'eau du terroir et 
un espace pastoral d'hivernage, quand toutes les mares sont 
disponibles et que la zone pastorale s'étend au maximum jusqu'à 
rencontrer un terroir d'attache voisin. En saison froide, les animaux 
pâturent les résidus de culture dans les champs (tiges de mil et de 
sorgho principalement). Il s'agit donc d'un pâturage localisé et intensif, 
qui est très souvent l'occasion de transhumer dans des champs zarma, 
foulmangani, ou gourmantché. 

- Deuxièmement, la surface du terroir d'attache évolue selon les 
années. Le terroir d'attache est en effet mité d'enclaves agricoles qui 
évoluent, dans le temps et dans l'espace, au rythme des défrichements 
et des mises en jachère.

B - La brousse et les espaces de culture

1 - Le fero : « la vraie brousse »156 (ill. 4)

Cette unité s'individualise par le critère « végétation ». Le fero
est considéré par les bergers comme une « vraie brousse » qui, depuis 
au moins une trentaine d'années, n'a jamais été défrichée. On trouve 
beaucoup de fero sur les plateaux (wande) ou sur les buttes résiduelles 
(balle), car ces derniers sont très rarement défrichés, compte tenu de 
la pauvreté de leurs sols. 

Le fero est un fourré dont la strate ligneuse a eu le temps de se 
développer. On y trouve du burugaï (ou tigreï : Feretia apodanthera), 
tchiboli (Grewia flavescens), woradjie, djiuloki (Guiera 
senegalensis), liguil fero (Gardenia sokotensis), buiki (Combretum 
nigricans). La strate herbacée, s'il pleut beaucoup, se compose 
principalement de takkabal (Eleusine indica), bogodollo (Pennisetum 
pedicellatum), wuderio (Andropogon pseudapricus), guiringal,
garabal (Dithéreropogon haguerupii), selbere (Loudetia togoensis),
dengeri (Zomia glochidiata). Cette mosaïque qui alterne fourrés et 
plages dénudées, est parfois appelée par les scientifiques, brousse 
tigrée ou persillée, selon la taille et la forme des différents éléments.

156 Définition donnée par un éleveur du campement.
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En saison sèche, le bétail vient y chercher les fruits de bure,
singi sangaï (Cassia sieberiana), takkabal (Eleusine indica), les 
feuilles de leguedjie (Maerua angolensis) et de tirei (Boscia 
angustifolia). Les fero sont aussi utilisés durant tout l'hivernage, et 
juste après la pluie, dès la fin de la saison sèche. Les fero non situés 
sur les plateaux sont voués à disparaître, car ils constituent des espaces 
potentiellement défrichables pour les agriculteurs. 

Un petit fero se nomme pirdil. La plupart des grands fero ayant 
disparu, il s'agit donc d'une relique qui a échappé au défrichement. Un 
fero tungao est un fourré qui n'est pas situé sur une balle (butte 
résiduelle, revers de plateau) et qui se reconnaît par la hauteur et la 
densité de ses arbres (de 8 à 10 m de haut), tels que buiki (Combretum 
nigricans), tchide (Acacia macrostachya), gungumi (Combretum 
micranhtum ou kinkéliba), tirial (Boscia angustifolia), guigile (Boscia 
senegalensis), kelle (Grewia bicolor), tibolle et banuille (Pterocarpus 
erinaceus). 

Le tungao de Djiamuni à Lettugal est une unité géo-pastorale 
très importante dans l'espace vécu des bergers de Lududji. Ils l'utilisent 
en saison sèche pour le pâturage aérien, ainsi qu'au mi-hivernage pour 
la chaleur humide qui s'en dégage et qui stimule l'appétit du bétail. 
Cette unité est considérée comme de très grande qualité.

2 - Le ngesa, les ngese : les champs (ill. 5)

Les champs sont pratiquement les seuls pâturages de saison 
froide. Ils sont inaccessibles en hivernage à cause des cultures. En 
saison froide, les bergers y amènent vaches et moutons à la recherche 
des résidus de cultures, essentiellement les tiges de mil. Hors 
hivernage, lorsque les champs sont accessibles aux animaux, les 
bergers viennent y chercher des plantes souvent volontairement 
laissées pour l'alimentation ou comme matériel d'artisanat. Le port de 
raniere (Andropogon gayanus) est très apprécié du bétail ; la tige sert 
à confectionner les seko utilisés entre autres pour les murs des cases. 
Ulo (Cassia obtusifolia) est une herbe aromatique. Elle pousse, tout 
comme bogodollo (Pennisetum pedicellatum), juste après la première 
pluie de fin de saison sèche. Les animaux en apprécient les jeunes 
pousses. Ulo ne sera appété que plus tard. Gududil (Alysicarpus 
ovalifolius) pousse en bordure des champs. Elle est très appréciée des 
moutons en saison froide. 

Les champs sont des espaces de conflit entre agriculteurs et 
éleveurs pendant la période d'hivernage.
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3 - Le seno, les tchene : les espaces en jachère

Cette unité, qui s'individualise par le critère végétation, 
recouvre plusieurs réalités. Un seno évoque généralement une terre 
sableuse. Il désigne ensuite une jachère, souvent sans distinction de 
son ancienneté. Nous avons donc un même terme pour deux réalités.

Les tchene, dans leur sens large, sont des espaces perçus comme 
dégradés par rapport aux fero, car ils sont issus de leur défrichement.

Depuis une dizaine d'années, des espèces comme giringal157,
tchopbel drobe (Combretum molle), gorda et gowal (Cyperus 
rotondus) ont disparu des tchene. Bagaruwa (Tephrosia linearis) qui 
existait il y a 45 ans environ, avait disparu, avant de réapparaître 
depuis une vingtaine d'années. Les tchene sont cependant considérés 
comme de bons pâturages. 

Comme l’affirme le Garso, « S'il n'y avait que des fero, les 
animaux ne pourraient pas vivre ». Cela montre bien que pour 
l'alimentation du bétail, il y a complémentarité entre les unités du 
terroir : ngese /fero / tchene (champs, brousse, jachères).

Sur le terroir d'attache de Lududji, on peut trouver deux types 
de jachères qui se différencient par le critère « âge ».

a - Le dentchiere, les dentche : les jeunes jachères (ill. 6)

Le dentchiere est une jeune jachère de moins de 10 ans. On 
trouve des dentche à Lettugal, Sophirde et Horhuddo. Il s'agit 
généralement d'une jeune savane arbustive. La formation des graines 
sur les herbacées est plus précoce que sur le seno. C'est la raison pour 
laquelle les bergers y font pâturer leur bétail dès les premières pluies. 
Selon les éleveurs, le dentchiere est un espace riche en herbacées. 
Même s'il ne pleut pas beaucoup, on y trouve saraho (Eragrostis 
tremula), bogodollore (Pennisetum pedicellatum), latchuwanduwo 
(queue de singe : Setaria anceps), etc. La strate arbustive est 
composée de djiuloki (Guiera senegalensis), buiki (Combretum 
nigricans), gugumi (Combretum micranthum), tanni (Balanites 
aegyptiaca), dohki (Combretum glutinosum), singi sangaï (Cassia 
sieberiana) et plus rarement hedi (Sclerocarya birrea).

Les sols y sont argilo-sableux (ledi budinaldi). À yiahande
(début de saison froide, en octobre et novembre), toutes les espèces 
animales viennent y pâturer, car c'est un milieu très riche. Cette 

157 Utilisé comme médicament traditionnel contre la rougeole.
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richesse en espèces végétales est due au fait qu'en hivernage, certains 
dentche ne sont pas accessibles. En effet, ils sont surveillés par les 
agriculteurs qui y interdisent le pâturage, afin de constituer un espace 
tampon avec leurs champs, ainsi qu'une réserve à Andropogon 
gayanus, espèce utilisée pour la construction des cases.

b - Le seno, les tchene : les jachères anciennes

Ce type de seno ne doit pas être confondu avec le précédent, qui 
désignait, comme nous l’avons vu, les jachères au sens large. Il 
correspond à une jachère de plus de 10 ans. Il s'agit d'une savane 
arbustive plus ou moins haute et dense selon son âge, où l'on trouve 
une strate herbacée composée principalement de selbere (Loudetia 
togoensis), yiantare (Cochlospennum tinctorium), garabal
(Dithereropogon haguerupii) et dengere (Zomia glochidiata). La 
strate ligneuse est représentée par buiki (Combretum nigricans) et 
djiuloki (Guiera senegalensis). Le sol ledi butiri est sablo-argileux. 
Les bergers exploitent cette unité géo-pastorale dès la deuxième ou 
troisième pluie. Tout comme son « petit frère »158 le dentchiere, le 
seno peut être touché par l'érosion. Il se transforme alors plus ou moins 
en une steppe arbustive.

C - Les plateaux et les espaces indurés

1 - Le wande : le plateau (ill. 7)

Le critère de différentiation de cette unité est la topographie. 
Chez les Peuls de Lududji, les termes « plateau » et « colline » se 
confondent quelque peu. 

D'un point de vue écologique, les plateaux et buttes résiduelles 
sont couverts par des fero. On retrouve une strate herbacée composée 
de wuderio (Andropogon pseudapricus), garabal (Dithéreropogon 
haguerupii), selbere (Loudetia togoensis), fitako bodie (Microchloa 
indica) et de raniere (Andropogon gayanus) à Horhuddo. 

La strate arbustive est composée principalement de buide 
(Combretum nigricans), gigile (Boscia senegalensis), djiuloki (Guiera 
senegalensis), gugumi (Combretum micranthum) et tirei (Boscia 
angustifolia). Les plateaux sont considérés par les éleveurs comme des 
milieux dégradés. D'après le témoignage d'un éleveur, il y a dix ans, 

158 Terme employé par le rugga.
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on pouvait trouver banuille (Pterocarpus erinaceus) sur les plateaux. 
Aujourd'hui, cet arbre a disparu des fero situés aussi bien sur les 
plateaux que dans la plaine.

Le plateau joue un rôle important dans la logique d'utilisation 
du terroir d'attache. En hivernage, la chaleur qui se dégage du karal,
ainsi que son aspect sec, en font un espace privilégié pour les vaches 
et les chèvres. Pendant cette saison, les vaches et moutons pâturent 
ensemble. Cette pratique permet souvent de libérer des bergers pour 
aller aider aux travaux champêtres. Les petits ruminants vont chercher 
les herbes à graines sur le plateau. En saison sèche, les vaches sont 
trop faibles pour y monter, mais les chèvres viennent librement y 
chercher le pâturage aérien. De plus, elles aiment en toute saison y 
monter pour jouer sur les cailloux. En hivernage, le plateau offre 
l'avantage d'éviter facilement les champs.

2 - Le karal, les karadjie : les espaces indurés (ill. 8)

Un karal est une unité géo-pastorale qui s'individualise par le 
critère « sol ». D'ailleurs, le mot karal désigne également un type de 
sol. Il est induré ou cuirassé et pratiquement rien n'y pousse. Mais le 
karal peut aussi désigner une cuirasse ferrugineuse, comme le sol des 
plateaux. Le terme évoque donc un espace sec, dénudé et infertile. 
Pourtant, cette unité a une grande utilité selon les éleveurs. En effet, 
un karal emmagasine la chaleur. Pendant la saison pluvieuse, le bétail 
aime s'y rendre pour se réchauffer. Les chèvres y pâturent, car elles ne 
supportent pas les sols détrempés argileux. On peut trouver des 
arbustes qui résistent à ce milieu difficile : djiuloki (Guiera 
senegalensis) et doki (Combretum glutinosum), mais aussi le dengeri
(Zomia glochidiata).

Le wande et le karal sont comme les « grand et petit frères », 
selon le rugga. Encore une fois, nous pouvons remarquer la 
superposition d'unités géo-pastorales qui ne se différencient pas par le 
même critère, et qui sont, par là même, complémentaires. Les karadjie
sont des milieux fortement dégradés. Ils semblent être 
symptomatiques d'un milieu en cours de désertification. Quand ils se 
situent de part et d'autre des cours d'écoulement, il est fort probable 
qu'ils soient le résultat de processus d'érosion aréolaire en nappe.
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D - Les espaces de drainage des eaux

Les tchili et les pogolodjie correspondent à deux facettes du 
réseau hydrographique.

1 - Le tchilil, les tchili (ill. 9)

Ce sont des unités géo-pastorales qui s'individualisent par le 
critère topographique. Il s'agit de ravines d'écoulement peu profondes 
(inférieures à 1 m), creusées dans des sols argileux. Le fond de leur lit 
est sableux. Il est colonisé par des herbacées comme ulo (Cassia 
obtusifolia), bogodollo (Pennisetum pedicellatum), bumbumgari ou 
narogaï, qui poussent rapidement dès la première pluie. Selon les 
éleveurs, si la deuxième pluie se produit dans un intervalle ne 
dépassant pas 15 jours, ces herbes continuent leur croissance sans 
problème. 

L’ourofare est une saline. Lorsqu’il est situé en bordure d'un 
tchili, il subit une dynamique d'ensablement (ill. 10). Son sol est noir, 
halomorphe, de texture argileuse ou sablo-argileuse, et ne porte 
aucune végétation. 

2 - Le pogol, les pogolodjie

Ce sont des ravins d'écoulement linéaire, assez profonds (1 à 
2 m), creusés dans un matériel argileux, et qui se différencient par leur 
caractère « dangereux ». Ils se situent généralement en aval des tchili,
qui en constituent ainsi les affluents. Le principal caractère qui les 
distingue des tchili, sont les trous qui ont été creusés par les 
mouvements tourbillonnaires du courant lors des averses. Sur les 
berges des pogolodjie poussent des arbustes tels que djiuloki (Guiera 
senegalensis) ou ligil fero (Gardenia sokotensis) appréciés par les 
chèvres. Dès les premières pluies, les pogolodjie sont très dangereux 
pour les vaches. Les hautes berges argileuses, souvent abruptes, 
constituent un risque dans la mesure où quand elles sont imbibées 
d'eau, elles s'effondrent facilement sous le poids d'un animal. Le pogol
se distingue ainsi dans son utilisation par le facteur risque. Les bergers 
évitent ces unités à cause du danger que peut courir un troupeau mal 
dirigé.

Le tableau 2 dresse une synthèse des unités géo-pastorales en 
fonction de trois variables (critère de différenciation, intérêt pastoral 
et période d’utilisation).



200

Nom de l'unité Critère de 
différentiation Intérêt pastoral période 

d'utilisation

Le fero Végétation (brousse)
Pâturage aérien /
Strate herbacée 

(hivernage)

Saison sèche / 
hivernage

Le ngesa, les
ngese Végétation (champ)

Résidus de culture 
(tiges de mil et de 

sorgho) et bords de 
champs (gududil + 

raniere (Andropogon 
gayanus))

Saison froide

Le seno, les
tchene Végétation (jachère) Qualité de la strate 

herbacée

Saison sèche / 
hivernage pour 
ceux situés à 
l'extérieur du 

finage agricole

Le wande Topographie (plateau)

Condition sanitaire 
(milieu sec) / mise à 
l'écart des champs en 

hivernage 

Hivernage

Le tchilil, les 
tchili

Topographie (rigole 
d'écoulement 
élémentaire)

Jeunes herbacées 
précoces

premières pluies 
de l'année

Le pogol, les
pogolodjie Topographie (ravine)

Risque / danger 
(affaissement des 

berges)
Évité en hivernage

Le karal, les
karadjie

Sol (cuirasse / carapace 
ferrugineuses)

Condition sanitaire 
(chaleur) Hivernage

L’ourofare 
(saline) Sol (argile natronné) Cure salée Hivernage

(Source : Données recueillies par R. Walcker, 2004)

Tableau 2 : Synthèse des unités géo-pastorales

Les unités géo-pastorales rendent compte de la finesse des 
pratiques alimentaires et sanitaires des éleveurs du hameau de 
Lududji. Ces pratiques ne sont pas figées et se réadaptent sans cesse 
aux nouvelles contraintes imposées par l’environnement. Le 
pastoralisme exploite en partie des étendues de végétation se 
régénérant spontanément, nommées terres de parcours, ainsi que des 
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espaces mis en valeur par l'agriculture. Cet élevage extensif met en 
œuvre des stratégies d'occupation de l'espace, basées sur la mobilité, 
et qui tentent de tirer le meilleur du milieu au meilleur moment, avec 
pour objectifs l'alimentation du bétail et sa bonne santé. Dans un souci 
de lisibilité, ces pratiques peuvent grossièrement se diviser en deux
types : des stratégies à l’échelle locale (sur un terroir d'attache, de 
transit, ou d'accueil), qui mettent en œuvre une « micro-mobilité », 
mais aussi des stratégies à l’échelle régionale, qui mettent en œuvre 
une grande mobilité dans l'espace et dans le temps, soit une « macro-
mobilité ».

*

Les pratiques de la micro-mobilité sont celles qui opèrent à 
l'échelle locale (terroir d'attache, de transit ou d'accueil). Dans ce cas, 
l'espace pastoral est compartimenté en plusieurs facettes, qui orientent 
les pratiques comme nous venons de le montrer avec le cas du terroir 
d'attache des Peuls de Lududji.

L'éleveur a une vision de l'espace qui diffère de la vision d'un 
agriculteur ou d'un urbain. C'est la raison pour laquelle nous nous 
sommes concentrés sur les perceptions de l'espace par les éleveurs 
eux-mêmes et la classification qui en découle. L'espace pastoral vu et 
vécu par les Peuls de Lududji est un terroir d'attache composé d'une 
multitude d’unités géo-agro-pastorales, marquées par des évolutions à 
différentes échelles dans le temps et dans l’espace ; chaque unité est 
homogène de par ses critères écologiques et d'utilisations. 

Ce travail a tenté de comprendre et d'analyser les pratiques 
pastorales d'une communauté peule du Gourma nigérien, à partir de 
l'étude d'un terroir d'attache. Il en ressort que les Peuls de Lududji 
structurent leur terroir d'attache en une véritable mosaïque d'unités 
géo-pastorales. Fero, tchene, karadjie, wande, ngese, tchili et
pogolodjie sont des unités paysagères homogènes, caractérisées par 
des combinaisons de données écologiques et de données d'utilisations. 
Sur le plan écologique, les facettes du terroir ne sont pas pour autant 
cloisonnées. On retrouve d'ailleurs dans chaque unité, des sols, des 
herbacées, des arbres ou des arbustes communs. Sur le plan des 
utilisations, les données permettent de faire ressortir quelques grandes 
stratégies de gestion des ressources pastorales, où chaque facette du 
terroir d'attache fait partie d'un système cohérent de mise en valeur du 
milieu.
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En conclusion, on peut souligner la complexité dans les formes 
de mise en valeur du milieu : elles consistent à valoriser la 
complémentarité des unités sur place, qui fait partie intégrante des 
stratégies des éleveurs peuls. Ces pratiques permettent une gestion 
relativement équilibrée des ressources, malgré les contraintes liées à 
la présence du Parc du W, qui bloque la transhumance. Mais il faut 
préciser que ce type de gestion équilibrée tend à devenir une exception 
dans la région de Tamou, suite à l’arrivée des migrants originaires 
essentiellement du Zarmaganda, qui ont un tout autre type de rapport 
au milieu et aux ressources, dans une région qui n’est pas la leur et où 
ils procèdent à une exploitation minière des ressources. Cette nouvelle 
donne contribue à une rupture de l’équilibre dans la gestion des 
ressources et a aussi une influence sur les pratiques des populations 
autochtones, qui ont tendance, par effet d’entraînement, à entrer elles 
aussi dans cette compétition pour l’usage des ressources.
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CHAPITRE 7

Les pratiques pastorales en Khroumirie

Sophie BOUJU et Mélodie LIORET

L’analyse de l’évolution du couvert végétal en relation avec les 
pratiques agro-sylvo-pastorales présentée dans le chapitre 3 a mis en 
évidence l’importance de l’activité d’élevage qui joue un rôle essentiel 
dans le système d’activités familial et dans l’usage des ressources 
forestières par les populations locales. C’est pourquoi l’élevage est 
souvent dénoncé comme la principale activité responsable des impacts 
négatifs sur la forêt1.

Les troupeaux sont donc ouvertement désignés comme les 
principaux ennemis de la forêt, et ce depuis la période coloniale, avec 
une aversion particulière des forestiers pour les caprins, ce qui avait 
d’ailleurs abouti en 1958 à deux Décrets2 interdisant l’élevage des 
chèvres dans les gouvernorats du Nord. Nous avons donc choisi de 
nous appuyer sur l’activité d’élevage, considérée comme déterminante 
sur l’évolution du couvert végétal, pour proposer une analyse plus 
approfondie des pratiques, afin de mettre en évidence la complexité 
des facteurs qui interviennent sur l’usage des ressources et sur la 
dynamique environnementale. Nous allons voir que le mode de 
conduite du troupeau, qui est déterminant dans l’impact de l’élevage 
sur le milieu, dépend de multiples facteurs, qui permettent d’expliquer 
la diversité des pratiques et leur évolution récente.

Après avoir mis en évidence les principales caractéristiques de 
la gestion pastorale traditionnelle dans la région, nous analyserons la 
diversité des pratiques observées aujourd’hui et les tendances 
d’évolution actuelles, avant de les relier à des facteurs explicatifs 
relevant du contexte englobant, qui permettront de comprendre 
l’adoption de pratiques de moins en moins favorables à une gestion 
durable des ressources.

1 L’autre activité ayant des impacts importants qui pourrait être mise en avant 
serait le charbonnage clandestin, mais du fait de son caractère illicite, 
l’ampleur de cette activité est rarement ouvertement reconnue par les 
forestiers.
2 Décrets du 16/2/1958 et du 25/8/1958.
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I - Des pratiques pastorales qui reflétaient une connaissance 
approfondie du milieu

Nous allons dans un premier temps nous intéresser aux modes 
de conduite traditionnels, caractérisés, jusqu’à une période récente, 
par une véritable gestion des ressources pastorales, avant de montrer 
par la suite que ces modes de conduite tendent à évoluer aujourd’hui 
sous l’influence de différents facteurs.

A - Les relations intimes entre l’élevage et la forêt 

L’élevage a toujours constitué la principale activité des 
populations qui se sont installées en Khroumirie et qui étaient, dans un 
premier temps, semble-t-il, semi-nomades (chapitre 10). Si 
l’omniprésence de la forêt a constitué un obstacle au développement 
des cultures, renforcé par les interdictions de défrichement et les 
nombreux handicaps du milieu naturel (fortes pentes, processus 
d’érosion importants, qualité médiocre des terres, etc.), elle a en 
revanche représenté un atout essentiel pour l’activité d’élevage, en 
fournissant des ressources abondantes et gratuites.

C’est ainsi que se sont développés des systèmes d’élevage 
extensifs, avec des troupeaux mixtes d’ovins, de caprins et de bovins, 
qui ont longtemps constitué la principale ressource économique des 
ménages, reposant presque exclusivement sur l’utilisation des 
parcours naturels et notamment forestiers. L’élevage est donc 
fortement dépendant de la forêt, mais inversement, on peut considérer 
que la physionomie actuelle des forêts khroumires résulte en partie de 
l’impact ancien et important de cette activité d’élevage sur le milieu. 
C’est ce que Jean Gardin met en évidence dans le chapitre 10, en 
montrant notamment comment les paysages étaient autrefois 
entretenus par les feux agro-pastoraux des populations semi-nomades, 
ce qui contribue à expliquer l’importance des espèces pyrophytes 
présentes dans les forêts de Khroumirie.

B - La complexité des critères qui entrent en compte dans les 
pratiques pastorales

Le caractère extensif de l’activité d’élevage peut laisser penser, 
à tort, que la conduite du troupeau ne fait l’objet d’aucune attention 
particulière et que le choix des itinéraires de parcours par exemple se 
fait de façon totalement aléatoire. C’est d’ailleurs cette impression qui 
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ressort également de la plupart des entretiens avec les gardiens de 
troupeaux qui en réalité ont beaucoup de mal à expliciter l’ensemble 
des critères implicites qui entrent en compte dans le choix des 
itinéraires de parcours. Mais une observation plus approfondie 
reposant notamment sur un suivi des troupeaux sur parcours permet 
de mettre en évidence au contraire l’extrême complexité des critères 
qui sont pris en compte de façon plus ou moins consciente par les 
gardiens afin d’optimiser l’utilisation des ressources disponibles.

En effet, les gardiens de troupeaux doivent savoir composer 
avec les disparités de leur environnement et la variabilité des 
ressources disponibles dans l’espace et dans le temps, afin de 
maximaliser leur production animale.

C - Un calendrier pastoral adapté aux contraintes physiques et 
humaines 

Le choix des parcours est avant tout conditionné par la saison, 
en fonction de la longueur du jour, des conditions climatiques et de la
période végétative qui détermine la nature et l’abondance des 
ressources fourragères. L’année peut ainsi être divisée en plusieurs 
périodes, caractérisées chacune par des modes de conduite 
spécifiques.

- La période hivernale, marquée par la rudesse des conditions 
climatiques (froid, abondance des précipitations pluvieuses et parfois 
neigeuses), par des ressources végétales moins abondantes et par des 
journées plus courtes, se traduit par une « séance unique3 » de 
pâturage, c’est-à-dire que le gardien emmène le troupeau pour toute la 
journée, par exemple de 9 à 16 h, ce qui lui permet de ne pas partir 
trop tôt (en cas de froid et surtout d’humidité) et d’emmener le 
troupeau parfois très loin, afin d’utiliser au maximum les ressources 
pastorales disponibles (ill. 1 et 2).

- Ensuite, le printemps marque le passage à « deux séances »
de pâturage en relation avec l’allongement de la durée du jour, la 
modification des conditions climatiques et la présence de ressources 
végétales abondantes, nécessitant des parcours moins longs. La 
journée est donc scindée en deux, avec des itinéraires différents le 
matin et l’après-midi (ill. 3 à 6).

- Ce type de fonctionnement à deux séances se poursuit pendant 
l’été, où les deux séances tendent à s’espacer dans la journée pour 

3 Il s’agit de la terminologie employée par les éleveurs.
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éviter les fortes chaleurs (avec une première séance dès 5 ou 6 h le 
matin dès le lever du jour, et une deuxième séance tard dans l’après-
midi) et où l’utilisation des parcours évolue en relation avec les 
activités agricoles puisque après la moisson, les zones cultivées sont 
ouvertes aux troupeaux pour le pâturage des chaumes. Cette saison, 
qui correspond aux périodes critiques des travaux agricoles, se traduit 
par le regroupement de tous les troupeaux du douar dans les parcelles 
alentour. La conduite pastorale est alors grandement simplifiée, la 
présence de quelques gardiens étant suffisante pour l’ensemble des 
troupeaux d’un douar.

- L’automne se traduit par un fonctionnement similaire à celui 
du printemps, en deux séances de parcours, avec des déplacements
plus ou moins éloignés des douars, avant le retour à la séance unique 
pour la période hivernale.

D - Une adaptation précise à la variabilité des conditions du 
milieu

D’une année à l’autre, les dates du calendrier pastoral varient 
en fonction des spécificités climatiques et de la disponibilité en 
ressources végétales. Par exemple, le passage à deux séances de 
parcours au printemps est retardé si l’hiver a été plus rude avec des 
ressources végétales moins abondantes. Au contraire, ce passage à 
deux séances est anticipé en cas de fortes chaleurs. Ces passages d’une 
période à l’autre se font chaque année généralement de façon 
concertée entre les éleveurs d’un même douar, voire entre douars
voisins.

De même, d’une journée à l’autre, on peut constater que 
l’horaire exact des parcours est modulé en fonction des conditions 
climatiques. Par exemple, en hiver, le départ est retardé en cas de froid 
humide qui peut être néfaste pour les bêtes. Si les conditions 
climatiques sont vraiment très difficiles (fortes pluies ou neige), le 
parcours va être réduit à une distance et une durée minima, voire même 
les bêtes peuvent être exceptionnellement gardées en bergerie avec un 
apport alimentaire de supplément, notamment en cas de manteau 
neigeux important. À l’inverse, en été, en cas de canicule, le gardien 
emmène les bêtes sur parcours plus tôt le matin, pour les ramener dès 
le milieu de la matinée. Puis la deuxième séance sera décalée quant à 
elle en fin d’après-midi pour rentrer juste avant la nuit.
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E - Des savoir-faire dans la conduite des troupeaux 

Le choix des itinéraires de parcours, mais également les modes 
de conduite des troupeaux sur les parcours, sont guidés par des savoir-
faire témoignant d’une bonne connaissance du milieu et d’une bonne 
gestion des ressources pastorales.

Le gardien cherche en effet à diversifier ses parcours afin de 
varier la nourriture consommée par ses bêtes et de maximiser ainsi leur 
prise de poids. La carte de l’illustration n°14 permet de montrer, d’une 
part, l’importance des distances parcourues par certains gardiens qui 
peuvent parcourir jusqu’à 8 km, notamment l’hiver, et d’autre part, la 
variété des itinéraires de parcours.

Un parcours peut former un circuit ou un simple aller et retour. 
Le gardien dirige son troupeau par le son de sa voix, avec 
fréquemment l’aide d’un bâton et d’un ou de plusieurs chiens. Peu de 
nouvelles bêtes sont incorporées à la fois dans un troupeau afin 
qu’elles en assimilent facilement les habitudes. En effet, le gardien a 
recours à la mémoire du troupeau en effectuant les mêmes rabattages 
pour indiquer l’emprunt d’un certain parcours. Par exemple, la sortie 
du douar Anatria se fait en maintenant le troupeau sur la gauche (vers 
l’amont) afin qu’il ne puisse pas descendre de lui-même vers l’oued,
puis, le gardien le maintien de ce côté-là s’il désire couper la tranchée 
pare-feu et continuer sur un chemin forestier conduisant à El 
Gammounia, ou bien, il change le troupeau de côté une fois arrivé dans 
la tranchée pare-feu pour lui signifier qu’il descendra progressivement 
vers l’oued, en l’ayant préalablement encadré par un gardien dans la 
tranchée ou dans le chemin forestier, et un autre dans la forêt, afin que 
le troupeau ne revienne pas au douar ou ne s’enfonce pas trop dans la 
forêt.

De façon plus fine encore, on peut s’apercevoir que les sentiers 
forestiers possèdent une polarité, avec l’utilisation privilégiée d’un 
côté ou de l’autre du sentier, qui peut changer en fonction de la 
configuration du paysage alentour ou de l’avancement de la saison. 
Ainsi, pour certains sentiers, l’impact du troupeau sur la végétation se 
manifeste sur un unique côté, car le rabattage se fait toujours du même 
côté en raison de champs cultivés ou de maisons de l’autre côté. Pour 
d’autres sentiers, au contraire, on constate que l’impact sur la 

4 Cette carte représente les itinéraires de parcours relevés au cours de 6 
journées successives pour un troupeau mixte ovin-caprin conduit par un 
gardien âgé de 72 ans (ill. 2).
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végétation est le même des deux côtés, mais chaque bord est emprunté 
à une saison différente : pendant le printemps et l’été, le troupeau est 
retenu vers l’amont malgré sa volonté d’étancher sa soif, pour freiner 
sa progression vers l’oued et faciliter ainsi sa prise de nourriture5.
C’est le contraire pendant l’automne et l’hiver, où l’absence de 
précipitation du troupeau à se diriger vers l’oued permet au gardien de 
laisser le troupeau suivre son enclin habituel.

En définitive, il existe dans la région une tradition pastorale se 
traduisant par des savoirs et des savoir-faire bien maîtrisés, 
susceptibles de permettre une gestion durable des ressources. 
Cependant, nous observons, dans les faits, une évolution des pratiques 
qui sont de moins en moins guidées par des préoccupations de gestion 
durable.

II - Une grande variabilité des pratiques pastorales dans l’espace 
et dans le temps

Par rapport à l’idéal type du berger que nous venons de 
présenter, dans la réalité, les personnes qui gardent le troupeau 
s’éloignent de façon plus ou moins importante de ce modèle, et celui-
ci est de moins en moins la règle générale aujourd’hui. Cela se traduit 
par des impacts sur la végétation qui sont plus ou moins importants en 
fonction des savoirs et des modes de conduite des troupeaux adoptés.

A - Des pratiques différentes selon les personnes qui gardent le 
troupeau

S’il existe des savoir-faire partagés par tous (par exemple, 
même de jeunes gardiens peu expérimentés savent aider à la mise-bas 
des agneaux ou des chevreaux) et des points communs dans la 
conduite des troupeaux (comme le calendrier pastoral qui est à peu 
près identique pour tous les troupeaux), on peut cependant constater, 
dans le détail, des pratiques très différentes selon les gardiens de 
troupeaux6, en fonction de leur âge, de leur sexe, de leurs 

5 En effet, d’après les gardiens, les bêtes qui ont étanché leur soif ne mangent
que très peu ensuite.
6 Le terme de gardien de troupeau est préféré à celui de berger, qui sous-
entend une spécialisation dans cette activité, qui est très rarement observée 
aujourd’hui en Khroumirie.
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connaissances et de leurs savoir-faire, plus ou moins poussés, ainsi 
que de leur motivation7. En effet, garder le troupeau n’est pas une 
activité valorisée, en particulier par les jeunes, qui privilégient 
d’autres sources de revenus. Elle est souvent pratiquée « par défaut »
pour aider la famille en attendant de trouver un travail rémunéré.

Cela se traduit par des différences dans le soin apporté à la 
conduite du troupeau. Ainsi, certains gardiens vont être attentifs au 
choix de l’itinéraire de parcours en veillant à diversifier l’alimentation 
trouvée le long du parcours et à diversifier les parcours, tandis que 
pour d’autres, la conduite du troupeau va être orientée prioritairement 
par d’autres critères, comme la recherche du moindre effort ou encore 
la volonté de se retrouver entre gardiens pour discuter, notamment 
pour les jeunes qui ont tendance à regrouper leurs troupeaux dans les 
clairières à proximité des douars. Certains gardiens sont connus pour 
ne pas savoir gérer seuls un troupeau, tandis que d’autres sont réputés 
pour leur connaissance du milieu et l’attention accordée à la conduite 
du troupeau, ce qui se traduit par de meilleurs résultats techniques.

Par conséquent, en fonction de la personne qui garde le 
troupeau, on peut constater des différences importantes, à la fois sur 
le plan technico-économique et du point de vue de la gestion durable 
des ressources, puisqu’un gardien attentif et expérimenté parvient à la 
fois à une meilleure gestion des ressources et à une meilleure 
rentabilité de son activité d’élevage. Cela nous renvoie donc à la 
question fondamentale du choix de la personne qui garde le troupeau 
au sein du ménage.

B - De multiples facteurs interviennent dans le choix du 
gardien 

Le choix du gardien, qui influence largement les pratiques, est 
conditionné par de multiples facteurs, en fonction de la composition 
démographique du ménage, de la scolarisation des enfants, de la 
pluriactivité et des migrations, dont nous avons souligné l’importance 
dans le chapitre 1 : c’est ce qui permet de déterminer quelles sont les 
personnes éventuellement disponibles pour garder le troupeau. En 

7 Des résultats comparables ont pu être mis en évidence dans le prolongement 
de la Khroumirie de l’autre côté de la frontière dans le Nord-Est algérien 
(Matallah et al., 2016), où l’analyse détaillée des pratiques à partir d’une 
typologie des gardiens montre des différences très importantes dans les 
modes de conduite du troupeau.
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effet, les activités au sein d’un ménage sont toutes inter-reliées et la 
répartition des tâches se fait selon les possibilités d’activité de toutes 
les personnes composant le ménage. Plusieurs hommes dans la force 
de l’âge sont ainsi souvent nécessaires dans un même ménage pour à 
la fois assurer un apport d’argent en travaillant en ville (dans le 
bâtiment, principalement) et s’occuper de l’exploitation.

Par conséquent, si le troupeau appartient systématiquement au 
chef du ménage, qui décide, saison après saison, de l’investissement 
qu’on lui concède et du nombre de bêtes à sacrifier ou à vendre, en 
revanche, la conduite du troupeau est rarement assurée par le chef du 
ménage lui-même si celui-ci a moins de 55 ans. En effet, la stratégie 
caractérisant la gestion du potentiel humain dans un ménage obéit 
avant tout à une logique de maximalisation des revenus associée à une 
diversification des activités (chapitre 1). Comme la gestion du 
troupeau ne reflète pas strictement des logiques de marché8, la 
recherche d’un salaire sera privilégiée par toute personne en âge de 
travailler. Le chef de ménage ne gardera donc le troupeau qu’en cas 
de chômage entre deux périodes d’emploi. Rares sont les hommes, 
entre 30 et 50 ans qui résident en permanence dans le douar et qui 
s’investissent pleinement dans l’élevage, comme le montre la 
pyramide des âges (ill. 7). D’autant qu’au sein de l’exploitation 
agricole, les tâches sont toujours réparties selon le sexe et l’âge en 
fonction de l’effort physique nécessaire. Ainsi, les personnes qui ont 
entre 25 et 55 ans sont privilégiées pour s’occuper des lourds travaux 
agricoles (préparation de la terre, labour, fenaison, récolte) tandis que 
les rôles de gardiens de troupeaux peuvent être assumés à tout âge et 
par les hommes comme par les femmes.

Si, autrefois, la majorité des gardiens étaient des enfants de 
moins de 10 ans (Boudy, 1955)9, la scolarisation obligatoire des 
enfants a changé la donne et aujourd’hui, les enfants ne gardent le 
troupeau (ill. 8) que pendant les fins de semaine, les vacances scolaires 
ou bien, de façon assez exceptionnelle, en soirée après les cours (par 
exemple lorsqu’ils appartiennent à une famille monoparentale). 
Déléguer cette activité aux enfants permet ainsi de mobiliser toute la 

8 L’élevage représente avant tout une forme d’épargne pour obtenir des 
liquidités en cas de besoin et répond également à d’autres fonctions 
diversifiées en fournissant divers produits pour la consommation familiale 
(lait, viande, laine…), en jouant un rôle social important (rituels, prestige 
social) et en permettant de valorisation de ressources forestières gratuites.
9 Les enfants commençaient à garder le troupeau dès l’âge de 5 ans.
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force de travail nécessaire lors des périodes de travail agricole les plus 
intenses : le temps des labours et le temps de la moisson.

De même, une femme ne peut garder le troupeau que s’il existe 
une autre femme dans la famille (souvent une fille ou une belle-fille) 
pour assurer les tâches domestiques et agricoles quotidiennes : cuisine, 
ménage, approvisionnement en eau et en bois, lessive, travaux aux 
champs, soin aux bêtes qui demeurent sur l’exploitation… C’est 
pourquoi la majorité des femmes ne garde le troupeau que de façon 
occasionnelle (ill. 9), s’organisant alors de manière à ne pas entraver 
la bonne marche des tâches quotidiennes.

En définitive, le rôle de gardien régulier est le plus souvent 
assuré soit par un homme jeune de moins de 25 ans (en général, l’un 
des fils du chef de ménage), soit par le chef de ménage lui-même s’il 
est âgé de plus de 50 ou 60 ans, parfois en alternance avec son fils ou 
son petit-fils.

En revanche, lors de circonstances bien particulières, le gardien 
habituel peut être remplacé par un autre membre du ménage, par 
exemple comme nous l’avons vu lors des travaux agricoles, ou en cas 
d’activité rémunérée temporaire (chantier forestier). On peut 
également citer le dimanche, jour de chasse à la battue de sangliers, 
qui est très populaire et qui se traduit également par un nombre accru 
de femmes et d’enfants qui gardent le troupeau familial aux alentours 
des douars.

Par ailleurs, au cours de la période avec 2 séances quotidiennes 
de parcours, le gardien peut être différent entre le matin et l’après-
midi. La séance de l’après-midi étant plus courte, en distance comme 
en temps, le troupeau peut alors être plus facilement confié aux 
femmes qui, pour des raisons sociales également ne doivent pas trop 
s’éloigner du douar lorsqu’elles ne sont pas accompagnées.

En définitive, la question du choix du gardien au sein d’un 
ménage est très complexe et on peut constater que ce choix est très 
variable dans le temps. Si certains ménages disposent d’un gardien 
régulier, d’autres peuvent alterner entre plusieurs membres du ménage 
en fonction des disponibilités de chacun. On constate également que 
ces configurations observées à une période donnée sont susceptibles 
de varier considérablement à une échelle de temps plus vaste : des 
enquêtes menées à deux ans d’intervalle auprès d’une trentaine de 
ménages en 2004 et 2006 ont montré que la plupart des gardiens de 
troupeaux avaient changé entre les deux dates.
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C - De multiples facteurs de différenciation des pratiques des 
gardiens

Pour tenter de différencier les pratiques des gardiens, les 
itinéraires de parcours ont été relevés quotidiennement et 
cartographiés (ill. 2 à 5) pour l’ensemble des troupeaux de trois douars
(soit près de 30 troupeaux) pendant près d’un mois (du 16 avril au 14 
mai 2004). Les cartes réalisées (ill. 2 à 5) permettent de mettre en 
évidence certaines zones de parcours et itinéraires communs à un 
grand nombre de gardiens, se traduisant par un surpâturage important, 
tandis que certains bergers se distinguent par le choix d’itinéraires 
moins fréquentés, plus diversifiés et parfois plus éloignés que les 
autres.

Nous avons tenté d’identifier des critères permettant de 
différencier les gardiens en fonction de leurs choix de parcours.

1 - L’âge : un critère à nuancer

Notre hypothèse principale était que l’âge du gardien pourrait 
jouer un rôle important dans la différenciation des itinéraires de 
parcours et nous avons donc regroupé les gardiens de troupeaux par 
tranches d’âge afin de cartographier ces itinéraires. Mais cette 
hypothèse initiale ne semble finalement pas se vérifier de façon 
évidente à partir de l’analyse de ces cartes. En effet, nous retrouvons 
globalement de grandes similitudes dans les parcours empruntés par 
les gardiens des différentes tranches d’âge, tandis que pour chaque 
tranche d’âge, on peut identifier au moins un ou deux gardiens se 
caractérisant par des parcours plus originaux que les autres, traduisant 
probablement une attention plus grande à la conduite du troupeau.

Cependant, on peut constater sur le terrain qu’il existe des 
différences plus nettes entre tranches d’âge dans les pratiques plus 
fines de conduite du troupeau, difficiles à mettre en évidence par ces 
cartes. Par exemple, pour un même itinéraire de parcours, certains 
gardiens vont passer plus de temps dans les zones de parcours faciles 
à surveiller, comme les clairières, et moins s’attarder dans les sentiers 
qui les relient, tandis que d’autres vont davantage exploiter les 
ressources situées tout le long du trajet, ce qui suppose une conduite 
plus active du troupeau dans les zones où le maquis et le sous-bois 
sont plus denses.

En suivant les gardiens de troupeaux sur parcours, on peut donc 
observer en général des pratiques moins attentives parmi les jeunes et 
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les enfants, par manque de savoir-faire et de motivation. À l’inverse, 
certains gardiens âgés peuvent être parfois limités par leurs aptitudes 
physiques, même si les cartes réalisées montrent que la plupart d’entre 
eux continuent cependant à se déplacer très loin avec leurs troupeaux.

Un autre point important à souligner dans cette analyse est le 
déséquilibre dans les effectifs des tranches d’âge représentées, qui 
s’explique par les facteurs que nous avons mis en évidence dans le 
choix du gardien : à part la tranche d’âge des plus de 75 ans (qui 
compte tout de même 5 gardiens), les effectifs les plus restreints 
correspondent à la tranche d’âge de 26 à 55 ans, c’est-à-dire celle des 
hommes actifs, avec seulement 6 gardiens, contre 8 gardiens pour les 
moins de 25 ans, et 11 pour les 56 à 75 ans. En effet, cette tranche 
d’âge, qui correspond aux hommes actifs, est la moins représentée, en 
raison des stratégies d’affectation de la main-d’œuvre que nous avons 
évoquées précédemment, les hommes jeunes privilégiant les activités 
salariées par rapport aux activités agro-pastorales, et étant affectés 
prioritairement au sein de l’exploitation aux lourds travaux agricoles. 
Or, c’est cette tranche d’âge qui se caractérise en général par les 
pratiques les plus attentives au troupeau et les plus favorables à une 
gestion durable des ressources, d’autant plus lorsque le fait de se 
consacrer à l’activité pastorale est un véritable choix.

2 - Une combinaison de critères multiples 

Si l’âge n’apparaît finalement pas comme un critère aussi 
important vis-à-vis des itinéraires de parcours qu’on aurait pu le 
penser a priori, les enquêtes complémentaires réalisées en 2006 ont 
montré que d’autres critères interviennent, dont certains sont plus 
difficiles à cerner, comme la composition et la taille du troupeau, 
l'importance accordée à l'activité d'élevage au sein du ménage ou 
encore la motivation du gardien.

On constate en effet que le type de ressources pastorales 
utilisées est différent selon le type troupeau. En effet, les troupeaux 
d’ovins ne peuvent être emmenés que dans les forêts où le sous-bois 
n’est pas trop envahissant (ill. 10). Les moutons étant très craintifs de 
nature, ils refusent d’avancer dans les broussailles qui pourraient 
retenir leur laine et les déranger dans leurs mouvements, contrairement 
aux caprins, qui sont à l’aise dans tous les types de parcours (ill. 11). 
Par conséquent, les itinéraires de parcours sont différents selon la 
composition des troupeaux (ovins, caprins ou mixtes).
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On constate également que la taille du troupeau influe sur la 
conduite, les troupeaux de taille importante étant plus fréquemment 
emmenés loin et selon des itinéraires diversifiés que des petits 
troupeaux, ce qui rejoint un autre critère essentiel, qui est celui de 
l’importance accordée à cette activité pour le ménage.

En effet, l'importance accordée à l'activité d'élevage, qui se 
répercute également sur le choix de gardien, son savoir-faire et ses 
pratiques est très variable non seulement entre les ménages, mais 
également pour un même ménage en fonction du cycle de vie10, duquel 
dépend la main-d'œuvre disponible en fonction de la composition 
démographique du ménage, de l’âge des différents membres et des 
activités pratiquées par chacun.

Ainsi, un chef de ménage en plein âge actif a souvent tendance 
à délaisser l’activité d’élevage au profit d’activités plus directement 
rémunératrices. Le troupeau est alors souvent réduit au strict minimum 
pour assurer les besoins familiaux, et sa garde est alors confiée 
alternativement aux personnes du ménage disponibles (enfants, 
femmes ou éventuellement hommes entre deux périodes d’emploi), 
voire à un autre membre de la famille (frère, oncle, cousin ou neveu), 
si vraiment aucun membre du ménage n’est disponible. L’élevage 
fonctionne alors en quelque sorte en roue libre, avec le peu de moyens 
disponibles, sans qu’on lui accorde beaucoup d’attention. Cette 
période est souvent marquée également par des besoins importants en 
liquidité liés à la scolarisation des enfants, besoins auxquels les chefs 
de ménage pourvoient bien souvent par des ventes d’animaux au fur 
et à mesure des besoins, ce qui contribue également à la diminution de 
la taille du troupeau. Cette évolution aboutit même parfois à l’arrêt 
total de l’activité d’élevage11, qui peut être temporaire ou définitive.

En revanche, quand le chef de ménage devient plus âgé, à partir 
de 50 ou 60 ans, il peut souvent soit se consacrer de nouveau lui-même 
à cette activité (qui devient alors la meilleure façon de valoriser sa 
force de travail), soit la confier à l’un de ses fils devenu adulte. Cela 
se traduit alors par un investissement accru dans l’activité d’élevage, 
avec une phase d’augmentation de la taille du troupeau, auquel on va 

10 Un ménage passe en effet par différentes étapes, depuis le jeune ménage 
avec des enfants en bas âge ou scolarisés, puis le ménage où cohabitent 
parents et enfants en âge de travailler, puis le ménage dont le chef est devenu 
âgé et dont les enfants ont quitté le ménage pour certains, ou continuent de 
faire partie du même ménage avec leur épouse et leurs enfants pour d’autres.
11 Comme nous avons pu le constater lors des enquêtes de 2006 où plusieurs 
ménages avaient cessé leur activité d’élevage.
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accorder plus d’importance en privilégiant des objectifs de 
productivité. Cela va se répercuter en général sur le mode de conduite 
du troupeau, surtout si le rôle de gardien est assuré par le chef de 
ménage lui-même ou par un fils réellement intéressé par cette activité. 
Puis lorsque le chef de ménage devient encore plus âgé, à partir de 75 
ou 80 ans, ou en cas de problème de santé par exemple, son 
investissement dans l’activité d’élevage a de nouvelles tendances à 
diminuer, du fait des difficultés plus grandes à assurer lui-même le 
rôle de gardien, à moins qu’un fils ou un petit-fils puisse prendre le 
relais.

Par conséquent, on constate souvent différentes phases 
successives de réduction et d’agrandissement du troupeau en fonction 
du cycle de vie du ménage et de l’évolution des occupations des 
différents membres du ménage, en fonction des autres activités 
agricoles, et des possibilités d’emploi en dehors de l’exploitation. Ces 
différentes phases se traduisent par des modes de conduite différents, 
selon que le ménage cherche simplement à maintenir un petit troupeau 
familial vivrier ou au contraire à faire prospérer son troupeau pour en 
faire une source de revenu, que ce soit faute d’autres possibilités 
d’activités plus rémunératrices, ou, plus rarement, par choix.

Ainsi, la conduite du troupeau dépend étroitement de 
l’investissement personnel du chef de ménage par rapport à l’élevage, 
et des activités annexes qui doivent être assumées, d’où une différence 
dans la conduite des troupeaux, selon qu’elle est réalisée par les chefs 
de ménage qui en sont propriétaires eux-mêmes ou par les femmes et 
les enfants. Cette différence de conduite du troupeau favorise par 
conséquent le surpâturage aux abords des douars lorsque les hommes 
sont en situation d’émigration temporaire. En effet, faute de 
motivation, les jeunes ne veulent pas se fatiguer pour la plupart avec 
des parcours longs ou nécessitant une conduite attentive12, tandis que 
les femmes sont limitées dans leurs déplacements pour des raisons 
sociales.

Enfin, un dernier critère de différenciation essentiel est lié à la 
motivation du gardien lui-même, qui est souvent corrélée avec 
l’importance accordée à l’élevage au sein du ménage, mais pas 
seulement. Ainsi, entre deux gardiens qui ont le même âge et le même 
statut au sein du ménage, on peut constater des différences 
importantes. Par exemple, entre deux jeunes hommes fils de chef de 

12 Ils préfèrent souvent se retrouver entre amis pour discuter ou jouer avec 
leurs téléphones portables.
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ménage qui gardent le troupeau, certains détestent cette tâche qui leur 
a été imposée13, tandis que d’autres peuvent l’apprécier, ou au moins 
avoir à cœur de la mener à bien de façon consciencieuse. De même, 
entre deux chefs de ménage qui jouent le rôle de gardien, certains le 
font uniquement par défaut, faute d’une autre opportunité, tandis que 
d’autres ont vraiment décidé de s’investir par choix dans cette activité 
qu’ils apprécient.

D - Des pratiques qui tendent à évoluer 

On peut constater globalement que la conduite du troupeau fait 
l’objet de moins en moins d’attention, du fait que l’élevage est de plus 
en plus rarement placé au centre des stratégies familiales, mais 
considéré davantage comme un complément ou comme une activité 
de substitution pour les périodes de chômage et quand les chefs de 
ménage atteignent l’âge de la retraite.

Par conséquent, on constate une évolution progressive des 
pratiques de gardiennage, qui semblent de moins en moins obéir à des 
règles d'utilisation rationnelle du milieu selon des critères à la fois de 
productivité des systèmes d’élevage et de durabilité des ressources. 
On assiste à une simplification des pratiques pastorales qui se traduit 
par une utilisation de plus en plus intensive des parcours à proximité 
des douars, dans des zones faciles d’accès, où l’on observe une 
diminution de la quantité et de la qualité des ressources disponibles 
(ill. 12), tandis que les zones plus éloignées deviennent sous-utilisées 
et ont tendance à se fermer, comme nous l’avons vu dans le chapitre 
3. Il en résulte des contrastes importants entre des zones sous-utilisées 
et des parcours surexploités, ce qui se traduit, dans un cas comme dans 
l’autre, par une réduction des possibilités d’utilisation pastorale, soit 
suite à la raréfaction des ressources pastorales liée au surpâturage dans 
les zones très fréquentées, soit suite à la fermeture du milieu dans les 
zones peu utilisées où le passage des troupeaux peut devenir difficile 
quand le sous-bois devient trop dense.

De la même façon, on peut observer certaines pratiques, comme 
l’ébranchage des arbres, qui n’obéissent plus à des préoccupations de 
préservation de la ressource et de reproductibilité, ce qui aboutit dans 

13 On peut citer l’exemple d’un jeune homme qui reconnaissait au cours d’un 
entretien qu’il n’aimait pas faire le gardien et qu’il le faisait uniquement par 
obligation familiale et qui avouait qu’il s’était dépêché de ramener le 
troupeau pour pouvoir suivre un match de football à la télé.
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certains cas à une exploitation minière, les chênes zéen s’apparentant 
à des poteaux électriques, toutes les branches ayant été sectionnées 
(ill. 13).

Nous venons de voir la façon dont les pratiques pastorales 
jouent un rôle dans la dynamique du couvert végétal, avec des 
variations importantes d’un gardien à l’autre. Mais on constate 
également une évolution dans le temps des pratiques, qui ont tendance 
à être de moins en moins favorables à une gestion durable des 
ressources pastorales. Nous allons maintenant nous intéresser aux 
facteurs qui interviennent pour expliquer ces pratiques, leur diversité 
et leurs évolutions.

III - Des facteurs exogènes qui ont un rôle déterminant sur les 
pratiques et leur évolution

Nous allons nous intéresser à différents niveaux d’analyse 
emboîtés, en partant des facteurs internes aux systèmes d’élevage eux-
mêmes pour élargir l’analyse aux systèmes d’activité familiaux puis 
aux facteurs socio-économiques et politiques plus globaux.

A - Des pratiques qui évoluent en relation avec les systèmes 
d’élevage… 

Les pratiques dépendent avant tout du système d’élevage 
adopté, en fonction de la composition et de l’importance du cheptel, 
mais également en fonction du type d’alimentation, en fonction du 
recours éventuel à l’achat d'aliments et à l’apport de suppléments 
fourragers, et de la dépendance plus ou moins forte vis-à-vis des 
parcours naturels, et plus particulièrement forestiers. Le degré 
d’intensification des systèmes d'élevage est en ce sens un critère de 
différenciation essentiel.

1 - Des systèmes d’élevage le plus souvent extensifs, qui se 
traduisent par une forte pression sur le milieu

La plupart des éleveurs conservent des systèmes d’élevage 
traditionnels, qui se traduisent par un impact important sur le milieu :
ce sont des systèmes reposant sur un effectif de cheptel important, 
avec une proportion élevée de caprins et une utilisation maximale des 
parcours forestiers.
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Ces systèmes de production rapportent peu mais ne coûtent 
presque rien : la faible productivité et le faible produit par tête sont 
compensés par la faiblesse des investissements et des charges en 
intrants (essentiellement des achats de compléments fourragers, qui 
sont réservés aux périodes hivernales). Les éleveurs pratiquent en 
quelque sorte une « économie de cueillette », l’élevage étant conçu 
avant tout comme une épargne (Bouju, 2000).

Or, il faut souligner l’impact négatif sur le milieu de ce type de 
système de production très économe, qui incite à exploiter au 
maximum les ressources naturelles pour éviter l’achat d’aliments, et 
qui néglige souvent la conduite du troupeau quand l’élevage n’occupe 
qu’une place marginale dans le système d’activité familial.

2 - Quelques expériences d’intensification des systèmes 
d’élevage

Certains éleveurs cependant ont tendance aujourd’hui à réduire 
leur cheptel au profit d'une conduite plus intensive et selon une logique 
plus productive14. Cette évolution a été impulsée le plus souvent par 
l'intervention des projets de développement rural intégré qui se sont 
multipliés dans la région à partir des années 1980 (chapitre 1) et 
favorisée par le désenclavement de la région. Cette évolution, qui 
repose sur une commercialisation plus importante, se traduit en 
principe par une moindre utilisation des ressources naturelles, sauf si 
l’amélioration génétique ne s’accompagne pas d’une baisse des 
effectifs de cheptel, ni d’une modification suffisante des modes 
d’alimentation, ce qui peut alors se traduire à l’inverse, comme on peut 
l’observer dans certains cas, par une pression accrue sur les parcours 
forestiers, du fait des besoins alimentaires plus importants du cheptel 
amélioré.

3 - Une diminution de la taille des troupeaux

On a assisté globalement à une diminution de la taille des 
troupeaux dans la région, parallèlement à une augmentation du 
nombre d’éleveurs en relation avec l’augmentation du nombre de 
ménages.

14 On peut citer l’« amélioration génétique », notamment bovine, l’apport de 
compléments à l'alimentation sous forme de fourrages et de concentrés, ou 
encore le recours à des parcours améliorés (prairies aménagées).
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Par exemple, dans le douar Anatria, on comptait 3 grands 
troupeaux dans les années 1940, qui correspondaient aux 3 grands 
ménages du douar, totalisant environ 300 caprins et une centaine 
d’ovins. En 2003, on comptait 8 troupeaux dans le douar, ne totalisant 
plus que 50 caprins et 150 ovins. On est donc passé d’une moyenne de 
100 caprins et 30 ovins par troupeau à seulement 6 caprins et 18 ovins.

Or cette multiplication de petits troupeaux se traduit par des 
impacts plus néfastes sur le milieu, même si le nombre de têtes total a 
pu diminuer, car des troupeaux plus petits ne justifient plus une 
conduite aussi attentive et des déplacements aussi longs 
qu’auparavant, d’où une concentration des impacts à proximité des 
douars (ill. 2 à 5).

Cette diminution de la taille des troupeaux s’explique par de 
multiples facteurs.

- Tout d’abord, les problèmes de main-d’œuvre apparaissent au 
premier plan : nous avons souligné le rôle essentiel de la scolarisation 
des enfants, de la migration des jeunes hommes d’âge actif et de la 
priorité accordée à d’autres activités plus directement rémunératrices, 
que l’élevage. Par conséquent, il est de plus en plus difficile de trouver 
quelqu’un pour garder le troupeau au sein des ménages.

- Certains éleveurs évoquent également une diminution des 
ressources pastorales, qui entraînerait une moindre rentabilité des 
activités d’élevage par rapport à d’autres activités, avec la nécessité de 
recourir de plus en plus à l’achat d’aliments, ce qui ne fait que 
renforcer la diminution de l’attractivité de l’élevage. 

- Enfin, les ventes de cheptel peuvent aussi jouer un rôle 
important pour expliquer la diminution de l’élevage. En effet, les 
besoins croissants en liquidités peuvent inciter les familles précaires à 
prélever, en cas de nécessité, leurs moyens de subsistance sur le capital 
que représente leur cheptel.

C’est ainsi par la conjugaison de ces différents facteurs que 
l’activité d’élevage tend globalement à régresser au sein de la plupart 
des exploitations, voire parfois même à disparaître totalement. Cette 
régression des activités d’élevage traduit en définitive une double 
marginalisation :

- une marginalisation des activités pastorales au sein des 
exploitations agricoles, où elles étaient autrefois prédominantes ;

- une marginalisation globale des activités agro-pastorales au 
sein des activités économiques des ménages.
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B - …qui s’inscrivent dans des systèmes d’activités familiaux…

La distribution des rôles de chaque individu au sein de 
l’exploitation agricole dépend directement de la composition du 
ménage à un instant donné. C’est pourquoi, il faut souligner l’impact 
de l’émigration, qu’elle soit temporaire ou définitive, qui a pour effet 
de remanier sans cesse les combinaisons possibles d’attribution des 
rôles au sein d’un ménage et d’influer par conséquent sur le choix du 
gardien du troupeau et la gestion des ressources pastorales.

La main-d’œuvre disponible pour l’agriculture est donc très 
fluctuante car si d’autres opportunités d’activités mobilisent la main-
d’œuvre, les activités agricoles et pastorales sont alors négligées et ne 
rapportent pratiquement plus rien, avant de redevenir une activité et 
une source de revenus plus importante dès qu’il n’y a plus de 
possibilités d’activités extra-agricoles.

De façon plus générale, la diversification des sources de 
revenus du ménage, qu’elles soient locales ou à distance, 
s’accompagne d’une dévalorisation des activités agricoles et surtout 
pastorales, auxquelles est affectée une main-d’œuvre d’appoint. En 
effet, en Khroumirie, la main-d’œuvre qui participe au travail dans les 
exploitations agricoles correspond en moyenne à moins d’une 
personne à temps complet (0,72 personne) et seulement un tiers des 
exploitations cumulent au moins 12 mois de travail par an (Bouju, 
1997, d’après les enquêtes DYPEN de 1996).

Cette situation tend par ailleurs à s’accentuer, en relation avec 
une diminution de la main-d’œuvre disponible. En effet, les enfants 
contribuent de moins en moins aux activités agricoles, du fait de la 
généralisation de la scolarisation et de l’allongement de la durée des 
études. Quant aux actifs, ils se détournent de plus en plus des activités 
agricoles et pastorales, en relation avec une dévalorisation croissante 
de ces activités liée à plusieurs facteurs :

- une réputation de labeur pénible ;
- une faible rentabilité de cette activité, compte tenu des 

handicaps de la région ;
- une faible contribution aux revenus monétaires, de plus en 

plus convoités dans une région qui s’ouvre au marché (chapitre 1).
Ainsi, d’après l’enquête DYPEN de 1996, si 84 % des ménages 

ont une activité agricole ou pastorale, seulement 40 % des ménages 
déclarent que l’exploitation constitue leur revenu monétaire le plus 
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important15. Nous pouvons également reprendre l’exemple du douar
Zghadia (chapitre 3) pour l’importance du charbonnage clandestin, qui 
représentait 52 % du revenu total, et où les revenus de l’agriculture et 
de l’élevage ne représenteraient que 16 % du total, malgré la présence 
d’un cheptel important pour la région (Badinand, 1995).

Cette subordination des activités agropastorales aux autres 
activités et la raréfaction de la main-d’œuvre disponible pour ce type 
d’activité se traduit par une moindre exigence vis-à-vis des pratiques 
pastorales et une moindre attention vis-à-vis de la conduite du 
troupeau, avec la disparition des savoir-faire anciens. En effet, on peut 
constater un problème de transmission des savoirs traditionnels, 
particulièrement auprès des jeunes, qui tendent à se détourner de plus 
en plus des activités agricoles et pastorales et qui bien souvent ne 
gardent le troupeau que faute de mieux ou par obligation. Par 
conséquent, le savoir-faire nécessaire à une gestion optimale des 
ressources (tant pour la productivité de l’élevage que pour le 
renouvellement des ressources naturelles) n’est plus transmis par 
manque d’intérêt des jeunes générations ou n’est plus appliqué par 
manque de motivation. Cela peut avoir des conséquences importantes 
sur le renouvellement des ressources pastorales, qui sont gérées de 
façon moins rationnelle et moins durable par les jeunes gardiens.

Les pratiques de gardiennage, reposent ainsi sur des 
déplacements de plus en plus limités et de moins en moins guidés par 
des choix techniques qui reposaient autrefois sur une bonne 
connaissance du milieu et un souci de gestion rationnelle des 
ressources pastorales. Cela a pour conséquences d’accentuer les effets 
négatifs du pâturage sur le milieu, avec notamment un surpâturage à 
proximité des douars, ainsi que dans les clairières et leurs environs. 
On peut également constater la multiplication de pratiques qui ne 
respectent plus les capacités de régénération de la végétation, comme 
certains ébranchages abusifs.

15 Ce chiffre est d’ailleurs probablement surestimé, compte tenu de 
l’importance des revenus procurés par la fabrication de charbon de bois, non 
pris en compte dans ces déclarations du fait de leur caractère illicite.
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C - …et qui sont influencés par des facteurs socio-économiques 
et politiques

À travers les analyses qui précèdent, nous avons déjà pu 
entrevoir la complexité des facteurs qui agissent sur les pratiques 
pastorales et sur la gestion des ressources associée à ces pratiques, 
avec de nombreuses interrelations entre ces facteurs. Nous allons à 
présent revenir un peu plus en détail sur quelques-uns de ces facteurs 
liés au contexte englobant :

1 - L’absence de gestion collective des ressources

Autrefois, la conduite pastorale était guidée par une 
préoccupation de gestion à long terme des ressources qui étaient 
vitales pour la survie des sociétés rurales qui se traduisait par une 
utilisation rationnelle des parcours. Il existait également des systèmes 
de mise en défens communautaires qui tendent actuellement à 
disparaître progressivement en Khroumirie16. Aujourd’hui, les 
adaptations des éleveurs répondent prioritairement à d’autres critères 
et ont souvent des effets néfastes sur le milieu, dans le contexte que 
nous avons décrit, caractérisé par des systèmes d’élevage économes 
en main-d’œuvre et en investissements, s’intégrant dans des systèmes 
complexes de pluriactivités individuelle et familiale et de 
redéploiement des stratégies familiales vers la ville.

À cela s’ajoute la tendance à la dissolution des solidarités et à 
l’atomisation des stratégies décrite dans le chapitre 8, avec une logique 
du « chacun pour soi » qui n’est pas favorable à une gestion collective 
des ressources selon des préoccupations de durabilité. Ce problème est 
renforcé par le statut foncier des forêts (chapitre 1), l’espace pastoral 
dépendant presque exclusivement du domaine forestier de l’État et 
n’étant pas clairement approprié par les éleveurs. L’absence 
d’organisation collective ou de répartition de l’espace pastoral entre 
les éleveurs ou entre les douars incite chacun à profiter au maximum 

16 Ces systèmes consistaient à mettre en défens certaines parcelles pour les 
ouvrir au pâturage pendant environ un mois au début du printemps, qui 
correspond à une période critique pour l’alimentation des troupeaux, les 
ressources pastorales devenant moins abondantes à la fin de l’hiver : la photo 
de l’illustration 14 montre l’exemple de l’ouverture au pâturage d’une 
parcelle faisant l’objet d’une mise en défens communautaire dans le douar
Anatria à Aïn Snoussi.
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d’une ressource gratuite et utilisable par tous, d’où des risques de 
surexploitation.

2 - Le développement de la scolarisation

La généralisation progressive de la scolarisation des enfants se 
traduit par des difficultés accrues pour trouver la main-d’œuvre 
nécessaire à la garde du troupeau, qui autrefois était confié aux enfants 
dès l’âge de 5 ans. Mais on assiste également à un allongement de la 
durée des études, de plus en plus de jeunes poursuivant jusqu’au 
baccalauréat, voire même au-delà. Cela entraîne donc aussi des 
difficultés pour trouver des gardiens parmi les jeunes, d’autant plus 
que les jeunes qui ont suivi un cursus scolaire assez long vont 
davantage rechigner à garder le troupeau familial, aspirant, plus 
encore que les autres, à une activité plus valorisante et à un mode de 
vie plus urbain. D’autre part, ces jeunes qui ont dû s’absenter du douar
pour suivre leurs études sont non seulement particulièrement peu 
motivés pour garder le troupeau, mais en outre manquent de pratique 
et de savoir-faire et sont en général de piètres gardiens.

3 - L’impact des projets de développement

Concernant les projets de développement, il faut souligner 
combien il est complexe d’appréhender leurs impacts sur 
l’environnement, notamment par l’intermédiaire des actions relatives 
à l’élevage, dont les effets peuvent être ambivalents. En effet, celles-
ci peuvent avoir pour conséquence aussi bien une augmentation des 
effectifs de cheptel et de la pression pastorale (on peut citer l’exemple 
d’actions consistant en des distributions de cheptel) qu’une diminution 
du prélèvement sur les ressources naturelles, en contribuant à faire 
évoluer les pratiques vers une utilisation plus importante de 
compléments fourragers et une moindre pression sur les parcours 
forestiers (on peut citer les actions de ces projets pour le 
développement des cultures fourragères et l’installation de prairies 
permanentes).

De même, les actions initiées par les projets de développement 
en faveur de « l’amélioration génétique » peuvent avoir des effets 
contrastés : soit un allègement de la pression sur les ressources 
forestières si cela s’accompagne d’une évolution des systèmes de
production vers une plus grande intensification, avec une réduction de 
la taille des troupeaux et un recours plus grand aux compléments 
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fourragers, soit au contraire une pression accrue sur les ressources si 
les pratiques pastorales restent inchangées, et si les besoins 
alimentaires plus importants du cheptel amélioré sont couverts par un 
prélèvement sur les ressources forestières.

Si l’on prend l’exemple de l’amélioration génétique bovine 
initiée par l’ODESYPANO17, on peut constater un effet bénéfique à 
proximité même des centres d’intervention de ce projet, où étaient 
localisés dans un premier temps les taureaux reproducteurs puis où 
étaient réalisées les inséminations artificielles ; les effets sont 
beaucoup plus limités dès qu’on s’en éloigne. Si on prend l’exemple 
du douar Athamnia à Aïn Snoussi, situé à proximité d’un centre 
d’intervention, on a pu constater qu’une quinzaine d’années après le 
démarrage du projet, sur les 20 ménages du douar, seuls 8 ou 9 avaient 
conservé des troupeaux ovins et caprins allant en forêt, alors 
qu’auparavant la quasi-totalité des ménages en possédaient. En 
revanche, 18 ménages sur 20 possédaient des vaches améliorées (de 1 
à 3 vaches par ménage), n’allant pas en forêt, mais dans les prairies 
qui ont été aménagées par le projet. Dans ce cas, l’amélioration 
génétique semble donc se traduire par une moindre pression sur les 
ressources forestières.

*

L’exemple des pratiques pastorales permet ainsi de mettre en 
évidence la multitude des facteurs qui interviennent sur l’usage et la 
gestion des ressources naturelles. C’est l’analyse de ces facteurs qui 
sera approfondie dans la quatrième partie de l’ouvrage, en élargissant 
à l’ensemble des pratiques relatives à l’utilisation des ressources 
forestières.

L’évolution des systèmes d’élevage et des pratiques pastorales 
sous l’effet de multiples facteurs liés au contexte englobant se traduit 
par un renforcement des impacts écologiques négatifs liés à la pression 
pastorale, en ne permettant plus ni une utilisation équilibrée des 
parcours ni une gestion durable de leurs ressources et en renforçant en 
particulier le surpâturage à proximité des douars et dans certaines 
zones privilégiées, dont les effets négatifs ont été mis en évidence dans 
le chapitre 3. On voit ainsi que ce n’est pas tant la pression numérique 
du cheptel qui est déterminante, puisque les effectifs connaissent dans 

17 L’Office de Développement Sylvo-Pastoral du Nord-Ouest, qui dépend du 
Ministère de l’Agriculture (chapitre 1).
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bien des cas une diminution, mais ce sont surtout les pratiques et leur 
évolution qui influencent les impacts sur l’environnement.
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CHAPITRE 8

Les Khmirs : entre crise sociale et solidarités 
électives 1

Mohamed Raouf SAÏDI

La littérature en science sociale, depuis Ibn Khaldoun jusqu’à 
nos jours, a tendance à considérer la solidarité au sein des 
communautés rurales comme un état d’esprit, un discours et des 
pratiques consubstantiels à l’existence des groupes sociaux, surtout 
lorsque leur appartenance ethnique est renforcée par leur identité 
géographique, l’ensemble étant couronné par l’appartenance à une 
même communauté de croyants.

L’observation des solidarités minimales à l’œuvre chez les 
communautés khmirs, parallèlement à l’inclinaison à la désunion, 
offre un contexte original qui permet d’interroger les présuppositions, 
les généralisations et les extrapolations, très courantes dans le milieu 
de la recherche autour de la thématique de la solidarité. 

Ce chapitre a pour objet de présenter les résultats partiels d’une 
enquête empirique qui avait pour objectif de mettre en évidence les 
manifestations de la crise sociale dans l’espace khmir2 (Saïdi, 2000) 
et de repérer la déliquescence des formes de solidarités, dans un 
environnement physique et humain où les efforts consentis et le 
manque de moyens devraient pourtant plaider pour la mutualisation3.

Dans la première partie de cette contribution, nous nous 
attacherons à décrire les manifestations de la crise sociale repérées 
dans le milieu considéré, tandis que dans la deuxième partie, nous 

1 Ce texte est tiré d’une étude de terrain réalisée en 2005 et qui est en cours 
d’actualisation à la lumière des événements vécus par la Tunisie depuis 
décembre 2010 et en tenant compte d’observations complémentaires 
effectuées dans d’autres contextes en Tunisie, en Algérie et au Maroc. Il doit 
beaucoup à la lecture attentive et aux suggestions judicieuses de ma collègue 
et amie Sophie Bouju.
2 Les entretiens ont été menés plus précisément dans l’imadat d’Aïn Snoussi.
3 Ce travail ne tient pas compte des solidarités à l’œuvre entre les Khmirs sur 
place et ceux qui sont partis s’installer durablement à Tunis.
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nous pencherons sur les indicateurs matériels et immatériels de la 
déliquescence des solidarités traditionnelles et de l’existence d’autres 
solidarités résiduelles ou pratiques. En conclusion, nous proposerons 
quelques pistes interprétatives de ces phénomènes assorties de 
quelques considérations théoriques.

 
 

I - Les manifestations de la crise sociale 

La crise sociale à Ain Snoussi se cristallise tout particulièrement 
sur les questions foncières. Elle se manifeste, d’une part, à l'échelle 
familiale et, d’autre part, aux échelles intracommunautaires et 
intercommunautaires, lesquelles correspondent aux deux principaux 
niveaux de sociabilité.

A - Les compétitions conflictuelles autour du foncier

Le contexte de forte pression foncière4 (chapitre 1) se traduit 
par une tension latente, qui attend le moindre évènement déclencheur 
pour s’exprimer.

1 - À l'échelle familiale5

Bien qu'elle demeure l'espace de déploiement privilégié des 
solidarités, l'unité familiale n'échappe pas à des formes de crise 
attisées par ce contexte de saturation foncière. A cette échelle, les 
principaux conflits interviennent au sein de la fratrie masculine à la 
suite du décès du père, lorsque ce dernier n'a pas désigné avant sa mort, 
comme de coutume, la parcelle qui revient à chacun de ses héritiers. 

4 La superficie agricole est en principe inextensible, en plus d’être exposée à 
un processus de morcellement, puisque l’héritage reste le principal moyen 
d’accéder à la propriété foncière. Le refus de vendre la terre agricole aux 
personnes étrangères à la communauté et, surtout, la migration temporaire ou 
définitive d’une partie de la population, participent à l’atténuation de la 
pression sur le foncier, mais leur impact reste limité face à l’importance de 
cette pression, qui fait suite à une période de forte croissance démographique 
(chapitre 1).
5 Rappelons que dans la région étudiée, la famille regroupe souvent plusieurs 
ménages : les parents, leurs descendants célibataires et les fils mariés.
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Les dissensions peuvent se déclencher aussi lorsqu’un ayant 
droit, parti s'installer en ville, vient réclamer une parcelle cédée par le 
passé à l’un de ses proches, dans le but soit d'investir une partie de ses 
économies pour augmenter un pouvoir d'achat détérioré en ville, soit 
de candidater à un programme de développement initié localement, 
soit de préparer un retour définitif sur la terre des ancêtres.

Il arrive aussi que les descendants masculins nés d'un premier 
mariage rusent pour pousser le chef de famille à déchoir leurs demi-
frères de l'héritage, notamment lorsque la mère de ces derniers 
appartient à un groupe voisin. 

En outre, bien qu’elles soient systématiquement exclues de 
l’héritage, les femmes khmirs peuvent se retrouver, malgré elles, au 
centre d’antagonismes liés à la transmission du patrimoine foncier. 
C'est le risque qu’encourent les veuves n'ayant pas de descendance 
masculine ; c’est aussi le cas de celles dont les fils sont trop jeunes 
pour pouvoir prendre le relai du père et faire face aux oncles. Dans ces 
conditions, les frères et les cousins du défunt se livrent à une vive 
compétition, la finalité étant de contracter une association avec 
l'intéressée ou, au mieux, de la convaincre de vendre sa parcelle. Dans 
le cas où l'enjeu porte sur un contrat de location ou d'association, la 
décision de la propriétaire n'entraîne pas toujours l'arrêt définitif des 
manœuvres des prétendants éconduits, tous les moyens restant 
valables pour saboter le contrat et amener l'héritière à changer 
d'associé.

2 - À l'échelle de la communauté

Les conflits les plus graves à cette échelle dérivent des 
contentieux fonciers. Ces conflits peuvent d’ailleurs perdurer pendant 
une bonne dizaine d’années, durant lesquelles aucun des protagonistes 
ne peut s'aventurer à cultiver la parcelle controversée, tant que le 
tribunal n’a pas statué et que tous les recours n’ont pas été épuisés. 
Pendant ce temps, les protagonistes engagent des dépenses 
particulièrement onéreuses, pouvant les amener à brader une partie de 
leur patrimoine (cheptel, bijoux, etc.). En effet, pour ester en justice, 
il faut d’abord payer les honoraires et les déplacements des avocats et 
des huissiers de justice, les frais administratifs, le déplacement6 du 

6 Le tribunal le plus proche est à Béja, à 60 km de la zone d'étude et, plus les 
recours se multiplient, plus la distance est multipliée.
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groupe de témoins et supporters7, parfois soudoyés à l'occasion. Pour 
cette raison, les intéressés ne s'engagent jamais seuls dans une 
procédure en justice. Quelques principes prévalent : impliquer le 
maximum de personnes dans le conflit, avancer la part du frère qui n'a 
pas les moyens, priver enfin du partage des bénéfices ceux qui n'ont 
pas participé aux dépenses.

Dès lors que les parcelles sont contiguës, les dérapages 
menacent. A la différence des conflits familiaux et intra-
communautaires, ces dérapages peuvent s'éterniser, impliquer les 
jeunes générations et même engendrer des violences physiques à plus 
grande échelle. À titre d'illustration, nous citerons deux cas d'espèce 
qui nous ont été relatés.

Le premier oppose depuis dix-huit ans deux communautés au 
sujet d'une parcelle qui a fait l'objet « d'un échange » disent les uns, 
« d'un prêt » rétorquent les autres. L'affaire a été portée en justice et 
les habitants ont déclaré mobiliser leurs économies et tout ce qu'ils 
gagnent pour payer les frais.

Le second cas a commencé par une dispute entre deux voisins 
au sujet d'un terrain agricole. Les communautés d’appartenance 
respectives des intéressés ont été aussitôt mobilisées, un jour 
seulement après que l'un des protagonistes ait décidé de labourer le 
terrain en litige. Le conflit dégénéra en véritable bataille rangée 
laissant des blessés de part et d'autre et nécessitant l'intervention des 
agents de la Garde nationale.

 
De plus, certains comportements « déviants » caractéristiques 

des milieux citadins ont commencé à faire leur apparition. 
Ainsi, certains jeunes peuvent s’autoriser des grasses matinées 

et se dérober aux tâches quotidiennes sans s’embarrasser de pudeur, 
comme ils peuvent aussi, plus grave encore, contester des accords 
conclus et respectés par les adultes depuis des années. La 
consommation d'alcool (parfois accompagnée de viande de sanglier, 
même lors des cérémonies traditionnelles)8 se répand, entrainant des 
garçons de plus en plus jeunes.

7 Car on considère qu’au tribunal, plus on est nombreux, plus on gagne en 
crédibilité.
8 Les « beuveries » sont organisées en petits groupes, en marge des festivités 
officielles. La vente d'alcool est interdite en milieu rural, mais les habitants 
s'arrangent toujours pour s'en procurer.
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Des comportements délinquants ont fait leur apparition ; ainsi 
peut-on apprendre, de plus en plus fréquemment semble-t-il, qu'ici ou 
là un commerçant a porté plainte pour agression à l'encontre de jeunes 
en état d'ébriété à qui il avait refusé de vendre de l'alcool ; que tel autre 
a été cambriolé, ou que tel jeune a été arrêté en ville après avoir 
commis un acte illégal.

Cette délinquance juvénile, jusqu’ici étrangère à la région, 
s’accompagne d’une tendance des jeunes couples à s’autonomiser par 
rapport à la maisonnée9.

Actuellement, plus instruits et de plus en plus ouverts au mode 
de vie urbain que leurs ainés, les jeunes mariés (« sous la pression de 
leurs épouses » disent les enquêtés) commencent à vouloir disposer de 
leur propre budget et faire leurs repas dans leur propre cuisine. Il ne 
s’agit pas ici d’une véritable rupture, puisque les jeunes continuent à 
s’acquitter de leur devoir envers leurs parents et leur belle-famille, 
mais on constate toutefois des cas de négligences envers les parents 
âgés qui ne cessent de se multiplier, notamment avec les départs des 
jeunes garçons en quête de travail en ville.

B - L’effet amplificateur des interventions extérieures 

Faute d’une analyse préalable du contexte social spécifique à 
cette région, les intervenants extérieurs (publics ou privés) sont restés 
aveugles aux manifestations de la crise et des conflits et n’en ont pas 
tenu compte dans la conception et la gestion des projets initiés dans la 
région, ce qui explique en grande partie les difficultés rencontrées par 
ces projets (Bouju et Saïdi, 1996 et 1997). Ils ont même contribué à 
aggraver la situation, en jouant un rôle déclencheur et/ou amplificateur 
de ces crises.

En effet, la course à l'appropriation des ressources et des aides 
publiques et associatives accroit les rivalités entre les fractions 
tribales. Les rivalités se déclenchent fréquemment quand une rumeur 
annonce qu’un projet de piste ne passera pas par tel ou tel douar, ou
que l'école primaire ou le centre de soins programmés seront construits 
dans tel autre douar, ou encore au sujet d’une éventuelle action 
gouvernementale ou associative qui ne touchera pas tel secteur. Dans 
ces conditions, aucun raisonnement technique ou scientifique ne 

9 Forme de résidence traditionnelle qui rassemble plusieurs ménages (le père 
et ses fils mariés).



236

pourra contrecarrer la logique de l’autolégitimation (« pourquoi pas 
nous ? », « nous sommes prioritaires »).

Pour parvenir à changer le tracé de la piste, à bénéficier d'un 
projet ou à faire embaucher le maximum des actifs du douar lors de 
l'ouverture des chantiers forestiers, les habitants mobilisent à la fois 
les membres de la communauté, le représentant du parti au pouvoir et 
le personnel politique ; ils envoient des pétitions au Délégué (Sous-
préfet) voire au Gouverneur (Préfet) ; il arrive même qu’ils se
déplacent pour organiser un rassemblement de protestation devant les 
bureaux de l’administration et chercher à obtenir une audience auprès 
des responsables.

II - La déliquescence des solidarités traditionnelles
 
La déliquescence des solidarités traditionnelles est perceptible 

à plus d’un niveau. Sur les plans social et rituel, la tendance à 
l'adhésion sélective aux formes de solidarités sociales et aux pratiques 
rituelles est très nette de la part des individus et des familles.

A - La mutation des fêtes et des rituels sociaux

La zerda de Sidi Gouider est la fête maraboutique la plus 
connue dans la zone d'Aïn Snoussi et celle qui concentre les plus 
grandes valeurs matérielle et symbolique. Célébrée tous les ans vers 
la mi-septembre en l’honneur du saint local (considéré comme 
l’ancêtre éponyme du groupe), c’est aussi un rite de passage qui 
intervient à la fin de la saison agraire. C'est l'occasion de faire le bilan 
des récoltes10, de bénir Dieu par l'intermédiaire du Saint et d'invoquer 
sa bienfaisance pour les prochaines récoltes.

Par le passé, la zerda était l’occasion d'une communion intense 
qui attirait aussi les groupes voisins. En plus de l’organisation d’une 
intense manifestation cultuelle (lecture du Coran, chants religieux, 
danses extatiques), plusieurs têtes de bétail étaient sacrifiées et un 
repas festif était préparé et pris collectivement. De l'avis de tous, bien 
plus que les Aïd11, la zerda continue de nos jours à rassembler les 

10 Les sacrifices offerts varient selon l’importance des revenus agricoles 
obtenus.
11 L'Aïd el kébir (en commémoration du sacrifice d’Abraham), l'Aïd s’ghir
(intervenant à la fin du jeûne observé pendant le mois de Ramadan) et le 
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Khmirs, même ceux qui ont émigré en ville, avec toutefois de profonds 
changements. Désormais, chaque famille prépare et prend chez elle le 
repas rituel, tandis que les femmes effectuent désormais leur 
pèlerinage au jamâa12, seules ou en petits groupes. La communauté 
dans son ensemble se retrouve désormais uniquement le soir en 
groupe, l’espace de quelques heures13, pour écouter des chants 
religieux. 

Les mutations n'ont pas épargné d'autres rituels plus ou moins 
sécularisés. A l’occasion de l'Aïd s'ghir, par exemple, les hommes du 
douar avaient pour habitude de se retrouver, toutes générations 
confondues, sur l’argoub, une colline située au centre du village, pour 
partager les gâteaux, préparés pour l'occasion, et passer la journée à se 
divertir et à discuter. Au-delà de son caractère ludique, et bien que se 
faisant sans la présence des femmes, cet usage était à sa manière une 
opportunité de mélange intergénérationnel. C'était également une 
circonstance pendant laquelle les aînés pouvaient se rencontrer, 
négocier et statuer.

Actuellement, cette coutume n’est plus qu'un lointain souvenir. 
La « place publique » qui l'abritait n’a pas disparu pour autant, mais 
elle a toutefois changé d'affectation. L'accord tacite qui interdisait à 
tous l’usage agricole du quart d'hectare en question, a été remplacé par 
un autre accord tout aussi tacite, selon lequel chaque famille s'est 
approprié une partie de l'espace.

B - La crise de l’entraide
 
1 - L’entraide face aux risques

La carbonisation du bois étant l'une des principales sources de 
revenu des populations forestières14, elle est prohibée par la loi et 
expose les contrevenants à de fortes amendes et parfois même à des 
peines de prison. Ne pouvant pas se passer des revenus qu'elle génère, 
quelques douars avaient pris l'habitude de prendre en charge 
collectivement les risques induits par l'exercice de cette activité. 

Mouled (anniversaire du prophète Mohammed), sont les fêtes musulmanes 
les plus observées dans les pays musulmans sunnites.
12 Mausolée maraboutique.
13 Dans d’autres secteurs de la région, comme à Tebainia par exemple, la 
zerda n’est plus commémorée du tout.
14 Voir chapitres 1 et 3.
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Aussi, à chaque fois qu'un membre du groupe se faisait surprendre en 
flagrant délit par le garde forestier, un mécanisme de solidarité était 
activé, une collecte était alors organisée et l'amende aussitôt réglée.

À l'heure actuelle, une telle mobilisation n'est plus de mise. 
Dans le meilleur des cas, une partie de la somme peut être prêtée si le 
contrevenant n'arrive pas à payer la totalité ou à négocier un 
échéancier avec les autorités. 

 
2 - L’entraide lors de la construction du logement

Au-delà de ses valeurs symbolique et matérielle, la construction 
(partielle ou totale) d’un habitat représente un coût financier très élevé 
que le recours à la main-d’œuvre gracieuse permet de faire baisser
considérablement. Jusqu’à une période récente, cet évènement se 
déroulait dans une ambiance quasi festive, au cours de laquelle les 
adultes en âge de travailler se relayaient spontanément pour mettre la 
main à l'ouvrage. En sacrifiant un mouton ou un autre animal15, les 
propriétaires concernés s'acquittaient de deux obligations morales 
essentielles : solliciter la baraka16 et nourrir les personnes venues les 
aider.

Certes, la charge symbolique liée à l'habitat garde encore 
aujourd'hui son sens originel, mais donner un coup de main au voisin 
ne suscite plus les mêmes élans. D'autres paramètres interviennent 
désormais : l'aide est accordée en priorité aux plus proches et elle est 
conditionnée par le principe de la réciprocité. Quant à donner à 
manger, cela participe presque du mode de rétribution.

3 - L’entraide lors des rites familiaux

Les heureux événements comme les mariages ou les 
circoncisions, épisodes fort coûteux de la vie sociale, étaient jadis 
presque totalement pris en charge par l'ensemble de la communauté. 
Chacun offrait, selon ses moyens, le nécessaire à l'organisation 
matérielle des festivités (semoule, animaux, sucre, thé, etc.). Les 
femmes aidaient à la préparation du festin, tandis que les jeunes filles 
et les jeunes garçons volontaires installaient et servaient les invités. La 

15 Faire couler le sang animal est considéré comme un moyen d'éloigner les 
mauvais esprits. 
16 La grâce divine.
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veille du mariage proprement dit17, dans une ambiance de fête, les 
hommes déposaient discrètement une somme d'argent dans 
un burnous18 consacré à cet effet. S'agissant des circoncisions, l'argent 
était déposé sur le lit sur lequel le jeune garçon concerné par le rite 
était allongé.

De nos jours, on offre un animal lorsque le futur marié est très 
proche, les spaghettis ont remplacé la semoule (et le rituel de 
préparation qui l’accompagnait) et divers autres produits ont fait leur 
apparition (biscuits, sodas, etc.). La participation financière reste de 
mise avec cependant quelques changements majeurs. Un cahier 
d'écolier sert à mentionner l'apport de chacun des donateurs ;
désormais, l'argent est « offert » dans une logique de réciprocité.

C - La crise de l'action collective

L'observation attentive de la vie quotidienne du douar informe 
sur l'absence, chez les intéressés, du sentiment de partage d'un espace 
commun et des obligations corollaires. Les habitants continuent à 
entasser les déchets ménagers dans la périphérie des habitations, sans 
que personne19 ne s’inquiète des conséquences de telles pratiques sur 
la santé et sur l'environnement. Les pluies endommagent 
régulièrement les pistes, rendant pénible la communication entre les 
différents foyers et avec l'extérieur sans que personne ne prenne la 
moindre initiative. Les habitants rétorquent souvent : « c'est le rôle de 
l'État de réaliser les travaux d'aménagement ».

À l'occasion des labours, les altercations s'amplifient, car tel 
membre du douar a fermé nonchalamment une piste située sur une de 
ses parcelles, entravant ainsi les déplacements des voisins, les 
obligeant à faire de longs détours. Tel autre a profité de l'absence de 
son voisin pour grignoter les bords de la propriété attenante. Au 
printemps, les atteintes aux biens d'autrui prennent d'autres formes : 
certains habitants profitent du crépuscule pour laisser le troupeau 
pâturer aux abords du champ du voisin, ou « oublient » d'attacher leur 
vache ou leur âne qui dévaste les plantations, etc.

La gestion des pâturages collectifs cause aussi des soucis à la 
population et aux intervenants extérieurs. S’ils parviennent en général 
à éviter qu'un paysan ne s'introduise sur le parcours avant ses associés, 

17 Les festivités relatives au mariage durent entre trois et sept jours.
18 Cape en laine portée traditionnellement par les hommes.
19 Ni même les projets de développement.
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en dehors du calendrier prévu, ils ont, en revanche, beaucoup de mal 
à faire respecter la charge animale.

Cette crise de l’action collective entraîne des difficultés 
importantes pour les acteurs du développement, notamment pour la 
mise en place et le maintien de dotations destinées à constituer un bien 
collectif (Bouju et Saïdi, 1996). On a ainsi assisté dans de nombreux 
cas à des destructions de prairies permanentes ou de travaux 
antiérosifs (dits de conservation des eaux et des sols) réalisés dans le 
cadre de projets, témoignant de l’importance des conflits entre l’intérêt 
du ménage et l’intérêt du groupe.

Quand ce n’est pas la population qui remet en cause les 
composantes du projet - après les avoir adoptées unanimement la 
veille -, c'est le comité de développement local qui se scinde suite à un 
désaccord, lequel n'a souvent aucun rapport avec l'action entreprise. 
On peut citer l’exemple d’un projet arboricole qui consistait à planter 
des oliviers sur un champ en indivision, utilisé individuellement pour 
la culture et comme espace de pâturage ouvert à la communauté. Un 
Comité de développement avait été désigné, lequel avait signé une 
convention avec l’opérateur local, donnant ainsi le signal de 
démarrage des travaux. C’était au mois d’octobre, période propice aux 
activités de plantation. Du jour au lendemain, l’ingénieur chargé du 
suivi des opérations a été informé qu’il fallait suspendre l’entreprise, 
car suite à un différend, les membres du Comité s’étaient désolidarisés 
de leur Président et appelaient à la reconstitution de la structure. Les 
deux parties en conflit avaient aussitôt acquis une fraction du douar à
leurs causes respectives ; le compromis était donc impossible à court 
terme.

Dans d’autres cas, ce sont les équipements des projets qui sont 
dégradés, voire dérobés. Les habitants interdisent parfois aux 
techniciens de s’introduire dans le douar, pour des motifs aussi 
imprécis que diffamatoires.

Ces difficultés rencontrées par les projets ont été exacerbées par 
l’absence de toute analyse préalable du contexte social spécifique à 
cette région, qui aurait pu permettre de tenir compte de cette 
dissolution des solidarités dans la conception et la gestion des projets.
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En guise de conclusion : pistes interprétatives et implications 
théoriques

Malgré le tableau négatif que nous venons de brosser, on ne peut 
pas dire pour autant que les manifestations de la crise sociale et de la 
déliquescence des solidarités annoncent les prémisses d’un espace 
social livré à l’anomie (Hamzaoui, 1993) ou à la cruauté (Turnbull, 
1973). 

La réalité est plutôt paradoxale et appelle, tout à la fois, à 
redoubler de prudence et à démultiplier et comparer les observations 
en tenant compte des contingences et du temps long. 

En effet, à y regarder de plus près, à une échelle micro 
sociologique, on repère malgré tout chez les Khmirs des formes de 
solidarités (persistantes ou émergentes), à l’œuvre chez les femmes et 
chez les jeunes, même si ces solidarités sont circonstancielles, 
sélectives et, surtout, auraient du mal à s’ériger en modèle, d’autant 
qu’elles sont portées par des catégories de la population en marge d’un 
pouvoir qui reste irrévocablement masculin et gérontocratique.

En même temps, depuis la mi-décembre 2010 et le 
déclenchement de la contestation populaire qui entraina le départ du 
Général Ben Ali, les mouvements de revendications salariales et 
sociales qui ont touché l’ensemble des régions et une bonne partie des 
secteurs économiques de la Tunisie, n’ont pas eu d’écho chez les 
Khmirs. Pas plus que les violences dites « tribales » qui ont embrasé, 
plus particulièrement, le Centre et le Sud, réactivant des litiges 
territoriaux et des rivalités communautaires que l’on croyait 
définitivement révolus. Les habitants d’Ain Snoussi n’ont pas saisi 
« l’ambiance révolutionnaire », l’instabilité politique et la paralysie 
administrative pour régler leurs divers contentieux familiaux ou 
tribaux. Bien au contraire, en dehors d’une levée de boucliers vis-à-
vis d’un ou deux responsables administratifs convaincus d’abus de 
pouvoir pendant le système Ben Ali, bon nombre de familles khmirs 
ont plutôt saisi l’occasion pour reprendre de plus belle, 
individuellement, le défrichement de la forêt pour agrandir leurs 
parcelles et pour se mettre, en toute impunité, à fabriquer illégalement
le charbon de bois en petits groupes affinitaires occasionnels, comme 
ils avaient coutume de le faire. Ils ont plébiscité massivement les listes 
électorales des plus puissants (les islamistes du parti Ennahda et leurs 
alliés), comme ils avaient coutume de le faire.
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Empiriquement, les signes de trouble que nous avons repérés 
chez les intéressés renvoient à différentes catégories de facteurs 
explicatifs, tantôt endogènes, tantôt exogènes et, dans tous les cas, en 
rapport avec le processus de peuplement et d’installation des 
populations concernées, et en lien avec les logiques qui régissent leurs 
stratégies d’adaptation et leurs rapports avec le monde extérieur.

Parmi les causes endogènes, retenons, d’une part, l’histoire 
spécifique de la sédentarisation des populations khmirs dans la zone 
forestière. S’étant effectuée par vagues successives et en petits 
groupes de familles (sans origines généalogique ou géographique 
communes), cette forme de sédentarisation n’était pas favorable au 
développement de comportements solidaires. D’autre part, le modèle 
de la dynamique des clairières (Gardin, 2004) appuie l'hypothèse selon 
laquelle, plus tard, le défrichement s'est effectué d’une manière 
dispersée, organisée en petites unités autonomes. Avec le temps, les 
stratégies d’adaptation développées par les ménages sédentarisés, 
centrées sur le principe de la diversification des sources de revenus et 
avec pour matrice la pluriactivité (chapitre 1), sont devenues 
progressivement de plus en plus ouvertes et dépendantes de 
l’économie marchande et de l’assistance publique. Elles confirment, 
de leur côté, le principe selon lequel la famille organisée en maisonnée 
agit comme un agent autonome et représente un cadre au sein duquel 
se décident les modalités de ses reproductions économique, sociale et 
biologique (division du travail, affectation des revenus, mariage, etc.), 
même dans le cadre de ses attentes vis-à-vis de l’État.

Une partie des conflits découlent également de l’émergence 
d’intérêts « catégoriels » chez la population de référence, entre des 
ménages ayant choisi, pour diverses raisons, soit de se concentrer sur 
l’activité d’élevage, soit de prioriser l’agriculture ou l’arboriculture, 
soit encore de mobiliser ses actifs en direction du travail salarié. 

L’absence d’instances professionnelles ou sociales reconnues, 
capables de prévenir les conflits et de produire des consensus au sein 
des différentes communautés et entre celles-ci, ne facilite pas les 
choses. 

Parmi les causes exogènes du déficit des solidarités, il faut citer
principalement le rôle des projets publics et privés qui se sont 
multipliés ces dernières années dans la région (chapitre 1). En plus 
d’avoir escamoté l’analyse du contexte social prévalent dans les zones 
en question, ces projets ont agi comme le révélateur de cette crise et, 
surtout, comme un facteur déclencheur de zizanie. L’examen des 
différents documents produits dans le cadre des projets (études de 
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faisabilité, suivi-évaluation, etc.), témoigne de l’inadéquation entre les 
stratégies des intervenants et celles des paysans (Bouju et Saïdi, 1996), 
dont les projets ont ignoré les logiques internes et les capacités 
d’adaptation et d’appropriation des actions exogènes.

De plus, s’adressant à des unités familiales dissociées, les 
composantes productives des projets ont exacerbé ipso facto les 
logiques individualistes, alors même que la mutualisation des efforts 
et des moyens serait financièrement plus économique et socialement 
plus profitable. Au contraire, les initiateurs du développement local 
ont saisi l'état de dislocation sociale comme une donnée et ont conçu 
les projets proposés en conséquence.

Quant aux différentes structures mises en place ici ou là par les 
développeurs, en guise d’instances représentatives des populations 
locales et comme partenaire « participatif », elles sont rapidement 
devenues un objet de convoitise et un espace de compétition et 
d’instrumentalisation (Bouju et Saïdi, 1997). 

En nous offrant de saisir différents paliers de la réalité à la fois 
dans leur singularité et dans leurs similitudes, l’étude de cas réalisée 
sur les Khmirs, n’est pas sans implications théoriques. En effet, la 
juxtaposition de plusieurs échelles d’observation des phénomènes 
étudiés (micrologique, mésologique et macrologique), incite à 
interroger les modèles explicatifs holistes dominants fondés 
principalement par A. Ibn Khaldoun à partir du contexte arabe et, 
quelques siècles plus tard, par E. Durkheim en se basant sur la société 
industrialisée. Le premier a mis la açabiya20 tribale, au fondement des 
solidarités, tandis que le second, a vu au travers de la dichotomie 
solidarité organique/solidarité mécanique, les règles qui régissent 
l’évolution des solidarités humaines. Dans un cas comme dans l’autre, 
le souci abstractif (mais pas seulement), a largement prévalu, d’une 
part, sur la complexité des contextes étudiés et, d’autre part, sur 
l’importance heuristique des dynamiques en œuvre à des échelles 
micro sociologiques.

20 Esprit de corps.
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CHAPITRE 9
 

Origines coloniales des forêts 
de la Khroumirie

Amor Mokhtar GAMMAR, Nejib MAJBRI
et Habib BELAÏD

Alors que pour l'ensemble de la Tunisie, les surfaces forestières 
ont reculé fortement durant la période coloniale (1881-1956), les 
montagnes de la Khroumirie au nord-ouest du Tell sont restées une 
région principalement forestière. C'est la politique forestière des 
autorités du régime du Protectorat qui a consacré énergiquement cette 
« vocation » forestière de la Khroumirie et a soumis ses terres à une 
gestion forestière sévère, conservatrice et souvent en conflit avec les 
paysans riverains.

L’analyse des archives relatives à la forêt d'Aïn Draham (voir 
carte de localisation, ill. 1), encore peu exploitées, aide à suivre, tout 
au long de la période coloniale, les processus de création et de 
consolidation d'une grande forêt domaniale en Khroumirie ainsi que 
la mise en place et le fonctionnement de ses structures de gestion. Ces 
archives, qui nous informent aussi sur les acteurs intéressés par 
l'exploitation de la forêt, nous permettent de comprendre les 
motivations stratégiques de cette entreprise et l'origine de ses fortes 
orientations domaniale et forestière, qui ont jeté les bases d'un conflit 
chronique avec les paysans.

I - L'héritage beylical précolonial

Durant la période précoloniale déjà, le Bey s'intéressait aux 
ressources forestières de la partie septentrionale du Tell, et en 
particulier aux forêts de la Khroumirie. En désignant régulièrement un 
représentant (oukil) à Tabarka, chargé de l'exploitation et de la 
surveillance des forêts de la Khroumirie, le Bey, « possesseur » de la 
Régence de Tunis, affichait un droit de primauté dans l'exploitation de 
ces ressources et se donnait les moyens de satisfaire ses besoins 
stratégiques en bois. Les archives nous fournissent plusieurs Arrêtés 
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et notes de services du Bey révélant son intérêt pour ces forêts et 
l'organisation mise en place pour leur exploitation. Un Décret de 1842 
nommait Mohamed Ben Ayed, oukil de Tabarka et lui cédait en 
fermage, pour 10 ans et contre un prix annuel de 100 000 piastres, 
l'exploitation de toutes les forêts du Djebel depuis les limites de la 
circonscription de Bizerte jusqu'à la frontière algéro-tunisienne, de la 
sorte qu'aucun autre que lui ne pouvait couper du bois dans ces 
montagnes ni faire du charbon (MAE, Archives, 1882-1916 ; ISHMN, 
1890). Il avait pour charge de fournir les bois de construction et de 
chauffage nécessaires pour les huileries et moulins de l'État et pour 
d'autres établissements militaires, civils et industriels. En 1855, un 
autre Décret confiait la gestion de ces forêts à un certain Colonel 
Othmen. Cet officier, qui avait pour tâche l'exploitation du bois et la 
protection des forêts, était accompagné de 100 militaires chargés de la 
surveillance des massifs forestiers.

En 1872, la concession de la Forêt de la Khroumirie a été 
octroyée au Premier Ministre Mustafa Khaznadar, qui l'a conservée 
jusqu'en 1881. On retrouve dans les Archives ses ordres de services 
demandant à ses représentants l'envoi de pièces de bois pour les 
bâtiments de Lagoulette et du Bardo et pour les pêcheries de Bizerte. 
Un ordre de 1877 demandait l'expédition d'échantillons étiquetés de 
bois et de liège, destinés à l'Exposition Universelle de Paris. À la fin 
de sa concession, le Général Mustafa Khaznadar a présenté un rapport 
où il localisait notamment les grandes quantités de bois exploitable 
dans les montagnes entre Tabarka et Aïn Draham. Selon Buthaud 
(1949), ce concessionnaire a fait plusieurs coupes de bois, notamment 
dans les cantons forestiers situés au Nord-Ouest de la Khroumirie, où
les peuplements étaient en bon état et l'acheminement de la production 
par mer plus facile. À la fin de cette concession, c'est le commandant 
des troupes militaires du Poste de Tabarka qui fut chargé de la 
surveillance des massifs forestiers.

Dans ces textes, il apparaît que le Bey s'intéressait à 
l'exploitation, à la surveillance des massifs forestiers de la Khroumirie 
et à la protection de leurs ressources. Ces forêts, favorisées par le 
climat humide et le relief accidenté, renfermaient des peuplements
importants dont la situation au voisinage de la côte facilitait 
l'expédition de la production. Au total, les boisements et les 
broussailles couvraient, selon la feuille topographique de La Calle de 
1882, près de la moitié de la surface de la région d'Aïn Draham (ill. 2) 
ce qui était déjà remarquable. L'autre moitié correspondait à des « sols 
nus » que les paysans locaux utilisaient comme terres de cultures et de 
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parcours dans le cadre d'un système de production traditionnel agro-
sylvo-pastoral. Ce système reposait sur les produits de la forêt, le 
parcours et la mise en culture de clairières forestières et impliquait une 
certaine mobilité justifiant la prédominance de l'habitat dans les tentes 
(CADN, 1888a).

Ces textes montrent aussi que l'État beylical se réservait en 
principe le droit exclusif de l'exploitation commerciale des forêts de la 
Khroumirie bien qu’il ne disposât pas de structures et d'une 
réglementation forestière spécifique contraignant clairement l'oukil 
chargé d'effectuer les prélèvements de bois et les paysans riverains. 
Cependant, une interprétation excessive de ce monopole de principe 
de l'État1 ne résiste pas à l'examen du genre de vie des populations 
locales qui disposaient de fait des droits traditionnels sur leurs 
territoires forestiers. À l'écart de la place forte de Tabarka, les 
populations locales avaient des rapports libres avec l'espace forestier 
et le pouvoir central n'intervenait que lors de la collecte de l'impôt par 
la colonne militaire qui parcourait la vallée de la Mejerda chaque été.

Pourtant c'est cette interprétation négligeant totalement les 
droits traditionnels des fractions tribales qui a séduit l'administration 
du Protectorat installée en 1881 et qui a servi de point de départ à son 
projet de création d'un grand massif forestier productif en Khroumirie.

II - Le contrôle des terres forestières (1881-1910)

L'un des premiers Décrets du Protectorat en 1881 considère que 
les forêts sont « la propriété de l'État et une branche de ses revenus ». 
Le service Forestier créé en 1883 est chargé de la gestion des forêts du 
pays. La circonscription forestière d'Aïn Draham fut créée en 1884. 
Un premier projet de Décret sur la propriété forestière fut présenté par 
le premier chef du service Forestier, Henri Lefevbre. Il était inspiré 
par la réglementation qui était appliquée en Algérie depuis 1863 
(CADN, 1888b). Le Décret du 4 avril 1890 fixe la procédure de 
délimitation des terres forestières et réglemente l'exploitation des 
ressources forestières dans le domaine de l'État. Il stipule que « le 
domaine de l'État comprend les bois et les forêts sous la réserve des 
droits de propriété et d'usage ». Des commissions de délimitation des 

1 Considérant que l'État disposait de la propriété des terres forestières de la 
Khroumirie sans rencontrer de contestation sérieuse dans le contexte 
précolonial.
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terres forestières ont fonctionné entre 1903 et 1910. Elles ont « décidé 
d'englober dans les périmètres forestiers, tout ce qui leur paraissait 
vaguement boisé » (CADN, 1888c). 

Les opérations de terrain pour la délimitation des terres 
forestières de la circonscription d'Aïn Draham ont été conduites en 
septembre et octobre 1908 par une commission formée par le
contrôleur civil de Souk-el-Arbaâ (Gourlet), le représentant de la 
chambre d'Agriculture (Anchald), l'inspecteur des Domaines 
(Graziani), l'inspecteur adjoint des Forêts (De Lacourcelle), le Caïd
d'Aïn Draham (Helal Ben Mansour), un géomètre (Perrin), un 
interprète (Slimène Ezzouari) et les Cheikhs des régions concernées. 
Cette commission a classé dans le domaine forestier les terrains 
occupés par le chêne-liège, le chêne zéen, l'oléastre, les terrains 
embroussaillés, les terrains occupés par la végétation forestière et qui 
sont ensemencés de céréales et les clairières incultes. Un territoire de 
100 000 ha a été ainsi délimité en 22 jours, puis soumis à 
l'immatriculation dans le Domaine forestier de l'État.

Une comparaison avec l'extension des boisements relevée sur la 
feuille topographique de La Calle de 1882 montre que le domaine 
forestier délimité par cette Commission et contrôlé par 
l'administration forestière déborde largement sur des terres nues que 
les paysans utilisaient certainement comme parcours et terrains de 
cultures occasionnelles. Suite à la rapidité des travaux de délimitation, 
la plupart des habitants n'ont pas pu prouver leurs droits puisque la 
commission n'a pris en considération que les titres estampillés comme 
base de la propriété privée. Un document anonyme des Archives 
Nationales exposant la délimitation administrative des terrains 
domaniaux boisés conclut à « une magnifique expropriation au 
détriment des pauvres qui, le plus souvent avaient ignoré les travaux 
de la Commission de délimitation et n'avaient pas su ou compris 
l'importance de l'estampille » (ANT, s.d.). 

Dès sa création et parallèlement à la délimitation des terres 
forestières de la Khroumirie, l'administration forestière a matérialisé 
son implantation par le détachement d'un personnel permanent2, par 
un aménagement qui facilite la surveillance et l'exploitation et permet 
la protection des peuplements contre les incendies et les délits. Les 

2 Au début de sa création, la circonscription forestière d'Aïn-Draham 
disposait d'un personnel composé de deux chefs de circonscription installés à 
Tabarka et Aïn-Draham, de 14 préposés français et de 15 préposés tunisiens 
distribués entre Tabarka, Aïn Draham et Ouechtata (MAE, Archives, 1888).
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tranchées qui servent de pare feu et de voies de débardage et de 
stockage de la production couvraient déjà 3 000 ha vers 1900 
(Commission d’étude économique et financière, Tunis, 1929-1932).
Les massifs forestiers de la circonscription d'Aïn Draham ont été 
divisés en plusieurs parcelles de gestion, regroupés en quatre séries 
forestières (Aïn Draham, Chihia, Oued Zeen, Tagma). En 1932, le 
réseau forestier de sentiers d'exploitation et de pistes était estimé à 
2 630 km et comportait plusieurs ponts3. Un câble aérien d'environ 
9 km a été installé entre les crêtes de jebel Jlimet et jebel Harbouna 
pour faciliter l'évacuation des produits de la forêt d'Oued Zeen4. Enfin, 
71 installations diverses (maisons forestières, postes forestiers…) ont 
été construites et en partie dotées d'équipements en télécommu-
nication. 

En fait, l'action énergique de la commission des terres forestière 
et les progrès rapides de l'aménagement forestier révèlent une volonté 
politique de favoriser en Khroumirie la formation d'un important 
ensemble forestier productif et stratégique, en contrant les convoitises 
des entrepreneurs privés et en limitant au maximum l'emprise des 
paysans. Cette opération, inspirée probablement par les enseignements 
de l'expérience des forestiers en Algérie, a été facilitée en Khroumirie 
par un dépeuplement relatif, à la suite des opérations de la conquête 
militaire coloniale. Les fractions tribales des Khroumirs, qui ont tenté 
de résister à l'avancée de la colonne militaire venant d'Algérie en mai 
1881, ont été défaites dans des affrontements à Khanguet el Mrij et à 
Ghdir, et ont dû se réfugier à l'est et au sud de la Khroumirie, là où 
elles disposaient de terres de cultures et de l'accueil de fractions 
tribales alliées (CADN, 1888d). 

Dans cette opération, l'administration forestière du Protectorat 
avait le soutien de puissants acteurs au début de la période coloniale. 
Les opérations de délimitation des terres forestières ont largement 
ménagé les terres susceptibles de servir à l'extension de la colonisation 
agricole, qui se trouvaient principalement en plaine. D'autre part, 
l'aménagement et l'exploitation des forêts de la Khroumirie montrent 
l'intérêt stratégique de ces ressources pour l'approvisionnement de 
l'Armée d'occupation et la Société de Chemin de fer en charge de 
l'installation et de l'exploitation du réseau de chemin de fer.

3 Archives du Ministère des Affaires Etrangères (MAE), carton n° 224, 
bobine 154.
4 Ce câble figure sur la feuille topographique au 1/200 000e de Souk El-Arbaa 
levée en 1930.
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Au moment de l'Indépendance de la Tunisie, on retrouve ainsi 
en Khroumirie un vaste ensemble forestier, bien contrôlé sur le terrain 
et solidement protégé par un nouveau statut domanial, et en partie 
débarrassé de l'emprise paysanne. Dans la région d'Aïn Draham, les 
boisements ont ainsi progressé en surface et en 1958, ils étaient plus 
continus et accaparaient les deux-tiers des terres, alors que les espaces 
agricoles ne couvraient plus que le tiers restant (tableau 1 et ill. 3). 

Type d'occupation 1882 1958
Hectares % Hectares %

Bois
Broussailles
Sol nu et cultures annuelles
Plantations agricoles
Plan d'eau

10 605
698

12 356
12
0

44,80
2,95

52,20
0,030

0,00

15 767
197

5 885
1 582

264

66,6
0,8

24,9
6,7
1,0

Total 23 677 100,00 23 677 100,0

(Source : MAJBRI, 2005)

Tableau 1 : Évolution de l'occupation du sol dans la forêt de Aïn 
Draham (1882 - 1958)

III - L’exploitation et la production

A - Les produits

Parmi les différents produits fournis par les forêts de 
Khroumirie (ill. 4), trois ont été particulièrement demandés et 
l'aménagement de la forêt khroumire s'est adapté à leur production. Il 
s'agit du bois des traverses de chemin de fer à partir des fûts de chêne 
zéen, du liège à partir du chêne-liège et du charbon de bois à partir des 
menus produits de l'exploitation forestière et du nettoyage des 
broussailles et du sous-bois. D'autres produits ont pris 
occasionnellement de l'importance sans devenir toutefois aussi 
importants. Il s'agit notamment de l'exploitation de l'écorce à tan à 
partir du chêne liège, du bois de merrains à partir du bois de chêne 
zéen et des souches de bruyère pour les ébauchons de pipes.
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B - Les types d’exploitation

Les archives nous fournissent les documents administratifs de 
l'exploitation réglementaire de la forêt khroumire qui se faisait par les 
adjudications, les ventes de gré à gré et les autorisations. Les 
exploitants obtenaient leurs adjudications à la suite d'enchères 
publiques, alors que dans les ventes de gré à gré, ils s'entendaient 
directement avec l'administration forestière. Enfin, les autorisations 
étaient délivrées par cette administration principalement aux riverains. 
Les coupes de bois étaient effectuées par les entrepreneurs 
bénéficiaires, alors que le démasclage des chênes-lièges se faisait par 
le personnel de l'administration forestière. 

Les documents les plus complets concernent les adjudications 
des coupes de bois5. Les Archives nous ont livré des informations sur 
52 adjudications effectuées entre 1898 et 1955 dans la circonscription 
d'Aïn Draham. Pour chaque adjudication, on retrouve son prix, la 
localisation des coupes, le nombre d'arbres à couper, la date et le nom 
de l'entrepreneur bénéficiaire. Au total, ces adjudications totalisent 
249 538 arbres à exploiter.

Les adjudications antérieures à 1922 autorisaient les 
entrepreneurs à exploiter le sous-bois et les broussailles pour le 
charbonnage. À partir de 1923, l'exploitation des broussailles et du 
sous-bois est allouée dans le cadre d'adjudications pour l'exploitation 
des souches de bruyères vendues pour la fabrication des ébauchons de 
pipes. Les adjudications de ce type, renouvelées tous les 3 à 5 ans, ont 
couvert pratiquement toute la circonscription d’Aïn-Draham.

Il y a moins d'informations sur les autorisations et les ventes de 
gré à gré, faute d'archives administratives. Elles sont cependant 
évoquées par divers documents qui montrent que c'est durant les deux 
guerres mondiales que ce type d'exploitation a été à l'origine de coupes 
importantes. Le diagramme de l’illustration n°5 montre l'importance 
des ventes de bois de gré à gré durant la période de la Première Guerre 
mondiale. Durant la Deuxième Guerre mondiale, on note plusieurs 
autorisations de coupes pour la carbonisation au profit de grandes 
sociétés privées comme l'autorisation obtenue en 1942 par la « Société 
Tunisienne des Pétroles Standard » sur 1 110 ha dans la forêt 
domaniale de Fernana au sud d'Aïn-Draham (ANT, 1903-1949).

5 Des documents intitulés « vente des coupes de bois » figurent dans 
différents fonds d'archives (MAE ; ANT, Direction des Forêts de Aïn-
Draham).
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C - Les quantités prélevées6

Les données récupérées dans les archives sur les différentes 
opérations d'exploitation restent discontinues et ne permettent pas 
encore une quantification précise de la production, mais elles nous 
éclairent sur leurs répartitions dans l'espace et dans le temps, sur les 
matières produites et sur les acteurs concernés.

1 - Le chêne zéen

Des rapports d'époque ont tenté des récapitulations qui donnent 
une idée sur l'intensité des prélèvements. Les zéenaies ont été 
spécialisées dans la production des traverses de chemin de fer et 
secondairement de bois de mines et de merrains. Les résidus servaient 
comme bois de chauffage et de carbonisation.

Le diagramme de l’illustration n°6 donne, pour la période 1914-
1923, qui intègre la Première Guerre mondiale, une production 
moyenne de 24 000 m3/an pour toute la Khroumirie. Un rapport de 
1938 indique que durant la période coloniale, le service forestier a 
élaboré trois plans d'exploitation des peuplements de chênes zéen de 
la circonscription d'Aïn Draham. Le premier pour la période 1897-
1905 avec 8 000 m3/an, le deuxième pour 1905-1911 avec 6 000 m3/an 
et le troisième pour 1939-1952 avec 27 720 m3/an de bois de traverses 
(auxquels il faut ajouter 282 500 mètres linéaires de bois de mines) 7.

Selon le rapport de l'inspecteur des Eaux et Forêts de 1945, les 
marchés d'exploitation réalisés durant et après cette guerre ont dépassé 
le seuil d'exploitation rationnelle des richesses forestières (CADN, 
1946 ; CADN, 1945).

2 - Les espèces du maquis

Les maquis, de moindre intérêt forestier, sont exploités par les 
coupes de bois de chauffage et de charbonnage et à partir de 1923 par 
la collecte des souches de bruyères. On y pratique aussi la cueillette 
de plantes aromatiques comme la lavande et le myrte.

6 Voir ill. 4.
7 Ressources en chêne zéen dans la circonscription forestière d'Ain Draham, 
1938: Archives de la Direction des Forêts de Aïn Draham, Rapport réalisé 
par la Direction des Forêts.
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3 - Le chêne-liège

Les suberaies, jugées plus intéressantes par la valeur 
commerciale du liège, ont été spécialisées dans cette production et 
secondairement dans la production du tan et du charbon de bois à partir 
des broussailles et des arbres âgés à éliminer. Après des études 
d'évaluation des capacités de production, l'administration forestière 
procédait au nettoyage des peuplements en supprimant les vieux sujets 
et en enlevant le liège male. Cette opération a été réalisée entre 1885 
et 1904 dans les forêts d'Aïn Draham (ANT, 1881-1956). La 
production du liège de reproduction n'a démarré qu'en 1893. Le 
rythme de rotation de l'exploitation était en principe de 3 ans pour les 
parcelles et de 12 ans pour les arbres. Le produit brut était rassemblé 
dans des entrepôts avant d'être vendu par adjudications publiques et 
acheminé vers les gares de Tabarka et de Ghardimaou ou bien 
directement vers l'Algérie. À partir de 1945, La Société Nationale du 
Liège à Tabarka a concentré la collecte et le traitement de toute la 
production de liège avant sa commercialisation.

D - Les différents types de coupes

Les documents administratifs classent les coupes de bois en 
deux grandes catégories qui se réfèrent à leur fonction dans l'entretien 
et l'aménagement des peuplements forestiers. 

Les coupes de régénération désignent les premières coupes 
destinées à préparer les peuplements à la production en éliminant les 
vieux arbres et en favorisant les essences principales. Elles désignent 
ensuite les coupes s'intégrant dans la gestion normale des 
peuplements, qui doivent préserver leur régénération.

Les coupes d'amélioration, dont les coupes de nettoiement et les 
coupes d'éclaircie, sont signalées surtout à partir de 1948. Elles 
consistent à éliminer les arbres « nuisibles », à nettoyer les 
broussailles au niveau du sous-bois et des tranchées pour favoriser la 
croissance des arbres et éviter l'élimination par le maquis et les 
résineux des essences principales, le chêne-liège et le chêne zéen. Les 
coupes de nettoiement correspondent à des recepages de la forêt pour 
favoriser de jeunes rejets de souches. Le recours à des coupes à blanc-
étoc était exceptionnel.
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E - Le bilan

Par ces traitements, l'administration forestière a fait évoluer les 
structures des forêts de la Khroumirie, où dominaient en 1881, les 
taillis et les peuplements hétérogènes avec une grande proportion de 
vieux arbres, vers des futaies homogènes dans le cas des forêts de 
chêne zéen et vers des futaies hétérogènes dans le cas des formations 
de chêne-liège. Ce fut une opération de remplacement de la forêt 
paysanne précoloniale hétérogène, trouée de clairières et dominée par 
les taillis, par une forêt étendue destinée à une production capitaliste, 
favorisant les peuplements homogènes, continus et spécialisés dans la 
production du bois et du liège. En plus d'une certaine artificialisation 
des structures de la végétation, cette opération s'est accompagnée, 
comme nous allons le montrer, par une alliance entre l'administration 
forestière et de puissants acteurs coloniaux au prix de la 
marginalisation des paysans, réduits au statut de riverains.

IV - Les intervenants coloniaux et le conflit avec les paysans

A - Les enjeux stratégiques des forêts khroumires

Les forêts de Khroumirie ont été utilisées à des fins stratégiques, 
notamment pour pacifier et quadriller la Khroumirie, cette région 
ayant été au centre du conflit suscité par la puissance coloniale pour 
justifier l'intrusion de ses forces armées et entamer l'occupation de la 
Tunisie en mai 1881. Ces forêts ont ensuite garanti 
l'approvisionnement de l'armée d'occupation en bois de construction 
et en bois énergie, ce qui était vital dans un pays pauvre en ressources 
énergétiques minérales. Les crises des deux guerres mondiales ont 
renforcé le rôle stratégique des forêts de la Khroumirie, tout en les 
exposant à une forte pression. En effet, on a assisté à une 
intensification de l'exploitation des forêts durant ces guerres, et surtout 
durant la période de la Deuxième Guerre mondiale, afin de compenser 
l'arrêt des importations de produits ligneux et énergétiques. Le rythme 
des coupes de bois a été multiplié au moins par 2 dans le but de 
ravitailler les armées d'occupation et la population.

D'autre part, avec le Protectorat, les forêts de la Khroumirie ont 
été soumises à de nouveaux intervenants, qui les ont intégrées dans les 
flux modernes et les ont utilisées comme une base du développement 
de l'économie coloniale, en fournissant les traverses nécessaires à 
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l'extension du réseau et au fonctionnement du chemin de fer, en 
approvisionnant les villes en charbon de bois et en fournissant des 
produits de haute valeur à l'exportation, principalement le liège. Les 
coupes de bois étaient programmées en réponse aux demandes des 
grandes entreprises comme les compagnies de chemin de fer8, et 
secondairement aux sollicitations des entrepreneurs forestiers (ANT, 
1938) qui étaient, jusqu'en 1948, d'origine européenne.

La constitution du réseau de chemin de fer colonial en Tunisie 
souligne bien les motivations économiques, matérialisées par les 
quatre lignes intérieures d'acheminement des ressources minières et 
agricoles vers les ports : la ligne Ghardimaou-Tunis, fonctionnelle 
depuis 1879, la ligne Kalaa Jarda-Tunis achevée en 1905, la ligne 
Kasserine-Sousse, achevée en 1909 et la ligne Metlaoui-Sfax 
construite entre 1897 et 1899. Cette histoire ferroviaire coloniale 
montre que le chemin de fer a gardé un caractère stratégique qui le 
maintenait sous l'influence de l'armée d'occupation. Dans le but de 
faciliter la circulation des troupes, les autorités militaires ont imposé 
entre 1908 et 1945 la prolongation des lignes et la création de tronçons 
pour que le pôle militaire de Bizerte puisse avoir des liaisons directes 
conduisant jusqu'en Algérie à l'Ouest et à Tozeur et Gabès au Sud 
(Belhedi, 1980). Le dernier tronçon entre Haidra et Kasserine fut 
construit par l'armée elle-même durant la Deuxième Guerre mondiale.

La mainmise de l'État du Protectorat sur les forêts tunisiennes 
et en particulier les forêts les plus productives du pays, situées en 
Khroumirie, s’explique avant tout par des considérations stratégiques 
relatives à l'importance de la Tunisie et particulièrement de la place 
forte de Bizerte, dans le système militaire de la Métropole au Maghreb 
et en Méditerranée durant la fin du XIXe siècle et la première moitié 
du XXe siècle. Ces considérations stratégiques permettent ainsi de 
comprendre le caractère radical des choix et la continuité des actions 
derrière la mise en place de la gestion et des alliances entre les acteurs, 
qui assuraient en premier lieu à travers la production sur place de 
traverses et de bois énergie, cette fonction de soutien au projet 
militaire colonial.

8 Bône-Guelma depuis 1879 et les Chemins de Fer Tunisiens (CFT) à partir 
de 1922.
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B - Le rôle des forêts dans l’organisation de l’espace

À l'échelle régionale, les forêts de la Khroumirie dans leurs 
structuration et fonctions coloniales s'avèrent un facteur d'organisation 
de l'espace. Leur exploitation est à l'origine de l'émergence de centres 
de collecte, de gestion et de transformation de la production (dépôts, 
fours à charbon de bois, maison forestières…) et est à l'origine de la 
formation précoce d'un réseau régional de circulation et de 
communication. L'activité forestière explique en grande partie le 
développement des villes liées aux gares ferroviaires (Ghardimaou, 
Bousalem, Souk El-Arbaa) et surtout l'émergence de centres urbains 
locaux confirmés (Tabarka, Aïn Draham,) ou embryonnaires 
(Fernana), qui ont connu l'implantation de colonies européennes 
variées. La Khroumirie a été ainsi solidement impliquée dans des 
relations économiques avec divers secteurs de l'économie coloniale et 
divers espaces, dont l'Est algérien, qui recevait directement merrains, 
liège et tanin produits en Khroumirie (ANT, 1955).

C - Les rapports avec les populations locales

Dans une première phase (1881-1910), ce développement 
colonial s'est fait en excluant les masses paysannes, expulsées en 
partie de leurs montagnes par les opérations militaires de la conquête, 
puis spoliées de leurs droits traditionnels sur le sol et ses ressources 
par la délimitation des terres forestières et enfin très gênées dans leurs 
activités pastorales et forestières, classées en grande partie illégales 
par la nouvelle réglementation forestière.

Dans le contexte du début du XXe siècle, l'exploitation 
forestière s'est trouvée confrontée rapidement à des problèmes de 
main-d'œuvre ouvrière et de moyens de transport. Les entrepreneurs 
forestiers ont fait appel à des ouvriers marocains spécialisés dans le 
charbonnage et ont demandé l'aide des autorités pour solliciter 
l'arrivée des chameliers de la Tunisie centrale (ANT, 1920).

Par la suite, avec la multiplication des adjudications et le 
développement de l'exploitation forestière, et en particulier avec 
l'intensification de l'exploitation durant la Première Guerre mondiale, 
la Khroumirie redevient attractive pour la paysannerie, qui trouve des 
emplois dans les chantiers forestiers. Des problèmes de main-d'œuvre 
sont signalés jusqu'à la fin des années 1920, en raison du 
développement d'un exode rural précoce et sensible vers les plaines, 
les villes et les régions voisines de l'Algérie (ANT, 1929). Boniard 
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(1934) évoque la perte de près de 5 000 habitants entre les 
dénombrements de 1921 et 1931.

Puis la population de la Khroumirie augmente, en raison de la 
croissance démographique et de l'accueil des paysans refoulés des 
plaines voisines de la Mejerda par la mécanisation de la grande 
exploitation coloniale. La comparaison des cartes topographiques de 
1882 et 1958 montre une forte multiplication des foyers d'habitat rural. 
L'augmentation de la population s'accélère, avec un taux 
d'accroissement naturel qui a connu une progression spectaculaire, 
entraînant rapidement une forte pression démographique, qui persiste 
jusqu'en 1994 (tableau 2).

Année du 
recensement

1911 1936 1966

Unités 
administratives

Caïdat de 
Aïn 
Draham =
Contrôle de 
Tabarka

Caïdat de 
Aïn 
Draham
=
Contrôle 
de 
Tabarka

Délégations 
de Tabarka et 
Aïn Draham

Surface (km²) 1 250 1 250 1 083
Population 43 134 42 182 76 516

1975 1984 1994 2004
Délégations de 
Tabarka, Aïn 
Draham et 
Fernana

Délégations 
de Tabarka, 
Aïn Draham 
et Fernana

Délégations 
de Tabarka, 
Aïn Draham 
et Fernana

Délégations 
de Tabarka, 
Aïn Draham 
et Fernana

1 308 1 308 1 308 1 308
107 607 126 089 138 595 138 556

(Source : recensements de population)

Tableau 2 : Évolution de la population entre 1911 et 2004

Face à la pression paysanne de plus en plus forte, la forêt 
coloniale consacrée à la production du bois et du liège, n'offre aux 
paysans que des emplois réduits générés par les chantiers forestiers et 
des droits d'usages limités. 
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*

Les forêts productives de la Khroumirie sont incontestablement 
une création coloniale. Elles ont remplacé les forêts paysannes de 
taillis méditerranéens par des forêts aménagées en futaies productives. 
Représentant le régime du Protectorat, l'administration forestière s'est 
attelée à cette œuvre avec détermination et persévérance, pour se 
mettre au service de l'État et des intérêts stratégiques de l'armée 
d'occupation et des grandes sociétés coloniales. Le jeu des intérêts 
autour des forêts de la Khroumirie a été déterminant dans l'orientation 
et la vigueur de la politique forestière du Protectorat, malgré la 
détérioration des conditions de vie de la population locale. Malgré les 
grandes mutations stratégiques après la Deuxième Guerre mondiale, 
et en partie sous l'influence de la tradition forestière coloniale, l'État 
indépendant, qui a hérité du vaste domaine forestier de la Khroumirie, 
est resté attaché à son statut domanial, à sa gestion technique au 
service de fonctions stratégiques nationales, notamment la production 
du liège et du bois, mais aussi la protection des ressources en eaux 
alimentant les grandes villes en eau potable. 

C'est seulement après les années 1970, face à l'aggravation de 
la crise sociale locale, que sont lancées des idées nouvelles qui 
cherchent à réconcilier les forêts et les paysans et tentent d’intégrer les 
forêts dans le développement économique et social local.
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CHAPITRE 10

La politique forestière et ses conséquences sur la 
gestion des ressources agro-sylvo-pastorales

en Khroumirie

Jean GARDIN1

L’expression de « politique forestière » peut -dans un premier 
temps, et pour ce qui concerne la Khroumirie- être définie comme 
l'ensemble des moyens mis en œuvre par l'État pour préserver un 
patrimoine forestier dont la valeur se juge à l'échelle nationale 
(conserver en Tunisie un paysage forestier original et productif 
puisqu'il donne le liège), à l'échelle méditerranéenne (conserver un 
lambeau de la forêt climacique du Tell septentrional), et à l'échelle 
mondiale (préservation de la biodiversité, puits de carbone, lutte 
contre l'érosion, etc.). Cette définition synthétique s’appuie sur la 
lecture des plans quinquennaux de développement comme sur les 
codes forestiers tunisiens qui se sont succédé de 1915 à 1993, et d’une 
manière plus générale, sur l’ensemble des écrits forestiers de la 
période coloniale et post coloniale jusqu’aux années 2000. C’est une 
définition qui, selon moi, fait sens commun auprès des professionnels 
tunisiens de la forêt.

La genèse de cette politique forestière est marquée par des 
repères d'une grande clarté : le Décret beylical du 4/4/1890 justifie le 
caractère domanial des forêts et leur placement entre les mains d'un 
service compétent de la manière suivante (tableau 1).

Ce décret nous signale que dès l'aube de la colonisation, l'État 
s'est imposé comme l'acteur dominant du champ forestier au nom de 
la protection d'un patrimoine forestier menacé. Et effectivement, au 
cours des dernières années du XIXe siècle, un personnel forestier 

1 Ce texte se base sur une thèse soutenue en 2004 (Gardin, 2004). Après le 
chapitre 9 (Gammar, Majbri et al.) qui propose une description détaillée des 
activités forestières précoloniales, ce chapitre vise à établir les raisons d’une 
continuité des pratiques forestières entre les périodes coloniale et post 
coloniale.
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nombreux et doté de moyens importants a pu commencer 
l'exploitation des produits ligneux (notamment du liège). 
Progressivement, ces services forestiers ont pu s'appuyer sur des plans 
de gestion d’une grande technicité, sur le caractère domanial des terres 
définies comme forestières et sur un corpus juridique encadrant leurs 
pratiques. Depuis 1882, l'ossature technique, juridique, administrative 
et idéologique n'a pas beaucoup évolué dans ses grandes lignes.

Considérant que les forêts domaniales de la Régence sont déjà et deviendront 
dans l'avenir, par suite des travaux importants de mise en valeur qui y ont été 
exécutés, une source de revenus pour l'État.
Considérant que leur conservation est nécessaire à l'intérêt général, tant au 
point de vue du climat qu'au point de vue de la régularisation du régime des 
eaux et de la conservation des sources [...] (4/4/1890). 

Tableau 1 : Articles du Décret beylical du 4/4/1890

Il y a donc à première vue une grande continuité tout au long de 
la période coloniale et post coloniale en matière de politique forestière. 
Ceci alors que la forêt tunisienne a beaucoup régressé en superficie, 
alors qu’elle s'est transformée qualitativement, notamment en 
Khroumirie, et alors que la géographie du pays a connu un certain 
nombre de bouleversements fondamentaux (passage d'un Protectorat 
à un État indépendant, d’un effectif de population d'1,5 million 
d'habitants en 1870 à 10,9 millions en 2014, d’un taux d’urbanisation 
de 10 % à près de 70 %, etc.). 

Les agents des services forestiers expliquent généralement ce 
grand contraste entre la stabilité de leur institution et la profondeur du 
changement social qui a marqué le pays par l’apparition précoce du 
souci de durabilité en matière forestière. Ils considèrent en effet qu’au 
travers de ses services forestiers, l’État a toujours envisagé le long 
terme parce qu'il a le souci d’un bien commun dont le rythme de 
renouvellement est lié à la croissance lente des arbres. Pour résumer, 
je dirais donc que le propos des agents forestiers consiste 
essentiellement à considérer que sans les services forestiers, il n'y 
aurait plus de forêts en Tunisie. À l'heure actuelle, celle du 
développement durable, les agents forestiers se considèrent comme les 
héritiers d'une tradition de précurseurs.

Dans le cadre de ce travail, il s’agira de nuancer fortement cette 
analyse du rôle des services forestiers coloniaux et post coloniaux en 
Khroumirie et plus généralement en Tunisie. Tout du moins s’agira-t-
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il d’interroger le contenu concret des résultats obtenus par cette 
gestion étatique sur le long terme qui se présente aujourd’hui comme 
pionnière en matière de durabilité. Tout d’abord, nous pouvons 
signaler trois ensembles de faits qui semblent démentir l’existence 
d’une politique conservatoire des massifs forestiers qui ait été 
cohérente, qui ait été menée sur le long terme et qui ait obtenu les 
résultats escomptés.

Signalons d’abord les abandons de domanialité forestière 
opérés par l’État à diverses périodes et à diverses échelles (immenses 
déclassements de terres forestières opérés au profit des colons et des 
urbains au cours des années 1920, ou plus réduits en superficies, les 
déclassements des dunes de Tabarka pour l’implantation d’une zone 
hôtelière au cours des années 1980-1990). Ces rétractations de la 
domanialité montrent que l'État opère des arbitrages dans lesquels la 
forêt et les services forestiers ne sont pas forcément gagnants.

Signalons d'autre part l'importance des services forestiers pour 
les habitants de la Khroumirie en ce qui concerne la distribution de 
revenus et le contrôle policier. Le rôle social des agents forestiers a été 
plus ou moins important selon les périodes et s’est manifesté tantôt 
surtout sur le plan coercitif, tantôt surtout sur le plan de l’aide aux 
usagers. Mais toujours, les services forestiers ont rendu des services 
connexes, non forestiers, à l’État tunisien ou aux habitants. La 
politique forestière n’est donc pas seulement une politique 
conservatoire des massifs. Elle touche aussi aux sociétés.

Signalons enfin les difficultés manifestes des services forestiers 
à proposer un contenu solide au concept de dégradation forestière 
qu'ils utilisent à propos d’une grande diversité de phénomènes. 
D’après les propos des agents forestiers sur le terrain, tout est décrit 
comme dégradé : un parc clair sans sous-bois manifeste une 
dégradation par le pâturage caprin, un matorral dense (au sens de 
maquis arboré) manifeste la dégradation par le feu ou la coupe, une 
clairière d'herbacées est considérée comme un faciès de dégradation 
au même titre qu'une griffe d'érosion de plusieurs mètres de 
profondeur.

Ces trois éléments exemplaires montrent que ce qu’il y a de plus 
durable en matière de foresterie, c'est l’institution forestière elle-
même : une institution qui survit sans transformation idéologique ou 
technique majeure alors que son rôle social, son espace de compétence 
et l’objet de ses attentions se sont transformés considérablement. Le 
même type de constat a d’ailleurs été fait ailleurs, notamment en 
France métropolitaine, quand certains auteurs montrent comment la 
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préoccupation forestière demeure, alors que la dynamique végétale 
s’inverse (Lepart, Marty et Rousset, 2000). 

Cela montre que les savoirs et pratiques des services forestiers 
coloniaux et post coloniaux méritent une étude aussi approfondie que 
celles habituellement réservées aux pratiques sylvo-pastorales des 
populations des forêts colonisées.

C’est ce à quoi se sont attelés un certain nombre de chercheurs 
au début des années 2000. Certains ont montré un intérêt pour la 
géographie militaire et les expéditions scientifiques qui leurs sont liées 
(Puyo, 2000, 2001), d’autres un intérêt pour l’exportation vers les 
colonies de modèles européens de foresterie (Chalvet, 2000), d’autres 
pour les « sciences coloniales » (Davis, 2007). Certains, dont je fais 
partie, ont adopté des approches « déconstructivistes » des savoirs 
coloniaux inspirées des histoires disciplinaires de Michel Foucauld 
(Gardin, 2004), quand d’autres ont incorporé surtout des éléments de 
la sociologie des sciences et des techniques de Bruno Latour (Thomas, 
1998, 1999, 2000). Ce qui relie ces travaux variés et inégaux (on 
regrettera par exemple que la somme produite sur la foresterie 
française au Maghreb par Diana K. Davis s’en tienne essentiellement 
à une analyse des discours détachée de l’analyse des pratiques), au-
delà de leur diversité, c’est qu’ils opèrent tous, dans des proportions 
variées, une mise à distance vis-à-vis des pratiques et discours de 
l’administration forestière coloniale française. Par « mise à distance », 
il faut entendre deux choses : scientifiquement, il s’agit de la 
construction d’un objet d’étude ; et politiquement, il s’agit d’une 
critique des paradigmes conservationnistes portés aujourd’hui par les 
administrations forestières décolonisées. 

Opérer cette mise à distance ne doit pas cacher les controverses 
internes, d’hier et d’aujourd’hui au sein des administrations 
forestières. Les opérations de « mise à distance » ne sont pas réservées 
aux scientifiques construisant leur objet ou aux militants s’opposant à 
la « dictature écologique » dénoncée par certains à cette époque 
(Rossi, 2000). Les forestiers coloniaux, au travers de leurs 
publications professionnelles ou syndicales savaient eux aussi faire 
preuve de recul sur leurs pratiques. La qualité des travaux 
universitaires cités ici se mesure notamment à leurs capacités de 
rendre compte de ces controverses internes au secteur forestier. 

Mais, de fait, au début des années 2000, les forêts des anciennes 
colonies françaises ont été l’objet de travaux simultanés ayant 
médiatisé - dans le champ restreint de la biogéographie et des sciences 
sociales - une approche critique de la foresterie. Diana K. Davis 
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montrait comment la destruction des forêts de l’Empire Romain 
opérait dans les discours à la manière d’un « paradigme de 
l’effondrement » de la civilisation, réapproprié aujourd’hui par un 
auteur comme Jared Diamond (Diamond, 2005). Martine Chalvet 
(Chalvet, 2000) montrait comment la notion de forêt méditerranéenne 
s’inventait comme un objet d’accord et de coopération entre les 
foresteries nationales décolonisées. Dans un autre contexte 
géographique, Frédéric Thomas (Thomas, 1998, 1999, 2000) pointait 
entre autres la manière dont la connaissance des forêts d’Indochine 
coloniale progressait cahin-caha, bloquée par l’insuffisance des 
moyens humains et la domination d’une exigence fiscale (les autorités 
coloniales ayant essentiellement en vue la taxation des grumes 
exploitées). 

La mise à distance critique des pratiques et discours des 
forestiers coloniaux et post coloniaux, pour dire les choses de manière 
simplifiée, a correspondu sur le plan biogéographique à une critique 
de l’usage immodéré de la notion de « forêt climacique » et sur le plan 
politique, à une critique de la gestion étatique des forêts. À la jointure 
des deux critiques, il y a la critique de la politique forestière telle que 
je l’ai définie dans le premier paragraphe de ce travail, c’est-à-dire 
comme tentative étatique de restauration d’une forêt climacique 
dégradée. Mais -et est-ce le jeu même du temps médiatique ?-
considérées dans leur ensemble, ces critiques peuvent aujourd’hui 
paraître un peu caricaturales, comme un type de slogan : haro sur le 
climax, haro sur l’État, et vive la gestion autonome des communautés 
agro-sylvo-pastorales … Comme si la déconstruction des pratiques et 
des savoirs coloniaux impliquait forcément de conclure à la continuité 
totale entre périodes coloniale et post coloniale, au risque de perdre 
tout sens de la dynamique historique. On pourrait alors critiquer les 
critiques et leur reprocher de ne suivre qu’une mode, celle des post-
colonial studies qui, au moins sous certains aspects, ont été dénoncées 
par Jean-François Bayart comme un véritable « carnaval 
académique » (Bayart, 2010). 

Or, ces dernières années, la Tunisie a beaucoup changé. 
L’immolation par le feu de Mohamed Bouazizi le 17 décembre 2010
à Sidi Bouzid a marqué le début d’un mouvement d’émeutes 
populaires urbaines qui, de la province vers la capitale, ont abouti au 
départ du Président Zine el-Abidine Ben Ali le 14 janvier 2011. 
Depuis, le pays, initiateur d’une série d’événements majeurs en 
Égypte, Lybie, Syrie, au Yemen ou à Bahreïn est passé par différentes 
phases, convulsives, contrastées, contradictoires, dont émerge en tout 
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cas une profonde remise en question du rôle de l’État et de la forme 
du régime. Il a ainsi fallu plus de trois ans à l’Assemblée constituante, 
élue le 23 octobre 2011, pour faire promulguer la nouvelle 
Constitution le 26 janvier 2014.

En 2014, qu’apportent donc les travaux des années 2000 
consacrés à la foresterie tunisienne coloniale et post coloniale ?

Je voudrais simplement rappeler ici, à tous les acteurs de la 
nouvelle Tunisie intéressés d’une manière ou d’une autre par les 
forêts, une thèse que j’avais posée il y a dix ans, avant les 
bouleversements politiques de ces dernières années : il n’y a pas de 
politique forestière.

En effet, la question normative « quelle foresterie faudrait-il 
construire en 2014 ? » n’a de sens que si l’on comprend bien que la 
définition de la politique forestière donnée au début de cet article n’a, 
jusqu’aux analyses des années 2000, jamais permis d’expliquer le sens 
de l’action de l’État en forêt. Pour comprendre cette action il faut 
entendre l’expression « politique forestière » sous un angle 
radicalement différent : comme la somme des actions institutionnelles 
ou non qui mobilisent et transforment la forêt de manière à ce que cette 
dernière serve des objectifs qui ne sont pas spécifiquement forestiers. 
Selon les termes de cette nouvelle définition, et pour s'exprimer 
exactement, il faudrait tenir compte :

- des pratiques forestières des familles khroumires (elles-
mêmes diverses et non concertées entre elles) ;

- des choix contraints des services forestiers ;
- des choix, eux aussi contraints, des organes centraux de l'État 

et des Organisations non Gouvernementales (ONG) impliquant la 
forêt à divers niveaux au travers des projets de développement ;

- et de l’action sur les forêts tunisiennes d’un certain nombre 
d’acteurs non tunisiens, en particulier de l’organe international des 
forestiers qui a son centre à la Food and Agricultural Organisation
(FAO).

Le fait que la définition utilisée dans les premières lignes de 
l’introduction nous renvoie immédiatement au rôle conservateur de 
l'État en matière forestière est lui-même un produit de l'histoire qui 
demande à être analysé. 

Il s’agira tout d’abord ici d’expliquer la durabilité de 
l’institution elle-même en montrant comment sont nés les services 
forestiers au cours de la période coloniale et en expliquant pourquoi le 
mariage de l’État et de la forêt ne s'est pas conclu par un divorce au 
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moment de l'Indépendance : l'histoire des services forestiers est en fait 
indissociable de la construction d'un État national en Tunisie.

Dans un deuxième temps, nous pourrons alors montrer que c'est 
au cours de ce processus de création d'un État national que la 
confrontation des pratiques forestières des différents acteurs a créé les 
modalités d'accès aux ressources forestières telles que nous les 
connaissons actuellement. En agissant comme régulateur de l’accès 
aux ressources forestières, la Direction des Forêts n’assume pas un 
rôle purement protectionniste par des moyens coercitifs : aujourd'hui, 
les différentes manières de détourner le Code forestier sont en fait 
récurrentes, régulières et garanties par la position sociale des acteurs. 
Il s'agit d'un droit que je qualifierais, faute de mieux, de droit néo-
coutumier non écrit et même la plupart du temps non oralisé (qui n’a 
pas besoin d’être formulé car il s’actualise continuellement par la 
pratique forestière illégale). C’est ce droit néo coutumier et non le 
Code forestier lui-même qui régule les rapports entre l’État et les 
habitants. Dans ces conditions, il serait illusoire d'espérer un 
changement radical des modalités de l'accès aux ressources sans 
changer ce droit. 

Agir sur « La » politique forestière officielle est en ce sens 
illusoire. C'est la posture de l'État lui-même qui doit changer, et nous 
pouvons y aider en remettant en question les savoirs forestiers dont il 
prétend avoir le monopole. C'est pourquoi nous terminerons en 
proposant des pistes de réflexion sur les conséquences 
environnementales sur le long terme des modalités de gestion tournées 
vers la production de liège. La grille de lecture des forêts que les 
services forestiers coloniaux ont léguée à la Tunisie est une grille à 
vocation essentiellement productive qui a laissé des marques 
profondes et pas forcément positives (en ce qui concerne la
régénération) dans les paysages, notamment en raison de la peur 
viscérale des forestiers vis-à-vis du feu agro-pastoral, feu qui, selon 
nous, est un élément essentiel de la régénération du chêne-liège 
comme espèce phare des maquis anthropisés.

I - Le mariage heureux de la forêt et de l'État

Nous évoquons la notion de mariage entre la forêt et l’État car 
nous pouvons effectivement discerner deux institutions qui se 
rencontrent et qui passent un pacte. Nous présenterons successivement 
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la stratégie forestière des services forestiers et la stratégie globale de 
la Résidence générale française à Tunis puis celle de l’État tunisien.

A - Les services forestiers coloniaux à l'origine de la stratégie 
du bastion khroumir

La première institution est celle de la foresterie française, 
attachée à la notion de bien public et extrêmement méfiante ou hostile 
vis-à-vis des communautés locales usagères des forêts. Une 
administration qui, dans le cadre français, a vu son action entravée par 
les parlementaires qui remettent régulièrement en cause les acquis les 
plus protectionnistes de la Loi forestière de 1860. Ces services 
forestiers forment un corps d'État, celui des ingénieurs forestiers 
formés à Nancy (Kalaora et Savoye, 1986 ; Larrère, Brun, Kalaora, 
Nougarède et Poupardin, 1981). Ces ingénieurs forestiers ont participé 
à l'aventure coloniale française en Algérie (1832) puis en Indochine 
(1860), où ils ont fait rapidement l'amer constat que des entraves à 
leurs désirs existaient aussi dans les colonies. En Algérie, ils 
s'opposèrent aux colons européens qui obtinrent de multiples 
concessions forestières privées ou des baux de très long terme (90 ans) 
sur le chêne-liège (Puyo, 2000, 2001). En Indochine, la faiblesse des 
moyens accordés et l'immensité des étendues forestières les 
confinaient dans un rôle purement fiscal : ils évaluaient et taxaient les 
produits dont la coupe avait été confiée à des adjudicataires privés 
(Thomas, 1998, 1999, 2000).

Quatre éléments se dégagent à l'analyse de ces expériences 
coloniales, des éléments qu'on retrouve ensuite en Tunisie : 

- Quand il leur faut des alliés, les services forestiers préfèrent 
passer des accords avec les colons et les négociants en bois plutôt 
qu'avec les populations dites « indigènes »

- Vis-à-vis de ces populations indigènes, le principal souci est 
de s'assurer de leur disponibilité comme main-d’œuvre, en leur 
interdisant un certain nombre de pratiques, comme le brûlis, en les 
soumettant à des formes d'imposition en travail (surveillance des 
incendies, débardage...) ou en leur infligeant des punitions collectives 
(suite notamment aux brûlis).

- L'activité essentielle des services forestiers coloniaux est 
organisationnelle : il s'agit de construire l'institution elle-même, de la 
doter d'une base physique légale (des forêts domaniales), de produire 
des textes réglementaires (coercitifs ou indicatifs), et enfin de réclamer 
des moyens en personnels plus importants. Cela passe bien avant 
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l'expérimentation concrète de la sylviculture particulière aux espaces 
méditerranéens, semi-arides ou tropicaux humides.

- La recension des forêts coloniales est essentiellement menée 
en matière d'essences exploitables. L'élément humain est quasiment 
absent des forêts vues au travers de la grille des services forestiers. Il 
s'agit d'une forêt toute théorique, ce que j’ai appelé une « forêt de 
papier ».

Ce qui est par contre original dans la naissance d'une foresterie 
en Tunisie, découle de la chronologie des expériences coloniales : les 
services forestiers ont su tirer les conclusions qui s'imposaient des 
expériences antérieures. Alors que la foresterie algérienne s'était 
construite difficilement, progressivement, contre vents et marées et 
dans une certaine improvisation (Boudy, 1955), la foresterie 
tunisienne est sortie d'un coup, comme un lapin d'un chapeau de 
magicien, si bien qu'en 1915 elle est déjà quasiment stabilisée, 
largement équipée et dotée d'un proto Code forestier : le volumineux 
Décret du 23/11/1915. La visite en Khroumirie dès 1883 des plus hauts 
représentants de la foresterie métropolitaine atteste de l'intérêt précoce 
qu'on y avait porté. Dans les premières années de la colonisation, 
Monsieur Lefebvre -qui a déjà une expérience algérienne- devient un 
directeur efficace de la Direction des Forêts de la Régence. Lorsqu'il 
quitte son poste en 1889 pour retourner en Algérie, 600 km de pare-
feu, 558 km de pistes et 24 maisons forestières ont déjà été construits 
comme nous l’apprend le Grand Annuaire de l’Afrique du Nord 
(GAAN). Des Décrets fondateurs ont déjà été promulgués, touchant à 
la domanialité des forêts, au rôle de la Direction des Forêts dans le 
contrôle des coupes et le pouvoir de contravention ou à la lutte contre 
le feu : 76 agents travaillent sous ses ordres, dont 36 métropolitains. 
Lefebvre a donc compris que dans cette période pionnière, il fallait 
faire valoir ses vues avant les autres acteurs de la colonisation en 
matière juridique comme en matière géographique. Les forestiers 
occupent donc sérieusement le terrain.

Mais le plus intéressant est la manière dont ils l'occupent (ill. 1).
Deux échelles de gestion des forêts tunisiennes, présentes dès 

l'origine, se sont maintenues tout au long de la période coloniale 
(GAAN). Il y a, d'une part, la Khroumirie, seule forêt productive 
susceptible d'attirer les convoitises pour son liège, et puis, il y a le reste 
du pays. La Khroumirie est dotée d'un personnel réel (en 1898, un
employé pour 3 000 ha de domaine forestier ; en 1930, un pour 1 500 
ha) ; le reste des forêts est laissé quasiment à l'abandon (en 1898, un
employé pour 10 000 ha de domaine forestier au Kef ; en 1930, un
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pour 8 000 ha, et à Gafsa, dans les nappes alfatières, un pour 
23 000 ha).

C’est ce que nous proposons d’appeler la stratégie du bastion : 
les forestiers se sont assurés du contrôle juridique dans la dorsale 
tunisienne de 900 000 ha de maquis et de pins d'Alep peu intéressants 
sur le plan commercial. C'est une mainmise théorique, qui peut être 
assimilée à un glacis de protection de la véritable forteresse placée au 
point stratégique : les 100 000 ha des forêts de Khroumirie dont les 
services forestiers (de par leur expérience algérienne) savaient 
pertinemment qu’ils constitueraient la première cible des 
entrepreneurs privés du liège et du charbonnage. Les premiers procès-
verbaux dressés par les services forestiers et conservés aux Archives 
Nationales de Tunisie (ANT, série E) montrent bien que ce sont à ces 
industriels coloniaux de la forêt que se sont d’abord affrontés les 
services de la Régence en Khroumirie.

Nous pouvons repérer cette logique du glacis et du bastion dans 
les opérations de classement des terres intervenues lors de la 
délimitation provisoire du « Domaine forestier présumé de l’État » à 
partir de 1903 (ANT série E). Ce classement a été opéré par des 
commissions mixtes mêlant caïds (représentants du Bey), contrôleurs 
civils (représentants de la Régence), services forestiers et 
représentants des colons. Elles ont classé avant la Première Guerre 
mondiale d'énormes parties du territoire tunisien dans les forêts de 
l'État de manière extrêmement rapide, souvent abusive, en y 
adjoignant pour chaque massif classé une liste recensant un certain 
nombre de droits d'usages. La ressemblance entre ces différentes listes 
de droits montre qu’elles dérivent vraisemblablement toutes d’un 
modèle stéréotypé recopié au fil des différentes campagnes de 
classement. 

Surtout, ces commissions ont délimité au passage, au sein des 
terres forestières qu’elles classaient, les terres susceptibles d'être 
reversées par la suite au domaine privé de l'État pour servir aux 
besoins futurs de la colonisation agraire privée. Bien marquée sur les 
cartes d’État-Major servant de base aux relevés sous la forme de zones 
hachurées en mauve, cette sous-rubrique du classement est passée 
totalement inaperçue sur le terrain. Or, la politique des services 
forestiers a été d'agréer assez généreusement à ces demandes de 
déclassements dans la zone des maquis et du pin d'Alep de la dorsale, 
et de résister au maximum de leur force en Khroumirie ... De fait, les 
déclassements des années 1925-1930 réalisés au profit des colons et 
des urbains ont touché essentiellement ces zones de la dorsale, 
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déclenchant des réactions violentes (incendies, occupations illégales, 
menaces physiques sur les géomètres chargés des bornages) et 
délégitimant l'action de la Direction des Forêts aux yeux des habitants 
qui comprirent alors qu'en tant qu'Indigènes, ils demeuraient des 
individus de second rang. Auparavant, la domanialité ne représentait 
pas un véritable problème ... Elle était même de fait plutôt protectrice, 
dans la mesure où l'interdiction faite de commercialiser librement les 
produits ligneux avait empêché la coupe à nu des forêts par les 
commerçants urbains intéressés par le charbon de bois, le bois, le liège 
ou le tanin... À l’origine de la colonisation, ce sont bien les pratiques 
extractivistes des commerçants qui apparaissaient comme 
dangereuses pour le couvert végétal, et non les chèvres khroumires.

De fait, sous l'effet de ces déclassements, les forêts tunisiennes 
se sont réduites sous forme fractale : le glacis (essentiellement les 
forêts de la dorsale) a fondu, la Khroumirie est demeurée, mais à toutes 
les échelles les populations se sont concentrées sur les piedmonts, 
entre les grands domaines coloniaux ou urbains de la plaine et le 
domaine forestier de la montagne. 

La politique forestière des services forestiers coloniaux, en 
Tunisie comme ailleurs, menait à l'impasse sociale. La durabilité de la 
gestion forestière était sérieusement menacée, et un scénario « à 
l'algérienne » (assassinats de gardes, multiplication des incendies 
criminels) était envisageable (voir les compte rendus du Réveil 
Forestier, journal des gardes forestiers de la CGT). Alors, pourquoi 
l'État colonial a-t-il favorisé cette forme de gestion ?

B - La foresterie, fer de lance d'une colonisation civilisatrice, 
puis outil important de la construction nationale

À la fin du XIXe siècle, le sens à donner à l'action française en 
Tunisie prêtait à débat : elle devait ne rien coûter, et même rapporter 
très vite de l'argent pour être justifiée aux yeux d'une opinion publique 
française réticente (Martin, 1993). Mais par ailleurs, c'était la première 
aventure coloniale de la Troisième République, héritière des valeurs 
de 1789. L'établissement du Protectorat devait se démarquer des 
expériences précédentes par un souci accru de l'État et de la chose 
publique. 

Les services que les forestiers étaient prêts à rendre de ce point 
de vue étaient inestimables : ils proposaient une gestion sage, sur le 
long terme, des intérêts financiers de la Régence, tout en protégeant 
les Indigènes contre les intérêts coloniaux privés. Hommes de terrain, 
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ils se proposaient par ailleurs de rendre la présence française effective 
dans les confins les plus isolés du territoire et y prendre le relais des 
forces militaires métropolitaines, ce qu'ils ont effectivement fait 
rapidement et efficacement en Khroumirie. Jusqu'à l'affaire des 
déclassements, l'ensemble des acteurs coloniaux pouvait croire en ce 
rôle organisationnel et pacificateur2.

En allant plus loin, on comprend même que les déclassements 
opérés dans les années 1920-1930 prouvaient a contrario la nécessité 
du maintien d'une administration forestière forte : c'est en Khroumirie, 
là où les déclassements furent les moins importants, que les troubles 
furent également les moins violents. Lors de l'Indépendance, les 
occupations sauvages y furent minimes au vu de celles qui furent 
observées dans la dorsale. 

La politique forestière menée au cœur du bastion khroumir 
pouvait faire figure de référence : grâce à l'exploitation du chêne-liège, 
les bilans financiers de la Direction des Forêts étaient bénéficiaires (6 
Millions de Francs de bénéfices en moyenne annuelle sur la période 
1926-1929 d’après le GAAN), et ceci alors que, par l'entretien des 
pistes et pare-feu et par les opérations de démasclage, les services 
forestiers assuraient aux populations locales des revenus en 
numéraires qui devenaient probablement de plus en plus importants 
avec l’ouverture progressive des Khroumirs sur l'économie 
monétarisée. 

Entendons bien une chose essentielle : si les salaires versés 
étaient pour les services forestiers un moyen de leur politique 
forestière, pour les contrôleurs civils en poste à Souk El Arbaa 
(Jendouba), du fait de l'existence de ces salaires, la politique forestière 
était considérée dans son ensemble comme un moyen d'assurer la paix 
sociale compromise par les expropriations diverses sur les terres 
coloniales et par la croissance démographique qui s’accélérait. Entrés 
dans la clientèle de l'État, les Khroumirs étaient finalement de bons 
Indigènes, c’est-à-dire des Indigènes calmes, car dépendants de 
subsides publics.

Il est très probable que c'est cette dimension globale de la 
politique forestière comme moyen de paix sociale garantie par l’État 
qui a séduit les équipes dirigeantes à l'Indépendance. Ces dirigeants 
étaient profondément jacobins, et la techno structure forestière qui 

2 Voir chapitre 9 pour une analyse plus fouillée des « services forestiers »
rendus à la Régence, notamment concernant les enjeux militaires et 
ferroviaires de la fourniture en bois.
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quadrillait le territoire rural de l'intérieur du pays n'était pas un outil à 
abandonner sur un coup de colère.

Au contraire, il s'est agi à l’Indépendance de conserver les 
services forestiers en les débarrassant de la stratégie du bastion qui 
avait été efficace pour s'assurer la domination de vastes étendues, mais 
qui avait ensuite mené à des compromissions impardonnables aux 
yeux des populations lors des déclassements. À l'Indépendance, on 
peut surtout constater la volonté de lisser la présence des services 
forestiers sur le territoire, et de leur faire jouer partout leur rôle de 
distributeurs d'argent public qu’ils ne jouaient précédemment qu’en 
Khroumirie, et ce, jusque dans les dunes de Tataouine, dans le cadre 
de la lutte contre l'érosion éolienne. 

Deux courts textes illustrent la précocité de ces préoccupations 
reliant l'emploi rural, la construction de l'identité nationale et 
l'environnement (tableau 2).

« (...) La terre de Tunisie s'était flétrie comme la peau d'une vieille bédouine. 
Un programme énorme de reforestation est en cours de réalisation rapide. 
Chaque année, le dernier dimanche de novembre, toute la population est 
conviée à planter des arbres. La fête de l'Arbre ! Fête d'un peuple rajeuni qui 
restaure la parure de sa terre – une parure et un vêtement pour restaurer sa 
fécondité. »
« Sous le soc impitoyable des pluies et des vents, la terre tunisienne était 
creusée de cicatrices. Pour lui rendre sa fécondité, il faut d'abord arrêter les 
ravages. (...) Ces travaux combinés sont effectués dans toutes les provinces 
par des équipes de travailleurs recrutés parmi les chômeurs. La Tunisie 
combat ainsi son mal, la désertification par son autre mal, le chômage, 
résolvant d'un coup un double problème. » (République tunisienne, 1960).

Tableau 2 : Textes extraits d’une brochure de propagande du 
début des années 1960 intitulée La Tunisie au travail

La réalité de cette liaison entre préoccupations sociales, 
politiques et environnementales n’est pas que littéraire. Elle est 
clairement montrée par l’illustration 2.

En 1929, la carte montre que la stratégie du bastion perdure : le 
personnel forestier est concentré en Khroumirie. Par contre, en 1998, 
le personnel de la Direction des Forêts est également réparti sur tout 
le territoire, et il agit de manière de plus en plus souvent concertée 
avec les divers organismes chargés du développement durable, et en 
particulier avec les offices et ONG du développement local.
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À la fin du XXe siècle, non seulement la stratégie du bastion est 
abandonnée, mais c’est l'expression de « politique forestière » qui 
perd tout son sens, puisque les services forestiers agissent loin au sud 
de la limite des forêts, et en collaboration ou en concurrence avec de 
multiples intervenants. Il vaut sans doute mieux parler pour la période 
contemporaine d'une politique environnementale au sens large, qui 
touche aussi bien la construction de mini barrages que celle de 
banquettes antiérosives, et dont la lisibilité paysagère est 
particulièrement forte dans les endroits particulièrement pauvres. Il 
faudrait comparer la carte des investissements du Fonds de Solidarité 
National 26-26 (de lutte contre les « poches de pauvreté ») à la carte 
de ces aménagements pour s’apercevoir d'une certaine 
correspondance.

Pour résumer, la politique forestière coloniale en Khroumirie a 
fourni un terrain d'essai à la politique environnementale post coloniale 
qui est progressivement devenue un outil important du contrôle 
étatique sur les zones rurales de l'intérieur pauvre du pays. 

II - Les conséquences sur l'usage des ressources de 
l'intermédiation de l’État entre les Khroumirs et la forêt

A - Les chantiers forestiers, un levier pour le contrôle des 
migrations et pour la clientélisation des Khroumirs

La conséquence la plus évidente de l'existence de ces chantiers 
forestiers a été en Khroumirie un certain retard à la migration, maintes 
fois constaté. D'une certaine façon, l'existence des chantiers a donc 
favorisé l'accroissement des densités forestières, ce qui déplaisait aux 
agents forestiers mais allait dans le sens des objectifs présidentiels :
Habib Bourguiba semble avoir toujours eu une claire vision des 
conséquences de l'exode rural et la hantise du gonflement incontrôlé 
des villes, comme le montrent les multiples épisodes de 
déguerpissements opérées en périphérie de Tunis tout au long des 
années 1960-1970.

Le dispositif de l’emploi forestier contre l’exode a fonctionné 
en Khroumirie : les études menées par la FAO dans les années 1970 
(FAO-SIDA, 1973a, 1973b, 1977 et 1978) montrent bien que dès 
qu'un chantier forestier ouvrait dans un triage forestier, une partie des 
migrants de la zone revenait s'y employer. Mais ce n’était déjà plus le 
cas en 1996, du moins à l'analyse de l'enquête du programme 
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« Dynamique des populations et évolution des milieux naturels »
(DYPEN, 1997) : un jeune installé à Tunis ne revenait plus débarder 
le liège dans sa montagne natale pour 3 dinars par jour. 

Par contre, si les migrations se sont développées pour toucher, 
en 1996, 20 % de la population totale née sur place, le caractère 
temporaire des migrations demeurait important. Comme le montre la 
pyramide des âges réalisée à partir de l’enquête DYPEN de 1996 (ill. 
3), les absents étaient des jeunes, surtout des garçons : 37 % des 
hommes de 20 à 60 ans. À cette date, les migrants étaient pour 
l'essentiel déclarés absents depuis moins d'un an, ce qui signifie que 
les retours étaient fréquents (Gardin, 2004).

Il faut comprendre que la force de travail se répartit entre 
l’espace forestier et Tunis selon la classe d'âge, et les Khroumirs âgés 
semblaient encore en 1996 choisir de revenir passer leurs vieux jours 
soit dans leur village, soit, minoritairement, dans les petites villes 
proches : Aïn Draham et Tabarka, comme le montre l’illustration 4.

Cela signifie que le retour vers la Khroumirie est pour les 
migrants essentiellement un retour vers une forme de semi inactivité 
forcée ou voulue. Dans ce schéma, les chantiers forestiers continuent 
de jouer un rôle, même si les ressorts essentiels de la mobilité sont à 
chercher maintenant dans l'espace d'accueil tunisois. Mais pour ceux 
qui résident en Khroumirie, l’enjeu est le même pour tous. Un jeune 
qui se maintient sur place, un autre qui revient après une mauvaise 
expérience urbaine, une personne âgée qui se réinstalle définitivement 
en Khroumirie sont tous conduits à faire feu de tout bois pour dégager 
des revenus locaux même minimes. En ce sens, les chantiers forestiers 
jouent le même rôle que l'agriculture ou le charbonnage clandestin :
ce sont des opportunités de travail précaire que les Khroumirs 
cherchent à cumuler au maximum en un minimum de temps. 

Ce qui se joue donc aujourd’hui au travers de la politique 
forestière, c'est donc toujours le maintien d'un certain contrôle social 
(contrôle politique et contrôle des mobilités) des populations locales 
par la distribution d’emplois publics. Or, si l’on considère que ces 
emplois publics jouent le même rôle que l’élevage ou le charbonnage 
dans l’occupation locale de la main-d’œuvre, alors il faut aussi
considérer que ces emplois forestiers publics participent paradoxale-
ment au maintien dans les clairières d’une population dense et 
dépendante des ressources forestières, maintien régulièrement 
dénoncé par les services forestiers pour la pression anthropique 
occasionnée sur les ressources forestières.
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B - La clientélisation par l'État gêne l'apparition d'organes de 
gestion locaux des ressources forestières

La deuxième conséquence des politiques publiques sur les 
usages des ressources forestières est la déresponsabilisation des 
Khroumirs à titre collectif.

Si l’on reprend l’histoire du peuplement de la région, il apparaît 
que les populations forestières de Khroumirie se sont construites dans 
une démarche de fuite vis-à-vis des logiques sociales de la plaine, et 
ce, bien avant la colonisation française (Gardin, 2004). Dans un 
contexte forestier et montagneux favorisant la dissimulation, il était 
plus facile d'échapper aux impôts beylicaux, et cela était encore 
facilité si les familles ou les segments lignagers ne se sentaient pas 
solidaires des grands lignages tribaux qui servaient de base à 
l'imposition fiscale. Les spécificités du rapport à l’État ne s’expliquent 
donc pas sans la référence à ce passé précolonial marqué par la 
coupure des liens tribaux.

Il n'en est pas moins vrai que la Régence française a participé 
de cette déresponsabilisation, liée à l’appropriation des ressources par 
l’État en s'imposant comme intermédiaire unique entre les logiques 
coloniales et les populations khroumires. Deux exemples éclairent le 
phénomène.

Le premier est celui des chantiers du liège, systématiquement 
commandés par des personnels forestiers français, organisés selon des 
méthodes savantes (méthode des 12 coupons et surtout méthode 
Lamey expérimentée en Algérie), et qui s'achèvent par le calcul du 
poids du liège récolté. Cette dernière opération surtout dépassait les 
Khroumirs analphabètes, puisque le calcul du taux de dessiccation de 
la matière première leur était totalement impossible. C'est sur les 
chantiers du liège que l’État a dû apparaître pour la première fois 
comme le détenteur de connaissances bien mystérieuses.

Le second exemple concerne la lutte contre le feu : le Décret du 
05/07/1923 stipule que les Indigènes sont collectivement responsables 
des incendies de forêt. S'ils ne dénoncent pas les coupables, des peines 
collectives sont prononcées, comme le retrait des droits d'usages. Les 
« chefs de groupes indigènes » doivent organiser des vigies de 
surveillance. Ces dispositions sont reprises dans le Code forestier de 
1967 (Articles 46 à 56), et même dans le Code de 1993 (Articles 40 à 
42). Cette disposition est assez piquante dans la mesure où les douars
n'ayant jamais eu de statut légal (la commune rurale n'existe pas en 
Tunisie), il est difficile de déterminer l’extension du groupe incriminé. 
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Quoi qu'il en soit, il est clair que les Khroumirs se sont vus confirmés 
dans leurs choix précoloniaux : pour vivre heureux, il faut vivre 
cachés, et dénier toute pertinence aux solidarités élargies (au douar,
au grand lignage) qui risquent de vous faire courir plus de risques 
qu'elles ne vous apportent de sécurité.

Cette tendance à l'atomisation des stratégies a été décrite dans 
le détail des pratiques par Raouf Saïdi3 (Saïdi, 2000). C'est ainsi que 
la carbonisation clandestine du bois s'effectue souvent loin des 
villages entre garçons d’une même classe d’âge, de manière à gagner 
un pécule sans faire peser le risque sur une seule famille. C’est là une 
forme de solidarité réduite se substituant aux groupes plus larges.

De même, a-t-on pu observer sur le terrain au cours des années 
1990 et 2000 des cas montrant clairement que les comités de douars
instaurés à l'initiative des ONG ou des offices travaillant dans le 
développement local et participatif ne représentaient finalement pas la 
volonté collective des habitants qui y siégeaient (Bouju et Saïdi, 1996 
et 1997) : les individus qui votent pour un reboisement subventionné 
en oliviers au sein des réunions du comité sont ceux-là mêmes qui 
ensuite laissent mourir les oliviers. La responsabilité collective est 
déniée par l'ensemble des pratiques individuelles. Ces nouveaux corps 
intermédiaires prennent donc très difficilement leur place, comme le 
montre l’analyse de l’exemple d’une coopérative mise en place par 
une ONG (Bouju et Saïdi, 1997). Au moins jusqu’aux émeutes de 
2010-2011, en cas de conflits importants, les trois pyramides du 
pouvoir d'État (garde forestier, chef de la cellule du parti hégémonique 
Rassemblement Constitutionnel Démocratique -RCD- et omda4)
continuaient de jouer le rôle d'arbitre entre des familles clientélisées et 
atomisées. En effet, les multiples entorses au Code forestier et le non-
respect par les familles représentées au comité de douars des décisions
prises par ce même comité ont fait perdurer le recours aux notabilités 
plus classiques. Les représentants locaux des pyramides du pouvoir 
d'État ont continué à jouer ce rôle de notables, de référents en cas de 
conflit. Les comités de douars, mis en place à l’occasion de 
l’implantation de projets de développement locaux ne jouaient pas ce 
rôle car ils ne disposaient d’aucune autorité réelle et ne parvenaient 
pas à s’instituer en garants des décisions qu’ils prenaient par eux-
mêmes. Il s’était donc avéré impossible et indésirable de faire 
appliquer le Code forestier dans toute sa sévérité. Puisque trois corps 

3 Voir chapitre 8
4 Représentant nommé du préfet.
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de notables étaient informellement chargés de la résolution des 
conflits, j’ai pu évoquer l’existence d’un droit néo-coutumier dont 
l’efficacité était par ailleurs vérifiée par la quasi-absence de forces de 
police dans la Khroumirie forestière au moment même où ces 
dernières connaissaient un déploiement important dans la Tunisie de 
Ben Ali. En Khroumirie, elles étaient rendues inutiles par suite de 
l’existence de ce droit garanti par ces notables.

III - Les conséquences des politiques forestières sur les 
ressources forestières elles-mêmes

Cela fait maintenant plusieurs décennies que géographes et 
agronomes se penchent sur les savoirs paysans niés par un ou plusieurs 
siècles de monopole savant sur les savoirs. Ici ou là, on montre la 
vitalité d'organes de gestion locaux traditionnels, ailleurs on en 
exhume les traces pour les revivifier. Cette tentative de revalorisation 
des savoirs locaux est également à la base de la démarche des 
organismes promouvant le développement local. En Khroumirie, ce 
travail d’exhumation a été tenté par des géographes comme Jacques 
Bonvallot (Bonvallot 1982) qui a cru discerner, notamment dans la 
vallée des Atatfa, des traces de terrasses ou d’aménagements 
hydrauliques abandonnés. Pour louable que soit cette valorisation des 
savoirs paysans, l'erreur me semble résider précisément dans la 
recherche d'aménagements précoloniaux de type sédentaire. Toutes 
les sources5 tendent à montrer au contraire que les Khroumirs étaient 
au moins en partie des gens qui vivaient sous tente (chapitre 8), qui se 
déplaçaient de clairière en clairière, qui cultivaient de façon itinérante 
des céréales sous les chênes-lièges et qui utilisaient le feu pour
débroussailler leurs terrains de parcours et les parcelles de culture. 
Nous proposons donc de chercher les traditions là où elles sont : dans 
le semi-nomadisme forestier et dans l'entretien des paysages par le feu. 

5 D’après un ensemble de relations de voyages ou d’ouvrages semi-savants 
qui forment les principales sources écrites en français sur la Kroumirie de la 
fin du XVIIIe au début du XXe (Canal, 1932 ; Carton, 1930 ; De Livet, 
Marquis de Barville, 1880 ; Gadeau de Kerville, 1908 ; Guerard et Boutineau, 
1892 ; Mahjoubi et Karoui, 1983 ; Peyssonnel, 1987 ; Venture de Paradis, 
s.d.).
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A - Les problèmes de régénération du chêne-liège ne touchent 
que les paysages de parc clair alors que les maquis favorisent 
la régénération naturelle de l'espèce

L’exposé historique qui précède a montré l'efficacité des 
services forestiers coloniaux. Dès leurs premières visites d'inspection, 
les forestiers français ont fait une lecture de la forêt khroumire centrée 
sur le chêne-liège, et, secondairement, sur le chêne zéen, si bien que 
leurs descriptions oblitèrent le plus souvent les espèces secondaires. 
De la même manière, les descriptions de voyageurs insistent sur ce qui 
surprend le plus en Khroumirie lorsqu'on a traversé la Tunisie : les 
arbres de grande taille qui rappellent certaines futaies européennes. Là 
encore, l'absence de description des espèces secondaires du sous-bois
ne doit pas pour autant les faire passer pour inexistantes. Or, ce qui 
frappe aujourd'hui, c’est que si la forêt khroumire a du mal à se 
régénérer, c'est dans sa dimension de futaie. Un type de paysage 
forestier pose effectivement un problème : les parcs clairs de chêne-
liège ou de chêne zéen aux grands arbres vieillissants et dépourvus de 
sous-bois (ill. 5). Dans ces espaces, la régénération naturelle ne se fait 
pas, et les accusations portées contre les chèvres ne peuvent guère être 
mises en doute. 

Les paysages forestiers ne sont heureusement pas composés que 
de parcs clairs. Deux formations végétales se portent nettement mieux 
: les maquis et les maquis arborés (ill. 6). Dans ces espaces, ce sont le 
myrte, les filaires ou les bruyères qui dominent. Le chêne-liège s'y 
développe très bien, et on y retrouve généralement des individus 
d'âges très variés. Lorsqu'il apparaît comme un des composants du 
maquis, le chêne-liège ne semble pas en danger. Cette remarque 
rejoint les observations qui avaient déjà été faites par les forestiers 
français qui notaient que le jeune plant devait être protégé des excès 
d'ensoleillement, du vent et mis à l'écart de la dent du bétail. 

La solution semble évidente : pour faciliter la régénération de 
l'espèce la plus en danger, il faudrait favoriser les maquis. En ce 
domaine, l'idée défendue par les forestiers est que ce sont les chèvres 
en broutant et les usagers défricheurs qui détruisent les maquis. Or ce 
point mérite d’être questionné car nos observations montrent a
contrario que les douars entretiennent des espaces de maquis aussi 
bien que des parcs clairs.



286

B - Les douars entretiennent les maquis, qui sont le seul état 
de référence observable en matière de couverture forestière

Il est tout d’abord difficile d'établir une corrélation générale 
entre la distance à l’habitat et le paysage « dégradé » de « parcs 
clairs ». Les fourrés, taillis, maquis et autres matorrals (termes 
synonymes sur le terrain) se rencontrent un peu partout, y compris à 
proximité immédiate des lieux de peuplement. Michael Böhm (Böhm, 
1996), a travaillé sur le douar d'Athamnia (imada Aïn Snoussi). Il note 
que les maquis s'y développent selon des configurations variées 
(pâtures parsemées de bosquets, maquis denses parcourus par des 
sentes, maquis arborés, …) à proximité immédiate du village. Ces 
maquis sont entretenus volontairement par les hommes avec l’aide de 
leurs troupeaux. Les besoins en bois de feu et en bois mécanique se 
conjuguent pour favoriser le choix de perches de petit diamètre. Au 
sol, on trouve des souches tortueuses d’arbustes régulièrement 
émondés. Le maquis s'entretient par un continuel rejet de souche. 
Surtout, au sein de ces maquis et au sein de ce qu'il appelle des 
« matorrals bas ouverts », Böhm observe la constitution de touffes 
arbustives, dominées par de jeunes chênes-lièges. Michael Böhm note 
que « ces îlots de végétation denses sont probablement les seuls 
garants d'un renouvellement naturel des chênes. Ces touffes sont 
impénétrables par le bétail et permettent ainsi le développement abrité 
d'un certain nombre de glands. »

Donc, dans un espace fortement anthropisé comme le maquis 
ouvert, l'activité agro-sylvo-pastorale arrive encore à favoriser la 
régénération du chêne-liège dans de meilleures conditions que ce que 
les services forestiers réalisent à partir des semis transplantés de la 
pépinière.

La figure stéréotypée d’une forêt constituée sous la forme de la
futaie dense garnie d'un sous-bois important doit en fait être 
abandonnée lorsqu’on parle de la forêt khroumire : cette futaie n'est 
pas observée sur le terrain aujourd’hui6, et les formations les plus 
résilientes, désignées par Böhm comme des formes de « pseudo 
climax », sont en fait des maquis. Or les maquis sont désignés par les 

6 Elle a sans doute existé ponctuellement par le passé : un certain nombre de 
techniques d’aménagements forestiers coloniaux sont détaillés dans le 
chapitre 9 (partie III), laissant entendre que ce type de faciès forestier a pu 
exister dans les massifs de chênes zéen.
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agents de la Direction des Forêts comme une des manifestations 
typiques de la « dégradation » forestière.

Pourquoi les services forestiers n'ont-ils jamais renoncé à 
l’évaluation des boisements actuels en fonction d’un état de référence 
de type futaie ? Pourquoi n’ont-ils pas fait l’analyse de la dynamique 
temporelle et spatiale de la régénération des maquis ? Certainement 
parce que les maquis sont la preuve manifeste du façonnement ancien 
des paysages forestiers par les communautés d’agro-pasteurs semi-
nomades qu’ils accusaient de tous les maux.

C - Les forestiers, ennemis des maquis

Les forestiers ne s'intéressant qu'à la mise en valeur du potentiel 
économique du liège et secondairement du bois de chêne zéen7, ils 
mirent en place un système d'exploitation impliquant l'accessibilité 
des arbres, et donc le débroussaillage. Au cours des années 2000, ce 
travail de débroussaillage se poursuivait, comme le montre 
l'importance des ouvertures de chemins de délestages (métros) dans 
l'emploi de la main-d'œuvre khroumire sur chantier.

Par ailleurs, le feu ayant la détestable habitude d'endommager 
le liège, et surtout de tuer les arbres fraîchement démasclés, il importe 
pour les forestiers de le limiter au maximum, et donc d'encourager le 
débroussaillage. L'analyse des lois forestières a montré la permanence, 
de 1881 à aujourd'hui, de la lutte contre le feu et des opérations de 
débroussaillage qu'elle implique. En ce domaine, la chèvre s'est 
toujours révélée paradoxalement un allié objectif des services 
forestiers. 

Ces éléments tendent à montrer que ce sont les efforts 
conjugués de l'administration forestière et des éleveurs qui ont abouti 
à l’ouverture des maquis et à l’extension des espaces problématiques 
que représentent les parcs clairs. Mais pour notre part, nous avons 
tendance à faire porter la responsabilité principale sur les services 
forestiers pour une raison simple : ces derniers n’ont pas seulement 
participé à l’ouverture du milieu, ils l’ont surtout fossilisé en 
supprimant les rotations qui existaient auparavant, alors que le feu 
agro-pastoral participait au cycle d’une mutation paysagère continue.

7 Traverses de chemin de fer, bois de mine et bois de merrains… trois grands 
chantiers de la période coloniale (voir chapitre 9 pour plus de précisions).
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D - Les forestiers et le feu

Pour montrer l’existence d’une dynamique paysagère incluant 
le feu, nous pouvons partir d’un premier constat : une très grande 
partie des espèces caractéristiques du maquis khroumir sont des 
pyrophytes. C'est le cas des bruyères, du myrte et du chêne-liège. La 
bruyère est une pyrophyte active : elle pousse mieux sur un sol calciné 
que sur un sol non calciné. Les autres sont des pyrophytes plus ou 
moins passives : ces plantes supportent le feu sans en tirer de bénéfices 
particuliers. Ceci dit, la nuance entre pyrophytes active et passive est 
floue : la pyrophyte passive bénéficie d'un avantage comparatif certain 
en cas d'incendie sur la non pyrophyte. Elle devient alors une espèce 
pionnière de la reconquête par sélection naturelle. Ensuite, une grande 
pyrophyte passive comme le chêne-liège profite souvent du feu pour 
se rajeunir : lorsque ses branches sont trop atteintes par les flammes 
pour survivre, il rejette naturellement de souche, comme d'ailleurs un 
grand nombre de plantes de maquis.

Si la forêt khroumire est composée d'un grand nombre de 
pyrophytes, nous devons sans doute en conclure que la pousse de ces 
espèces a été favorisée parce que la forêt était régulièrement soumise 
au passage du feu. Nous avons cherché les traces de ce passage du feu 
dans les sources coloniales et post coloniales. En utilisant les données 
de Paul Boudy (Boudy, 1955) et les sources anonymes de la Direction 
des Forêts, nous disposons de séries intéressantes pour les feux de 
forêts algériens et tunisiens de la période 1905-1945 (ill. 7).

Le premier facteur de feu est clairement climatique : les 
incendies algériens se produisent presque systématiquement les 
mêmes années que les incendies tunisiens.

Le second facteur est politique : les incendies se produisent 
dans les périodes troublées, et en particulier au cours des Deux 
Guerres mondiales, sans doute parce que le personnel forestier est en 
partie mobilisé. Dans l'ensemble, le feu a été en Algérie une réponse à 
la spoliation forestière beaucoup plus importante qu'en Tunisie, ce que 
Boudy ne manque d'ailleurs pas de relever, même s'il en tire des 
conclusions très discutables quant aux vertus de la soumission des 
boisements au régime forestier8. Il faut noter qu'en Tunisie, la crise 
des déclassements des années 1920-1930 ne se traduit pas par des 

8 Boudy estime que les forêts algériennes soumises au régime forestier brûlent 
moins que les forêts privées, ce qui est faux si l’on reprend ses propres 
sources statistiques dans le détail. 
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incendies de protestation. Les campagnes de délimitation du domaine 
forestier lancées à partir de 1903 et qui s'étalent en fait jusqu'au début 
de la Première Guerre mondiale ont eu plus d'impact : 1913 est une 
remarquable année à feux. 

Pour ce qui nous occupe, nous nous limiterons à rechercher les 
preuves de l'existence d'un troisième facteur de feu : l'activité agro-
pastorale. Boudy notait en Algérie le caractère généralisé de la 
pratique de l'écobuage qu'il considérait même comme « un geste 
raisonné ». Le commandant Wachi notait également que les agents 
forestiers y avaient brisé les cycles de rotation défrichement/ 
amendement (Kiva, 1886), l’arrêt des cycles entraînant la dégradation 
des forêts. Pour ce qui concerne la Tunisie, les feux pastoraux et 
agricoles sont une pratique attestée en Khroumirie, puisque Debierre, 
Directeur des Forêts au cours des années 1920, propose d'utiliser les 
Khroumirs dans les activités de débroussaillage et de lutte contre les 
incendies « car ils maîtrisent à la perfection l'art du contre feu »
(Debierre, 1931). Si les Khroumirs sont des techniciens du feu, c'est 
qu'ils le pratiquent de manière régulière et savante pour améliorer la 
productivité de leurs parcours, voire pour amender leurs abattis 
destinés à la culture. Les sociologues et agronomes qui cherchent 
désespérément les traces d'une tradition paysanne à revivifier ne 
cherchent pas au bon endroit : ce ne sont pas dans les proto-terrasses 
ou dans les rares aménagements hydrauliques qu'il faut chercher une 
tradition locale, mais dans les pratiques du semi nomadisme agro-
sylvo-pastoral, et donc, dans le feu.

Quelques points essentiels doivent être dégagés :
- L'abondance des pyrophytes signifie qu'il faut définitivement 

considérer comme trompeuse toute référence à un état de référence 
climacique. Le seul état de référence possible est un espace agro-
sylvo-pastoral s'étant développé sur un temps suffisamment long pour 
modifier la composition floristique.

- En ce qui concerne les paysages végétaux, le rôle du feu est 
ambigu : on peut le considérer comme un facteur de création de parcs 
clairs par son action de débroussaillage, mais on peut aussi le 
considérer comme un facteur d'entretien des maquis qui prospèrent par 
rejets de souche (INRA, 1997). Tout dépend vraisemblablement de sa 
fréquence, de la densité du bétail et des systèmes de rotation des 
terrains de parcours. Michael Böhm montrait déjà que les paysages 
végétaux s'inscrivaient dans une dynamique faisant passer le même 
espace d'un état à un autre (Böhm, 1996). Nous pouvons maintenant 
poser une seconde hypothèse assez solide : cette dynamique s'inscrit 
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dans un système de rotation des terrains agro-pastoraux sur le temps 
long. Ce qui était clairière a pu devenir maquis, le maquis a pu devenir 
maquis dense arboré (le « pseudo-climax » de Michael Böhm) avant 
de devenir parc clair, puis clairière et ainsi de suite. C’est ce que 
confirme l’analyse qui a pu être faite dans le chapitre 3 à partir la 
comparaison des photographies aériennes et images Google entre 
1949, 1989 et 2005-2009.

E - Le gel des rotations paysagères 

Finalement les paysages végétaux actuels résulteraient de trois 
facteurs :

- du gel de la dynamique agro-sylvo-pastorale par l'efficace 
interdiction des mises à feu ;

- des pratiques de débroussaillage des services forestiers ;
- de la croissance des effectifs humains et animaux en forêt. Ce 

facteur, bien qu’étant présenté comme l’explication quasi unique des 
études forestières classiques, n’intervient pour nous qu’après les deux 
facteurs précédents.

Au total, ce qui nous semble poser problème actuellement, c'est 
qu'il n'existe plus aucun système de rotation entre espaces de 
clairières, parcs clairs et maquis. Les écobuages du passé sont 
vraisemblablement à l’origine de la physionomie de la forêt mais aussi 
de sa composition floristique. L'interdiction des mises à feu agro-
pastorales est sans doute responsable de la fin d'une dynamique 
végétale particulière, et donc responsable de la difficulté d'entretien de 
paysages muséifiés.

Dans d’autres milieux méditerranéens sans guère de paysans 
comme le Midi de la France ou la Californie, l'absence de pratiques 
agro-sylvo-pastorales se traduit par la raréfaction des petits incendies 
et la multiplication des incendies géants liés à l'accumulation du 
matériel combustible en sous-bois. Le cas typique est celui des forêts 
de Malibu dans la périphérie nord de Los Angeles analysées par Mike 
Davis9 (Davis, 1999). Le graphique de l’illustration 8 montre que dans 

9 Davis signa un article dans le Los Angeles Time intitulé « Let Malibu 
Burn ! », ce qui fit scandale… Mais son analyse est sans concessions : des 
millions de dollars dépensés pour la défense des villas de Malibu soumises à 
des incendies rendus inévitables par l'accumulation de matériel combustible, 
et aucun effort de la municipalité pour lutter contre les incendies de l'habitat 
urbain sous intégré qui font plusieurs morts chaque année. La lutte contre le 
feu entraîne le feu.
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notre cas, c'est l'inverse qui se produit. Les incendies se multiplient
mais les superficies brûlées par incendie diminuent.

Nous ne disposons malheureusement pas de séries statistiques 
sur le nombre de départs de feu en Khroumirie et devons en rester à 
l'échelle tunisienne. Sur l'ensemble du pays, la tendance actuelle est à
la multiplication de petits feux. Les raisons en sont multiples. D'une 
part, il est possible qu'il s'agisse d'un artifice statistique lié à la collecte 
des données : nous ne savons pas à partir de quelle date les forestiers 
comptabilisent les écobuages comme des incendies. D’autre part, la 
pression pastorale accrue sur des parcs clairs figés depuis de longues 
années et les débroussaillements d'exploitation donnent un caractère 
totalement incombustible à de grandes parties des forêts, c'est du 
moins une explication valable pour la Khroumirie. 

La dynamique du feu semble donc interrompue pour un 
ensemble de raisons faisant intervenir les croissances démographiques 
humaine et animale, mais aussi les règles et pratiques instaurées par 
les services forestiers depuis l’époque coloniale.

De cela, personne ne se plaint : l'image de marque de l'incendie 
de forêt a toujours été mauvaise, et la lutte contre le feu est une 
constante de la politique forestière, de ses origines à nos jours. 
Observant que la forêt méditerranéenne n'apparaît au grand public 
français que sous la forme des incendies estivaux, Bernard Kalaora et 
Antoine Savoye (Kalaora et Savoye, 1999) remarquent qu'en France, 
la totalité des réflexions sur le rôle social et sur les processus 
biologiques sont déterminés par le feu : c'est la perception du risque 
qui détermine les réflexions dominantes sur la forêt et qui focalise la 
réflexion sur les solutions possibles.

Les forestiers tunisiens ont bu à la source française et suivent 
les évolutions d'une foresterie définie à l'échelle méditerranéenne ou 
mondiale (Chalvet, 2000). Leur méfiance vis-à-vis du feu a en fait la 
même origine que leur aversion du pâturage. En Tunisie, la menace 
d'incendie s'étant largement évaporée, l'argument n'est plus guère 
évoqué. Mais du fait de la mort du feu, un parc clair a peu de chance 
de devenir autre chose qu'un parc clair de plus en plus vieillissant.

*

Ce travail a montré que la politique forestière tunisienne, telle 
que nous la définissions dans l’introduction, a surtout aidé l’État à se 
construire en lui fournissant des modes de régulation clef en main des 
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espaces ruraux de l'intérieur. Mais au cours des années 2000, les 
serviteurs de l'État que sont les forestiers se sont trouvés dans une 
position qui les conduisait à gérer surtout les problèmes d'emploi en 
milieu rural d'une manière qui serve au mieux les nécessités du 
clientélisme d’État en Tunisie. Cela ne correspondait que de manière 
assez lointaine à leur idéal de gestion rationnelle de la forêt. Par 
ailleurs, leur monopole sur les savoirs forestiers pouvait être largement 
mis en doute. À l’analyse, leur grille de lecture des espaces forestiers, 
basée sur la production de liège, s’est montrée en partie responsable 
des difficultés de régénération actuelles de l'espèce. Leur mépris des 
agro-pasteurs, hérité de leurs expériences françaises antérieures, leur 
a interdit de prendre en compte les processus de la dynamique 
paysagère impulsée par les pratiques locales et les ont fait adhérer à 
l'image d'Épinal d'une forêt naturelle. 

Ces éléments remettaient en question leur statut de précurseurs 
de la durabilité : l'action des forestiers n'a pas aidé au renouvellement 
des ressources. Finalement, les forestiers se sont révélés être des 
acteurs du court terme comme les autres. 

Avant les événements de 2010-2011, et à condition que les 
hypothèses formulées ici aient été vérifiées par des études 
approfondies, nous pouvions rêver à une nouvelle vision des espaces 
forestiers et à l'abandon des utopies climaciques. Nous pouvions par 
exemple proposer des aménagements prenant en considération le rôle 
du feu dans les dynamiques paysagères. Nous pensions que la 
définition de la « politique forestière » en sortirait profondément 
transformée : elle serait entendue cette fois comme étant constituée de 
l’ensemble des actions sur la forêt de multiples agents dans le but de 
lui faire rendre des services « forestiers » (la conservation de la 
biodiversité, la production de liège, …) ou « non forestiers »
(l’entretien économique des familles, la lutte contre l’exode rural, le 
contrôle politique des populations, …).

Nous espérions que, de la critique de l’action des services 
forestiers -critique portée au cœur de métier que constitue l’entretien 
des paysages forestiers- naisse une critique plus globale des objectifs 
de l’État post colonial. Un État qui dans sa période bourguibiste s’est 
servi des services forestiers pour construire les conditions de sa propre 
reproduction, et qui ensuite, au cours des mandatures de Zine el-
Abidine Ben Ali, s’est surtout préoccupé de privatiser envers la 
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Présidence les clientélismes d’État construits en forêt au cours de la 
période précédente10.

Doit-on en 2016 persévérer dans la critique de la continuité des 
discours et des pratiques des services forestiers (voir Bouju et al.,
2016) ? Doit-on critiquer les tentatives étatiques de défense d’une 
forêt dégradée ? Ces questions qui apparaissaient fondées dans le 
contexte de stabilité d’un régime autoritaire, n’acquièrent-t-elles pas 
une dimension normative différente dans le contexte de ce long 
feuilleton d’événements qu’est la refonte de l’État tunisien : quelle 
foresterie « faudrait-il » construire ?

De ces maigres éléments ressortent des images contrastées de 
stabilité et de changement :

- un ingénieur forestier au siège de la Direction des Forêts de 
Tunis affirmant dans un couloir que « rien n’a changé, ce qu’on faisait 
avant on le fait maintenant, en refusant d’en dire plus11 » ;

- des articles de presse reproduisant ad nauseam le discours sur 
la dégradation forestière ;

- le constat de l’importance du vote pour le parti islamiste 
Ennahda aux élections de l’Assemblée constituante en octobre 2011, 
contrebalancé dans les zones rurales du Nord-Ouest par un vote plus 
« populiste » (liste Aridha Chaabia) ou plus à gauche (Mouvement des 
Patriotes Démocrates), …mais un vote qui s’explique surtout, bureau 
par bureau, par l’influence de tel ou tel édile local (Gana et Van 
Hamme, 2012).

Dans l’impossibilité de conclure aujourd’hui sur une 
dynamique en cours et méconnue, je terminerai simplement en 
rappelant que la Direction des Forêts de Tunisie des années 2000 était 
déjà traversée par une série de conflits internes. La croyance de ses 
agents dans le rôle sacré de l’État avait le mérite de maintenir un haut 
niveau de moralité dans l’exercice des fonctions et entretenait une 
conscience du Bien Public incompatible avec le contexte économique 
national de libéralisation des échanges et de marchandisation 
généralisée des biens collectifs. En défendant la domanialité des 
espaces forestiers, ils s’érigeaient eux aussi quelque peu en opposants 
...Mais l’autocritique sérieuse de leur propre histoire reste encore à 
faire...

10 On se référera à Béatrice Hibou pour une analyse économique de 
la « privatisation de l’État » en Tunisie (Hibou, 1999).
11 Entretien mené par Clément Huguet, automne 2012, dans le cadre d’un 
terrain de Master 1.
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CHAPITRE 11

Les paysans et la forêt en Khroumirie :
approche synthétique 

Sophie BOUJU

Les analyses développées au cours des chapitres précédents sur 
la Khroumirie (chapitres 3 et 7 notamment) ont permis de mettre en 
évidence l’intérêt d’une analyse des pratiques comme angle 
d’approche pour une réflexion sur les problèmes de gestion des 
ressources naturelles. Les différents éléments d’analyse ont été 
décomposés, notamment pour l’exemple des pratiques pastorales 
(chapitre 7), en montrant l’influence des pratiques sur l’évolution du 
couvert végétal, avant de montrer comment ces pratiques sont elles-
mêmes conditionnées par de multiples facteurs, dont certains ont fait 
l’objet d’une analyse plus détaillée, comme les stratégies des familles 
précaires (chapitre 1), la crise sociale (chapitre 8) ou encore la 
politique forestière (chapitres 9 et 10).

Après avoir décomposé ces différents éléments d’analyse, il 
s’agit à présent de les reprendre de façon plus synthétique et globale, 
selon une approche systémique, en s’attachant plus particulièrement 
aux interactions entre eux. Nous chercherons en particulier à 
comprendre la généralisation de certaines pratiques non compatibles 
avec le renouvellement des ressources, de la part de populations qui 
ont pourtant conscience du caractère à la fois vital pour elles et fragile 
de ces ressources.

Plusieurs facteurs, eux-mêmes inter reliés, interviennent pour 
expliquer ce paradoxe. Tout d’abord, les facteurs politiques 
apparaissent déterminants, dans un contexte où les ressources 
forestières ont été appropriées par l’État. Nous verrons ensuite le rôle 
des facteurs socio-économiques, qui ont pour conséquence que les 
Khroumirs n’envisagent plus collectivement leur avenir sur place, 
dans un contexte de précarité, de migrations massives et 
d’individualisation des stratégies. Enfin, nous nous intéresserons au 
rôle des facteurs culturels, en relation avec les représentations de 
l’environnement et les savoir-faire des populations. Il s’agira de 
montrer la façon dont ces différents facteurs interagissent pour 
contribuer à une évolution vers des pratiques de moins en moins 
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compatibles avec une gestion durable des ressources agro-sylvo-
pastorales.

I - Des facteurs politiques déterminants, en relation avec le statut 
des forêts

Les interventions exogènes peuvent jouer un rôle important 
dans l’évolution de l’usage des ressources en influençant les pratiques. 
Nous avons pu montrer, pour les pratiques pastorales (chapitre 7), les 
impacts contrastés des projets de développement, qui peuvent, selon 
les cas, soit alléger soit, au contraire, renforcer la pression sur les 
ressources naturelles. De même, on pourrait mettre en évidence des 
effets contrastés du désenclavement, qui, d’un côté, peut alléger la 
pression sur les ressources forestières en permettant, par exemple, la 
généralisation de l’usage du gaz, mais qui peut, par ailleurs, renforcer 
cette pression anthropique en favorisant la commercialisation du 
charbon de bois, par exemple.

Mais le principal facteur explicatif des impacts négatifs des 
populations sur le milieu dans cette région, auquel nous allons nous 
intéresser plus en détail, réside dans la législation forestière. Il apparaît 
en effet que la rigidité de cette législation, destinée en principe à 
assurer la protection des ressources, produit paradoxalement l’effet 
inverse en marginalisant les populations forestières et en les excluant 
de l’exploitation des ressources (chapitres 1, 3, 9 et 10). L’appropria-
tion des forêts par l’État a en effet une double conséquence pour les 
populations, à la fois sur le foncier et sur les ressources.

- On peut souligner tout d’abord l’importance de l’emprise 
foncière du domaine forestier de l’État, associée à une politique de 
gestion forestière qui ne prend pas réellement en compte les besoins 
des usagers des forêts, ce qui limite les possibilités d’activités pour les 
populations locales et les perspectives de développement de la région. 
Cette situation de précarité explique en grande partie les pratiques 
d’utilisation intensive des ressources du milieu qui peuvent être 
observées, notamment les prélèvements de bois domestique ainsi que 
le charbonnage clandestin, fortement rémunérateur. Mais on peut citer 
aussi l’utilisation importante des parcours forestiers pour faire face 
aux besoins de l’activité d’élevage, tout en limitant les dépenses. On 
peut citer enfin les défrichements opérés par les habitants pour 
augmenter les surfaces cultivables, celles-ci devenant de moins en 
moins viables sous l’effet du partage des terres à chaque génération, 
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dans un contexte de fortes pressions démographique et foncière 
(chapitre 1).

- Par ailleurs, l’appropriation des ressources forestières par 
l’État (Bouju et al., 2016) n’est pas favorable à des préoccupations 
collectives de gestion durable de ces ressources, mais est propice à une 
surexploitation, en incitant chacun à profiter au maximum des 
ressources utilisées de façons collective et gratuite, y compris de façon 
illégale, en s'exposant au risque d'une amende. C’est ainsi que 
certaines pratiques d’exploitation minière de la forêt peuvent être 
observées, concernant notamment la coupe d’arbres pour la 
fabrication du charbon de bois, l’ébranchage excessif des arbres pour 
l’alimentation du cheptel et le surpâturage dans certaines zones.

Cette conception d’une forêt sans les hommes, dans un objectif 
de préservation du milieu, aboutit à l’effet inverse de celui recherché, 
avec une exploitation des ressources qui se fait malgré tout, mais dans 
l’illégalité et sans préoccupation de durabilité (Auclair, Bénévise et 
Bouju, 1998). En effet, le caractère illicite de nombreuses pratiques
qui ne seraient pas forcément néfastes par nature entraîne des choix 
dans l’usage du milieu qui ne sont guère rationnels d’un point de vue 
sylvicole, agronomique ou environnemental.

Ainsi, les meilleurs emplacements pour le charbonnage sont les 
sites éloignés des douars, des pistes et des postes forestiers, mais à 
proximité d’une source d’eau pour contrôler la combustion. Ces 
critères sont privilégiés dans un souci de dissimulation, au détriment 
des préoccupations relatives à la qualité et au renouvellement des 
ressources (en fonction de l’âge des arbres, de leur densité, des 
essences utilisées, des techniques de coupe, etc.), qui deviennent une 
préoccupation secondaire. Cela peut se traduire par la surexploitation 
de certaines zones par des coupes massives alors qu’une meilleure 
répartition pourrait s’avérer à l’inverse bénéfique en contribuant à 
l’entretien et à la régénération de la forêt ou encore à l’entretien des 
tranchées pare-feu.

De même, le pâturage dans les zones mises en défens par les 
services forestiers dépend davantage de la surveillance du forestier et 
de l’accessibilité des parcelles que des ressources fourragères 
réellement disponibles. Enfin, les espaces qui font l’objet d’un 
défrichement ne sont généralement pas les plus aptes à la mise en
culture (mauvaise qualité des sols, risque d’érosion sur des pentes 
fortes) mais les plus propices à l’élargissement progressif et discret 
des clairières (Böhm, 1994), comme nous l’avons montré dans le 
chapitre 3.
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Par conséquent, la législation très restrictive et la répression 
exercée par les services forestiers n’empêchent pas pour autant les 
pratiques interdites, qui interviennent malgré tout d’une manière 
illicite. En revanche, elles contribuent à les rendre plus néfastes, en 
empêchant finalement un réel contrôle et une meilleure gestion de ces 
pratiques et en imposant prioritairement des contraintes de 
dissimulation pour échapper à la surveillance du forestier, au 
détriment des préoccupations de durabilité dans l’utilisation des 
ressources.

Après l’analyse des facteurs politiques, nous allons analyser le 
rôle des facteurs socio-économiques qui influencent également les 
pratiques et leurs évolutions et qui sont eux-mêmes influencés en 
partie par les facteurs politiques que nous venons de mettre en 
évidence.

II - Des facteurs socio-économiques

Autrefois, les prélèvements étaient guidés par une 
préoccupation de gestion à long terme et collective des ressources, 
comme nous l’avons vu pour les ressources pastorales (chapitre 7), par 
exemple, avec les systèmes de mise en défens communautaires qui 
étaient pratiqués.

Aujourd’hui, les adaptations répondent prioritairement à 
d’autres critères, dans un contexte de précarité (chapitre 1) qui ne 
cesse de s’accentuer sous les effets de la pression démographique et 
des besoins monétaires croissants suscités par l’ouverture de la région 
aux échanges et par l'évolution des modes de vie.

Pour bien montrer les interrelations entre les différents facteurs 
qui influencent les pratiques, il faut rappeler que cette précarité est 
renforcée également par la politique forestière elle-même, qui limite 
considérablement les possibilités d’activités pour les populations. En 
effet, les activités forestières sont monopolisées par l’État et les 
possibilités d’activités extra-forestières sont très limitées, du fait de 
l’étendue importante des forêts et des contraintes du milieu (chapitre 
1). Cette précarité place les populations dans une logique de survie qui 
oblige à une vision à court terme, avec souvent des effets néfastes sur 
le milieu. Elle oblige également les populations à diversifier leurs 
sources de revenus, qu’elles soient locales ou à distance, ce qui 
modifie les pratiques, au détriment d’une gestion optimale des 
ressources, comme nous l’avons montré notamment pour les pratiques 
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pastorales, du fait de l’importance prioritaire accordée aux activités 
extra-agricoles (chapitre 7). De plus, probablement en liaison avec 
l’importance de l’exode rural1, les sociétés locales semblent de moins 
en moins se projeter sur place dans le futur, ce qui n’est pas propice à 
une gestion à long terme des ressources. À cela s’ajoutent les facteurs 
sociaux mis en évidence dans le chapitre 8, notamment les processus 
de déstructuration sociale et d’atomisation des stratégies, 
particulièrement importants aujourd’hui en Khroumirie (Bouju et 
Saïdi, 1996). 

Nous allons montrer que l’ensemble de ces évolutions se traduit 
par des pratiques plus négligentes vis-à-vis de l’environnement, qui ne 
représente plus un enjeu collectif d’avenir. C’est pourquoi la gestion 
rationnelle et durable des ressources forestières n’est plus assurée.

A - La précarité et l’augmentation des besoins de liquidités

Bien que les conditions de vie des ménages se soient 
améliorées, cela peut paradoxalement se traduire par des difficultés 
financières accrues, car si autrefois les ménages vivaient en grande 
partie en auto-subsistance, aujourd’hui presque tout doit s’acheter. Par 
conséquent, on peut dire que les ménages ont de plus en plus de mal à 
satisfaire des besoins qui vont en augmentant, ce qui maintient les 
populations dans une situation de précarité. On peut même considérer 
que le décalage ne cesse d’augmenter entre les besoins croissants des 
populations, qui aspirent à d’autres conditions de vie, et les moyens 
dont elles disposent pour y subvenir, les besoins ayant augmenté plus 
rapidement que les sources de revenus.

En effet, le désenclavement de la région, l’électrification, 
l’insertion progressive dans l’économie marchande et l’influence des 
modes de vie urbains (qui se diffusent tant par le biais de la télévision 
que par celui des migrations) se traduisent par des besoins monétaires 
accrus, auxquels le développement de la scolarisation contribue 
également. Cela entraîne pour les populations des frais d’une ampleur 
jamais connue, auxquels il faut faire face sans que les moyens de 
subsistance sur place n’aient augmenté : ils auraient même plutôt 
diminué sous l’effet de la pression démographique, qui se répercute 
surtout sur les disponibilités en terres. Les seules solutions sont alors 

1 D’après l’enquête DYPEN de 1996, 41 % des enfants de plus de 20 ans des 
chefs de ménage enquêtés en Khroumirie ont quitté le milieu rural (Bouju, 
1997).
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soit la recherche de revenus à l’extérieur de la région par la migration2,
soit un prélèvement accru sur les ressources du milieu, notamment par 
le biais du charbonnage clandestin, malgré les risques encourus.

B - La pluriactivité et les mobilités

De façon générale, nous avons vu dans l’analyse sur le 
pastoralisme (chapitre 7) que la diversification des sources de revenus 
familiales, qu’elles soient locales ou à distance, s’accompagne d’une 
dévalorisation des activités agricoles et surtout pastorales, auxquelles 
est affectée de plus en plus une main-d’œuvre d’appoint, ce qui se 
traduit par des pratiques moins favorables à une bonne gestion des 
ressources.

Par conséquent, si les migrations (temporaires et définitives) 
semblent au premier abord entraîner une diminution de la pression 
humaine sur l’environnement, elles se traduisent en réalité surtout par 
une modification des pratiques, qui deviennent de moins en moins 
soucieuses d’assurer une gestion durable des ressources, ce qui peut, 
en définitive, augmenter les impacts négatifs sur l’environnement. En 
effet, l’essor important des migrations a modifié la perception de la 
région par ses habitants, les jeunes générations envisageant de moins 
en moins leur avenir sur place. Les représentations de l’environnement 
ont changé et, avec elles, le mode de relation de la population avec le 
milieu. Cela contribue à expliquer la disparition des préoccupations de 
gestion durable des ressources qui étaient vitales pour les générations 
précédentes, puisque leur survie dépendait presque exclusivement des 
ressources locales, dans le cadre d’un système beaucoup plus 
autarcique.

Aujourd’hui, dans l’esprit des populations, la migration 
constitue toujours une alternative possible et une solution, si les 
ressources venaient à manquer. D’après les enquêtes DYPEN réalisées 
en Khroumirie orientale en 1996, 53 % des ménages ont au moins un 
enfant célibataire en migration.

Par conséquent, malgré la diminution des effectifs de 
population qui s’est amorcée à la fin du XXe siècle et qui ne cesse de 
s’accentuer (chapitre 1), cela n’impliquera pas nécessairement une 
baisse proportionnelle des impacts sur le milieu, car le développement 

2 Il faut cependant rappeler que les possibilités d’installation définitive en 
ville sont devenues de plus en plus restreintes, notamment en raison des 
contraintes foncières (chapitre 1).
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des migrations peut inciter au contraire à des pratiques minières 
d’exploitation des ressources. On peut citer l’exemple de certains 
jeunes qui, pour préparer un départ en ville, vont pratiquer le 
charbonnage clandestin de façon intensive, afin de se constituer un 
pécule.

C - La crise sociale

Les nombreux indices de dissolution des solidarités qui ont été 
mis en évidence (chapitre 8) s’inscrivent dans une tendance à la 
désagrégation sociale et à l’atomisation des stratégies, liée en partie au 
développement des échanges (mobilité des ruraux et monétarisation 
de l’économie), et qui a été encouragée par les autorités politiques 
après l’Indépendance, car celles-ci voyaient dans les structures 
sociales traditionnelles d’anciens collaborateurs avec le pouvoir 
colonial. Or, cette évolution se répercute sur les stratégies familiales 
et sur les pratiques. Elle explique notamment les difficultés 
rencontrées par toutes les tentatives d’organisation des populations 
locales (Bouju et Saïdi, 1996 et 1997). En effet, l’État et les différents 
projets de développement n’ont pas suffisamment pris en compte cette 
disparition du sentiment d’appartenance à un destin collectif (chapitre 
8). On assiste de plus en plus à une concurrence entre les ménages, qui 
se traduit généralement par une volonté d’exploitation maximale des 
ressources, sans préoccupation de durabilité. C’est ce qui contribue à 
expliquer en particulier le maintien important de l’activité d’élevage, 
bien que celle-ci soit souvent négligée (chapitre 7), dû à une volonté 
de la part de chaque ménage de profiter, autant que les autres et au 
maximum, des possibilités d’accès à la ressource gratuite que 
constituent les parcours forestiers et qui sont pratiquement le seul3

droit d’usage reconnu -sous certaines conditions- par la législation.
Après avoir vu le rôle des facteurs socio-économiques, eux-

mêmes influencés par les facteurs politiques, sur l’évolution des 
pratiques de gestion des ressources, nous allons aborder le rôle des 
facteurs culturels, qui sont influencés eux aussi par les facteurs 
politiques, ainsi que par les facteurs socio-économiques que nous 
avons analysés précédemment.

3 Avec l’exploitation du bois mort gisant sur le sol.
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III - Des facteurs culturels

L’analyse des savoirs locaux relatifs à l’environnement et des 
représentations de celui-ci par les différentes catégories de population 
permet de mieux comprendre la façon dont ils guident les pratiques 
observées.

A - Un problème de transmission des savoirs et des savoir-faire

Il apparaît clairement, suite à des entretiens réalisés sur le 
terrain (Bénévise, 1998), que la connaissance du milieu est plus riche 
chez les anciens, ce qui reflète un problème de transmission des 
savoirs et savoir-faire traditionnels, particulièrement auprès des 
jeunes, dont nous avons souligné les conséquences importantes sur la 
gestion des ressources au sujet des pratiques pastorales (chapitre 7). 
Nous retrouvons ce même problème de transmission pour les 
connaissances relatives par exemple aux usages médicinaux des 
ressources forestières, dont la richesse semble en train de se perdre par 
manque d’intérêt des jeunes générations.

B - Des représentations de l’environnement influencées par les 
types d’activité et de rapport à la forêt

Les entretiens menés auprès de différentes catégories de 
population ont également montré que les représentations de 
l’environnement sont très différentes selon l’activité pratiquée et le 
type de rapport au milieu : à la représentation très utilitaire de ceux qui 
tirent leurs revenus directement de l’exploitation des ressources 
forestières s’oppose la représentation de ceux qui exercent des 
activités extérieures et surtout de ceux qui ont émigré, qui font 
intervenir des considérations plus esthétiques et sentimentales. Si, 
pour ces derniers, la forêt peut être vue comme un lieu de promenade, 
où l’on apprécie l’air pur (surtout pour ceux qui ont vécu en ville), les 
paysages verdoyants, les fleurs et les oiseaux … en revanche, pour les 
premiers, la forêt est vue uniquement comme un lieu de travail, qui est 
fréquenté avec un objectif précis, soit dans le cadre d’un chantier 
forestier, soit pour garder le troupeau, soit encore pour couper du bois 
ou pour repérer des emplacements intéressants en vue de futurs 
prélèvements. Ce type de rapport à la forêt est toujours présent pour 
les habitants qui en vivent, même lorsqu’ils se rendent en forêt pour 
d’autres motifs, par exemple pour se déplacer vers un autre douar : ils 
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ont toujours un regard sur la forêt qui est conditionné par leur 
exploitation des ressources. Ils cherchent par exemple à repérer des 
sites intéressants pour des coupes de bois ou pour les parcours et ils 
sont attentifs à certains signes qui permettent de prévoir l’abondance 
future des ressources. Par exemple, la production de glands étant 
abondante en moyenne une année sur deux, les éleveurs sont attentifs 
à la floraison du chêne-liège pour savoir si la récolte de glands sera 
bonne à l’automne.

C - Un manque d’appropriation symbolique de la forêt

Les entretiens menés auprès des populations locales (Bénévise, 
1998) ont également permis de mettre en avant un certain attachement 
des populations à la forêt, mais celui-ci serait aujourd’hui beaucoup 
plus alimentaire qu’affectif.

Les entretiens ont surtout permis de constater une diminution 
de l’importance des représentations liées à l’imaginaire de la forêt, 
même si la forêt reste pour les Khroumirs le symbole de la beauté, de 
la peur et du secret. La forêt ne semble plus jouer de fonction 
symbolique de type cultuel ou religieux comme cela semblait être le 
cas il y a quelques générations. Il existe encore certaines croyances 
concernant les esprits peuplant la forêt, mais elles ont tendance 
aujourd’hui à susciter la moquerie. De même, il existait toute une 
culture de poèmes et de proverbes sur la forêt4. Mais cette culture se 
perd progressivement, étant de moins en moins entretenue par les 
anciens et de moins en moins transmise aux jeunes générations.

Cette moindre importance accordée à la forêt dans le domaine 
de la culture et des traditions populaires contribue également à 
expliquer l’évolution vers des pratiques moins respectueuses du 
milieu.

IV - Des conséquences négatives sur la gestion des ressources

En définitive, les représentations de l’environnement évoluent 
sous l’influence des facteurs que nous avons mis en avant 
précédemment : le contexte économique (stratégie des familles 
précaires reposant sur la pluriactivité et la mobilité), le contexte social 

4 On peut citer par exemple ce proverbe : « l’eau qui bout dit : l’arbre que 
j’ai arrosé me fait bouillir ».



310

(disparition du sentiment collectif) et le contexte politique (gestion 
forestière dont sont exclues les populations locales). Ces évolutions 
contribuent à créer une distance de plus en plus grande entre la 
population et les ressources, qui explique en grande partie l’évolution 
des pratiques.

Le lien étroit qui unissait les sociétés à leur environnement est 
rompu et les savoir-faire nécessaires à une gestion optimale des 
ressources naturelles assurant leur renouvellement n’est plus transmis 
par manque d’intérêt des jeunes générations ou n’est plus appliqué par 
manque de motivation.

A - Un manque de préoccupation de gestion à long terme des 
ressources

La précarité que nous avons analysée dans le chapitre 1 place 
les populations dans une logique de survie qui ne leur permet pas une 
vision à long terme, ce qui peut les conduire à une surexploitation des 
ressources, d’autant que la migration représente toujours à leurs yeux 
une échappatoire.

La dissolution des solidarités et l’individualisation des
stratégies (chapitre 8) ne permettent pas d’assurer une gestion 
collective satisfaisante des ressources.

Enfin, la politique forestière (chapitres 3, 9 et 10) a 
déresponsabilisé les populations vis-à-vis de la gestion des ressources 
et a induit des pratiques qui sont guidées prioritairement par le souci 
d’échapper à la vigilance du forestier.

Par conséquent, on ne peut pas véritablement parler de stratégie 
de gestion à long terme des ressources5 et pour certains jeunes 
notamment, la recherche du profit à court terme l’emporte. 

5 Pour nuancer ce constat, on peut relever certaines pratiques qui prennent en 
compte cependant le souci du lendemain. Par exemple, lors des prélèvements 
effectués sur les arbres, les usagers laissent des parties de branches basses 
pour pouvoir y monter une prochaine fois afin de prélever les branches les 
plus hautes et les plus fournies en ressources fourragères. De même, on peut 
évoquer une forme de recyclage en quelque sorte des branches qui ont été 
émondées pour que le feuillage apporte un supplément fourrager en forêt :
ces branches fournissent quelques jours plus tard du bois mort récolté par les 
femmes pour l’usage domestique.
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B - Des populations qui ont pourtant conscience du caractère 
vital des ressources naturelles

Nous avons mis en évidence dans le chapitre 3 l’importance des 
ressources forestières, qui accompagnent le quotidien et tous les 
événements de la vie des populations forestières, du berceau au 
cercueil, en leur fournissant d’une part de multiples ressources 
indispensables au quotidien (fourrage, abri, chauffage, outils, 
nourriture, pharmacopée et bien d’autre produits encore qui font
l’objet de multiples usages) et d’autre part des revenus : aux revenus 
liés aux activités illicites s’ajoutent ceux procurés par l’exploitation 
officielle de la forêt, soit par l’État (plantations forestières, 
exploitation du liège et du bois, entretien des pistes forestières et des 
pare-feu, etc.), soit par des entrepreneurs privés (récolte du myrte, 
ramassage des champignons, exploitation du bois et carbonisation, 
battues pour la chasse au sanglier, etc.) qui emploient la main-d’œuvre 
locale à la journée ou à la tâche. Même s’il s’agit d’emplois 
temporaires et mal rémunérés, ils jouent cependant un rôle 
économique très important dans la région, constituant pratiquement la 
seule source de revenus salariés sur place. Ils concernent 38 % des 
actifs en Khroumirie orientale (DYPEN, 1996) et apportent au total 
une contribution non négligeable aux revenus des ménages6. Il faut 
rappeler également que les rares emplois de fonctionnaires en 
Khroumirie appartiennent presque en totalité au secteur forestier.

La population est bien consciente de ce rôle vital pour elle de la 
forêt, comme l’ont montré les entretiens réalisés sur le terrain à ce sujet 
(Bénévise, 1998 ; Lioret, 2004). Les personnes interrogées 
considèrent généralement la forêt comme « un tout », « un trésor », 
reconnaissant à tout âge que, sans elle, leur principale source de revenu 
disparaîtrait, qu’il n’y aurait pas de pain quotidien, pas de chauffage 
l’hiver ni assez de fourrage pour le bétail et que les glissements de 
terrain se multiplieraient.

6 Quelques mois de chantiers chaque année représentent de 10 à 30 % du 
revenu global des ménages.
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C - Des populations qui ont également conscience du 
caractère fragile des ressources naturelles

D’après les entretiens réalisés sur le terrain (Bénévise, 1998), la 
population évoque une diminution de la densité de la forêt et la 
difficulté à se procurer certaines ressources spécifiques suite à la 
surexploitation qui en aurait été faite : « Il y a moins de forêt qu’avant, 
en quantité et en espèces. »

On peut se demander si ces discours reflètent réellement la 
perception qu’en ont les populations, ou s’ils ne sont pas influencés 
par le discours alarmiste des forestiers que la population aurait plus ou 
moins intériorisé.

On peut même constater parfois une tendance à l’exagération de 
la diminution du couvert forestier dans les discours des populations :
« Avant, il y avait beaucoup de forêt. Maintenant, un cinquième de la 
forêt reste. »

Or, nous avons mis en évidence (chapitre 3) une quasi-stabilité 
en surface du couvert forestier au cours des dernières décennies. 
Même si l’on prend en compte la perte de densité qui est plus difficile 
à estimer, on reste de toute évidence très loin des chiffres avancés dans 
cette affirmation issue d’un entretien avec un habitant.

Ces discours semblent en tout cas témoigner, de la part des 
populations, d’une prise de conscience des menaces qui pèsent sur la 
forêt et ses ressources.

*

L’analyse des multiples facteurs anthropiques qui interviennent 
sur la dynamique environnementale, et notamment des facteurs 
qualitatifs, c’est-à-dire liés aux modes de relations entre les sociétés et 
le milieu, a permis de mettre en évidence le rôle des pratiques relatives 
à l’utilisation du milieu, qui dépendent elles-mêmes des connaissances 
et des représentations de l’environnement, et des contextes socio-
économique et politique, qui influencent à la fois les représentations 
et les pratiques des populations. Par ailleurs, on peut mettre en 
évidence de multiples interactions entre ces différents facteurs eux-
mêmes.

Par exemple, la politique forestière, en maintenant les 
populations locales dans une situation précaire, contribue à l’exode 
rural, qui influence fortement le rapport des populations à la forêt et 
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ne fait que renforcer la disparition des préoccupations de gestion 
durable des ressources liée à la dépossession de ces ressources et à 
l’exclusion de leur gestion. De même, l’exode rural contribue à 
l’individualisation des stratégies et à la dissolution des solidarités qui 
sont un facteur essentiel dans la remise en cause d’une gestion 
collective et durable des ressources. Comme le souligne Raouf Saïdi, 
« les configurations sociales actuelles, c’est-à-dire la répartition des 
actifs entre plusieurs statuts professionnels et plusieurs espaces, ne 
facilitent pas des ancrages identitaires pérennes » (Saïdi, 2013).

On peut également considérer que l’appropriation des forêts par 
l’État a largement contribué au désengagement des populations vis-à-
vis d’une gestion communautaire. Cela se traduit par une concurrence 
entre les ménages pour l’accès aux ressources naturelles, qui n’a fait 
qu’accentuer l’atomisation des stratégies familiales et la dissolution 
des solidarités. De même, on peut constater que les projets de 
développement contribuent eux aussi à placer les ménages dans des 
situations de concurrence et ne font qu’accélérer l’individualisation 
des stratégies. Ils agissent comme des révélateurs, mais aussi des 
facteurs de la crise, en introduisant de nouvelles normes, sans parvenir 
à engendrer des régulations adaptées (chapitre 8).

Ces constats ouvrent autant de nouvelles perspectives, aussi 
bien en matière de recherche que d’intervention, en soulignant la 
nécessité d’une approche qualitative prenant en compte la spécificité 
et la complexité des situations locales dans la réflexion sur la gestion 
durable des ressources naturelles.

Les résultats de ces recherches peuvent être mobilisés à deux 
niveaux.

- Dans une perspective opérationnelle, sur le terrain, où les 
enjeux actuels sont particulièrement cruciaux dans le cadre de la 
Tunisie post Révolution, qui est amenée à redéfinir le rôle de l’État et 
le cadre de son intervention. Dans ce contexte, un espace de 
négociation est à réinventer à partir d’une réhabilitation des acteurs 
locaux, de leurs stratégies et de leurs pratiques.

- Dans une perspective méthodologique, puisque la démarche 
que nous avons suivie peut être appliquée à des problématiques de 
gestion des ressources renouvelables qui peuvent se poser à une 
échelle locale sur d’autres terrains. Nous reviendrons sur ces 
perspectives dans la conclusion de l’ouvrage.
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CHAPITRE 12

Les agro-pasteurs et la gestion des ressources 
naturelles dans l’Ouest du Niger : impacts des 

pratiques et de leur évolution sur le milieu

Boureïma AMADOU

On observe depuis plusieurs décennies des transformations 
rapides et cumulatives de l’environnement sahélien, tant sur les plans 
physique que social. Le phénomène de désertification y est 
particulièrement actif, dû aux caractéristiques écologiques et à 
l’exploitation, voire à la surexploitation du milieu, dans un contexte 
de fort accroissement de la population et de maintien des règles et des 
pratiques (Raynaut, 1997). Les pays sahéliens sont ainsi confrontés à 
une déficience de leurs systèmes de production (agricole et pastorale) 
de plus en plus importante au fil des ans, mais aussi à une faible 
efficacité de leurs stratégies d’adaptation. Dès les années 1970, les 
gouvernements sahéliens ont réagi face à cette situation. Ainsi, le 
Niger a fixé comme objectif prioritaire l’affranchissement des 
systèmes de production des aléas naturels, sans toutefois toujours y 
parvenir.

Au Niger, les ressources naturelles (c’est-à-dire les éléments du 
milieu naturel qui sont valorisés) demeurent l’essentiel des sources 
d’alimentation pour les hommes et le bétail, ainsi que des sources de 
revenus. Les deux grandes activités de production (l’agriculture et 
l’élevage) sont ainsi dépendantes du milieu naturel ; de même, une 
grande part des revenus monétaires des populations rurales est 
procurée par les activités liées à la coupe et à la vente de bois, ainsi 
qu’à la cueillette et la transformation de certains produits naturels.

Dans ce chapitre, nous proposons une synthèse pour les 3 zones
étudiées au Niger1 (ill. 1), rendant compte des interrelations entre les 
contraintes du milieu physique et les stratégies d’innovation et 
d’adaptation des agro-pasteurs. Cette synthèse se fera à travers la 
lecture des pratiques de ces acteurs. Il s’agit pour nous de mettre en 
évidence l’impact des pratiques et l’influence du contexte englobant 

1 Le Zarmaganda (chapitre 4), le Boboye (chapitre 5) et le Gourma 
(chapitre 6).
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qui détermine leur évolution sur la dynamique environnementale. 
Nous déterminerons ainsi les changements intervenus au cours de ces 
dernières décennies au sein des systèmes productifs agro-pastoraux. 
Pour ce faire, nous analyserons les pratiques agropastorales, 
l’émergence de nouvelles combinaisons des ressources productives, 
notamment avec l’apparition d’une nouvelle organisation du système 
d’exploitation, comme le recours à des activités extra-agricoles, et 
enfin les effets de ces pratiques sur le milieu. 

I - Les pratiques agropastorales 

Le travail de la terre est pratiqué par environ 90 % des habitants 
des départements de Boboye, de Ouallam (Zarmaganda) et de Say 
(région de Tamou au Gourma). Les habitants se composent de groupes 
ethnolinguistiques zarma, peuls, gourmantché et haoussa. On y 
pratique surtout une agriculture d’autosubsistance. Elle constitue 
cependant aussi une source importante de revenus pour les
populations. Cette agriculture est essentiellement pluviale, avec une 
nette domination du mil, devant le sorgho et le niébé. Le maraîchage 
et la riziculture s’observent le long du fleuve et aux abords de quelques 
mares semi permanentes dans les régions de Boboye et du Gourma. 
Quelques cultures de diversification sont rencontrées, conduites 
principalement par les femmes (oseille, voandzou, arachide, etc.). La 
superficie moyenne des exploitations est de l'ordre de 3 ha. Ces 
régions connaissent depuis quelques décennies des transformations 
importantes de leur environnement. Celles-ci sont liées aux crises 
écologiques, mais également socio-économiques, de la seconde moitié 
du XXe siècle. On assiste de plus en plus à une pénurie des terres 
cultivables du fait de la pression démographique (voir chapitres 2, 4, 
5 et 6).

L’élevage est pratiqué aussi bien au nord qu’au sud de cette 
partie occidentale du Niger à ceci près que dans le nord, cet élevage 
est surtout l’apanage des Peuls, pour qui l’élevage est une tradition
ancestrale et la première activité économique. Cet élevage concerne 
de plus en plus les petits ruminants (ovins et caprins), qui sont réputés 
plus rustiques et bien adaptés aux conditions écologiques précaires de 
cette zone. Chez les Zarma, au sud, cet élevage s’est imposé 
progressivement comme la seconde activité économique après 
l’agriculture. Aujourd’hui, pour chacune des deux ethnies, il s’agit 
d’une forme d’épargne génératrice de revenus (accroissement naturel 
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des effectifs, production de lait et de fumier, etc.) s’ajoutant à ceux 
tirés de l’agriculture.

Les cadres physique et socio-économique sont l’objet de 
multiples transformations, variables d’une région à l’autre, en fonction 
des éléments du milieu physique, mais aussi des pratiques des 
populations et de leur adaptation aux nouveaux enjeux. C’est ainsi que 
la région de Tamou fournit l’exemple de pratiques permettant le 
maintien d’une gestion relativement équilibrée des ressources de la 
part des populations autochtones (chapitre 6), tandis qu’au 
Zarmaganda, on assiste aujourd’hui à une rupture de l’équilibre entre 
les ressources et leur utilisation, avec une régression du couvert 
végétal et une perte de la fertilité des terres (chapitre 4). Enfin, le 
Boboye fournit l’exemple d’une situation intermédiaire, où 
l’exploitation des bas-fonds a permis dans un premier temps 
d’apporter une solution à l’insécurité alimentaire des populations, 
mais on semble arriver aujourd’hui à une saturation des terres, qui 
risque de se traduire par une évolution similaire à celle du Zarmaganda 
si les pratiques ne s’adaptent pas à ce nouveau contexte (chapitre 5).

Nous analyserons dans cette synthèse les différentes pratiques 
des populations qui jouent un rôle important dans l’évolution du 
milieu, et qui sont elles-mêmes influencées par de multiples facteurs.

A - La région du Zarmaganda

1 - Les pratiques agricoles

Dans le Zarmaganda, les cultures occupent 155 332 ha, soit 
64 % du territoire, sur des terres très dégradées et pauvres. Les 
pratiques agricoles procèdent de cultures extensives, sous pluie, dont 
les quantités de production sont, de l’avis des agriculteurs, fonction 
des superficies emblavées. Les rendements sont très faibles et les 
producteurs augmentent périodiquement les superficies cultivées. 
L’intégration de l’élevage à l’agriculture est également faible. Ainsi, 
l’apport de fertilisants, notamment la fumure organique, est très rare. 
La jachère couvre une proportion relativement faible des espaces 
exploités. Les variétés cultivées sont quasi exclusivement 
traditionnelles et locales. Le mil est de loin l'espèce la plus cultivée. 
On observe une pratique généralisée de l’association des cultures, 
notamment entre le mil et le sorgho, mais aussi entre le mil et d’autres 
légumineuses. Le processus de désertification est accéléré sous la 
conjugaison de divers facteurs physiques et humains (chapitre 4).
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Les pratiques agricoles reposent sur un recours faible ou nul aux 
techniques modernes (outils, intrants, commercialisation, etc.). Elles 
doivent s’accommoder d’une pluviométrie insuffisante et fluctuante, 
qui induit un calendrier agricole incertain. Le cycle des cultures est 
rarement bouclé de façon satisfaisante. Au cours des années de 
mauvaises récoltes, même les lots retenus comme semences peuvent 
être consommés. Ces pratiques sont confrontées dans leur grande 
majorité à une pauvreté des sols en matière organique (< 2 %). Ces 
sols sont exposés aux érosions éolienne et hydrique. L'apport de la 
fumure organique ne suffit pas à corriger leur déficit en éléments 
fertilisants. Il faut enfin noter la présence d’ennemis des cultures 
(sauterelles, oiseaux granivores, chenilles mineuses des épis, striga, 
etc.), qui contribuent chaque année à la baisse de la production 
agricole.

La permanence des pratiques adoptées face aux défis des 
contraintes écologiques, qui ne cessent de s’accentuer dans un 
contexte de croissance démographique et de désertification, entraîne 
d’une part la dégradation progressive du milieu (chapitre 4) et d’autre 
part la migration méridienne des populations.

L'analyse des besoins alimentaires de l'ensemble de la 
population fait ressortir des déficits vivriers chroniques. En 1995 par 
exemple, 127 villages étaient déficitaires, ce qui représente 123 924 
habitants (Ministère de l’Agriculture et de l’Elevage, 1997). Les 
rendements de toutes les spéculations sont très bas. Les rendements du 
mil sont d'environ 330 kg/ha, ceux du sorgho de 145 kg/ha et ceux du 
niébé de 36 kg/ha. En comparaison, la région de Say, plus au sud, 
offre, pour la même campagne et les mêmes cultures, respectivement 
des rendements de 640, 490 et 320 kg/ha (Ministère de l’Agriculture 
et de l’Elevage, 1997). Il est à noter que ces valeurs connaissent de 
fortes fluctuations selon les années. À l'exception des terres des 
plateaux inaptes à l'agriculture, toutes les terres sont en principe 
appropriées dans le Zarmaganda et soumises à des cultures sous pluie 
avec une faible observation de temps de jachère. Le recours aux 
intrants agricoles modernes est rare, voire inexistant2. La fertilisation 
des champs se fait presque exclusivement par la fumure organique 
(fumier, déchets ménagers, résidus des récoltes, etc.) et ceci très 
souvent uniquement dans l'auréole qui entoure le village, sur un rayon 

2 Les conditions du milieu au Zarmaganda sont peu propices à l’utilisation 
d’engrais chimiques, faute d’humidité. 
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d'environ 500 m. Le maraîchage est peu pratiqué en raison de la rareté 
des sources et plans d’eau. Nos enquêtes de 1999 ont fait ressortir 
seulement 1 % des surfaces en cultures maraîchères. 

2 - Les pratiques pastorales 

Après l'agriculture, l'élevage constitue la seconde activité des 
ruraux du Zarmaganda. Le bétail y est pour l'essentiel composé 
d'ovins, de bovins et de caprins. Il est pratiqué par la communauté 
zarma sédentaire et par les Peuls et les Bella qui ont déjà une tradition 
de pasteurs nomades.

Pour les Zarma, l'élevage, surtout des petits ruminants (faciles 
à écouler), représente une forme d'épargne qui n'est mobilisée que 
pour pallier les déficits alimentaires ou pour faire face à des besoins 
monétaires exceptionnels, tels que le mariage des jeunes. L'élevage de 
production (embouche) ne vient qu'en seconde position dans le 
système. Les camelins, asins et les rares équins sont utilisés comme 
bêtes de somme (Ada et Rocktrom, 1993). L'activité pastorale au 
Zarmaganda est de plus en plus limitée par les contraintes naturelles, 
notamment la régression continue du couvert végétal et la faible 
alimentation des mares saisonnières. 

L'effectif du bétail est cependant très fluctuant. Il est surtout 
fonction de la pluviosité annuelle. L'élevage est surtout sédentaire 
dans le Zarmaganda. La région comprend cependant une zone nord, 
pastorale (ill. 2). Cette limite entre la zone pastorale et la zone de 
culture sous pluie a été tracée pendant la période coloniale. Des 
couloirs de passage furent tracés depuis la zone sud du Niger, agricole, 
vers la zone pastorale, permettant ainsi au bétail de faire la 
transhumance vers le nord pendant la saison des cultures. Ces grands 
couloirs de passage existent toujours, avec toutefois une faible activité 
de transhumance. 

Le nord du Zarmaganda reste, malgré cette tendance à la 
sédentarisation de l'élevage, un carrefour des pasteurs nomades de 
Ouallam, Tillabéry, Say, Kollo, Boboye, Filingué et même du Mali 
voisin. Dès le mois d'octobre, quand les mares tarissent dans le nord 
et aussi par manque de points d'eau modernes, les éleveurs 
commencent leur descente vers le sud. Pendant toute la saison sèche, 
les animaux sont en vaine pâture dans les champs et/ou les espaces 
incultes. Les points de concentration s’observent autour des puits 
pastoraux ou des forages.
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3 - Le rôle des politiques publiques 

Les pratiques agricoles actuelles dans le Zarmaganda résultent 
en grande partie des politiques publiques, notamment dans les 
domaines de l’agriculture, de l’élevage et de l’aménagement du 
territoire. Les engrais minéraux sont presque inconnus en cultures 
pluviales, bien que le service de l'Agriculture en détienne un certain 
stock. Par ailleurs, la Loi de 1961, fixant l’isohyète 350 mm comme 
limite nord des cultures sous pluie (Bourgeot, 1999), concerne une 
grande partie de la région du Zarmaganda et l’exclut de fait de l’appui 
de l’État (encadrement, fertilisants, projets agricoles, etc.). De même,
l’Aménagement du territoire consacre cette partie du Niger à l’élevage 
plutôt qu’à l’agriculture.

Enfin, de manière globale, le Zarmaganda a très peu bénéficié 
des infrastructures des grands travaux de l’État, notamment de la 
construction des routes, des forages (Amadou, 2004), etc. Cette 
politique publique influence donc en partie les pratiques des 
agriculteurs du Zarmaganda.

B - La région de Tamou

Les enjeux de production agropastorale sont importants dans la 
région de Tamou et particulièrement à la périphérie du Parc du W. Ces 
enjeux sont liés à trois éléments majeurs :

- la relative fertilité des terres ; 
- la bonne pluviosité par rapport aux autres régions du Niger ;
- une densité d’occupation humaine relativement faible. 
On a assisté à une exploitation minière des terres3 par des 

agriculteurs immigrés, des « pseudo-agriculteurs »4 et des pasteurs en 
transit, qui a entraîné une forte dégradation des ressources naturelles, 
tandis que nous avons mis en évidence (chapitre 6) l’adaptation très 
fine des pratiques des éleveurs autochtones aux conditions du milieu, 
permettant le maintien d’une gestion équilibrée des ressources.

3 Des résultats de nos enquêtes et observations de terrain (1992), il ressort que 
les agriculteurs, pour la plupart immigrés, se soucient peu du maintien du 
couvert ligneux et pratiquent une « agriculture minière ». Quant aux éleveurs, 
ils ont de plus en plus de gros effectifs sur des espaces réduits. 
4 Fonctionnaires ou commerçants qui ont eu des terres (contrats d’exploitants) 
suite au déclassement d’une partie de la Réserve Totale de Faune de Tamou.
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Le problème de la gestion de l'espace (sols et couvert ligneux) 
se trouve du coup posé par la cohabitation d’acteurs aux objectifs
souvent différents. Si les éleveurs ont besoin du couvert herbacé et 
même ligneux pour faire paître leur bétail, les agriculteurs cherchent 
des terres fertiles (de savane ou de steppe) à défricher.

1 - Les pratiques agricoles 

La région de Tamou a été pendant longtemps (jusqu’en 1975) 
faiblement mise en culture. Cette situation s’explique par :

- la présence jusqu'à une date récente (1974) de maladies 
endémiques (onchocercose, trypanosomiase) qui infestaient les 
différents réseaux hydrographiques ;

- l'enclavement de la région et la présence d'animaux sauvages 
qui limitaient les installations humaines ;

- le classement par l’État d'une partie de la zone comme réserves 
foncière, forestière et de faune ;

- enfin à un moindre degré, la prédominance de l'élevage sur les 
activités agricoles, qui rend difficile la cohabitation de ces deux 
activités.

Le système agricole a pour principales caractéristiques :
- d’être une activité de subsistance ;
- d’être associé à des rendements faibles ;
- d’être constamment à la recherche de nouvelles terres pour 

compenser la demande croissante des populations immigrées et/ou 
autochtones.

On observe surtout une agriculture de subsistance dont 
l’essentiel de la production est orienté vers l’autoconsommation. Les 
principales cultures sont le mil, le sorgho, le niébé et le maïs. La 
culture du mil est associée à celles du niébé et du sésame, tandis que 
le sorgho et le maïs sont cultivés en culture pure sur les sols sablo-
limoneux et autour des cases. Les femmes s’adonnent aux cultures
pluviales de gombo, sésame, arachide et voandzou, qui leur procurent 
des revenus monétaires substantiels.

De plus en plus, la population de Tamou s’adonne également à 
la culture du tabac, qui est une production très prisée sur les marchés. 
En moyenne, une exploitation de 0,5 ha procure environ 800 000 Fcfa 
à son propriétaire. À titre de comparaison, les cultures de céréales ou 
d’autres produits maraîchers ne peuvent guère générer plus de 100 000 
Fcfa sur une même superficie. 
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Les cultures irriguées sont pratiquées sur les rives du fleuve 
Niger et dans les bas-fonds et concernent les activités de maraîchage, 
la culture du riz et les vergers. Elles sont, à des degrés différents, 
pratiquées par la majeure partie de la population pour pallier 
l’insécurité alimentaire de ces dernières années.

Le déclassement par les autorités d’une partie de la réserve en 
1976 (70 000 ha environ) fut le point de départ d’une colonisation 
agricole sans précédent de cette région. L’interprétation des 
photographies aériennes de 1956 et 1975, et nos observations sur le 
terrain en 1988 (Amadou, 1991), ont montré qu'il y a eu une 
progression de l’ordre de 60 % des zones de culture sur le plateau 
sableux de Dyabou, où se sont installés la plupart des migrants (ill. 3).

Le taux de saturation des terres diffère d’une zone à l’autre. Il 
est relativement faible dans la partie ouest, notamment dans la zone 
d’un ancien peuplement autochtone,5 et assez élevé dans la zone 
Aïnoma, zone d’immigration et de production agricole (ill. 3). Cette 
saturation des terres agricoles est particulièrement liée à l’action 
anthropique (défrichement, coupes de bois et d’herbes).

Sur le plateau oriental, l’accroissement de la population locale 
et l’arrivée importante de migrants venant du Nord (Zarmaganda et 
Kourfeye) se sont traduits par une mise en valeur agricole de terres 
jusque-là occupées par une brousse tigrée régulière. Ces terres, à haut 
potentiel agricole, ont été investies par des cultures continues ou ont 
évolué vers des faciès dégradés. Pour ces derniers, on les retrouve 
principalement à proximité de l’axe routier Say-Tamou du fait, 
probablement, des prélèvements incontrôlés de bois (coupes 
frauduleuses) opérés par les immigrés du Zarmaganda. 

Les difficultés rencontrées par l’agriculture dans la région de 
Tamou sont liées à la baisse progressive de la fertilité des sols, au 
faible encadrement technique des agents de l’État (services 
déconcentrés de l’Agriculture, de l’Élevage et de l’Environnement) et 
à l’insuffisance de matériel agricole. Ces effets conjugués entraînent 
des déficits alimentaires de plus en plus importants. Il faut relever 
enfin une contradiction entre la politique affichée par les autorités 
publiques et la pratique agricole réelle issue du déclassement de la 
réserve foncière. Les contrats de concession de terres et de production 

5 Les populations autochtones associent l’élevage à l’agriculture notamment 
par l’apport de fumure organique. Elles observent également des temps de 
jachère, tout en ne procédant pas à l’extension des terres de culture.
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ont été légèrement suivis par les agents de l’État et naturellement très 
peu respectés par les bénéficiaires. 

2 - Les pratiques pastorales 

À Tamou, zone pastorale par excellence, les éleveurs peuls 
pratiquent l’élevage transhumant. Ainsi, ils vont en transhumance dès 
le mois de mai à la rencontre des premières pluies dans la limite sud 
de la Réserve Totale de Faune de Tamou ou dans le Parc du W. La 
particularité de la région de Tamou est la coexistence de plusieurs 
bergers transhumants. À partir des enquêtes menées dans la zone 
périphérique du Parc du W, il ressort que des troupeaux venant de 
Torodi, Say, Guéladio, Kollo, Niamey et Boboye se retrouvent 
sensiblement à la même période dans cette localité. Cette zone compte 
beaucoup de mares (environ 35), dispersées le long des sous-axes de 
transhumance, mais qui s'assèchent au début du mois de janvier.

Les aires de pâturage de cette zone sont constituées de plateaux 
cuirassés présentant des sols encroûtés et rocailleux, où ne poussent 
que des espèces herbacées indésirables et vivaces, le Sida cordifolia
et le Cassia tora. Les quelques bonnes terres autour des points d’eau 
(les bas-fonds et les mares) où les animaux trouvent du pâturage 
(Microchloa indica, Zornia glochidiata) sont envahies par des champs 
« pièges » (des champs qui empêchent l’accès aux ressources 
fourragères). Les terres des glacis, plus fertiles, sont occupées par des 
champs.

Les directions privilégiées du fleuve, de la Réserve Totale de 
Faune de Tamou, de la réserve partielle et l’entrée dans le Parc sont 
des tracés récents de transhumance. Ces mouvements, commencés au 
début des années 1980 (occupation de la terrasse du fleuve, avec 
l’installation d’un campement à Gosso dans la réserve partielle et 
entrées illégales dans le Parc), se sont amplifiés depuis lors. Ils sont 
peu visibles pour l’instant, mais ils s’intensifient progressivement 
avec la présence de certains troupeaux bovins. Les causes sont liées 
aux pâturages abondants dans cette zone où les éleveurs vont par 
anticipation, afin de contrecarrer l’installation éventuelle de migrants 
agricoles. Ces déplacements sont la réponse à une réduction des 
enclaves pastorales dans les terroirs en amont et sûrement aussi à un 
accroissement de l’effectif du cheptel local.

Le pâturage aérien est presque inexistant car la couverture 
ligneuse est composée en majorité de Combrethum nigricans, de
Combrethum micrantum et de Cassia senegal.
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D’une manière générale, le régime d’entretien des animaux ne 
se démarque pas du régime traditionnel typique du Niger, caractérisé 
par une étroite dépendance vis-à-vis des pâturages naturels et donc du 
régime des pluies. Les pâturages étant en général pauvres, les 
performances du système sont faibles.

C - La région du Boboye

1 - Les pratiques agricoles 

Le cadre physique détermine fortement les pratiques et 
stratégies agropastorales, ainsi que le niveau de production des 
différents acteurs. Ainsi, la région du Boboye présente des 
potentialités de production complémentaires liées aux deux grandes 
unités du relief : plateau et vallée (ill. 4). Cette partition est toutefois 
perturbée par la mobilité de plus en plus grande du bétail et l’extension 
des cultures vivrières.

Les espèces végétales cultivées sont largement dominées par les 
variétés locales héritées. Le recours aux variétés sélectionnées est 
encore timide, révélant ainsi une faible ouverture au progrès technique 
et aux innovations qui sont, dans la plupart des régions du Niger, du 
ressort de l’État. 

Le système de culture dominant reste l'association du mil avec 
une ou plusieurs autres espèces. Cette association occupe plus de la 
moitié des superficies cultivées, notamment au niveau des plateaux, et 
laisse seulement une faible proportion (environ 30 %) aux cultures 
pures de mil, d'arachide, de sorgho, etc. (SPP/E, 1999). On assiste de 
plus en plus au développement de cultures maraîchères et de
tubercules au niveau du bas fond. Cette association de cultures, 
considérée par les agriculteurs comme une stratégie de diversification 
anti-risque, présente cependant plusieurs inconvénients :

elle crée des concurrences énormes vis-à-vis de la lumière,
de l'eau et des éléments nutritifs entre les espèces en présence ;

elle rend la gestion du calendrier cultural difficile (avec 
notamment des semis tardifs pour les légumineuses) et impose, de ce 
fait, le choix de variétés qui s'y prêtent, pas forcément les plus 
performantes ;

elle est souvent à l’origine de conflits entre les éleveurs et 
les agriculteurs dans cette région où la saison des pluies est 
relativement courte ; de ce fait tout retard de semis peut se traduire par 
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une difficulté à clôturer le cycle pour les variétés à cycle long et par 
conséquent une entrée du bétail dans les champs. 

La pratique de la rotation des cultures est rare. Or, cette pratique 
pourrait permettre, soit une valorisation de la fumure résiduelle de la 
campagne antérieure, soit, pour les céréales qui viendraient après les 
légumineuses, l'utilisation de l'azote fixé par les légumineuses 
précédentes. La rotation des cultures pourrait également limiter la 
prolifération de certains ennemis des cultures favorisés par la 
monoculture, tels que les strigas, le mildiou, etc.

Le choix de ces différentes pratiques agricoles aboutit à une 
faible performance des cultures sous pluie et même des cultures 
irriguées. À cela s’ajoute la faiblesse de la politique agricole de l’État. 
En effet, les producteurs sont laissés livrés à eux-mêmes alors que les 
banques de crédit agricole ou d’intrants pourraient permettre une 
intensification des cultures ou tout au moins un accroissement des 
rendements à l’hectare.

2 - Les pratiques pastorales  

Le pastoralisme s’exerce dans des milieux végétaux variés et 
cette activité traditionnelle est partagée par des acteurs actuellement 
divers. À l'instar de l'agriculture, il a une fonction économique 
importante dans la région. Il est plutôt extensif. Les espaces pâturés, 
tous naturels, diffèrent d’une saison à l’autre. En saison pluvieuse, un 
double système d’élevage s’observe : une partie du bétail va en 
transhumance dans la zone nord (Zarmaganda) ou alors dans les 
bourgoutières au sud (Bénin), tandis que le reste du bétail exploite les 
jachères et les espaces incultes. En saison sèche, après les récoltes, 
tout l’espace est accessible au bétail. C’est la période de la vaine 
pâture, qui procure des compléments alimentaires importants au bétail. 

En saison pluvieuse, le fourrage est constitué de graminées 
annuelles, ainsi que d’arbustes. En saison sèche, ce sont les résidus de 
cultures (tiges de mil) et les graminées vivaces, ainsi que quelques 
espèces ligneuses, qui sont consommés.

Toutes les espèces animales sont susceptibles de recevoir, à un 
moment ou à un autre, des compléments alimentaires (fanes de niébé, 
son, sel). La ration alimentaire des animaux embouchés est 
entièrement apportée par l’éleveur.
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II - L’émergence de nouvelles combinaisons des ressources 
productives

On voit apparaitre de nouvelles combinaisons de ressources 
productives pour les populations des trois régions, se déclinant à partir 
des activités extra-agro-pastorales. Il s’agit essentiellement de la 
migration, de l'artisanat, du petit commerce et des transports. Ces 
activités extra-agro-pastorales, qui ont des effets sur les dynamiques 
agro-pastorales et environnementales, peuvent être vues comme des 
formes d’adaptation face à la dynamique environnementale. En effet, 
les supports de production naturelle que constituent la terre et les 
végétaux sont en régression constante et ne subviennent plus aux 
besoins d’une population sans cesse croissante. Ces activités sont 
cependant difficiles à appréhender dans l'état actuel des 
connaissances, compte tenu de la non disponibilité de données 
chiffrées fiables. Ainsi, leur appréciation ne peut être 
qu'approximative.

A - Les migrations

Les migrations, qui mobilisent aussi bien les hommes que les 
femmes, demeurent la principale solution à laquelle les populations 
ont recours pour faire face à des déficits céréaliers. Elles répondent 
également à la satisfaction de divers besoins comme l'habillement, le 
paiement de l'impôt et la formation de capital.

Dans la grande majorité des cas, les migrations sont temporaires 
et saisonnières. La région la plus touchée est celle du Zarmaganda où 
la tradition de migration remonte à la période coloniale. Les jeunes de 
la région du Boboye vont depuis peu en migration, ainsi que, de 
manière très limitée, les éleveurs de la région de Tamou. Pour ces 
derniers, la migration est très liée à leur profession d’éleveurs et ils 
finissent, dans certains cas, par s’installer définitivement avec leurs 
troupeaux dans les nouvelles zones d’accueil. Généralement, les 
migrants quittent leurs lieux de résidence en fin de saison des pluies et 
reviennent au début de la saison des pluies suivante. En pratiquant ce 
type de migration, ils se rendent en même temps disponibles pour les 
activités agricoles d'hivernage dans leurs terroirs d'origine.

On distingue les migrations sur le territoire national 
(notamment pour une grande part de la migration féminine) et à 
l’extérieur du pays (Nigeria, Bénin, Togo, Ghana Côte-d'Ivoire...). 
Dans les lieux visités, les migrants se livrent à plusieurs types 
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d'activités. Parmi celles-ci figurent le commerce de produits divers et 
la prestation de main-d'œuvre. Sur le plan interne, ces migrations sont 
essentiellement dominées par le milieu rural, où les migrants vont à la 
recherche d’espace agricole ou pastoral. Elles peuvent également 
concerner certains centres urbains. La ville de Niamey est l'un des 
principaux centres d'accueil au Niger pour les émigrants du 
Zarmaganda. En ville, les migrants s’adonnent à un travail salarié ou 
au petit commerce. À l’extérieur du Niger, les emplois recherchés par 
les migrants concernent surtout des petits métiers tels que domestiques 
ou revendeurs. Que ce soit pour les migrations internes ou 
internationales, les migrations peuvent être temporaires (retour au 
village pendant la saison des pluies) ou définitives. 

Le Zarmaganda étant une zone où l'hivernage s'installe 
tardivement, beaucoup de jeunes migrants retardent leur retour au 
village afin de pouvoir être embauchés comme ouvriers salariés 
agricoles dans les zones situées plus au Sud (Boboye, Kollo, Tamou, 
Say, Gaya). Ils sont surtout mobilisés pour les travaux de préparation 
des champs et les premiers sarclages qui interviennent en avril, mai et 
juin dans les zones visitées. Les femmes peuvent être mobilisées pour 
le vannage dans les opérations de décorticage du riz.

On constate également de plus en plus de migrations d’un 
milieu rural vers un autre. Ce sont des migrations agricoles et de 
recherche de terres de culture. Ainsi, les populations du Zarmaganda 
se rendent dans les régions du Boboye et de Tamou afin d’y trouver 
des terres de culture et de s’y installer. Cette forme de migration se fait 
généralement sur la longue durée (migrations pluriannuelles ou 
définitives), le migrant faisant office d’ouvrier salarié avant de se 
procurer des lopins de terre.

Quand les migrants installés se font attribuer des terres par les 
propriétaires fonciers (à titre de prêt généralement), ils peuvent 
envisager une installation définitive. L'installation définitive ou de 
longue durée n'est cependant pas synonyme de rupture totale avec le 
milieu d'origine. Des transferts de revenus ou de céréales (notamment 
le mil) peuvent continuer à s'opérer au bénéfice de parents et amis 
restés au village. Il arrive aussi que les destinataires des revenus 
transférés soient simplement mandatés pour en assurer la garde (pour 
les cas où les expéditeurs choisissent d'en conserver la propriété).

Les revenus rapportés des migrations sont généralement 
convertis en espèces avant d'être rapatriés. Leur importance varie 
considérablement d'un migrant à un autre et d'une année à une autre 
(de quelques dizaines de milliers au million de Francs cfa).
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B - L'artisanat

L'artisanat est essentiellement traditionnel. Il s’exerce en 
parallèle des activités agro-pastorales et procure des compléments de 
revenus. Comme dans les autres régions du Niger, il comprend :

des métiers réservés à des castes déterminées de la société, 
comme les travaux de forge, de tissage, de cordonnerie et de poterie ;

des productions diverses praticables à l'intérieur de toutes les 
castes, relevant le plus souvent des spécialités féminines, comme la 
fabrication de nattes et de lits en bois ou en tiges. 

Pour la première catégorie d'activités, les artisans sont des 
spécialistes et demeurent en nombre limité. Ils produisent pour 
satisfaire non seulement les besoins de leurs propres foyers mais aussi 
pour vendre aux foyers consommateurs et non producteurs. Il s'agit 
pour eux d'une activité aussi importante, sinon plus importante, que 
l'activité agricole qu'ils mènent parallèlement. Ils en tirent des revenus 
non négligeables investis dans l'activité agricole ou devant compenser 
les déficits céréaliers. À l’exception de la poterie, très pratiquée 
surtout dans les régions du fleuve (Boboye et Tamou), toutes les
activités de cette première catégorie se retrouvent dans les trois 
régions. Malgré la concurrence exercée par les produits manufacturés 
importés, ces activités sont encore pratiquées. 

Pour la seconde catégorie d'activités, on peut trouver des 
producteurs dans presque tous les foyers. Une bonne partie de la 
production est destinée à l'autoconsommation familiale, mais 
l'écoulement de surplus sur le marché est assez fréquent. Cependant, 
des contraintes de disponibilité en matière première apparaissent au 
niveau de la pratique de certaines activités, telles que la fabrication de 
nattes et de lits en bois ou en tiges et le tissage. En effet, les espèces 
végétales utilisées pour le tissage des nattes (Hyphaene thebaïca) ou 
la fabrication des sommiers (graminées tel que le gosso), très présentes 
dans le Boboye, se raréfient de plus en plus ou font l’objet de multi-
usages.

C - Le petit commerce

Le bois et la paille font partie des principaux produits 
commercialisés dans les centres d'accueil au Niger. Le transport des 
produits est assuré du lieu d'approvisionnement (en pleine brousse 
généralement) au lieu de vente (villes et villages d'accueil) à dos de 
chameau le plus souvent. De nombreux chameliers transporteurs de 
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bois et de paille, qui encombrent les rues de la ville de Niamey, 
viennent du Zarmaganda. Dans la plupart des cas, le commerce est une 
activité secondaire, dont les revenus obtenus ne constituent qu'un 
appoint par rapport à l'activité principale qu'est l'agriculture. 

S'agissant des échanges avec l'extérieur, la fonction de grenier 
à mil du Niger qui a été celle du Zarmaganda dans les années 1940 et 
1950 appartient désormais au passé. Même le rôle de pourvoyeur du 
reste du pays en certains produits, comme le souchet et les calebasses, 
a subi un important déclin. L'espoir d'une relance n'existe 
véritablement qu'à travers les actions de développement des cultures 
de contre-saison. Ces actions, du fait de la faible politique de 
décentralisation au Niger, demeurent l’apanage de l’État. Pour le 
moment, le Zarmaganda est surtout exportateur de main-d'œuvre par 
le biais des migrations saisonnières. Le marché de Mangaïzé, dans le 
nord du Zarmaganda, reste également un centre important de transit 
de bétail de la zone pastorale vers la zone agricole du Niger.

D - Les transports

Le transport est assuré dans les trois régions à l'aide de divers 
moyens, notamment les animaux (chameaux, ânes...), les charrettes et 
les véhicules automobiles. Dans chaque cas, le transport peut
concerner aussi bien des personnes que des biens.

Le transport à dos d'âne ou de chameau est une vieille tradition 
et le mode de transport le plus répandu en milieu rural. On peut 
cependant noter que dans la région de Tamou, le cheval et l’âne 
assuraient jusqu’à une date récente l’essentiel du transport des 
hommes. Les chameaux ont fait leur apparition au gré des vagues de 
migration zarma.

Le transport en charrette est apparu avec l'avènement de la 
culture attelée, diffusée par les projets de développement rural à partir 
des années 1970. Il est pratiqué en milieu rural, mais de manière 
limitée, compte tenu du faible nombre de charrettes dans la région.

Les transports à dos d'âne ou de chameau et en charrette 
demeurent, pour les habitants, des activités secondaires par rapport à 
l'agriculture. Ils procurent aux prestataires des revenus variés qui sont 
tantôt modestes, tantôt appréciables. La période de pointe des activités 
est celle qui suit immédiatement les récoltes des cultures pluviales 
pour le transport de produits agricoles. Elle peut se prolonger jusqu'à 
la fin de la saison sèche, avec le transport de matériaux de construction 
(brique, banco) et de fumier.
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Le transport en véhicule automobile est effectué sur les axes 
reliant les centres urbains secondaires à la ville de Niamey ou aux 
grands marchés de brousse. Il existe de longue date et son extension 
en milieu rural n’a été rendue possible que grâce à l'aménagement de 
certaines pistes rurales. Le transport en véhicule automobile est 
l'activité d'une minorité de privilégiés. Les revenus qui en sont tirés 
sont élevés par rapport au niveau moyen des revenus dans la région. 
La période faste pour le transport automobile correspond à la saison 
sèche avec les départs et les retours des migrants.

III - Les impacts des pratiques agropastorales et de la 
pluriactivité

A - Les effets des pratiques agricoles 

Les pratiques agricoles peuvent avoir plusieurs effets négatifs 
sur l’environnement physique en général et, par ricochet, sur le 
développement d’autres activités productives. 

Les pratiques agricoles étant largement extensives, l’un des 
effets majeurs est l’extension démesurée des terres de culture. Ainsi, 
dans la région de Tamou, par la permanence des systèmes extensifs, 
on a assisté à une colonisation agricole des terres (ill. 3). Celle-ci a eu 
des effets négatifs sur les ressources naturelles. Tout se passe comme 
si les agropasteurs, dans une situation précaire de survie, procédaient 
à une course effrénée pour exploiter au maximum les ressources 
naturelles. Ce schéma est surtout valable pour les migrants, mais les 
autochtones rentrent aussi dans le jeu de la compétition par 
anticipation. Malgré les dispositions législatives et réglementaires, 
l’État a du mal à endiguer cette dynamique. Le Parc national du W 
apparaît par conséquent menacé dans son existence. 

La colonisation agricole des terres, sous la double pression de 
l’afflux des migrants et de l’accroissement naturel de la population, a 
eu des impacts négatifs sur les cordons ripicoles. Dans les régions de 
Say et de Tamou, ceux-ci ont perdu 72,66 % de leur superficie initiale 
entre 1975 et 2000 (Rapport UTA, 2002). Ces cordons ripicoles sont
généralement utilisés par les éleveurs, surtout pendant la saison sèche. 
La progression des cultures à ce niveau obstrue l’accès du bétail à cette 
ressource. Le défrichement des arbustes entraîne également des 
érosions hydrique et éolienne. 
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Les pratiques agricoles ont eu également pour conséquences la 
fragmentation des espaces pastoraux et la perte de productivité de la 
brousse. On assiste ainsi à un recul du pastoralisme par une occupation 
progressive de son domaine et une apparition d’enclaves pastorales 
peu riches et souvent inopérationnelles.

En conclusion, on peut retenir que les pratiques agropastorales 
sont peu performantes dans la région et affectent de plus en plus la 
gestion des ressources naturelles. En effet, dans deux villages du 
Boboye que nous avons suivis sur plusieurs années, une variabilité des 
rendements a été constatée d’une année à l’autre pour une même 
exploitation. Les rendements moyens du mil sont passés de 483 kg/ha 
en 1995 à 418 kg/ha en 1996 et à 320 kg/ha en 1997. Cette situation, 
à terme, se solde soit par des défrichements de nouveaux espaces, soit 
par une exploitation minière de la terre. De même, l’élevage extensif 
a montré ses limites par la pression exercée sur des espaces déjà 
fragiles (surpâturage), la coupe excessive des espèces végétales et la 
concurrence autour de la ressource en eau et des résidus de culture. 

B - Les effets des pratiques pastorales

Les pratiques pastorales actuelles ont des effets souvent négatifs 
sur l’environnement. L’élevage de case (d’embouche), qui est de plus 
en plus pratiqué, nécessite la fauche de fourrage et de résidus de 
culture pour l’alimentation du bétail au piquet. Cette fauche participe 
du dénuement des terres et de la réactivation du processus érosif. 

La tendance à l’élevage de petits ruminants peut également 
avoir, à moyen ou long terme, un impact négatif sur l’environnement. 
En effet, ces petits ruminants se multiplient assez rapidement et 
exercent donc une forte pression sur les ressources végétales. Par 
ailleurs, ils ne transhument pas, d’où une charge pastorale importante 
sur quelques localités. Enfin, on peut souligner le faible apport des 
petits ruminants à la fertilisation des terres de culture. 

La politique de l’État dans le domaine de l’élevage peut 
expliquer dans une certaine mesure les pratiques et comportements des 
populations du Zarmaganda. Cette politique a été marquée par la 
permanence des contraintes techniques, notamment l'insuffisance de 
l'encadrement par les services vétérinaires, la faiblesse des soins 
préventifs (vaccinations) et curatifs, entraînant souvent un taux de 
mortalité animale assez élevé. La vente des produits et sous-produits 
de l'élevage (lait, viande, travail) se fait généralement par des circuits 
informels qui procurent peu de revenus. 
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C - Les effets de la pluriactivité

La pluriactivité dans nos trois régions d’étude est 
essentiellement constituée des migrations, de l’artisanat, du petit 
commerce et du service de transport. Ces activités ne sont pas 
totalement dissociées de l’agro-pastoralisme, mais s’en écartent 
souvent. Les migrations et l’artisanat peuvent même, à certains égards, 
avoir des effets négatifs sur les ressources naturelles.

Les conséquences des migrations sur les dynamiques agro-
pastorales et environnementales peuvent être de plusieurs ordres. Il 
s’agit principalement de :

la régression de la main-d’œuvre et, par voie de 
conséquence, l’abandon des activités agro-pastorales dans les zones 
de départ ;

une pression accrue et de nouvelles formes de dégradation 
dans la zone d’accueil des migrants, surtout en milieu rural ;

l’introduction par les migrants de nouveaux comportements 
et pratiques dans leurs villages d’origine, pas forcément compatibles 
avec leurs traditions, et l’introduction dans les zones d’accueil de 
pratiques minières d’exploitation des ressources naturelles, pouvant 
influencer les pratiques des populations autochtones, comme on a pu 
le constater dans la région de Tamou (chapitre 6).

Les activités artisanales ont des conséquences environ-
nementales liées à la forte pression exercée sur les produits végétaux. 
En effet, les jeunes pousses d’Hyphaene thebaïca sont systémati-
quement coupées par les fabricants de nattes, d’où le danger qui plane 
sur la régénération de cette espèce. Cette pratique est très développée 
dans la vallée du Boboye, mais peu observée dans les régions de Say 
et du Zarmaganda. Il y a seulement quelques décennies, ce sont ces 
deux dernières régions qui produisaient le plus de nattes à base 
d’Hyphaene thebaïca. Aujourd’hui, l’espèce s’est raréfiée. Quant au 
coton, à partir duquel était extrait le fil à tisser, il a disparu à cause de 
la sécheresse. On assiste maintenant à une importation du fil à tisser, 
qui est plus cher. Il en a résulté comme conséquence la faible 
compétitivité des tissus artisanaux par rapport aux tissus imprimés 
d'origine industrielle et le déclin de cette activité artisanale.

Le petit commerce porte souvent sur la vente de fourrage et de 
bois dans les centres urbains proches des villages. Il se traduit par une 
coupe de bois (ill. 5) et une fauche de paille dans les villages. Celles-
ci, dans des zones déjà fragiles, participent fortement à la diminution 
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du couvert végétal et, par voie de conséquence, à l’accentuation de 
l’érosion.

*

En analysant de façon croisée les éléments du milieu naturel et 
les pratiques des populations rurales, ce chapitre rend compte des 
contraintes du milieu naturel et des formes d’adaptations des acteurs 
locaux à travers les pratiques agro-pastorales mais aussi l’émergence 
de nouvelles combinaisons des ressources productives. Ces différentes 
pratiques ne sont pas sans effets sur l’évolution du milieu naturel. Elles 
se traduisent généralement par une amplification des contraintes 
auxquelles les systèmes agraires sont confrontés, nécessitant à 
nouveau le déploiement de stratégies adaptatives, dont l'objectif vise 
à éviter la faillite des systèmes de production agro-pastoraux.

Les adaptations, parfois subtiles, sont développées en fonction 
des potentialités et des possibilités de chaque exploitation, mais 
surtout des conditions écologiques, qui déterminent largement les 
aptitudes des différents milieux. Cela est d'autant plus significatif qu'il 
existe d'importantes inégalités économiques et écologiques entre les 
trois régions. Cependant, en dépit des nombreux handicaps relevés, 
force est de constater que, quelles que soient les caractéristiques et les 
formes que prennent ces stratégies, elles visent toutes un objectif 
prioritaire, largement partagé par les populations, à savoir la sécurité 
alimentaire. 

Il convient toutefois de préciser que les adaptations en question 
ne sont jamais purement et totalement endogènes et résultent à la fois 
de facteurs internes et externes au milieu. Cependant, les contraintes 
sont si importantes, qu'on se demande si les réactions sont réellement 
à la mesure des enjeux. Quoiqu'il en soit, les stratégies mises en œuvre 
sont loin d'être identiques entre les différentes régions. Ces stratégies 
renvoient à une évolution des mentalités des acteurs locaux.

Cette transformation des systèmes de production va se 
poursuivre car l’objectif de satisfaction des besoins alimentaires à 
partir de l’agro-pastoralisme est de long terme, et doit être soutenu par 
une sensibilisation des paysans, afin de les amener à faire évoluer le 
système traditionnel. L’expérience a montré que l’introduction et 
l’acceptation d’innovations externes sont possibles une fois que les 
paysans arrivent à la limite de leur capacité d’innover et que les 
stratégies d’adaptation ne répondent pas à leurs attentes. C’est 
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également le cas quand ils n’ont pas les moyens de lever une contrainte 
conjoncturelle, telle que la crise alimentaire.
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CHAPITRE 13

Paysages végétaux et communautés locales 
(agriculteurs mandingues/éleveurs peuls) : regard 
sur quelques « parcs » du Sénégal oriental et du 

Sud-Ouest nigérien.

Sébastien LARRUE

La gestion des ressources forestières en Afrique de l’Ouest est 
loin d’être un thème nouveau (e.g. Aubréville, 1949 ; Avenard, 1969 ;
Giffard, 1974 ; Monnier, 1979). Les enjeux de cette gestion des 
ressources sont encore plus sensibles lorsqu’on s’attache aux régions 
où les populations sont riveraines d’aires protégées. C’est le cas dans 
la région de Tamou au Niger, frontalière du Parc national du W, et 
dans la région du Sénégal oriental, lieu d’implantation du Parc 
national du Niokolo-Koba. La construction historique de ces deux 
parcs nationaux est similaire (i.e. parc de refuge, puis Parc national, 
réglementation commune, etc.) et pose aux populations riveraines des 
problèmes d’accès aux terres cultivables et/ou aux terrains de parcours 
pour le bétail. On peut s’interroger sur la légitimité scientifique des 
interdits qui régissent ces aires protégées1. Cependant, ce n’est pas sur 
cette question que nous souhaitons intervenir mais sur le lien existant 
entre les sociétés paysannes ouest africaines et le couvert végétal. Il 
ne s’agit pas ici de faire un inventaire des espèces et des formations 
végétales présentes au Sénégal oriental ou dans le Sud-Ouest du Niger, 
la littérature à ce sujet est abondante (e.g. Busson, 1965 ; Berhaut, 
1971-1979 ; Schnell, 1977 ; Trochain, 1940 ; White, 1986). Notre 
propos se veut avant tout une réflexion sur les relations entre les 
paysages végétaux et les sociétés rurales d’une partie du Sénégal et du 
Niger. En milieu soudanais, les pratiques paysannes sont souvent 
considérées comme non compatibles avec le maintien de la 
biodiversité végétale. De fait, il est courant d’engager la réflexion à 
partir des formations végétales et des espèces qui les composent, puis 

1 À titre d’exemple, que penser des interdictions pour l’usage du feu lorsque 
cet usage, ayant été une des causes d’éviction des populations du Parc 
national du Niokolo-Koba, est aujourd’hui amplement utilisé par les gardes 
du Parc national au Sénégal et dans celui du « W » au Niger afin de maintenir 
l’ouverture du paysage ?
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de mesurer l’impact des activités paysannes sur cette végétation. Il 
serait parfois approprié d’adopter la démarche inverse : les formations 
végétales et les véritables mosaïques qu’elles forment en Afrique de 
l’Ouest ne sont-elles pas le produit des pratiques agro-sylvo-pastorales 
exercées sur un temps long ?

Nous avons cherché à comprendre quelles incidences avaient 
les pratiques paysannes mandingues sur la végétation à travers le 
temps. Pour cela, nous avons observé la reconquête végétale sur des 
terres post-culturales d’âges variés. En système de culture mandingue, 
on assiste sur ces terres post-culturales à des processus de 
recolonisation des ligneux qui, à terme, occasionnent des formations 
végétales qui ne diffèrent en rien des forêts sèches ou claires supposées 
originelles par la politique du Parc national du Niokolo-Koba (Larrue, 
2003). Au Sénégal oriental, ce sont les mêmes formations, composées 
des mêmes espèces. Mais surtout, dans les forêts claires âgées de 20 
ou 30 ans, nous avons constaté une diminution du nombre d’espèces 
ligneuses. En d’autres termes, sous système agraire mandingue, il y a 
davantage de diversité ligneuse sur des terres post-culturales âgées de 
10 à 15 ans que dans des formations plus âgées. Nos conclusions sont 
à rapprocher de la théorie de la « perturbation intermédiaire »
développée par Grime (1973) et Connell (1978). Ainsi, les paysans 
mandingues ne dégradent pas le milieu, mais assurent au contraire sa 
biodiversité. La main du paysan est devenue au fil du temps une 
condition sine qua non au maintien d’un maximum d’espèces 
ligneuses, qui trouvent sur les jachères un milieu adapté à leur cycle 
de vie (Larrue, op.cit.). Nous sommes dans des milieux secondaires, 
domestiqués, milieux dont la végétation est presque devenue la 
signature du système agraire.

Aussi, il nous semble intéressant d’aborder la végétation du 
Sénégal oriental et, plus modestement, du Sud-Ouest du Niger, par 
l’approche de la géographie rurale et la vieille notion de « parc » qui 
replace les sociétés dans leur rapport avec le couvert végétal sahélo-
soudanais. En effet, cette thématique est aujourd’hui quelque peu 
occultée, alors qu’elle paraît appropriée pour appréhender l’action des 
sociétés locales sur le couvert végétal en fonction de critères agro-
pastoraux. Il s’agit de rendre à ces sociétés la part de responsabilité 
qui leur revient dans la genèse et l’entretien de formations végétales 
trop souvent définies selon des critères occidentaux.
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I - La notion de « parcs » ouest africains

De nombreux auteurs ont souligné la place de l’arbre dans les 
paysages agraires de l’Afrique noire et ont déterminé, en référence à 
nos espaces occidentaux jardinés, la notion de « parc » (Pélissier, 
1966 ; Schwartz, 1980 ; Pélissier et al., 1980 ; Seignobos, 1982 ;
Raison, 1987 ; ORSTOM, 1991). Il s’agit de paysages ouverts, 
piquetés plus ou moins régulièrement d’arbres qui dominent les terres 
cultivées (lorsque le champ est en culture) ou des vastes superficies 
enherbées (lorsque la terre est en jachère). Comme le souligne 
Seignobos (2000), un parc est un milieu fortement humanisé, 
entretenu, un lieu « où il y a inscription dans le temps d’essences 
arborées ». 

Ces parcs, formés par sélection des espèces dans la végétation 
en place, « sont le reflet d’une domestication dans le temps de la 
cueillette » (Seignobos, op.cit.). Il s’agit d’une construction historique 
par sélection d’espèces préservées et voulues en fonction des besoins 
et des pratiques agro-pastorales des populations locales. Jadis, les 
premiers voyageurs (Mungo Park, 1796 ; Mollien, 1818 ; Caillé, 
1830) avaient remarqué les paysages arborés à Acacia albida (kad), 
intimement liés au bétail peul, ou encore ceux à Vitellaria paradoxa
(karité), qui traduisent l’absence de cheptel (Pélissier et al., 1980). Ces 
paysages végétaux constituent « les parcs » ; ils s’inscrivent dans 
l’histoire des sociétés et répondent à leurs besoins. 

On distingue habituellement plusieurs formes de parc.
Le premier type de parc est constitué d’espèces sélectionnées in 

situ à partir de la couverture végétale préexistante. Il se compose 
fréquemment (mais pas uniquement) de Parkia biglobosa, Vitellaria 
paradoxa, ou Ficus sp.. D’après Pélissier (op.cit), ce parc cerne des 
besoins précis et reste le reflet de paysages humanisés et 
d’établissements anciens. Il correspond à une ou plusieurs utilisations 
bien identifiées. À titre d’exemple, Vitellaria paradoxa assure un 
apport fondamental en matière grasse (Chevalier, 1943) pour des 
sociétés ne possédant que peu de bétail ou n’ayant que peu d’échanges 
avec les éleveurs (Gallais, 1977, Larrue 2005). Les parcs à Parkia 
biglobosa ont de multiples usages (e.g. agronomiques, nourriciers, 
pharmacologiques). Presque toutes les parties de l’arbre sont utilisées 
en médecine traditionnelle, les fruits sont consommés en cas de disette 
(plus exactement la « farine » faite avec la pulpe des fruits) alors que 
les racines de Parkia facilitent la fixation d’azote dans le sol (symbiose
avec les bactéries du genre Rhizobium). 
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Le deuxième type de parc, dit « de substitution », s’illustre 
entres autres par Acacia albida. Ce parc est fréquent chez les éleveurs 
peuls, où le bétail joue un rôle fondamental. Ce type de paysage arboré 
a été maintes fois étudié par de nombreux auteurs. Sa genèse et son 
développement font appel à des mécanismes complexes faisant 
intervenir le bétail dans la dissémination et la germination des graines.

Le troisième type de parc est constitué d’espèces véhiculées et 
plantées par l’homme. Il existe aussi bien chez les éleveurs que chez 
les agriculteurs, mais on le rencontre néanmoins plus souvent chez les 
cultivateurs sédentaires que chez les éleveurs « nomades » qui ne sont 
pas toujours propriétaires des terres. Chez les cultivateurs 
mandingues, ce parc planté se matérialise souvent par la présence de 
Tamarindus indica (tamarinier) et Adansonia digitata (baobab). Nous 
pourrions ajouter qu’il est aussi, chez les Mandingues et les Peuls du 
Sénégal oriental, révélateur d’appropriation foncière2. Tamarindus 
indica est surtout utilisé pour des usages médicinaux, alors que ses 
fruits sont couramment consommés par les enfants. Quant au baobab, 
il est planté pour ses fruits, « le pain de singe », alors que ses feuilles 
sont utilisées comme condiment dans les sauces. L’écorce de cet arbre 
est aussi employée localement pour la fabrication de corde (Von 
Maydell, 1983). Enfin, le baobab était aussi un « arbre funéraire »
chez les Mandingues : c’était le lieu où l’on « inhumait » les griots. 
Chez les populations bassari du Sénégal oriental (groupe 
Badiakhanké), on rencontre des parcs plantés à Borassus aethiopium
(rônier). Le rônier a suivi les populations Badiakhanké au cours de 
leurs déplacements liés au conflit avec les Mandingues et les Peuls 
(Pélissier, op.cit.). Les Bassari utilisent Borassus aethiopium pour la 
fabrication du vin de rônier (boisson des festivités). Cette boisson est 
un élément culturel très fort de la société bassari. La noix de rônier et 
son germe sont également consommés et représentent un aliment 
« refuge » lors des disettes. Enfin, les palmes du rônier sont utilisées 
pour l’artisanat.

On rencontre dans les paysages du Sénégal oriental et du Sud-
Ouest du Niger les trois types de parcs cités ci-dessus. Néanmoins, il 
existe des variantes locales qui diffèrent en fonction des orientations 
agro-pastorales. À titre d’exemple, les parcs plantés sont plus 
abondants chez les agriculteurs mandingues que chez les Peuls du 
Sud-Ouest du Niger. Par ailleurs, les parcs liés à l’élevage chez les 

2 Chez les Mandingues du Sénégal, la plantation d’un manguier confère un 
titre de propriété du sol. 
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Peuls du Sénégal oriental et dans le Sud-Ouest nigérien ne 
correspondent pas tout à fait aux mêmes espèces végétales. La 
composante climatique en est en grande partie responsable. 
Cependant, au-delà des différences, il existe entre les sociétés et les 
paysages végétaux du Sénégal et du Niger des similitudes que la 
notion de parc permet de mettre en avant. En ce sens, le premier type 
de parc (créé par sélection dans le couvert végétal en place) concerne 
à la fois les agriculteurs mandingues et les éleveurs peuls.

II - L’arbre en tant que biomarqueur sociétal

Sur les terres du Sénégal oriental, où les Mandingues sont 
majoritaires, deux essences ligneuses sont fréquemment conservées 
dans les champs. Il s’agit de Cordyla pinnata et Parkia biglobosa.

* Cordyla pinnata est un arbre soudanais mesurant 
fréquemment huit à dix mètres de hauteur ; il domine les champs de 
brousse mandingues. Cet arbre est conservé chez les Mandingues pour 
ses fonctions agronomique et nourricière. Comme beaucoup de 
légumineuses de la famille des Papilionacées, Cordyla pinnata permet 
la fixation d’azote dans le sol, propriété due à la présence symbiotique 
de bactéries du genre Rhizobium. Il est un élément de « fertilité du 
champ ». Mais surtout, les fruits comestibles de Cordyla pinnata,
jaune orangé et de la taille d’un œuf de pigeon, fournissent un 
complément alimentaire durant les mois de mai à juillet. Comme 
partout en Afrique de l’Ouest, cette période de « soudure » est une 
étape difficile à passer pour les populations. Elle représente une 
période annuelle où les arbres prennent plus que jamais des fonctions 
de sécurité alimentaire en cas de disette (Bergeret et Ribot 1990). En 
effet, les difficultés liées à la soudure sont atténuées par les ressources 
des arbres préservés dans les champs et ceux de la brousse qui sont à 
ce moment de l’année fortement sollicités. C’est par ses 
caractéristiques agronomiques et sa phénologie surimposée au 
calendrier cultural que Cordyla pinnata doit son maintien dans les 
champs de brousse. Cet arbre offre ainsi aux paysans des avantages 
que la société mandingue a intégrés depuis fort longtemps. 

* Parkia biglobosa appartient à la famille des Mimosacées. Il 
se rencontre très souvent sur les terroirs mandingues à la périphérie 
immédiate des villages. Outre de nombreuses utilisations, il est 
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vecteur d’amélioration agronomique des sols, ce qui explique sa bonne 
réputation auprès des communautés paysannes. Cet arbre majestueux, 
au port léger et au feuillage « en peigne » vert foncé, porte le nom local 
de néto. Sa hauteur dépasse souvent quinze mètres et ses frondaisons 
s’étalent très largement. Des branches pendent des inflorescences en 
forme de pelotes rouges suspendues à l’extrémité d’un long 
pédoncule. Après fructification, elles donnent naissance à une poignée 
de longues gousses fixées à un rachis en forme de massue. Les gousses 
olivâtres contiennent de nombreuses graines enrobées dans une pulpe 
farineuse de couleur jaune et de saveur sucrée et acidulée. Cette farine 
est précieusement recueillie pour l’alimentation familiale en période 
de disette. La graine est parfois écrasée et utilisée comme condiment. 
Les utilisations attachées à Parkia biglobosa sont abondantes et 
anciennes. Mungo Park (1796) mentionnait déjà l’utilisation de la 
farine de néto lors de son périple au Sénégal oriental. Par ailleurs, les 
cendres issues de la combustion des branches du néto entrent dans la 
fabrication d’un savon local. Parkia biglobosa a aussi de nombreuses 
applications médicinales. Cet ensemble de fonctions fait que Parkia 
biglobosa est préservé depuis longtemps dans les champs proches des 
villages. Les parcs à Parkia biglobosa occasionnent des paysages 
extrêmement « ouverts » dans le domaine du sounkomakounko3. En 
effet, la distance entre chaque Parkia est d’environ 80 à 100 mètres. 
Outre la présence de quelques Cordyla pinnata, on y rencontre 
fréquemment Khaya senegalensis ou Cassia sieberiana, autant 
d’espèces jadis sélectionnées par les villageois.

L’ensemble des arbres cités ci-dessus présente en général de 
belles frondaisons formant dans le paysage de véritables « boules », 
signes d’une croissance dans un espace ouvert. Chez les Peuls, voisins 
des Mandingues au Sénégal oriental, les sols sont identiques, la 
pluviosité est la même et pourtant, les paysages de parc à Parkia et à 
Cordyla disparaissent pour laisser la place à d’autres paysages arborés 
dont les espèces sont, elles aussi, le fruit d’une sélection dans le 
couvert végétal.

Sur les terroirs des éleveurs peuls sénégalais, c’est Pterocarpus 
erinaceus qui domine sans conteste le paysage. Les logiques qui 
préservent cet arbre sont intimement liées à la présence du cheptel 
bovin. Cet arbre permet de garantir du fourrage aux troupeaux durant 
une partie de l’année. Pterocarpus erinaceus répond donc à une 

3 C’est ainsi que les Mandingues nomment les champs proches qui entourent 
les villages.
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logique de substitution et/ou de précaution face aux aléas climatiques 
qui entraînent la raréfaction des pâturages.

En effet, les branches de Pterocarpus constituent une nourriture 
de choix pour les bovins. Aussi, cet arbre est-il fortement émondé. 
Cette pratique porte atteinte à la physionomie générale du houppier, 
qui est fortement dégarni dans les champs peuls. L’arbre se présente 
dans ces parcelles sous un phénotype portant les marques d’une forte 
exploitation humaine. Il est parfois complètement décharné ; seul le 
sommet possède encore des branches pourvues de feuilles. La forme 
générale de l’arbre, en « zigzag », est insolite et n’a plus rien 
d’originelle. Elle attire automatiquement le regard. Lorsque l’arbre 
présente une telle physionomie, il ne fait aucun doute qu’on se trouve 
en présence de terroirs peuls. Plus l’arbre est exploité, plus il est le 
signe que les pâturages manquent. Dans certains villages proches de 
Tambacounda (Sénégal oriental), le mauvais état des parcs est souvent 
le reflet du trafic des branches servant à alimenter le petit cheptel de 
cette ville. Nous n’avons que peu d’informations sur ce « trafic ». 
Nous savons que les fagots constitués de branches sont destinés à 
nourrir les chèvres qui se trouvent en banlieue et dans la ville de 
Tambacounda. À la nuit tombée, on peut voir entre la ville et la 
brousse le va-et-vient des bicyclettes chargées des branches de 
Pterocarpus. Nous ignorons quelles sont les quantités qui sont 
vendues chaque jour à Tambacounda et quel est l’impact général sur 
cette ressource. Dans les villages du Sénégal oriental, certains arbres 
étaient émondés depuis plus de 20 ans. Si la coupe est bien faite, 
l’arbre ne « souffre pas » des prélèvements. Au bout de 30 ans, 
certains arbres disparaissent, et, si le parc est bien conduit, ils sont 
remplacés par de jeunes adultes sur la même parcelle ou une voisine. 
Mais aujourd’hui, les terres manquent et les populations sont de plus 
en plus nombreuses à solliciter des parcs dont la superficie ne peut 
s’accroître. Ainsi, tous les parcs à Pterocarpus se trouvant à proximité 
de la ville souffrent d’un émondage excessif. Dans ce contexte, il 
arrive que les arbres périssent suite à de tels prélèvements, mais, dans 
la majorité des cas, les parcs à Pterocarpus sont exploités 
durablement.

Qu’en est-il sur les terroirs peuls du Sud-Ouest du Niger ?
Pour le Niger, nous avons utilisé les mémoires de maîtrise de 

Romain Walcker (2004), dont le sujet portait sur l’organisation 
spatiale du terroir d’attache peul de Lududji dans le canton de Tamou 
(Sud-Ouest du Niger), et de Moussa Abdoul-Henziz (2004), réalisé 
dans la région du Boboye, ainsi que les travaux d’Amadou (1991) et 
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de Benoît (1998a, 1998b). À peu de choses près, nous avons retrouvé 
dans le mémoire de Walcker (op.cit.) la même complémentarité 
saisonnière des lieux que chez les Peuls du Sénégal oriental (fero,
tchene, karadje, wande, ngeuse, bowal, tchili et pogol). Les nécessités 
liées à la conduite et à la survie des troupeaux obligent les pasteurs 
peuls à appliquer le même schéma, à savoir ; conduite des troupeaux 
vers les hauteurs durant l’hivernage, vaine pâture après les récoltes, 
recherche de l’herbe et des points d’eau durant la saison sèche, etc. 
Cependant, nous n’avons pas retrouvé dans le mémoire de Walcker 
(op.cit.) le terme de « parc ». Pour autant, même s’ils ne sont pas 
explicitement nommés, ces parcs sont abordés lorsque la végétation 
des différentes unités du terroir est décrite. C’est notamment le cas du 
tungoa, où la strate arborée est composée de Pterocarpus erinaceus,
destiné à l’émondage. On retrouve dans le seno (les jachères) 
Combretum nigricans et Guiera senegalensis. Le recours aux parcs à 
Pterocarpus ne se fait que durant une partie de la saison sèche. Les 
arbres adultes sont émondés, mais les juvéniles sont protégés. 

Le mémoire de Moussa Abdoul-Henziz (op.cit.) nous renvoie 
également à la notion de parc. On constate que, lors des défrichements, 
Parinari macrophylla et Borassus aethiopium, espèces dominantes 
des plateaux sableux ou des zones exondées, sont conservées, voire 
même plantées (notamment Borassus aethiopium). On trouve aussi 
citées dans son mémoire des espèces « phares » telles que Vitellaria 
paradoxa (karité), espèce de la lisière nord soudanienne ou Hyphaena 
thebaïca (palmier doum), espèce colonisant les vallées. 

Les paysages végétaux du canton de Tamou ont en outre été 
bien étudiés par Benoît (1998a, 1998b). Cet auteur a étudié l’évolution 
du couvert végétal à partir des photos aériennes IGN de 1956 et cela 
jusqu’en 1996. La typologie des formations végétales que Benoît 
utilise est conforme à la convention de Yangambi et propose une 
description des formations de savanes arbustive et arborée, de brousse 
tigrée, de savane herbeuse et de forêt, accompagnée d’une liste des 
espèces végétales qui les composent. Le couvert végétal décrit par 
Benoît est très semblable à celui que nous avons rencontré au Sénégal 
oriental4. La seule vraie différence porte apparemment sur la 
végétation ligneuse des « parcs ».

Benoît a utilisé le terme de “parc” au sens des géographes de 
l’école africaniste française : « boisement sur champs permanents, 

4 Il s’en distingue cependant par l’existence au Niger de « brousse tigrée » et 
une présence plus grande de Guiera senegalensis et Balanites aegyptiaca.
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toléré ou favorisé (par la présence du bétail, bénéficiant de protection, 
etc.). »

Les « parcs » décrits par Benoit portent sur la végétation des 
essarts actuels, mais aussi sur les terroirs anciens. Selon cet auteur, les 
ligneux préservés lors des défrichements sont les suivants :
Combretum glutinosum, Combretum micranthum, Prosopis africana
et Sclerocarya birrea. Si l’on comprend bien l’intérêt de conserver 
Combretum micranthum (le kinkéliba), utilisé comme du thé « pour 
fortifier le corps » et la préservation de Prosopis africana pour ses 
qualités fourragères, il paraît en revanche étonnant que Combretum 
glutinosum soit épargné chez les Peuls lors des défrichements. Cette 
espèce ne possède à notre connaissance qu’une faible valeur 
fourragère. En principe, Combretum glutinosum est considéré comme 
un marqueur des jachères. Sa capacité de colonisation des terres 
(surtout par rejet à partir des souches) est importante. Dès lors, et dans 
le cas présent, ne s’agirait-il pas de rejets de Combretum glutinosum
sur des jachères plutôt que d’arbustes conservés lors des 
défrichements ?

À côté de ces quelques espèces, Benoît (op.cit.) complète sa 
description par l’inventaire d’espèces stables ou conquérantes, c’est-
à-dire directement liées à la mise en culture, favorisées par elle ou par 
la présence du bétail. Il note ainsi la présence de ligneux tels que 
Acacia albida, Adansonia digitata (rare), Balanites aegyptiaca,
Guiera senegalensis, Hyphaene thebaïca, Leptadenia hastata,
Piliosligma reliculalum et Ziziphus mauritiana. Nous retrouvons ici 
les parcs à Acacia albida, également décrits dans le mémoire de 
Moussa Abdoul-Henziz (op.cit.), fortement rattachés au monde peul, 
puis la présence massive de Balanites aegyptiaca et Guiera 
senegalensis, souvent indicateurs, dans notre conception occidentale, 
de surpâturage5.

5 Le surpâturage, tel que nous le concevons (c’est-à-dire une charge trop 
élevée en bétail sur un espace donné, entraînant une dégradation de la 
végétation et surtout une érosion des sols), n’existe pas chez les Peuls.
Comme le mentionne Romain Walcker dans son mémoire (p. 91), la notion 
de surpâturage chez les Peuls est synonyme de raréfaction du fourrage mais 
pas d’une quelconque dégradation de la végétation ou des sols. Pour eux, le 
surpâturage intervient lorsque les bêtes ont consommé les plantes dont elles 
se nourrissent habituellement et se rabattent sur d’autres espèces. Mais 
surtout, ce « surpâturage » n’a pour les Peuls aucune incidence, puisque la 
mobilité permet aux plantes appétées de repousser après le départ du bétail. 



346

Au Sénégal oriental, ces paysages ne se retrouvent que dans le 
Nord, où les conditions climatiques sont plutôt sahéliennes. Nous y 
retrouvons les parcs à Acacia albida, alors que les parcs à Pterocarpus 
erinaceus (arbre soudanais) disparaissent au profit des premiers. Les 
parcs à Acacia albida correspondent ici à l’aire culturelle à dominante 
peule et relèvent du second type de parc : le parc de « substitution ». 
Dans ce type de parc, et pour reprendre les propos des Peuls6, « ce sont 
les bœufs qui plantent les arbres ! ». 

Benoît (1998a) recense également sur les terres culturales du 
canton de Tamou de nombreuses espèces de la famille des Poacées : 
Andropogon gayanus (espèce relique localement protégée7), 
Andropogon pseudapricus, Aristida kerstingii, A. mutabilis, A. 
longiflora, Brachiaria lata, B. xantholeuca, Cenchrus biflorus,
Chloris pilosa, Ctenium elegans, Eleusine indien, Eragrostis tremula,
Hackelochloa granularis, Hyparrhenia filipendula, Loudetia 
togoensis, Microchloa indica, Panicum pansun, Paspalum 
scrobiculatun, Pennisetum pedicellatum, Schoenefeldia gracilis,
Setaria anceps, S. pallide-fusca, Sporobolus festivus et microprotus.

À cette liste s’ajoute celle d’autres herbacées telles que :
Acanthospermum hispidum, Alysicarpus ovalifolius, Bacopa 
hamiltoniana, Borreria radiata, Cassia obtusifolia, Cochlospermum 
tinctorium, Cyperus esculentus, C. tenuispica, Lepidagathis anobrya,
Monechma ciliatum, Scoparia dulcis, Sida alba, S. cordifolia, Striga 
hermontheca, Tribulus terrestris, Urena lobata, Waltheria indica et
Zornia glochidiata.

Autant dire que la variété des espèces végétales qu’on rencontre 
sur les terres culturales du canton de Tamou est importante. Cette 
végétation des parcs, issue des champs proches, présente pour les 
ligneux une certaine stabilité paysagère. Ceci étant, cette notion de 
« parc » ne doit pas faire oublier qu’il existe, aussi bien chez les Peuls 
que chez les Mandingues, une véritable rotation des espaces cultivés 
dans les champs de brousse. Cette dernière engendre de véritables 
successions écologiques qui dépendent, pour partie, des conditions
abiotiques, mais aussi des façons culturales, des temps de jachère, de 
la présence ou non du bétail, de la fréquentation humaine plus ou 
moins importante de la parcelle, etc. 

6 Propos recueillis lors d’une mission au Sénégal en janvier 2001.
7 Au Sud-Ouest du Niger, comme au Sénégal oriental, il existe en bordure 
des champs ou des villages des zones où l’on protège Andropogon gayanus
(semencier) souvent destiné au recouvrement des toitures et des greniers.



347

III – Ce que nous disent les paysages de parcs 

À l’inverse des parcs8, qui correspondent à de véritables 
constructions végétales anthropiques, certaines associations végétales 
sont constituées d’arbres conservés dans le paysage parce que trop 
difficiles à abattre par des paysans ne disposant pas de moyens 
techniques suffisants. Il s’agit d’essences de grande taille ne faisant 
pas l’objet d’une volonté de conservation. Au contraire, ces arbres 
agissent « comme un élément répulsif ». Le travail nécessaire et les 
moyens dérisoires dont dispose le paysan constituent une entrave à
laquelle l’arbre doit son salut. Il subsiste alors dans le paysage des 
individus isolés. Dans le cas du Sénégal oriental, ces arbres sont 
souvent représentés par Anogeissus leiocarpus, Pterocarpus lucens, 
Mitragyna inermis ou Sterculia setigera9. Mais, à côté de ces 
formations végétales et des parcs bien identifiés et reconnus comme 
« anthropisés », il existe des formations végétales « non qualifiées », 
que nous appelons en définitive « brousse ». Beaucoup de ces brousses 
sont le résultat de processus de recolonisation des terres post-
culturales sur des terroirs dont les limites sont souvent méconnues des 
Occidentaux (Larrue, op.cit.). Par ailleurs, concernant la végétation du 
canton de Tamou, il est intéressant de remarquer que les Peuls 
nomment « la brousse » fero, en précisant qu’il s’agit de terres jadis 
cultivées mais non défrichées depuis plusieurs décennies. À l’exemple 
des Peuls « sénégalais » qui traversent, malgré les interdits, le Parc 
national du Niokolo-Koba, la brousse n’est pas synonyme de terres 
« originelles », mais d’espaces reconquis depuis longtemps par la 
végétation. En ce sens, et bien que le paysage puisse fortement 
évoquer de telles formations, les arbres préservés dans les champs de 
brousse lors des défrichements ne doivent pas être considérés comme 
de véritables parcs.

En effet, par le système des jachères, les champs dégagés de la 
brousse y retourneront après quelques années et l’arbre sera ainsi 
rendu à « la nature ». Les espèces épargnées lors des défrichements 

8 Certains auteurs considèrent qu’il existe d’autres types de parcs et englobent 
dans la typologie les espèces qui recolonisent les terres post-culturales ou 
encore celles qui demeurent, de par leur taille, « à l’abri de la hache ». En ce 
qui nous concerne, nous considérons que ces formations végétales ne peuvent 
pas entrer dans la définition des parcs ; à notre avis, elles ne correspondent 
pas au concept que cette notion véhicule.
9 Dont la conservation est cependant parfois volontaire, l’arbre fournissant 
une gomme utilisée comme liant dans les sauces.
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sélectifs sont représentées dans ces champs en plus grand nombre que 
sur les terres anciennes du sounkomakounko, où certains arbres ont fini 
par dépérir. La dominante systématique à Cordyla pinnata chez les 
Mandingues est parfois accompagnée de Sterculia setigera ou Ficus 
sp. Il arrive cependant que seul Cordyla pinnata soit présent dans le 
champ, alors que toutes les autres espèces ont disparu. Il existe aussi 
des cas où Prosopis africana et Anogeissus leiocarpus perdurent dans 
les champs, ou en lisière, alors qu’ils ne se remarquent pas ailleurs. En 
dehors de Cordyla pinnata et de certains Ficus, dont la présence est 
répétitive dans les champs du woulokounko10, la conservation des 
autres espèces est variable et répond à une véritable gestion de la 
brousse. À titre d’exemple, si Cassia sieberiana ou Prosopis africana,
essences pharmacologiques, sont peu présentes sur le terroir, elles 
seront conservées lors des défrichements. A contrario, si ces arbres 
sont abondants, ils ne seront pas maintenus dans les champs. Ce 
paysage à Cordyla pinnata correspond à ce que Pélissier (1966, p.132) 
qualifie de « parc résiduel constitué d’espèces conservées sur les 
champs lors des premiers défrichements, mais appelées à la longue à 
disparaître. Fournisseurs de produits de cueillette, en général des 
fruits, ces peuplements transitoires ne jouant de rôle reconnu ni dans 
l’alimentation ni dans l’entretien du sol, ne font l’objet d’aucune 
forme de protoculture...Un bon exemple en est fourni par les beaux 
peuplements de Cordyla pinnata (le dimbo des Wolof, le doura des 
Bambara), dont le feuillage dense et les fûts vigoureux parsèment 
fréquemment les terroirs de colonisation récemment entaillés dans les 
forêts sud-soudaniennes, par exemple entre Saloum et Gambie. »

Nos observations sur les Cordyla des champs de brousse 
mandingues montrent au contraire qu’après avoir étoffé leurs 
frondaisons dans des conditions de « plein champ », les arbres 
retournent à la brousse après mise en jachère de la parcelle. 
Contrairement aux véritables parcs, on est ici dans des paysages 
agricoles peu durables, où se manifestent de multiples associations 
arborées qui viendront recoloniser les terres, pour peu que la durée de 
la jachère soit suffisante. Sur les terroirs mandingues, de nombreux 
arbres sont donc conservés dans les champs lors des défrichements, 
alors même que les arbres abattus ne sont pas dessouchés. En 
conséquence, le potentiel végétatif du sol n’est pas altéré et de 
nombreux rejets sont visibles dès la première année de jachère.
Autrement dit, les champs de brousse mandingue conservent la 

10 Nom mandingue des champs de brousse.
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capacité à se fondre dans la végétation environnante après mise en 
jachère, pour peu que la durée de celle-ci soit suffisante (Larrue, 
2002).

Nous pensons qu’il existe ici une dimension qui, jusqu’à 
présent, a été peu prise en compte. Dans un contexte où l’on ignore 
souvent les limites des terroirs et l’évolution de leur étendue historique 
(anciennes occupations villageoises, conflits entre groupes sociaux et 
déplacements), il nous semble que plusieurs questions doivent être 
posées : comment être certain qu’une savane arborée actuelle ne 
correspond pas à un ancien « parc » ? Comment définir une savane 
boisée ou arborée lorsque les espèces qui la composent sont identiques 
à celles recensées sur les jachères ? Comment faire la différence entre 
une savane herbeuse ou arbustive et une jeune jachère ou comment 
savoir si une forêt sèche n’est pas une friche de quelques décennies ?
En somme, plus que la variété des sols ou des conditions climatiques 
locales, cette mosaïque de la végétation n’est-elle pas la résultante de 
la diversité des systèmes agraires et d’une végétation plus ou moins 
affectée par la rotation des jachères et le déplacement des groupes 
sociaux (abandon/création de villages avec le temps) ?

En cela, le schéma 1 (ill. 1) est un essai de réflexion et de 
synthèse montrant comment la végétation soudanaise se situe à 
l’interface de nombreuses composantes à la fois spatiales, naturelles, 
sociétales et temporelles. Ce schéma montre aussi que la prise en 
compte du paysage dans son immédiateté 11 ne tient pas compte de la 
dimension « temps », pourtant nécessaire à la compréhension de la 
dynamique végétale. Il rend compte également de la politique 
appliquée dans le Parc national du Niokolo-Koba, qui interdit toutes 
formes de cultures traditionnelles. Cette politique relève d’un choix 
pratique, construit sur des préjugés, sans prise en compte des 
processus dynamiques dans lesquels la société jouait un rôle 
fondamental. C’est bien l’action des pratiques traditionnelles exercées 
dans la durée que les Autorités locales ont négligée. À ce titre, il est 
intéressant de remarquer que depuis quelques années, les gardes du 
Parc national mettent régulièrement le feu dans l’aire protégée, afin de 
maintenir les savanes du Parc. Autrement dit, les agents du Parc 
reproduisent une pratique traditionnelle qui n’a plus cours depuis le 

11 Les perceptions ponctuelle et immédiate des incendies et des défrichements 
véhiculent une image négative de la société paysanne, sans prise en compte 
des effets dynamiques à long terme.
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déplacement des populations dont l’usage du feu avait véhiculé une 
mauvaise image…

Schéma 1 : Champ d’intervention des politiques environne-
mentales en Afrique de l’ouest

Nous pensons que sous ces latitudes, il ne peut y avoir de 
politique de gestion des ressources naturelles sans une étude préalable 
faisant apparaître l’intégralité des pratiques agro-pastorales pouvant 
jouer un rôle fondamental dans la genèse et l’évolution du couvert 
végétal. La question n’est pas tant celle des ressources, mais plutôt 
celle de leur gestion sur un temps moyen ou long. Le vrai problème 
est fortement lié à la moindre disponibilité des terres (terres de 
parcours et terres de culture) qui entraîne une diminution des temps de 
jachère et une raréfaction des terres de parcours. Les populations 
doivent s’adapter mais ce qui est étonnant, c’est qu’elles semblent 
conserver un modèle de gestion traditionnel qui n’est aujourd’hui plus 
vraiment opérationnel. La création des aires protégées n’arrange rien 
puisqu’elles entraînent une diminution notable des terres disponibles 
et une plus grande pression sur celles restant libres d’usage (Larrue, 
op.cit.). 

*

Les espèces et les formations végétales ne peuvent être étudiées 
sans une bonne connaissance des groupes sociaux présents, de leurs 
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pratiques, de leur histoire et des limites de leur territoire. Les paysages 
de parcs sont un exemple concret de l’action des communautés locales 
sur le façonnement du couvert végétal. Un des éléments 
particulièrement intéressant de ces parcs correspond au fait qu’ils sont 
de bons révélateurs des groupes sociaux et des pratiques sociétales. En 
effet, les espèces qui composent les parcs sont des marqueurs 
identitaires. Certains de ces paysages végétaux sont de véritables 
signatures ethniques des terroirs. Les parcs témoignent en ce sens 
d’une réelle gestion de l’arbre en fonction de critères agro-socio-
économiques spécifiques à chaque société.

Au Sénégal oriental, partout où la « brousse » est piquetée de 
dougouto (Cordyla pinnata), nous sommes sur des terroirs 
mandingues. À l’inverse, lorsque Pterocarpus erinaceus domine le 
paysage, ce qui est fortement le cas entre le fleuve Gambie et la ville 
de Tambacounda, nous pénétrons dans le monde peul. Ces parcs à 
Pterocarpus se retrouvent plus modestement sur les terroirs peuls du 
Sud-Ouest du Niger (les conditions climatiques étant moins 
favorables), où l’on rencontre davantage dans les parcs des espèces 
sahéliennes, telles que Guiera senegalensis ou Ziziphus mauritiana.
Sur les terres peules du Sud-Ouest nigérien, ce sont surtout les 
paysages arborés à Acacia albida qui constituent les parcs (de type 
« substitution ») qu’on retrouve au Nord du Sénégal oriental, dans la 
frange climatique sahélienne.

La notion de parc illustre la nécessité de porter sur les 
formations végétales sahéliennes et soudanaises un regard transversal 
qui semble indispensable à toute politique de protection de la 
végétation et de préservation des ressources. Ainsi, ces paysages de 
parcs constituent une passerelle entre les pratiques agricoles et les 
formations végétales soudanaises telles que nous les connaissons 
aujourd’hui. On peut enfin se demander si les termes de savanes et de 
forêt sèche ou claire, sur lesquels nous avons pris l’habitude de bâtir 
notre approche des formations végétales subsahariennes en Afrique de 
l’Ouest, sont vraiment appropriés ?
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CHAPITRE 14

L’agdal de l’Atlas marocain. Une pratique 
communautaire anti-aléatoire à l’épreuve des 

transformations du monde rural

Laurent AUCLAIR

Nous présentons ici une synthèse des résultats d’une recherche 
pluridisciplinaire sur l’agdal1, une pratique de gestion communau-
taire des ressources naturelles très fréquente dans la montagne 
marocaine. Au fil de cette recherche, l’objet agdal est apparu dans sa 
complexité et sa richesse : curiosité anthropologique, pratique de 
gestion oubliée des développeurs et des experts, savoir local accumulé 
par des générations d’agropasteurs, patrimoine communautaire 
berbère (amazigh) et marocain, puisant ses racines dans l’histoire, 
mais aussi concept socio-écologique (naturel-culturel) porteur d’une 
valeur heuristique et universelle.

Le concept holistique d’agdal qui repose sur le complexe
[ressources - savoirs - pratiques - institutions - représentations] stimule 
la recherche interdisciplinaire et le dialogue entre les sciences 
humaines et sociales, l’écologie et l’agronomie.

Il permet de poser de manière exemplaire les enjeux liés aux 
savoirs et concepts locaux dans le contexte de transformation des 
espaces ruraux dans les pays du Sud. Derrière l’agdal, se profilent des 
questions cruciales pour le devenir des populations rurales et des 
écosystèmes : la gouvernance de l’accès aux ressources naturelles et 
de leur usage, la vulnérabilité et la résilience de sociétés 
agropastorales confrontées à la globalisation et au changement 
climatique, le rapport à l’État et aux institutions nationales, etc. 
Longtemps considéré comme une relique du passé, l’agdal trouve 
aujourd’hui une résonance nouvelle avec le succès des approches se 
réclamant du développement durable.

1 Les programmes AGDAL (« Les agdals de l’Atlas marocain. Biodiversité et 
gestion communautaire de l’accès aux ressources », 2003-2007, IFB, IRD-
UCAM) et POPULAR (« Politiques publiques et gestions paysannes de l’arbre 
et de la forêt », 2007-2010, ANR-PADD, IRD-ENFI-UCAM).
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Qu’est-ce que l’agdal ?
Dans un premier temps, nous tenterons de mieux cerner ces 

modes de gestion dits traditionnels et la diversité des pratiques qu’ils 
recouvrent dans l’Atlas marocain pour proposer une typologie des 
agdals.

Dans un deuxième temps, nous replacerons l’agdal dans 
l’histoire longue du Maroc et du Maghreb pour souligner la puissance 
symbolique et la plasticité d’un concept au service des communautés 
tribales comme des pouvoirs étatiques.

Dans un troisième temps, nous proposerons une interprétation 
systémique de l’agdal : un patrimoine communautaire permettant de 
répondre à l’insécurité liée à l’usage des ressources naturelles, 
contribuant à l’édification de la résilience et à l’adaptabilité des 
systèmes socio-écologiques. L’agdal apparaît ainsi comme un cas 
d’école de gestion durable, au croisement d’approches tournées vers 
l’action qui font aujourd’hui référence : les gestions communautaire, 
adaptative et patrimoniale.

Enfin, dans un quatrième temps, nous montrerons que la 
pratique traditionnelle de l’agdal, cas d’école in situ de « gestion 
durable », est un beau conte mis à mal par les transformations du 
monde rural et l’érosion des régulations communautaires. Nous 
mettrons en évidence les menaces qui planent sur ces pratiques de 
gestion, mais aussi la résilience et la plasticité de l’agdal.

À partir de l’exemple des agdals pastoraux du Haut-Atlas de 
Marrakech, nous plaiderons en conclusion pour une nouvelle stratégie 
patrimoniale : l’invention des agdals de demain dans une perspective 
de « conservation participante » reposant sur un concept local qui fait 
sens pour les populations.

I - Un concept holistique entre nature et culture

A - Des ressources protégées dans un espace délimité

Pour agdal2, on donne fréquemment la définition suivante : 
« pâturage commun soumis à des mises en défens saisonnières ». 

2 Le terme berbère est agdal ou agudal (pluriel : igudlan, igdalen). Dans la 
suite du texte, nous utiliserons le terme « agdals » pour désigner le pluriel. 
Les formes diminutives tagdalt, tiquidalt, taqdielt, etc. (pluriel tigdalene,
tigdaline…) sont aussi fréquemment utilisées. D’autres appellations locales 



357

Cette définition est celle de l’agdal pastoral (agdal n-tuga), la forme 
de loin la mieux documentée3 et la plus importante en ce qui concerne
les superficies4. Au cours de la longue histoire des sociétés pastorales 
du Nord de l’Afrique, la nécessité de protéger l’herbe et les pâturages, 
à certaines périodes, a probablement joué un rôle de premier plan dans 
la genèse de l’institution. Des arguments linguistiques étayent cette 
hypothèse. Le terme agdal provient d’une racine berbère associée à la 
prairie et au pâturage dans une grande partie du Maghreb et du 
Sahara5. L’image de la verte prairie, de l’abondance de l’herbe, de la 
profusion de vie, sont au cœur de la notion d’agdal et des 
représentations qui lui sont associées. Dans le Haut-Atlas, l’agdal fait 
référence aux prairies d’altitude et aux alpages qui recueillent l’eau de 
la fonte des neiges, les meilleurs pâturages d’été quand la sécheresse 
a grillé les parcours de la plaine. Les agdals pastoraux sont des 
pâturages d’altitude soumis à une mise en défens de plusieurs mois au 
printemps. Etroitement associés à la pratique de transhumance 
estivale, on les retrouve dans toute la chaîne de l’Atlas (ill. 1 et 2). 
L’accès à ces agdals revêt aujourd’hui encore une importance 
stratégique pour les communautés agropastorales.

Quoiqu’il en soit, la pratique dépasse largement le registre 
pastoral. C’est dans les pays de vieille tradition sédentaire, dans le 
Sud-Ouest du Maroc (culture tachelhit), que l’agdal atteint les plus 
hauts degrés de diversification et de raffinement. L’agdal concerne ici 
une gamme diversifiée de ressources et de milieux écologiques. Les 
agdals forestiers (agdal n-ikchoud) sont des espaces arborés soumis à 
des mises en défens temporaires concernant la coupe de bois et de 
fourrage foliaire (ill. 3 et 4). Bien que cette catégorie soit beaucoup 
moins documentée que la précédente, des agdals forestiers 

ont une signification proche : par exemple aguni en pays Seksawa (Berque, 
1978). 
3 Voir notamment : Berque, 1978 [1955] ; Gellner, 2003 [1969] ; Bourbouze, 
1981, 1999 ; Ilahiane, 1999 ; Mahdi, 1999 ; Venema, 2002 ; Chiche, 2003 ;
Dominguez, 2010 … 
4 Dans la seule province d’Azilal (Haut-Atlas central), M. Tamim (1985) 
avait recensé plus d’une centaine d’agdals pastoraux fonctionnels.
5 Agdal : pré, prairie. Il existe un verbe gdel « faire paître le bétail dans une 
prairie » et sous la forme gdal ou gdil, l’expression est usitée en arabe 
dialectal d’Algérie également dans le sens de « prairie » (Laoust, 1983 [1920] 
: 260).
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communautaires ont été décrits et signalés dans le Haut-Atlas central6

et dans le Haut-Atlas de Marrakech7. Outre les agdals pastoraux et 
forestiers, on distingue selon la nature des ressources protégées (voir 
tableau ill. 5) des agdals fruitiers (ill. 6), agricoles ou fourragers (ill. 
7), plus rarement des agdals de plantes mellifères ou encore des agdals
marins sur le littoral (Laoust et Montagne, 1923).

L’agdal peut aussi être mobilisé pour la protection de 
ressources créées par l’homme8 (habitat, source, canal, etc.). Au-delà
d’une pratique ou d’un savoir, l’agdal est un concept local 
potentiellement mobilisé pour faire face à différentes situations 
d’insécurité touchant les ressources.

En résumé, l’agdal est une pratique de gestion communautaire 
reposant sur la protection de ressources spécifiques au sein d’un 
territoire délimité. Les mises en défens, le plus souvent saisonnières, 
interviennent à des moments clés du cycle biologique des plantes. Une 
des caractéristiques essentielles de l’agdal est l’alternance de périodes 
d’ouverture et de fermeture du territoire.

B - Des institutions locales gestionnaires

L’agdal est un espace réservé, approprié par un groupe social 
qui lui impose sa loi, un « lieu soustrait à la jouissance commune9 ». 
La production décentralisée des normes de l’agdal10 émane de deux
grandes catégories d’institutions locales.

« L’agdal communautaire » est géré à différents niveaux 
de la structure sociale dite segmentaire : lignages, villages, fractions 
tribales de différentes dimensions, etc. Le groupe social est ici 
« propriétaire » de l’agdal qu’il gère en bien commun de manière plus 
ou moins autonome. L’assemblée coutumière de la communauté 
(Jmaâ ou Jmaât) détient les droits collectifs d’exclusion et de gestion 
des ressources au sens de Schlager et Ostrom (1992). Décréter l’agdal
sur un territoire permet à la communauté d’affirmer sa maîtrise 

6 Ayt Abdi (Herzenni, 2009) ; Ayt Sedrate (Hammoudou, 2012), Ayt 
Bouguemmez (Lecestre-Rollier, 1992), Ayt Bou Oulli, Imgoune, Ftouaka, 
Imaghrane (Aït Hamza, 2012)…
7 Mesioua (Dominguez, 2010), Ourika…
8 « Agdals de protection » dans la typologie proposée.
9 Berque, 1978 : 111.
10 Délimitation du territoire concerné, dates d’ouverture et de fermeture des 
mises en défens, droits d’accès et règles d’exploitation des ressources, etc.
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foncière et de revendiquer l’exclusivité d’usage des ressources 
communes. De nombreux agdals sont gérés au niveau du village 
(douar) qui s’affirme aujourd’hui comme l’unité territoriale de 
référence (agdals forestiers, fruitiers, agricoles, etc.). Le plus souvent, 
les agdals pastoraux sont gérés par des communautés de plus grande 
taille, fractions et sous-fractions tribales.

Dans « l’agdal frontalier » situé à la périphérie des 
territoires communautaires, l’usage des ressources est partagé entre 
plusieurs groupes. Le territoire est ici mis en défens et interdit en 
référence « à la menace perpétuelle de la malédiction d’un saint 
personnage, d’un homme porteur de baraka venu jadis y installer sa 
retraite spirituelle11 ». La maîtrise de ce type d’agdal (droits collectifs 
d’exclusion et de gestion) était traditionnellement confiée aux 
descendants du saint fondateur (lignages saints ou maraboutiques) : 
Sidi Saïd Ahansal (Zawyat Ahansal) dans le Haut-Atlas central12, Sidi 
Boujmaa au Yagour13, Sidi Fares à l’Oukaïmeden14, etc. Des 
agdals d’arganeraie placés de la même façon sous la tutelle des 
lignages saints sont installés le long des principales frontières tribales 
du pays Ayt Ba’amran15. Les descendants de saints interviennent dans 
l’arbitrage des conflits d’usage entre les communautés. Ils doivent se 
conformer à une règle essentielle pour conserver le statut de l’agdal :
la préservation de l’indivision du territoire.

La distinction entre ces deux types d’agdal -communautaires et 
frontaliers- n’est pas toujours très aisée. A la faveur de conditions 
favorables, l’agdal frontalier et le pacte fondateur qui en est à l’origine 
deviennent le centre d’une communauté élargie qui transcende les 
clivages segmentaires. Dans les sociétés rurales du Sud marocain, 
« l’origine est aux frontières » (Simenel, 2010).

C - Des modalités d’appropriation des ressources protégées

Un critère important concerne les modalités d’appropriation des 
ressources de l’agdal et, de ce point de vue, nous distinguons trois 
principaux cas de figure (tableau ill. 5) : 

11 Simenel, 2007 : 95.
12 Gellner, 2003 [1969] ; Bourbouze, 1981.
13 Dominguez, 2010.
14 Mahdi, 1999.
15 Simenel, 2010, 2012.
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- Les agdals dont l’ensemble des ressources sont gérées en bien 
commun (« common pool resources »). Dans les agdals d’altitude 
consacrés à l’usage pastoral, c’est l’ensemble du territoire qui fait 
l’objet d’une gestion communautaire (mise en défens pastorale). 

- Les agdals dont un type de ressources est protégé et approprié 
collectivement au niveau villageois mais où l’usage pastoral du 
territoire reste collectif à un niveau inter-villageois. C’est le cas des 
agdals forestiers de la vallée des Ayt Bouguemmez dont il sera 
question à plusieurs reprises.

- Les agdals dont les ressources protégées sont appropriées par 
des familles ou des lignages qui détiennent sur elles des droits d’usage 
exclusifs mais où un certain nombre de prescriptions sont établies à un 
niveau segmentaire supérieur, le plus souvent des mises en défens 
pastorales intervenant à des moments clés de l’année (agdals
agricoles, fourragers et fruitiers16). 

Entre appropriation privée (melk) et appropriation collective de 
la terre17, l’agdal décline toute une gamme de modalités 
d’appropriation des ressources, allant de la gestion en bien commun 
de l’ensemble du territoire à celle d’une ressource particulière, les 
autres pouvant faire l’objet de maîtrises exclusives à différents 
niveaux de l’organisation sociale segmentaire. La notion « d’espace-
ressources » permet de rendre compte de la multifonctionnalité du 
territoire agdal et de la combinaison d’une pluralité d’échelles de 
gestion (Barrière, 2012). Une telle conception des rapports fonciers a 
été décrite dans de nombreux pays africains (Le Bris et al., 1991). 

Confrontés depuis près d’un siècle à la réglementation moderne, 
les agdals recouvrent en définitive des espaces de statut foncier très 
divers : terrains de statut privé ou melk (agdals agricoles, 
fourragers…), terres du domaine forestier ou présumées domaniales 
(agdals forestiers et fruitiers), terres de parcours de statut collectif 
(agdals pastoraux), etc.

16 On peut ajouter à cette catégorie les agdals forestiers des Ayt Abdi du 
plateau de Koucer (Herzenni, 2009).
17 Dans les agdals agricoles, fruitiers et fourragers, les droits d’usage 
familiaux et exclusifs sur les ressources sont transmis par héritage. Le statut 
agdal semble se confondre avec le statut melk. Il s’en distingue cependant par 
les restrictions apportées à l’usage exclusif des ressources, par exemple le 
maintien de l’usage collectif du territoire à certaines périodes de l’année :
pâturage collectif et vaine pâture après la récolte, etc.
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D - Des représentations et croyances

Le statut de protection de l’agdal, « domaine de l’interdit », est 
lié à un ensemble de valeurs, représentations et croyances. Nous 
trouvons dans l’agdal les éléments de la définition des « choses 
sacrées » séparées du reste du monde et interdites (Durkheim, 1912). 
Dans l’espace enclos de l’agdal, l’interdit fait référence à Dieu, aux 
saints musulmans et aux génies ou, plus prosaïquement, à la loi 
coutumière et à l’honneur de la communauté.

L’agdal exprime en effet le lien entre deux ordres de valeurs 
fondamentales dans la société rurale amazighe : d’une part, l’honneur 
qui régit les échanges et les relations entre les hommes des 
communautés et, d’autre part, la baraka qui régit les relations entre les 
hommes et Dieu par l’intermédiaire des saints. « Au centre de chacun 
de ces deux systèmes d’échanges et permettant leur articulation se 
trouve un terme commun : le domaine de l’interdit » (Jamous 1981 ;
Garrigues-Creswell et Lecestre-Rollier, 2001). L’agdal désigne à la 
fois le territoire protégé des communautés, lieu de l’honneur, et 
l’espace protégé à la marge des territoires communautaires, lieu de la 
baraka des saints.

Dans une grande partie du Maroc, le terme agdal, ou le 
diminutif tagdalt, désigne les espaces sanctuaires, les mausolées des 
saints et les cimetières (ill. 8 et 9) dont la végétation est protégée par 
la puissance des interdits qui pèsent sur ces lieux sacrés (horm). Du 
point de vue des représentations locales, les sanctuaires expriment une 
image archétypale de l’agdal où la perception des origines tient une 
place centrale : le rapport à la nature « indomptée » peuplée de génies 
chtoniens (jnoun) ; le rapport aux ancêtres fondateurs de la 
communauté, à Dieu et aux saints musulmans à l’origine de la 
civilisation des hommes et de l’ordre territorial (Auclair et al., 2010). 

Le statut de mise en défens des agdals sanctuaires et frontaliers, 
placé sous la tutelle des saints et la garde des génies, est indissociable 
du caractère rituel des limites spatiales du territoire. Grâce à son 
contrôle sur les jnoun, le saint musulman est en mesure de maîtriser 
l’environnement, la pluie et la fertilité des êtres vivants, garants de 
l’équilibre socio-écologique. Les représentations locales relient ici de 
manière intrinsèque nature et culture, processus sociaux et biologiques 
par l’intermédiaire de la figure des saints et des génies (Simenel, 
2010).

Dans les agdals communautaires, le caractère profane des 
règles coutumières domine. Mais là encore, code de l’honneur et 
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pratiques rituelles soutiennent les règles de l’agdal et étayent le statut 
de protection d’un territoire constitutif de la mémoire collective.

E - Typologie des agdals

Les différents points présentés (ressources protégées, 
institutions gestionnaires, modalités d’appropriation des ressources, 
représentations et croyances) nous permettent d’esquisser une 
typologie des agdals dans la montagne marocaine (tableau ill. 5).

II - L’agdal dans l’histoire : de la naissance du concept à la 
rencontre avec le jardin arabe

En tant que mode de gestion communautaire reposant sur la 
mise en défens des ressources dans des sociétés tribales au pouvoir 
diffus, l’agdal est probablement une pratique très ancienne, commune 
à l’ensemble des régions berbérophones du Maghreb et du Sahara, de 
l’Atlas marocain aux oasis de Siwa en Egypte. En Algérie, le terme 
agdal ou gdel désigne notamment les espaces enclos, appropriés et mis 
en culture de manière temporaire en milieu steppique18. En Tunisie, 
gdel, tagdielt désignent les mises en défens pastorales en Jeffara (Nasr, 
1995) et en Kroumirie (Böhm, 1994). En pays Touareg, le verbe 
egadal signifie à la fois “interdire, empêcher, refuser, protéger, 
patronner”. Il connote l’idée double d’être interdit et sacré. Pour une 
terre mise en défens, on dit littéralement “terre étant interdite” 
(amadal itiwagdalen)19. Dans l’aire culturelle sémitique, des 
pratiques voisines ont été relevées : les espaces arborés et protégés 
(church forests) des lieux de culte éthiopiens (Bongers et al., 2006), 
les territoires pastoraux mis en défens (hema) des régions arides du 
Proche-Orient (Masri, 1991), etc. 

Nous l’avons souligné, la notion d’agdal véhicule deux idées 
fortes : 

- l’abondance des ressources vitales ;
- circonscrites en un lieu clos, interdit et sacré.
L’agdal décline une version amazigh du paradis, espace enclos 

et luxuriant soumis à l’interdit dans les anciennes mythologies 

18 Le sens de « mise en défens » a été relevé dans la plupart des régions 
berbérophones d’Algérie (Kabylie-Djujura, Aurès, etc.).
19 Hélène Claudot-Hawad, communication personnelle.
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méditerranéennes : le Jardin des Hespérides des légendes grecques, 
que Pline l’Ancien situait à la limite occidentale du monde au pied du 
mont Atlas ; le Jardin d’Eden abritant l’arbre de la connaissance du 
bien et du mal dans le livre de la Genèse… A l’instar de ces mythes, 
l’agdal formule un principe territorial étatique (Naïmi, 2010) au 
croisement entre richesse (ressources), pouvoir et sacralité20. La force 
symbolique du concept, à l’origine d’un pacte politique fondateur, 
accompagne la naissance de la nation marocaine et un certain 
dépassement du système tribal au cours de l’histoire. Dans les 
premiers siècles de l’Hégire, l’agdal rencontre le « jardin arabe », 
l’islam et le pouvoir des princes. De cette rencontre naît l’agdal-jardin 
qui entre au service des dynasties berbères fondatrices d’empires 
(Almoravides, Almohades, Mérinides).

Au Sahara, les clans qui s’approprient les espaces sacralisés 
(agdals) portent l’emblème des Igdalen -le pluriel d’agdal- qui 
désigne aujourd’hui encore, chez les Touaregs, les membres de la 
classe sacerdotale gestionnaire du sacré (igurramen). Dans le massif 
de l’Aïr, les Igdalen sont perçus comme les groupes les plus 
anciennement établis (Bernus, 1990). Pour certains auteurs, 
l’anthroponyme Igdalen (Guedala, Godala, Jedala, Getala…), 
abondamment cité par Ibn Khaldoun et les anciens auteurs arabes, peut 
être rapproché du terme « Gétules » qui désignait à l’époque antique 
les peuples nomades du Maghreb méridional et du Sahara. Une aura 
de légende entoure le souvenir de Yahya Ibn Brahim Al Agdali, chef 
des Igdalen du Sahara occidental, un des principaux fondateurs du 
mouvement almoravide à l’origine du premier grand empire nord-
africain au début du XIe siècle (Naïmi, 2010 : 41).

Au Maroc, l’agdal entre pleinement dans l’histoire avec la 
dynastie Berbère Almohade, originaire de l’Atlas occidental, qui 
l’installe à la porte des villes impériales. En 1157, le grand souverain 
Abdel Moumen créait le premier Agdal de Marrakech, vaste jardin 
enclos de murailles (ill. 10). Au XIIe siècle, l’agdal-jardin, attenant au 
palais du sultan, revêtait une connotation politique forte à la base 
symbolique du pacte entre la royauté et les tribus. C’est à l’Agdal que 
campaient les tribus venant rendre hommage au souverain et prêter 
allégeance à l’occasion des grandes fêtes religieuses, à l’Agdal, que 
les tribus se rassemblaient avant le départ des grandes expéditions 
militaires vers l’Espagne. En 1170, une gigantesque réception 

20 « Trois notions centrales pour l’étude les sociétés humaines » (d’après 
Gellner, 2003 : 17).
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réunissait à l’Agdal de Marrakech les délégations des tribus à raison 
de trois mille visiteurs par jour pendant plus de deux semaines. Pour 
l’occasion, une seguia de robb (liqueur douce et sucrée à base de 
raisin) coulait en permanence dans l’Agdal21, etc.

Au cours des siècles suivants, les souverains marocains 
magnifièrent l’Agdal, le plantèrent de nombreuses essences fruitières, 
florales et aromatiques, y aménagèrent de vastes bassins concentrant 
les eaux potables. L’Agdal devint ce « grand jardin planté aux bassins 
immenses où se reflètent les pavillons exquis destinés aux plaisirs des 
princes ». Au XIXe siècle, le sultan Moulay Abderrahman entreprit de 
remettre en service la grande seguia « tassultant » conduisant l’eau de 
l’Atlas jusqu’à l’Agdal de Marrakech. S’opposant à la confiscation de 
l’eau, la tribu montagnarde des Mesioua se rebella alors à plusieurs 
reprises, déchaînant un cycle de répression sanglant22. Au cours de 
l’histoire, l’agdal-jardin du sultan s’est développé aux dépens de 
l’agdal de la tribu, détournant à son profit l’eau de l’Atlas… 

Le concept d’agdal-jardin a voyagé autour de la Méditerranée 
au fil des siècles et des invasions en terre européenne. On en retrouve 
la mention de l’Andalousie à la Sicile sous forme de toponymes. Ibn 
Hawqal, historien arabe du Xe siècle, a établi une typologie de l’agdal
en Sicile, une région placée au cœur des influences arabo-berbères et 
européennes depuis l’époque antique23. Au XIIe siècle, les Almohades 
firent voyager l’agdal dans tout l’empire, de l’Andalousie24 (El Faïz, 
1996, 2002) à l’Ifriqya (Tunisie) où la dynastie Hafside régna pendant 
plusieurs siècles… En Sicile, sous la domination des Normands et 
notamment sous le règne de Roger II (XIIe siècle) qui valorisa le 
savoir-faire des Arabes et Berbères en matière d’horticulture, le 
concept d’agdal eut l’occasion de façonner les paysages urbains puis 
de traverser la Méditerranée pour influencer la mode des jardins en 
Italie, en France et jusqu’en Angleterre (Barbera, 2003 : 59, 2007).

Les voyageurs et écrivains de l’époque coloniale développèrent 
une image de l’agdal empreinte de romantisme et d’exotisme oriental. 
« L’Aguedal : jardins infinis et secrets derrière de ruineuses clôtures, 
lieux de délices musulmanes où les femmes des sultans venaient rêver, 
jouer, au murmure des colombes…» (Chevrillon, 2002 [1919] : 65).

21 D’après l’historien Ibn Sahib Al Salat, cité par M. El Faïz (1996).
22 Pascon, 1977, t. 1.
23 Ibn Hawqal, 1938, 1964.
24 À Gibraltar et Séville, d’après M. El Faïz (2002).
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L’institution de l’agdal, sous ses différentes formes -agdal
communautaire, agdal sanctuaire et « frontalier », agdal-jardin du 
Makhzen-, a traversé l’histoire du Maghreb et les bouleversements 
politiques, idéologiques et religieux (islamisation) des derniers 
millénaires ; montrant la force symbolique et la plasticité d’un concept 
capable d’irriguer les systèmes de gestion décentralisés des 
communauté tribales comme l’entreprise d’unification des pouvoirs 
étatiques et urbains. 

Dans les années 1930, la revue « Aguedal » voulait développer 
une liaison amicale et littéraire entre les villes et le bled, « un Aguedal
de poésie de sagesse »25. Dans tout le Maroc, en ville comme à la 
campagne, l’agdal est aujourd’hui porteur de représentations 
spécifiques : « Agdal est un mot très ancien, je ne sais pas d’où il vient 
mais il est propre au Maroc et nous les Marocains le connaissons bien. 
On l’utilise pour dire « jardin » ou pour parler d’un endroit avec 
beaucoup de plantes et d’eau. C’est toujours un jardin très 
exubérant… Par exemple, notre roi a de merveilleux jardins qui 
s’appellent les jardins de l’Agdal… C’est quelque chose de 
paradisiaque…26».

III - Sécurité, résilience, patrimoine et développement durable : 
une interprétation systémique de l’agdal

A - Une pratique visant à assurer la sécurité

À la question ouverte « que représente l’agdal pour vous ? »
posée dans le cadre d’une enquête menée dans le Haut-Atlas27, une 
réponse majoritaire est apparue : « L’agdal, c’est la sécurité de la 
tribu ». Cette réponse suggère une interprétation de l’agdal en tant que 
pratique communautaire anti-aléatoire. Quatre principaux arguments 
montrent le rôle de l’agdal dans la gestion des risques et la sécurisation 
de l’usage des ressources naturelles dans l’espace et le temps. 

25 Le premier numéro de la revue « Aguedal », en langue française, paraît en 
1936 à l’initiative d’intellectuels et écrivains marocains.
26 Extrait d’entretien d’un militaire retraité, Marrakech : Dominguez, 2010.
27 Enquête conduite dans la vallée des Ayt Bouguemmez dans le cadre du 
programme AGDAL en juin 2005.
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1 - La conservation des ressources sur le long terme

La mise en défens saisonnière des agdals s’accompagne 
d’effets écologiques induits sur le long terme. Dans les agdals
pastoraux, la mise en défens printanière s’accompagne d’une 
meilleure productivité du pâturage. Elle permet aussi aux plantes 
d’achever leur cycle de reproduction avant l’ouverture du parcours
(Alaoui Haroni et Alifriqui, 2012). La reconstitution du stock de 
graines au fil des années permet le maintien d’une plus grande 
diversité floristique sur le pâturage (Genin et al., 2012), ce qui favorise 
la pérennité de l’exploitation pastorale sur le temps long en s’opposant 
à la prolifération des espèces peu appétées. Dans les agdals forestiers 
de la vallée des Aït Bouguemmez, le maintien sur le long terme du 
couvert arboré et de la biomasse disponible dans ces espaces (Hammi 
et al., 2012) garantissent la continuité des usages et de 
l’approvisionnement en produits forestiers (ill. 11).

2 - La préservation d’un stock « sur pied » permettant de faire 
face à l’aléa

La mise en défens des ressources de l’agdal permet la 
constitution d’une réserve « sur pied », support d’une rente collective 
et de solidarités communautaires, dont l’utilisation différée permet de 
faire face à l’aléa et à la pénurie de ressources. De ce point de vue, 
l’agdal est un « filet de sécurité » particulièrement utile dans les 
milieux montagnards contraignants de l’Atlas marocain. En l’absence 
de stocks fourragers importants, le fourrage foliaire des chênes verts 
et des genévriers, protégé dans les agdals forestiers, permet de nourrir 
les animaux à l’étable en cas de forte chute de neige au cours de l’hiver 
(Genin et al., 2012). Les agdals pastoraux d’altitude permettent aux 
communautés de pallier le déficit fourrager au cœur de la période de 
sécheresse estivale (Genin et al., 2012 ; Aït Hamza, 2012). 

3 - La gestion spatio-temporelle d’une diversité de ressources
complémentaires

La gestion « agdal » est caractérisée par un ensemble de règles 
et de prescriptions encadrant les pratiques d’exploitation des 
ressources :
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* dans les agdals pastoraux, des droits de pâturage différenciés 
selon les espèces animales, des droits spécifiques de fauche, 
d’abreuvement, d’occupation des bergeries, etc. (Bourbouze, 2012) ;

* dans les agdals forestiers, des quotas de prélèvement par 
foyer, des rotations de coupe, la sélection des essences exploitées, etc. 
(Genin et al., 2012).

Sur le terrain, ces règles déterminent des espaces-ressources 
différenciés (agdal / hors agdal) procurant aux usagers une gamme de 
produits complémentaires nécessaires au maintien de leurs moyens 
d’existence. Cette différenciation spatiale est à l’origine d’une 
mosaïque paysagère (ill. 12) support d’une biodiversité écosystémique 
(Genin et al., 2012). Dans une économie où l’élevage extensif occupe 
une place importante, les rythmes d’ouverture et de fermeture des 
agdals pastoraux déterminent la mobilité des hommes et des 
troupeaux au gré des saisons (ill. 13). Ils permettent la gestion spatio-
temporelle d’une diversité de ressources complémentaires en fonction 
du gradient d’altitude (plaine, piémont, montagne). Cette stratégie 
communautaire anti-aléatoire est la clé de voûte de l’organisation 
territoriale dans le Haut-Atlas, « du palmier au chêne vert » (Aït 
Hamza, 2012 ; Dominguez, 2012 ; Bourbouze, 2012). 

4 - La sécurisation des droits et la gestion des conflits à 
propos des ressources

Les conflits et la concurrence à propos des ressources 
constituent une menace permanente susceptible d’affecter la pérennité 
des usages. Cette menace est contenue et gérée, dans une certaine 
mesure, par la gestion agdal qui détermine les conditions 
d’appropriation des ressources dans l’espace et le temps (Aubert et
Romagny, 2012).

Dans l’agdal communautaire, la sécurisation des droits est 
assurée : 

- dans l’espace, par la maîtrise exclusive des ressources par la 
communauté des usagers ;

- dans le temps, par la transmission inter-générationnelle des 
droits au sein de la communauté. 

Dans l’agdal frontalier, la réglementation de l’accès, déléguée 
aux lignages saints, permet de gérer l’affrontement des groupes 
segmentaires et de mettre un terme à la tragédie des communs. Grâce 
à l’agdal, les conflits intercommunautaires sont contenus par la 
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clarification des conditions sociales d’accès et d’usage. Et au sein de 
la communauté des usagers, les règles d’exploitation et de répartition 
des ressources (date d’ouverture commune, quotas…) qui reposent sur 
les valeurs égalitaires des communautés permettent là encore de 
limiter les conflits et de gérer la concurrence (Barrière, 2012).

B - Une pratique favorisant la résilience des systèmes socio-
écologiques

À travers les quatre points présentés, les pratiques d’agdal
permettent de répondre d’une part aux aléas biologiques et climatiques 
affectant les ressources et leur usage ; d’autre part aux aléas 
démographiques et socio-politiques conduisant à l’intensification des 
conflits et de la concurrence à propos des ressources. Les deux aspects 
sont intimement liés dans l’institution de l’agdal qui apporte une 
réponse territoriale globale face aux risques socio-écologiques 
affectant les ressources et leur usage. Dans l’agdal, appropriation et 
gestion des ressources sont indissociables (Aubert et Romagny, 2012). 
Les conflits et la concurrence à propos des ressources déterminent 
dans une large mesure les règles de gestion. Ils participent pleinement 
à la régulation collective.

Sur le plan écologique, des auteurs ont souligné un certain 
nombre de limites de la gestion agdal des milieux forestiers dans la 
vallée des Ayt Bouguemmez (Montès et al., 2012) : la surexploitation 
pastorale compromet la régénération des essences forestières. L’agdal
n’est pas un outil très performant du point de vue de chaque secteur 
pris séparément (écologique, économique, social), mais il est porteur 
d’une réponse territoriale, globale et consensuelle, présentant des 
qualités dans tous ces domaines.

Par la sécurisation de l’usage des ressources, les pratiques 
d’agdal contribuent de manière essentielle à l’édification de la 
résilience28 des systèmes socio-écologiques (Herzenni, 2012). 
L’agdal présente les caractéristiques d’une gestion des ressources « du
point de vue de la résilience » (d’après Berkes, 2004) : 

28 Le concept de résilience s’est imposé dans le champ des analyses 
systémiques et dans l’approche du système socio-écologique (SSE), 
« integrated concept of humans in nature » (Berkes 2004 : 623). La résilience 
désigne la capacité du système socio-écologique à absorber les perturbations 
tout en conservant ses structures essentielles, ainsi que les processus à 
l’origine de ces structures (Folke et al., 2002 ; Berkes et al., 2003 ; Walker et 
al., 2004).



369

* des règles reposant sur des savoirs locaux, conçues et mises 
en mis en œuvre par les usagers eux-mêmes (participation et auto-
organisation) ;

* un système de gestion flexible, sensible au « feed-back »
socio-écologique et réservant une large place à l’expérience et à 
l’apprentissage ;

* la gestion d’une diversité de ressources complémentaires 
permettant le maintien des moyens d’existence et la minimisation des 
risques.

C - Une pratique de gestion patrimoniale

L’agdal apparait en outre en étroite concordance avec la 
définition du patrimoine proposée par H. Ollagnon29. Il renvoie à la 
conception fondatrice de l’économie patrimoniale préconisant 
l’allocation des ressources selon une logique visant le maintien du 
groupe social et la gestion collective des risques (Aubert et Romagny, 
2012). L’agdal est à la croisée des chemins entre les patrimoines 
écologique, sociologique et culturel et c’est en tant que patrimoine 
hybride, doté de tout un corpus de représentations historiques et 
symboliques, qu’il assoit la résilience du système socio-écologique et 
contribue à son adaptabilité30 (Auclair et al., 2011).

La notion d’agdal intègre au niveau du territoire, écosystèmes 
et ressources, savoirs et pratiques, règles et institutions, 
représentations et croyances. La polysémie du terme, qui désigne à la 
fois le territoire, les ressources, les institutions et les règles, exprime 
le caractère multidimensionnel de l’agdal (Dominguez, 2012). Au-
delà d’un savoir écologique traditionnel31, l’agdal apparaît comme un 
savoir socio-écologique traditionnel32.

29 « [Le patrimoine est] un ensemble d’éléments matériels et immatériels 
centré sur le titulaire, qui concourt à maintenir et à développer son identité 
et son autonomie par adaptation, dans le temps et dans l’espace, à un univers 
évolutif » (Ollagnon, 2000 : 340).
30 C’est-à-dire à la capacité des acteurs à gouverner collectivement la 
résilience du système socio-écologique (Walker et al., 2004).
31 « A Knowledge-Practice-Belief complex » au sens de Berkes (2004).
32 « A Knowledge-Practice-Institution-Belief complex » (Auclair et al.,
2011).
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D - Une pratique permettant de faire face aux enjeux du 
développement durable

Ce faisant, l’agdal jette un pont heuristique entre les approches 
aujourd’hui au cœur du débat sur la gestion durable de 
l’environnement et des ressources :

* dans les approches patrimoniales développées au sein de la 
communauté scientifique francophone et en Europe ; 

* dans les différents champs de recherche interdisciplinaires 
développés principalement dans la communauté scientifique 
anglophone autour des concepts de système socio-écologique et de 
résilience33.

Patrimoine socio-écologique support d’une réponse territoriale 
communautaire, anti-aléatoire, adaptative et participative, l’agdal
apparaît comme un cas d’école de gestion durable au croisement 
d’approches tournées vers l’action qui sont aujourd’hui reconnues : la 
gestion et la conservation communautaires34 qui ont acquis une 
influence croissante dans les instances internationales (Aubert, 2010) ;
la gestion adaptative35 qui met en avant les concepts de résilience / 
adaptabilité et les processus d’apprentissage ; la gestion patrimoniale36

élaborée à l’origine en réaction aux politiques sectorielles de court 
terme (Aubert et Romagny, 2012).

Par ailleurs, l’intégration au sein du territoire agdal des 
dimensions économiques, sociales, culturelles et écologiques aux 
objectifs de conservation des ressources renvoie aux conceptions les 
plus récentes des aires protégées dans le débat international37.

Dans le domaine de la gestion des ressources naturelles, une 
question fait aujourd’hui l’objet d’une abondante littérature :
l’articulation entre une pluralité de niveaux spatio-temporels de 
gestion, du local au global (Cross-Scale Resources Management38). Et 
là encore l’agdal mis en œuvre dans le cadre de la structure 

33 « Common Pool Resources Management » (CPRM), Traditionnal 
Ecological Knowledegde (TEK), Environemental Ethics, Environmental 
History, etc.
34 « Community-based management, Community-based conservation », 
Ostrom, 1990 ; Berkes, 2004.
35 Olsson et al., 2004 ; Berkes, 2004.
36 De Montgolfier et Natali 1987 ; Babin et al., 2002.
37 UNESCO-MAB. 2007. Le dialogue dans les réserves de biosphères. Repères, 
pratiques et expériences. Réserves de Biosphère, Notes Techniques, 2.
38 Berkes, 2008.
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segmentaire de la société rurale marocaine apporte une importante 
contribution. Dans l’Atlas marocain, un individu ne dispose pas d’une 
identité sociale et territoriale unique et définitive ; il est placé au centre 
d’une série de cercles concentriques correspondant à autant d’identités 
sociales / territoriales emboîtées à la manière d’un jeu de poupées 
gigognes39. À chaque niveau de la structure segmentaire, 
correspondent des intérêts partagés, des droits et des devoirs sur les 
ressources : agdal forestier du village ; agdal pastoral de la fraction ;
agdal frontalier intercommunautaire, etc. (voir carte ill. 14).

Au cours des dernières décennies, l’organisation socio-
territoriale a dû cependant intégrer des « corps étrangers ». Les 
populations de l’Atlas appellent « agdals du forestier » les aires 
protégées et les reboisements gérés par l’administration (Dominguez, 
2012).

La montagne marocaine révèle l’articulation originale 
d’identités socio-territoriales multiples (Barrière, 2012) exprimant une 
pluralité d’objectifs de gestion : résilience de la société agropastorale 
locale (agdals communautaires et frontaliers), conservation du couvert 
forestier ou de la biodiversité (agdals du forestier)…

Au croisement des approches communautaires, socio-
écologiques et patrimoniales, le concept local d’agdal est porteur 
d’une conception holistique du rapport à l’environnement et aux 
ressources, « par-delà nature et culture » (Descola, 2005). Or l’agdal
est confronté depuis un siècle à une autre vision du monde et de 
l’environnement, importée d’Europe et reposant sur la séparation 
ontologique des éléments naturels et culturels (Fairhead et Leach, 
2002).

IV - L’agdal à l’épreuve des mutations rurales contemporaines

Les sociétés rurales de l’Atlas, démunies sur le plan matériel, 
subissent de multiples contraintes qui limitent la portée des régulations 
locales. L’agdal a un impact bien réel sur les ressources arborées et 
leur dynamique dans la vallée des Ayt Bouguemmez ; mais dans un 
contexte de forte croissance démographique depuis les années 1960, il 
n’a pu empêcher la disparition de près de 20 % de la superficie 
forestière (ill. 11).

39 Gellner, 2003 [1969].
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Tout au long du XXe siècle, les formes de sécurisation de 
l’usage des ressources et la perception même de ce qui fait ressource 
ont connu de profonds changements40. Les pratiques d’agdal sont 
confrontées à la transformation des systèmes de production et 
d’activité, à l’ouverture sur le marché, à l’individualisation des 
comportements entraînant l’affaiblissement de la régulation 
communautaire et à l’intervention publique instaurant de nouvelles 
formes institutionnelles de sécurisation et de gestion. 

A – Menaces sur l’agdal

Érosion, déclin, dysfonctionnement, affaiblissement, dérégu-
lation, etc. sont autant d’expressions qui ponctuent les analyses et les 
diagnostics de nombreux chercheurs et experts. Les causes de 
l’affaiblissement de l’agdal et des régulations communautaires sont 
multiples ; à la fois endogènes et exogènes, elles combinent de 
manière inextricable facteurs économiques, sociaux, politiques, 
culturels, démographiques, climatiques et écologiques.

Le capitalisme et les filières spéculatives atteignent la 
montagne. La menace de projets touristiques et immobiliers conduits 
au nom du développement planent sur l’Agdal pastoral d’Oukaïmeden 
à proximité de Marrakech (Mahdi et Nejar, 2012). Dans le Moyen-
Atlas, la pratique de l’agdal pastoral s’est écroulée au cours des 
dernières décennies en relation avec l’essor de filières ovines 
spéculatives portées par des investisseurs urbains (Peyron, 2012).

Sous l’effet de l’essor démographique et des partages 
successoraux, la pression sur les ressources augmente (Cherkaoui et 
al., 2012), les frontières territoriales se figent, l’appropriation 
privative gagne sur les terres collectives au détriment de la souplesse 
et de la fluidité, les qualités premières du système (Barrière, 2012 ;
Bourbouze, 2012). 

La transformation des systèmes de production est un facteur 
essentiel de dérégulation communautaire. La progression des mises en 
culture agricoles, au détriment des agdals et des meilleurs pâturages
d’altitude (Dominguez, 2012), le développement de l’arboriculture 
fruitière sur les périmètres irrigués au détriment des productions 
vivrières, la régression de l’élevage sur parcours, la transformation des 
pratiques pastorales et l’abandon des longues séquences de 

40 Avec cependant de fortes disparités régionales entre les régions de plaine 
et celles de montagne.
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transhumance sont des tendances observées, à des degrés divers, dans
l’ensemble de l’Atlas (Mahdi et Nejar, 2012 ; Herzenni, 2012 ; Genin 
et al., 2012). 

Le déclin des activités pastorales est amplifié par le changement 
climatique en cours, notamment la fréquence des sécheresses et la 
variabilité accrue de la pluviométrie, observées au cours des dernières 
décennies (Ramou, 2012). En période de sécheresse, l’agdal est 
fréquemment abandonné de façon temporaire41 et son ouverture 
anticipée de plusieurs semaines ou mois (Dominguez, 2012). 

Dans un contexte d’ouverture croissante sur la société 
« englobante » accompagnant le développement du tourisme, de 
l’émigration et de la pluriactivité (Cheylan et al., 2012), s’affirment 
les stratégies individuelles, s’accroissent les différenciations sociales 
et les inégalités au sein des communautés (Herzenni, 2012). Les élites 
locales multiplient les sources de revenu42 et étendent leur emprise et 
leurs réseaux de clientèle, transgressant souvent les règles 
communautaires avec la complicité des autorités. Les plus gros 
éleveurs tentent de récupérer à leur profit une part maximale des 
ressources pastorales collectives (Bourbouze, 2012). La divergence 
des intérêts et des stratégies rendent de plus en plus difficiles
l’établissement de règles collectives et consensuelles (Herzenni, 
2012).

Les différenciations sociale et économique au sein des 
communautés se doublent d’inégalités territoriales et inter-
communautaires grandissantes. L’économie de nombreuses 
communautés enclavées dépend encore étroitement de la mobilisation 
des ressources fourragères et forestières des agdals, alors que d’autres 
disposent de ressources alternatives (tourisme, arboriculture et 
agriculture irriguée spéculatives, émigration). Le développement
inégal des territoires affecte le fonctionnement des agdals pastoraux 
frontaliers (Mahdi et Nejar, 2012 ; Brinet, 2012).

De nouvelles valeurs et aspirations investissent la montagne, 
portées notamment par les émigrés, les étudiants, les médias et l’école
publique. L’activité de berger, les pratiques et les institutions 
« traditionnelles » sont de plus en plus dévalorisées aux yeux des 
jeunes (Aït Hamza, 2012). Dans le Haut-Atlas de Marrakech, le déclin 
des pratiques rituelles et des croyances religieuses populaires 

41 Les règles de mises en défens n’étant pas mises en œuvre.
42. Émigration, commerce et services (tourisme…), charges officielles, 
agriculture et élevage spéculatifs.



374

contribuent au « désenchantement » des agdals frontaliers et à la 
dérégulation communautaire (Dominguez, 2012).

Le cadre réglementaire marocain - le code forestier de 1917 
notamment- ne reconnaît pas l’agdal, les compétences et les capacités 
gestionnaires des communautés locales. Dans la vallée des Ayt 
Bouguemmez, l’implantation d’un poste forestier en 1985 a entraîné 
le déclin de l’agdal forestier dans certains villages, avec l’abandon 
plus ou moins progressif de la pratique des règles (Aubert, 2012). 
Souvent, le découpage des circonscriptions électorales et des 
communes rurales -titulaires de droits sur l’espace forestier depuis le 
dahir de 1976- ne coïncide pas avec les territoires communautaires et 
coutumiers (Aït Hamza, 2012). La pluralité des niveaux de décision 
engendre une certaine confusion dans les compétences gestionnaires 
(Hammoudou, 2012).

Les autorités locales assurent la tutelle légale des « terres 
collectives ». Elles interviennent dans l’arbitrage des conflits d’usage 
et la gestion des agdals pastoraux. Mais l’agdal pastoral sous 
tutelle des autorités locales semble perdre en souplesse et en 
efficacité43 (Bourbouze, 2012). Soucieuse de maintenir la paix sociale 
et le statu quo, les autorités hésitent à trancher ou se rallient aux 
groupes les plus influents. Dans nombre de cas, les conflits d’usage 
s’enlisent (Hammoudou, 2012 ; Brinet, 2012).

L’agdal susciterait-il un changement de regard des 
gestionnaires dans le cadre des politiques de développement durable 
récemment mises en œuvre ? Au cours des dernières décennies, 
l’administration forestière tente de renouveler son rapport aux 
populations rurales (Aubert, 2010). Qu’il s’agisse des nombreux 
projets visant la gestion participative et durable des ressources, de 
l’application du décret relatif aux compensations forestières44 (2002) 
ou de la gestion des aires protégées, le forestier tente de devenir un 
agent de développement ; il cherche à « organiser » les populations au 
sein d’associations locales afin de négocier avec elles des restrictions 
d’usage (mises en défens) en échange d’opérations de développement 
ou de compensations en numéraire. Les associations locales 

43 La sanction des délinquants pour pâturage anticipé dans l’agdal est 
aujourd’hui établie par le caïdat sur une base monétaire fixe. Autrefois, les 
sanctions en nature s’inscrivaient dans un système de sanctions graduées, 
modulées en fonction de la gravité de l’infraction et des récidives, dont E. 
Ostrom (1990) a souligné l’efficacité.
44 L’agdal est encouragé dans un cadre associatif pour gérer une mise en 
défens avec compensation en numéraire.
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bénéficient aujourd’hui d’avantages matériels croissants liés à la 
protection de la forêt et de la biodiversité. Mais le service forestier 
conserve son monopole technique et la pratique de l’agdal n’est pas 
davantage reconnue (Genin et Benchekroun, 2007).

Dans le contexte des mutations contemporaines, une question 
essentielle soulevée par le déclin de l’agdal face à la vulnérabilité des 
populations rurales démunies, est celle des formes collectives de 
sécurisation et de résilience, support de leur reproduction matérielle et 
sociale.

B - Résilience et hybridations des pratiques d’agdal

Pour de nombreux auteurs, l’agdal aurait permis une « bonne »
gestion des ressources dans le passé. Mais ces pratiques aujourd’hui 
peu opérantes45 ne permettent pas de répondre aux exigences 
nouvelles de développement et de conservation des ressources (Aït 
Hamza, 2012 ; Ramou, 2012).

Dès lors, pourquoi s’intéresser à des pratiques héritées d’un 
passé révolu ?

Des études de terrain montrent cependant la résilience et la 
capacité de résistance des formes locales de gestion, la souplesse et 
l’adaptabilité des pratiques, la plasticité du système symbolique 
(Simenel, 2010). Dans la vallée des Ayt Bouguemmez, l’agdal est 
mobilisé depuis peu pour répondre à de nouveaux besoins, comme la 
protection des jeunes plantations fruitières dans le domaine irrigué 
(Herzenni, 2012). L’agdal est l’objet de créations et d’innovations 
juridiques (Hammoudou, 2012 ; Barrière, 2012). 

Contre toute attente, la pratique n’a pas disparu du domaine 
forestier de l’État. Une grande partie de l’arganeraie est constituée 
d’agdals communautaires (« fruitiers ») principalement localisés à 
proximité des villages et des zones cultivées. Dans l’arganeraie, 
législation forestière nationale et pratiques d’agdal s’hybrident 
étroitement. La gestion des agdals fait l’objet d’une procédure 
métissée où interviennent la population et ses représentants, l’autorité 
locale et le garde forestier (Aubert et Treyer, 2009). Dans le Haut-
Atlas, la production récente d’actes écrits portant le cachet de 

45 Les règles sont globalement de moins en moins respectées.
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l’autorité locale ou de la commune témoigne de la reconnaissance 
officielle des agdals46 (Barrière, 2012). 

Les dernières décennies ont vu l’effondrement du pouvoir des 
saints et des zawiya. La gestion des agdals pastoraux frontaliers du 
Haut-Atlas est aujourd’hui entre les mains de commissions 
spécialisées où siègent des élus et notables sous la tutelle de l’autorité 
locale. Là encore, une procédure métissée où interfèrent gestion 
coutumière, arbitrage de l’État et des notables, permet d’établir les 
règles pastorales (Bourbouze, 2012). 

Dans de nombreuses régions du Haut-Atlas, l’intervention du 
forestier (reboisements et mises en défens) se concentre à la demande 
des usagers sur les espaces « frontières » où se déchaînent les conflits 
inter-communautaires et la tragédie des communs (Hammi et al.,
2012). En protégeant le couvert boisé et les ressources pastorales dans 
ces espaces conflictuels, le forestier et l’autorité locale endossent les 
habits du saint pacificateur des espaces frontières (Auclair et al.,
2013).

Dans le Moyen-Atlas, les références traditionnelles (izmaz47)
resurgissent dans les projets de développement durable récemment 
mis en œuvre (Aubert, 2010). La référence implicite à l’agdal
imprègne la plupart des projets de gestion des ressources naturelles 
reposant sur les techniques de mise en défens.

Ces exemples montrent le syncrétisme à l’œuvre dans la gestion 
effective des ressources et la production des normes, la résilience 
d’une pratique dépourvue d’existence légale mais qui parvient 
aujourd’hui à obtenir une forme de reconnaissance officielle au niveau 
local. Ces processus d’hybridation sont favorisés par la conjonction de 
plusieurs facteurs. Dans une économie dépendante des ressources 
naturelles, l’administration ne peut pousser à son terme la logique 
d’exclusion et de restriction d’usages d’une loi forestière socialement 
inapplicable. Des arrangements locaux et informels entre le garde 
forestier et les populations sont inévitables (Aubert, 2012).

Les études pluridisciplinaires qui replacent l’agdal dans la 
complexité des processus sociaux et territoriaux apportent un éclairage 
utile à l’intervention publique. Elles permettent de décrypter les 
dynamiques en cours, révélant les contours d’une mosaïque spatiale 

46 De la part de la commune, voire du Ministère, mais cependant toujours pas 
de la part des forestiers.
47 Sanctions infligées aux contrevenants des règles de l’agdal, autrefois en 
nature et ajustées en fonction de l’importance du délit.
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où « agdals du forestier » et « agdals communautaires » se côtoient 
sans se juxtaposer (voir carte ill. 14). Dans le Haut-Atlas central, ce 
type d’approche éclaire de manière saisissante les patrons de 
déforestation / conservation observés sur le temps long (Hammi et al.,
2012), avec des agdals qui conservent un couvert forestier, tandis que 
les frontières sont ravagées entre communautés villageoises.

En conclusion : inventer les agdals de demain

La notion de patrimoine connaît aujourd’hui un succès croissant 
auprès des institutions nationales et internationales (Berriane, 2010), 
inspirant de nouvelles politiques publiques48. La mise en patrimoine 
(patrimonialisation) de la nature et de la biodiversité et plus 
récemment des savoirs traditionnels s’affirme comme l’un des 
principaux outils du développement durable et des politiques de 
conservation (Cormier-Salem et al. 2002, 2005). 

Les différentes logiques patrimoniales en présence dans les 
agdals pastoraux du Haut-Atlas de Marrakech49 révèlent l’ambiguïté 
du terme de patrimoine qui recouvre et masque une pluralité de 
significations et plus fondamentalement de relations entre nature et 
société.

Nous l’avons vu, l’agdal est le produit d’une construction 
patrimoniale locale, relativement autonome, porteuse d’une mémoire 
vivante50. Cette forme originale de patrimonialisation a contribué à la 
résilience du système socio-écologique par la sécurisation des usages 
pastoraux dans le temps et dans l’espace (Auclair et al., 2011). Les 
pratiques rituelles, les représentations locales reliant nature et culture 
soutiennent les règles de l’agdal pastoral et le statut de protection du 
territoire. 

Mais ce patrimoine communautaire est aujourd’hui menacé et 
fragilisé par la conjonction d’un ensemble de facteurs (Mahdi et
Dominguez, 2009). Les agdals pastoraux se maintiennent au prix 
d’une connexion de plus en plus étroite aux institutions nationales qui 
leur apportent reconnaissance et procédures d’arbitrage des conflits. 
La pratique échappe de plus en plus à la société locale, se transforme 
et perd en autonomie. Le sort de l’agdal est aujourd’hui dans une large 

48 Le pilier 2 du plan « Maroc vert » par exemple.
49 Yagour et Oukaïmeden.
50 Un « monument » pastoral au sens de F. Choay (2009).



378

mesure entre les mains des institutions nationales : autorité locale et 
administration forestière. Comme Alain Bourbouze, on peut se 
demander que retenir de ce savoir et de cette pratique locale en matière 
de gestion des ressources et des territoires ? (Bourbouze, 2012).
Comme le suggère Peyron, « Ne pourrait-on imaginer un heureux 
mariage entre des méthodes modernes de gestion et les sages 
dispositions des agdals contenues dans l’izerf51 traditionnel » ?
(Peyron, 2012).

La tendance à la « dé-patrimonialisation locale » s’accompagne 
de l’émergence de nouvelles formes de patrimonialisation « globales »
dans un contexte de développement du tourisme en montagne. Les 
agdals pastoraux attirent aujourd’hui l’attention des scientifiques et 
des développeurs par la présence de trois grands types de « ressources 
patrimoniales » à préserver : des prairies humides abritant une 
biodiversité originale avec de nombreuses espèces végétales 
endémiques de souches alpine et boréale (Alaoui Haroni et Alifriqui, 
2012) ; des milliers de gravures rupestres datant de l’Age du bronze 
(Rodrigue, 1999) ; des paysages agropastoraux remarquables façonnés 
par la pratique ancestrale de transhumance (Mahdi, 2010).

Autour de la notion de patrimoine, une révolution 
sémantique s’opère (Choay, 2009). Elle consacre l’amalgame entre le 
« monument », patrimoine vivant porteur de valeur mémoriale, tel 
l’agdal, et une nouvelle conception du patrimoine édifiée en référence 
à des valeurs scientifiques (biodiversité), historiques (art rupestre) ou 
esthétiques (paysages) propres à la culture européenne ou occidentale 
et érigées en valeurs universelles. Ces conceptions patrimoniales 
semblent a priori difficilement compatibles. Contrairement à la 
première, holistique, la seconde repose à l’origine sur une vision du 
monde qui consacre la séparation des éléments de nature, de société et 
de culture, privilégiant la gestion spécialisée et indépendante des 
éléments patrimonialisés.

Les dangers potentiels liés aux nouveaux processus de 
patrimonialisation, qui s’adressent à des populations rurales pauvres 
et peu scolarisées, ont été soulignés (Bellaoui, 2012) : la muséification 
et la marchandisation des éléments de patrimoine en relation avec le 
développement touristique ; la rupture du lien au territoire et 
l’exclusion de la plus grande partie des titulaires du patrimoine local ; 
l’inégale répartition des bénéfices économiques.

51 Droit coutumier.
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Ces dangers dessinent en négatif une autre voie « patrimo-
niale » dans laquelle nous appelons les scientifiques, la société civile 
et les institutions nationales à coordonner leur action. Il ne s’agit pas 
d’ériger en modèle les formes d’agdals héritées du passé, devenues 
souvent peu opérantes dans le contexte actuel, mais de créer les 
conditions de leur continuation et de leur adaptation en accord avec le 
cours de l’histoire. Autrement dit, il s’agit d’inventer les agdals de 
demain, dans une perspective de « conservation participante » et de 
« co-management patrimonial » reposant sur un concept local qui fait 
sens pour la population, et dont nous avons souligné la valeur 
heuristique et la puissance symbolique.

Dans l’agdal, la clarification des conditions sociales d’accès et 
d’usage des ressources et l’établissement de frontières sociale et 
spatiale reconnues par les usagers, sont autant d’atouts en faveur de la 
reconnaissance légale des droits et des compétences gestionnaires des 
communautés sur le territoire, autrement dit, d’une délégation de 
gestion des ressources dans le cadre de contrats négociés avec l’État 
(Lazaref, 2004).

Sur le plan technique, les mises en défens temporaires sont 
classiquement préconisées par les environnementalistes et les 
forestiers pour la gestion des milieux. Dans le Haut-Atlas, les agdals
pastoraux sont aujourd’hui des modes de gestion plus efficaces, sur le 
plan de la protection de la biodiversité, que les parcs nationaux et 
autres formes d’aires protégées (Alaoui Haroni et Alifriqui, 2012).

Le concept d’agdal, qui repose sur la mise en défens des 
ressources, permettrait-il d’envisager l’établissement d’un nouveau 
compromis patrimonial sur les parcours d’altitude ? Ce compromis, 
négocié entre les différents acteurs concernés (communautés
d’usagers, institutions nationales, communes, associations locales…), 
mis par écrit dans une charte territoriale (Barrière, 2012), viserait la 
création de nouvelles formes d’agdals : entre « agdal du forestier » et 
« agdal communautaire ». Ces nouveaux agdals devront concilier 
deux principaux objectifs de gestion :

- la résilience de la société agropastorale locale ;
- les objectifs de conservation de la société « globale »

(biodiversité, paysages et gravures rupestres). 
La reconnaissance de l’agdal, en tant qu’outil et concept 

patrimoniaux, permet d’envisager la conciliation de ces objectifs. Car 
si la biodiversité et les paysages ne font pas l’objet, en soi, d’une 
attention particulière de la part des populations, les règles de l’agdal
contribuent de manière essentielle au maintien de la biodiversité, de la 
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transhumance et des paysages pastoraux sur le long terme (Alaoui 
Haroni et Alifriqui, 2012 ; Genin et al., 2012). Et si les usagers ne 
revendiquent pas le « patrimoine rupestre », les représentations locales 
et les pratiques rituelles liées à l’agdal contribuent à la protection in 
situ des gravures.

Les agdals pastoraux du Haut-Atlas sont des sites privilégiés
pour mettre en œuvre ce projet patrimonial qui dispose aujourd’hui de 
plusieurs atouts, notamment dans le cadre de l’évolution récente de la 
conception des aires protégées sur les scènes nationale et 
internationale qui intègrent de manière croissante les dimensions 
sociales et culturelles aux objectifs de conservation : on peut citer les 
« paysages culturels » de l’agro-pastoralisme méditerranéen inscrits 
sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO (2007) et la nouvelle 
loi marocaine sur les aires protégées (2008) qui permet aux 
associations, conjointement avec les institutions nationales, de doter 
l’agdal du statut d’aire protégée communautaire.
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CONCLUSION

Sophie BOUJU

Les résultats de nos recherches se déclinent à plusieurs niveaux, 
en apportant à la fois des résultats opérationnels sur chaque terrain 
face aux enjeux de gestion des ressources et des résultats 
méthodologiques en vue de l’élaboration d’une grille d’analyse et d’un 
schéma explicatif applicables à d’autres terrains.

I - Les résultats opérationnels pour chaque terrain

Pour chaque terrain, les recherches ont permis de mettre en 
évidence des éléments de compréhension des enjeux relatifs à la 
gestion des ressources naturelles et des facteurs déterminants à 
prendre en compte dans une optique d'aide à la décision.

A - En Tunisie

Les recherches ont conduit à relativiser le discours alarmiste des 
pouvoirs publics, notamment des forestiers qui dénoncent, dans un 
contexte de forte pression démographique sur le milieu, une 
surexploitation des ressources naturelles, une dégradation du couvert 
végétal et une accélération des processus d’érosion (chapitre 3). En 
réalité, on ne peut pas véritablement parler de déforestation en 
Khroumirie, compte tenu de la relative stabilité du couvert forestier 
sur la longue durée (plusieurs décennies), avec même des zones de 
reprise de végétation qui compensent pratiquement en surface le léger 
recul observé notamment en lisière de massif et sur le pourtour de 
certaines clairières. En revanche, on peut constater un éclaircissement 
général et une diminution de densité du couvert végétal qui 
s'expliquent en grande partie par l'exploitation des ressources 
forestières, d'une part, de façon officielle par l'État et, d'autre part, par 
les populations locales dans un cadre en grande partie illégal (chapitres 
3, 9 et 10).

En ce sens, on peut considérer que la politique forestière menée, 
en principe destinée à préserver le patrimoine forestier, encourage 
paradoxalement certaines pratiques peu soucieuses d'une gestion 
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durable des ressources. En effet, nous avons vu que le caractère illicite 
de nombreuses pratiques, qui ne sont pas forcément néfastes par 
nature, entraîne des choix dans l’usage du milieu qui ne sont guère 
rationnels d’un point de vue sylvicole, agronomique ou 
environnemental. En outre, l'appropriation des forêts par l'État a 
déresponsabilisé les populations vis-à-vis d'une gestion collective et 
durable des ressources, dans un contexte de précarité qui place les 
populations dans une logique de survie avec une vision à court terme 
qui peut avoir des effets néfastes sur le milieu.

Cette tendance est renforcée par l'évolution sociale de la région 
(chapitre 8), qui se traduit par une diminution des solidarités et une 
disparition du sentiment d'appartenance à un destin collectif, d'où une 
compétition entre les familles pour l'usage des ressources, au 
détriment d'une gestion communautaire. Enfin, en relation avec des 
stratégies familiales tournées vers l'extérieur1 (chapitre 1), les sociétés 
locales semblent de moins en moins se projeter sur place dans le futur, 
ce qui se traduit par des pratiques plus négligentes vis-à-vis de 
l’environnement, qui ne représente plus un enjeu collectif d’avenir. 
L'ensemble de ces évolutions se traduit par le développement de 
certaines pratiques de surexploitation des ressources forestières, 
concernant notamment la coupe d’arbres pour la fabrication de
charbon de bois, l’ébranchage des arbres pour l’alimentation du 
cheptel et le surpâturage dans certaines zones.

En définitive, on peut dire que les impacts négatifs sur le milieu 
sont finalement liés non pas tant à une pression trop forte des 
populations locales qu’à des modes de gestion inadaptés dans le 
contexte d’une gestion étatique des forêts dont sont exclues les 
populations et dans un contexte de forte précarité socio-économique. 
Par conséquent, c'est sur ces modes de gestion qu'il faudrait intervenir 
en priorité pour chercher à réduire les impacts négatifs de certaines 
pratiques, ce qui supposerait avant tout la mise en place d'un nouveau 
cadre de négociation entre les forestiers et la population. Malgré une 
volonté affichée par la Direction des Forêts d’impliquer les 
populations dans la gestion des forêts à travers la mise en place de 
structures participatives depuis les années 1990, cette nouvelle 
approche est confrontée à de nombreuses difficultés et n’est pas 
parvenue jusqu’à présent à réellement changer la donne (Bouju et al.,
2016).

1 Basées sur la pluriactivité et le développement des migrations temporaires 
et définitives.
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B - Au Niger

La situation paraît beaucoup plus préoccupante qu’en Tunisie 
dans les régions étudiées, notamment dans la zone située la plus au 
Nord (région du Zarmaganda), où l'on constate une nette régression du 
couvert végétal et la généralisation des phénomènes d'érosions
hydrique et éolienne (chapitre 4), alors que l’insécurité alimentaire y 
est devenue quasi permanente. Cette évolution s'explique en partie par 
des facteurs climatiques, en lien avec les épisodes de sécheresse liés 
au réchauffement climatique, mais aussi par des facteurs humains, 
dans un contexte de croissance démographique très rapide, surtout 
dans les régions les plus au Sud (région de Tamou notamment), où 
l’afflux des populations originaires des zones plus sèches comme le 
Zarmaganda s’ajoute à la croissance liée au solde naturel élevé qui 
caractérise l’ensemble du pays. Cette croissance est associée, d'une 
part, à d’importants prélèvements sur les ressources végétales non 
seulement pour l’usage des populations locales mais également pour 
la commercialisation, et d'autre part, à une extension des surfaces 
cultivées par défrichement, faute d'une adaptation des systèmes de 
production et des pratiques agricoles au nouveau contexte de 
saturation foncière.

Les facteurs politiques apparaissent là aussi déterminants, faute 
d’une politique agricole suffisamment volontariste, avec un manque 
de moyens et d’efficacité de la politique agricole de l'État et un 
manque de résultat des ONG, auxquels s’ajoutent des problèmes 
d’enclavement qui constituent un handicap pour la commercialisation, 
ainsi que des problèmes liés à la précarité du foncier.

La croissance démographique se traduit également par une 
compétition accrue pour l'usage des ressources aboutissant à des 
conflits sociaux croissants, d’une part, entre agriculteurs et éleveurs2

et, d’autre part, entre populations autochtones et nouveaux arrivants. 
Les facteurs socio-économiques liés à la précarité des populations 
jouent aussi un rôle important en réduisant les capacités d’innovation 
et d’intensification des populations et en encourageant l’exploitation 
minière de certaines ressources (prélèvement de bois, d’herbe et de 
tiges de mil pour la vente).

2 Les éleveurs reprochent aux agriculteurs l’extension des terres cultivées qui 
entraîne une réduction des espaces disponibles pour les parcours et les 
agriculteurs reprochent aux éleveurs certains incidents liés à des incursions 
de troupeaux dans leurs champs.
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Enfin, on peut souligner le rôle des facteurs culturels et des 
représentations en relation notamment avec la religion, se traduisant 
souvent par une vision fataliste (comme Oumarou Faran Maïga l’a 
montré dans le chapitre 4 avec l’exemple du Zarmaganda) qui n’est 
pas favorable à la recherche de stratégies d’adaptation, de même que 
l’habitude de l’abondance des terres. Le lien entre les représentations
de l’environnement et les pratiques de gestion des ressources apparaît 
de façon flagrante quand on compare les représentations des 
populations autochtones et celles des populations immigrées, qui n’ont 
pas les mêmes préoccupations en matière de gestion durable des 
ressources, comme l’a montré Nicolas Trévisan dans la région de 
Tamou3 (Trévisan, 2010). On peut en effet observer dans cette région 
le développement de pratiques minières d’exploitation des ressources 
naturelles lié à l’arrivée de populations immigrées, qui se soucient peu 
du maintien du couvert ligneux4 et qui contribuent à influencer les 
pratiques des populations autochtones, qui peuvent avoir tendance, par 
effet d’entraînement, à entrer elles aussi dans cette compétition pour 
l’usage des ressources (chapitres 6 et 12). Les populations zarma sont 
pourtant conscientes de cette diminution des ressources, puisqu’elles 
déclarent pour la plupart « se rendre plus loin pour trouver certaines 
ressources naturelles » ou « apercevoir les personnes en brousse plus 
facilement qu’auparavant » et qu’elles reconnaissent avoir dû 
s’adapter à cette évolution en changeant leurs pratiques5 (Trévisan 
2010). Mais elles considèrent que « le renouvellement de ces 
ressources dépend de la volonté de Dieu » et donc qu’« il est possible 
pour l’homme de les exploiter à sa convenance ». Elles se considèrent 

3 Des entretiens ont été menés dans deux villages proches de la région de 
Tamou : le village de Séno Konkédjé, qui a été créé par des immigrés du 
Zarmaganda ayant fui la famine qui touchait cette région en 1983-84 et qui 
est majoritairement composé de Zarma et le village de Weigorou qui a été 
créé une dizaine d’années plus tôt et qui est majoritairement composé de 
Gourmantché et de Foulmangani, autochtones de la région.
4 La coupe et la commercialisation du bois pour l’approvisionnement de la 
ville de Niamey en bois de feu et bois d’œuvre fait même l’objet de 
mouvements migratoires spécifiques dans la région de Tamou au cours de la 
saison sèche. (Madougou, 2010). De nombreux paysans migrants du 
Zarmaganda se sont spécialisés dans la vente du bois avec des moyens de 
transports comme les chameaux, les ânes et les charrettes, afin de subvenir 
aux besoins alimentaires de leur famille (Mounkaïla, 1999).
5 On peut citer par exemple la construction des hangars qui se fait aujourd’hui 
en utilisant du mil et non plus des branches d’Andropogon gayanus.



391

pour la plupart davantage « spectatrices » de l’évolution des 
ressources que responsables de leur gestion, de même qu’elles 
considèrent que les compétences d’un agriculteur ont moins 
d’influence sur ses rendements que la volonté de Dieu. A l’inverse, 
pour les populations autochtones de la région, l’environnement n’est 
pas vu seulement comme un moyen de subsistance, mais comme un 
patrimoine qui correspond à la terre de leurs ancêtres, auquel elles sont 
attachées et qu’elles se doivent de protéger. Elles considèrent que les 
hommes sont responsables du renouvellement des ressources et qu’ils 
doivent en assurer une bonne gestion. C’est pour cette raison que les 
villages d’immigrés sont vus comme une menace pour les villages 
autochtones, non seulement car ils accentuent la pression sur les 
ressources, mais aussi du fait de leur absence de préoccupation de 
gestion durable des ressources6 (Trévisan, 2010).

Pourtant, des ressources importantes peuvent exister 
localement, notamment dans la vallée fossile du Dallol Bosso (région 
du Boboye), où l'exploitation récente des bas-fonds est très 
prometteuse par la multiplicité des ressources qu'elle offre et des 
usages qu'elle permet, que ce soit à des fins agricoles, pastorales, 
piscicoles ou même minières pour l'extraction du sel (chapitre 5). Mais 
là encore, les potentialités sont sous-exploitées, et la région semble 
arriver à une saturation des terres comme au Zarmaganda, faute de 
moyens techniques suffisants en l’absence d’irrigation, et les 
concurrences se trouvent exacerbées pour l'accès aux ressources, 
notamment entre éleveurs, agriculteurs et pêcheurs.

Par conséquent, au Niger, les pistes d'intervention prioritaires 
paraissent concerner les interventions sur les systèmes de production 
en matière d'innovation et d'intensification, ainsi que la gestion des 
conflits sociaux, notamment entre agriculteurs et éleveurs, ainsi 
qu’entre populations autochtones et migrants. La question de la 
sécurisation foncière paraît aussi un enjeu important, notamment pour 
les populations immigrées, face à l’importance des litiges liés au 
foncier.

6 On peut citer par exemple les propos d’habitants du village de Weigorou, 
qui considèrent que la diminution des ressources naturelles serait due à 
l’arrivée massive des immigrés du Zarmaganda, accusés d’être « des grands 
prédateurs de la faune » et d’avoir une « mauvaise gestion des ressources 
naturelles ». D’après eux, « les immigrés n’ont apporté aucune connaissance 
supplémentaire en matière d’agriculture » ; « la seule chose qu’ils ont 
emportée avec eux est la famine ».
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Il nous paraît intéressant de développer l’exemple de 
l’intensification agricole à partir d’une communication personnelle de 
Faran Maïga en 2008, pour souligner la multiplicité et la complexité 
des facteurs impliqués. En effet, les rendements du mil sans fumure ni 
jachère sont de l’ordre de 400 kg/ha au Zarmaganda, alors qu’en 
station, les rendements peuvent atteindre 2t/ha. Si l’objectif de 
1 000 kg/ha était atteint, cela permettrait de limiter l’extension des 
terres cultivées et d’économiser des terres pour répondre aux besoins 
liés à la croissance démographique7. Cependant, plusieurs difficultés 
interviennent, relevant de différents facteurs :

- Des facteurs socio-économiques liés à la précarité des 
populations : l’intensification nécessite des investissements pour 
l’achat de matériel agricole, de semences améliorées, d’engrais ou de 
fumure, or les paysans n’en ont pas les moyens. Même pour ceux qui 
ont des troupeaux, cela nécessite le recours à une charrette pour 
pouvoir transporter la fumure sur les champs. On peut constater sur le 
terrain que seuls les paysans qui en ont les moyens commencent à 
modifier leurs pratiques mais, pour la plupart d’entre eux, 
l’intensification ne serait possible qu’avec des aides.

- Des facteurs liés à la politique agricole, avec un manque de 
résultat sur le terrain de la politique agricole affichée par l’État sous 
les différents régimes successifs. Une politique de crédit agricole 
pourrait permettre de compenser les problèmes de manque de moyens 
des paysans pour investir, mais la Caisse Nationale de Crédit Agricole 
(qui permettait notamment d’accorder des crédits et de prêter des 
charrues) a disparu au début des années 1990 dans le cadre des 
programmes d’ajustement structurel, et ses retombées étaient de toutes 
façons limitées et discutables, car elle s’adressait aux paysans les plus 
privilégiés et l’engrais était destiné plutôt au riz qu’aux cultures 
pluviales comme le mil. Concernant la vulgarisation, il existait une 
agence d’agriculture jusqu’en 2004 pour assurer l’encadrement des 
paysans. Mais, par manque de moyens du Ministère de l’Agriculture, 
elle a été remplacée par une ONG, avec très peu d’impacts réels sur le 
terrain. En définitive, les paysans ne disposent d’aucun encadrement, 
même pour les pratiques traditionnelles. Le seul encadreur qu’ils 
connaissent est l’agent des Eaux et Forêts qui les verbalise pour les 
arbres coupés.

On peut souligner également les limites de la politique de 
colonisation agricole des terres qui a été mise en œuvre avec le

7 Voir chapitre 4.
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déclassement par les autorités d’une partie de la Réserve Totale de 
Faune de Tamou en 1976 (70 000 ha environ), avec une contradiction
entre la politique affichée par les autorités publiques et la pratique 
agricole réelle issue du déclassement de la réserve foncière, les 
contrats de concession de terres et de production ayant été 
insuffisamment suivis par les agents de l’État et très peu respectés par 
les bénéficiaires (chapitre 12), ce qui s’est traduit par un mode d’accès 
au foncier anarchique et un défrichement considérable. Par ailleurs, 
ces contrats s’adressaient principalement à des fonctionnaires ou à des 
commerçants, davantage qu’aux populations paysannes qui en 
auraient eu le plus besoin. Ce mouvement de colonisation agricole est 
souvent cité comme une cause majeure de dégradation de 
l’environnement (Mounkaïla, 1999), ayant eu pour conséquences,
d’une part, une surexploitation des ressources ligneuses et, d’autre 
part, une pression très forte sur les terres cultivées, avec un 
raccourcissement de la jachère8, une surexploitation des terres 
cultivées, une sensibilité accrue à l’érosion et une baisse des 
rendements, face à laquelle la principale réponse apportée est 
l’extension des terres cultivées par de nouveaux défrichements 
(Mounkaïla, 2004).

Au final, il faut souligner le manque de moyens récurrents qui 
n’a pas permis à la politique agricole d’impulser un véritable 
processus d’intensification au Niger. Une exception notable est à 
souligner toutefois, avec la culture irriguée des légumes de contre-
saison dans les bas-fonds du Dallol Bosso au Boboye, qui avait été 
initiée par Seyni Kountché en 19849 et qui a été une véritable réussite, 
permettant à la fois l’autoconsommation et la vente. On peut dire que 
cette politique agricole a contribué à impulser les formes d’adaptation 
paysannes qui se sont développées au Boboye et qui permettent aux 
populations de subvenir à leurs besoins, malgré la croissance 
démographique qui se poursuit à un rythme élevé sous le double effet 
de la natalité élevée, comme dans tout le pays, et de l’arrivée de 
migrants, originaires notamment du Zarmaganda. Cependant, malgré 
ces possibilités d’adaptation plus importantes au Boboye grâce à une 
pluviométrie et à des ressources plus abondantes, l’introduction de 

8 Sans apport de fumure, notamment de la part des populations immigrées.
9 Via des programmes de sensibilisation diffusés par la télévision, la radio et 
les journaux, la suppression du travail du samedi et la mise à disposition de 
boutures de manioc et de semences de légumes pour être plantés dans les bas-
fonds.
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progrès technique paraît nécessaire également dans cette région pour 
ne pas arriver à une rupture d’équilibre entre populations et ressources 
comme au Zarmaganda (Faran Maïga, communication personnelle,
2008).

- Des facteurs liés à la précarité du foncier : l’accès à la terre 
selon des principes coutumiers ne garantit pas la sécurité à 
l’exploitant. Beaucoup de paysans n’exploitent que des terres qu’ils 
ont empruntées. Or, lorsque la terre n’appartient pas au paysan, celui-
ci ne peut pas planter d’arbres, ni creuser de puits. Par ailleurs, si le 
paysan investit pour fertiliser, c’est risqué, car le propriétaire risque 
de vouloir récupérer son champ10. Par ailleurs, pour les populations 
migrantes qui s’installent dans la région de Tamou ou du Boboye, elles 
ne peuvent pas se voir attribuer de nouvelles terres qui leur 
permettraient de pratiquer la jachère.

II - L’élaboration d’une grille d’analyse et d’un schéma explicatif

Les exemples de la Tunisie et du Niger montrent que les 
facteurs à prendre en compte pour toute politique d’intervention sont 
multiples. D’où l’intérêt, d’un point de vue méthodologique, de 
proposer une grille d’analyse permettant d’appréhender les différents 
facteurs en jeu et leurs interrelations.

La comparaison entre les deux terrains étudiés et l'ouverture aux 
approches menées sur d'autres terrains (Sénégal et Maroc) ont permis 
des premières tentatives de formalisation visant à apporter des 
éléments de compréhension de portée plus générale et des outils 
méthodologiques pour aborder la problématique de la gestion des 
ressources naturelles.

En ce sens, l'analyse centrée sur les pratiques agro-sylvo-
pastorales s'est avérée probante pour appréhender la complexité des 
facteurs qui conditionnent l'impact des sociétés sur l'environnement et 
leurs interrelations. En effet, cette approche permet :

- des analyses qualitatives très fines, permettant de réellement 
cerner les enjeux de la gestion des ressources naturelles tels qu'ils se 
posent dans chaque contexte local ;

10 Cela pose d’autant plus problème que pour la fumure, les effets se font 
sentir surtout à partir de la deuxième ou de la troisième année. Or, la fumure 
reste le meilleur moyen pour fertiliser les terres au Zarmaganda, où le manque 
d’humidité n’est pas favorable à l’emploi d’engrais chimiques.
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- des confrontations pluridisciplinaires, notamment entre les 
spécialistes du milieu, qui peuvent étudier la dynamique 
environnementale en relation avec les pratiques liées à l’usage des 
ressources et les spécialistes des sciences sociales qui peuvent axer 
leur analyse sur les facteurs qui influencent ces pratiques et leurs 
conséquences sur la gestion des ressources naturelles.

Ainsi, on peut proposer un schéma systémique (voir schéma 1) 
centré sur les pratiques, avec un premier système de relation entre les 
pratiques et les dynamiques environnementales et un deuxième 
système de relation entre les pratiques et les différentes catégories 
d'explication auxquelles elles renvoient, faisant intervenir le contexte 
englobant. Le premier de ces facteurs à mettre en avant est d'ordre 
culturel. Concernant notamment les savoirs et savoir-faire locaux et 
les représentations de l'environnement, il intervient en quelque sorte 
comme un filtre entre les pratiques et les autres facteurs socio-
économiques et politiques qui influencent celles-ci. Ensuite, on peut 
mettre en avant les principaux facteurs socio-économiques : les 
stratégies familiales dans un contexte de précarité (axées notamment 
sur la pluriactivité et les mobilités) et l'évolution des relations sociales. 
Ces facteurs, eux-mêmes inter-reliés, influencent à la fois les 
représentations et les pratiques. Enfin, le dernier facteur à prendre en 
compte concerne les politiques publiques au sens large, incluant 
également les projets de développement et les enjeux liés au foncier et 
à l’accès aux ressources. Ce facteur politique apparaît prépondérant, 
car il intervient à la fois sur les facteurs socio-économiques, sur les 
représentations et sur les pratiques.

Pour les décideurs, l’intérêt d’une telle grille d’analyse est de 
permettre de dépasser les constats habituels trop simplistes qui se 
contentent de dénoncer les pratiques des populations locales, 
considérées comme non rationnelles et non durables. L’enjeu est en 
effet de comprendre les facteurs qui conditionnent ces pratiques et leur 
évolution, pour identifier les éléments sur lesquels il est possible 
d’agir, notamment en ce qui concerne les politiques de développement 
et d’environnement. C’est en identifiant l’ensemble des facteurs qui 
interviennent dans ce système complexe d’interactions multiples 
qu’on peut proposer des modes d’actions appropriés et parfaitement 
adaptés aux contextes socio-économiques et culturels locaux. Les 
nombreux cas de « détournement » d’actions de projets que nous 
avons pu constater en Khroumirie (Bouju et Saïdi, 1996 et 1997) 
montrent bien l’importance d’une analyse approfondie des spécificités 
du contexte local et des stratégies des populations.
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Facteurs  politiques Facteurs socio-économiques

Pratiques

Facteurs  culturels

Dynamiques environnementales

- Évolution du couvert végétal
- Processus d’érosion 

- Agricoles
- Pastorales
- Usage des ressources végétales

- Savoirs et savoir-faire
- Représentations de l’environnement 

- Stratégies familiales
- Dynamiques sociales

- Politiques publiques  (agricoles, forestières)
- Projets de développement
- Enjeux fonciers et accès aux 
ressources

Conception : Sophie Bouju et réalisation : Alexis Gaudray-Bouju

Schéma 1 : Les interactions sociétés-milieux abordées par le 
prisme des pratiques agro-sylvo-pastorales

III - L’application de cette grille d’analyse aux terrains étudiés en 
Tunisie et au Niger

Nous allons reprendre les principaux éléments du schéma 
systémique à partir de regards croisés sur nos deux principales régions 
d’étude.

A - Le lien entre pratiques et dynamiques environnementales 

Que ce soit en Tunisie ou au Niger, les ressources végétales font 
l’objet d’usages multiples11 de la part des populations locales pour 
l’alimentation des hommes et des troupeaux, les usages médicinaux, 
le bois de chauffe, de construction ou de service, l’artisanat, etc. En 
plus d’être fortement sollicitées pour les besoins locaux, ces 

11 Voir notamment chapitre 3 pour la Tunisie et chapitre 4 pour le Niger.
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ressources font l’objet également de prélèvements destinés à la vente, 
notamment en direction des centres urbains.

Dans ce contexte, les pratiques liées à l’exploitation des 
ressources jouent un rôle déterminant dans l’évolution du milieu.

- En Tunisie, c’est l’évolution des pratiques, en relation avec 
des facteurs externes (culturels, socio-économiques et politiques) qui 
est à l’origine d’une modification dans le rapport des sociétés au 
milieu, avec des représentations et des pratiques de moins en moins 
favorables à une gestion durable des ressources, comme nous l’avons 
montré dans le chapitre 11.

- Au Niger, c’est l’évolution insuffisante des pratiques agricoles 
pour s’adapter à la pression démographique, dans un contexte de forte 
croissance de la population et de changement climatique (Saïdou, 
2015) qui est à l’origine d’une gestion non durable des ressources,
qu’on peut déjà constater au Zarmaganda12 et qui menace de s’amorcer 
au Boboye et au Gourma. On peut constater un effet de cercle vicieux, 
qui est préjudiciable au milieu (avec une diminution du couvert 
végétal et une aggravation des processus d’érosion) et, par effet de 
rétroaction, aux sociétés, qui ont de plus en plus de mal à tirer leur 
subsistance de ce milieu (avec une baisse des rendements et une 
insécurité alimentaire croissante). Cette absence d’adaptation des 
pratiques s’explique elle aussi par de multiples facteurs, culturels, 
socio-économiques et politiques, comme nous l’avons montré 
précédemment. En effet, dans un contexte de précarité, les populations 
n’ont pas les moyens nécessaires pour intensifier (achat et transport de 
fumure et d’engrais) et les aides n’ont pas, pour la plupart, apporté de 
résultats probants dans ce domaine, qu’elles soient d’origine étatique 
ou non gouvernementale, notamment au Zarmaganda13.

12 Pour cette région, on peut considérer que la rupture d’équilibre est 
intervenue dans les années 1970-1980, la capacité productive du milieu 
n’étant plus suffisante face aux besoins des populations, faute d’une 
adaptation des pratiques aux contextes démographique et climatique, alors 
que le Zarmaganda était une importante région de production agricole du 
Niger au début du XXe siècle.
13 Cette région, située en grande partie au nord de l’isohyète 350 mm, fixé 
comme limite nord des cultures sous pluie (chapitre 12), est exclue de fait de 
l’appui de l’État (encadrement, fertilisants, projets agricoles, etc.). Par 
ailleurs, le Zarmaganda a très peu bénéficié des infrastructures des grands 
travaux de l’État (routes, forages, etc.).
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Par conséquent, on assiste aujourd’hui à un cercle vicieux, la 
dégradation du milieu se traduisant par une diminution des ressources 
disponibles et une baisse de la fertilité des terres. Cette évolution du 
milieu a entraîné des évolutions des pratiques, les sociétés ayant 
développé trois principales formes d’adaptation qui ont, à leur tour, 
des répercussions sur la dynamique environnementale :

- L’extension des surfaces cultivées en supprimant la jachère
fait chuter davantage les rendements et augmente les problèmes 
d’érosion suite à la diminution du couvert végétal.

- Le développement d’autres sources de revenus (chapitre 12), 
dont certaines accentuent la pression sur les ressources, comme 
l’élevage ou le prélèvement de ressources végétales pour 
l’autoconsommation et la vente : bois, herbacées ou tiges de mil. En 
effet, dans un contexte où les populations peinent à subvenir à leurs 
besoins alimentaires (chapitre 12), le mil est entièrement destiné à 
l’autoconsommation. Par conséquent, le seul moyen pour les 
agriculteurs de se procurer des ressources monétaires est de vendre les 
tiges de mil (ainsi que la biomasse desséchée sur les terres non 
cultivées), qui, auparavant, étaient laissées sur place. Or, cette coupe 
des tiges de mil contribue à la dénudation des sols et à l’aggravation 
des processus d’érosion.

- La migration vers d’autres régions14 : c’est le cas pour les 
populations du Zarmaganda qui sont parties s’installer dans le Boboye 
ou le Gourma15, ce qui a eu pour principal effet de déplacer la pression 
et les impacts sur l’environnement. Par conséquent, les 
problématiques de diminution du couvert végétal et de raréfaction des 
ressources, qui concernaient jusque-là principalement les régions 
situées les plus au Nord, commencent à toucher aujourd’hui les 
régions plus humides du Sud, comme la région de Tamou, touchée par 
une baisse progressive de la fertilité des sols et des déficits 
alimentaires de plus en plus importants. Les impacts liés à la 
progression des terres agricoles sont aggravés par les prélèvements de 

14 Selon Alpha Gado (2010), elle constitue le dernier rempart des populations 
sahéliennes.
15 Les populations ont préféré migrer vers les régions plus favorables du Sud, 
même si, sur place, elles récupèrent les moins bonnes terres. L’importance de 
ces mouvements migratoires a eu pour conséquences la transformation de 
nombreux villages du Zarmaganda en hameaux, tandis que, dans les zones 
d’accueil, les terres cultivées ont connu une progression importante pouvant 
atteindre 60 % (chapitre 12).
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bois incontrôlés effectués par les immigrés du Zarmaganda (chapitre 
12).

En définitive, on observe globalement, en Tunisie comme au 
Niger, une évolution vers des pratiques de moins en moins favorables 
à une gestion durable des ressources, qui se traduit par une diminution 
du couvert végétal et une raréfaction des ressources disponibles. Ces 
évolutions entraînent à leur tour des modifications des pratiques, par 
exemple le recours à d’autres ressources pour la construction, comme 
nous l’avons vu précédemment pour les hangars dans la région de 
Tamou. De même, nous avions évoqué le développement des toitures 
en chaume en Khroumirie, et non plus à base de diss ou de fougères 
(chapitre 3). Il faut souligner les capacités d’adaptation importantes 
des populations locales, et notamment des éleveurs, comme nous 
l’avons vu dans le chapitre 7 pour la Tunisie16 et dans le chapitre 6 
pour le Niger17, d’où le terme de résilience proposé par Boubacar 
Saïdou suite à une revue de la littérature sur les formes d’adaptation 
des Peuls au changement climatique au Sahel en général18, et dans la 
région de Tamou en particulier (Saïdou, 2015). Il montre ainsi la 
multiplicité des formes d’adaptation déployées par les éleveurs. En 
dehors des stratégies non pastorales, évoquées précédemment, 
notamment les migrations19, on peut mettre en évidence une grande 
diversité de stratégies pastorales :

16 Avec une conduite des troupeaux sur parcours particulièrement attentive 
aux disponibilités en ressources de la part de certains éleveurs expérimentés 
qui se déplacent loin avec leurs troupeaux et qui varient au maximum leurs 
itinéraires de parcours, en s’adaptant de façon fine aux conditions du climat 
et de la végétation.
17 Avec des pratiques de pâture reposant sur des transhumances régulières, 
qui évoluent de plus en plus vers des transhumances de faible ampleur, à 
l’échelle locale, reposant sur l’utilisation complémentaire de différentes 
unités géo-pastorales, pour faire face aux contraintes de plus en plus 
importantes rencontrées par les éleveurs pour pratiquer la grande 
transhumance, notamment en lien avec la présence du parc du W.
18 La pluviométrie a diminué de 20 à 30 % en moins de 25 ans sur plus de 5 
millions de km2 dans l’Ouest de l’Afrique (Saïdou, 2015).
19 Qui, non seulement, permettent de limiter les bouches à nourrir et donc les 
dépenses, mais sont également un moyen de reconstitution du troupeau, la 
capitalisation dans le bétail étant la forme d’investissement la plus répandue
chez les migrants (Mounkaïla, 1999).



400

La mobilité comme réponse à la variabilité saisonnière des 
ressources pastorales, avec une évolution progressive des formes de 
transhumance ;

La pratique de l’agropastoralisme qui permet à l’éleveur, en 
produisant une partie de sa consommation en céréales, de limiter la 
décapitalisation des petits ruminants après la sécheresse ;

La négociation de l’accès aux ressources, qui peut passer 
parfois par la création de liens amicaux et matrimoniaux pour prévenir 
les effets des crises et faciliter l’accès aux ressources en cas de besoin ;

Le choix d’itinéraires de parcours adaptés en fonction des 
espèces et des saisons, visant à optimiser la quantité de ressources 
fourragères et la disponibilité en eau, tout en limitant l’énergie 
dépensée par les animaux pour les déplacements ;

La complémentation, en ayant recours notamment à la 
collecte, au stockage et à l’achat de fourrage : bourgou (Echinochloa
stagnina), paille de brousse, fourrage aérien fourni par les ligneux,
résidus de cultures, voire sous-produits agro-industriels ;

L’allotement, qui consiste à séparer le troupeau en deux lots, 
particulièrement lors de la saison sèche20 : pour ne pas trop éprouver 
les animaux épuisés (vieux, affamés ou malades) et limiter leurs 
déplacements, ceux-ci sont regroupés dans un lot et sont maintenus 
aux alentours des campements, où ils reçoivent une bonne partie de la 
complémentation apportée par l’éleveur, tandis que les animaux bien 
portants sont regroupés dans un autre lot et continuent à être conduits 
sur les parcours ;

Le déstockage, qui consiste en la vente des mâles et des 
femelles stériles, afin de réduire la pression sur les ressources et de 
fournir des revenus qui peuvent être utilisés pour l’achat d’intrants 
(fourrage et produits de soin) pour les animaux ;

La sauvegarde d’une partie du troupeau (noyau reproducteur) 
en période de crise pour mieux rebondir après la sécheresse, grâce à 
une reconstitution rapide du troupeau ;

La diversification des espèces animales, qui permet de tirer 
parti de la diversité végétale des parcours et qui apporte davantage de 
sécurité, les animaux de chaque espèce n’ayant pas le même 

20 L’allotement est également pratiqué en saison des pluies, mais dans un 
autre objectif : il s’agit de constituer des lots d’une cinquantaine de bovins, 
afin de mieux maîtriser les troupeaux et de mieux tirer parti des ressources en 
limitant la pression sur les parcours et la concurrence entre les animaux.
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comportement face aux aléas21. Par ailleurs, le petit bétail se 
reconstitue plus rapidement que les bovins. C’est ainsi que les éleveurs 
de Tamou, qui élèvent traditionnellement les bovins de la race jaliji,
intègrent de plus en plus aujourd'hui les petits ruminants dans leur 
système de production ;

L’intégration de moyens technologiques : traditionnellement, 
les éleveurs envoient des éclaireurs identifier des zones potentielles de 
repli, mais avec l’évolution technologique, les éleveurs utilisent de 
plus en plus les moyens de communication modernes comme le 
téléphone. Comme le souligne Saïdou (2015), « l’amélioration de la 
couverture du réseau téléphonique et radiophonique en zone pastorale 
a considérablement modifié les pratiques des éleveurs ces dix 
dernières années, leur permettant de juger à distance des ressources 
disponibles dans les zones d’accueil, les termes de l’échange et les 
points de passage transfrontalier ». De même, des véhicules sont de 
plus en plus souvent utilisés pour la prospection des parcours, ainsi 
que le transport des animaux ;

Les pratiques sociales : l’organisation sociale peule et les 
pratiques qui s’y rattachent constituent un véritable moyen de 
conservation des animaux, notamment par le biais de dons de vache 
ou de prêts22, qui contribuent à faciliter la circulation des animaux à 
l’intérieur de la communauté et à minimiser les risques de perte par la 
dispersion des animaux en un certain nombre de troupeaux 
appartenant à des amis ou des parents, selon un système de prêts 
réciproques.

En définitive, que ce soit au Niger ou en Tunisie, les évolutions 
constatées pour s’adapter aux évolutions du milieu sont nombreuses. 
Elles se traduisent parfois par un allègement de la pression sur le 
milieu, comme dans le cas du Zarmaganda au Niger, où le départ des 
populations vers des régions agricoles plus favorables a permis de 
limiter l’aggravation de la situation liée à la saturation des terres sur 
place23. Mais elles se traduisent le plus souvent par des pratiques 

21 Les petits ruminants, comme les caprins, résistent mieux à la sécheresse 
que les bovins.
22 Le habanayé, qui signifie « la vache attachée », consiste à prêter une vache 
à un ami pour témoigner de l’importance accordée à cette amitié. La vache 
est restituée au propriétaire après la première mise bas.
23 Cela permet de libérer des terres pour les parents qui restent sur place 
(Amadou, 2004) et d’augmenter le nombre de champs laissés en jachère et 
d’allonger la durée de celle-ci. Dans les zones où le dépeuplement prend des 
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moins favorables à une bonne gestion des ressources. Par exemple, la 
diminution de la taille des troupeaux constatée en Khroumirie, en lien 
avec les difficultés à trouver des solutions pour garder le troupeau et 
une diminution des ressources disponibles, a pour effet 
paradoxalement de renforcer le surpâturage à proximité des douars,
car les troupeaux plus petits sont souvent confiés à des gardiens dont 
les déplacements sont plus limités et dont les pratiques sont moins 
attentives à une gestion optimale des ressources (chapitre 7). Au 
Niger, le développement de l’élevage d’embouche nécessite la fauche 
de fourrage et de résidus de cultures qui favorise l’érosion. Par ailleurs, 
l’élevage de petits ruminants, qui est de plus en plus pratiqué comme 
moyen à la fois d’adaptation et de reconstitution du troupeau après des 
épisodes de sécheresse (Saïdou, 2015), peut avoir des effets négatifs 
sur l’environnement en exerçant une forte pression sur les ressources 
du fait de la multiplication rapide des animaux et de l’absence de 
transhumance pour ces espèces, tandis qu’elles contribuent peu à la 
fertilisation des terres (chapitre 6).

Nous allons voir à présent comment les pratiques et leurs 
évolutions peuvent être reliées à différents facteurs externes qu’il est 
important d’identifier, afin de repérer les leviers d’intervention 
possibles face aux enjeux de gestion des ressources.

B - Les facteurs culturels

1 - Les savoirs et savoir-faire

On peut souligner le rôle important des savoirs et savoir-faire, 
rejoignant la notion de corpus évoquée par Toledo (2000). L’analyse 
des pratiques pastorales au Niger (chapitre 6) et en Tunisie (chapitre 
7), nous a permis de montrer comment les savoirs permettent aux 
éleveurs de s’adapter au mieux aux contraintes et aux spécificités de 
leur milieu, ainsi qu’aux évolutions à la fois de l’environnement et du 
contexte socio-économique et politique. On peut évoquer notamment 
les adaptations des éleveurs peuls de la région de Tamou aux 
contraintes accrues liées à la fois à la péjoration climatique, à la 
croissance démographique, et aux restrictions imposées par la 

proportions importantes, la diminution de la pression démographique sur les 
sols favorise la régénération du couvert végétal et des sols (Mounkaila, 1999).
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législation du Parc du W qui a eu pour effet de limiter leurs 
déplacements et leur accès aux ressources (chapitre 6 et Saïdou, 2015). 
Le développement des pratiques de micro-mobilités qui en ont résulté 
reposent sur des connaissances extrêmement fines des éleveurs leur 
permettant de valoriser de façon complémentaire les différentes unités 
géo-pastorales en fonction des espèces et des saisons (chapitre 6).

Cependant, on peut constater aujourd’hui des difficultés liées à 
la transmission de ces savoirs liés aux pratiques qui semble se perdre 
progressivement en Tunisie, par manque de motivation des jeunes 
générations, notamment en lien avec la scolarisation et le 
développement de la pluriactivité associés à une dévalorisation des 
activités agro-pastorales (chapitre 7). La transmission des savoirs et 
savoir-faire semble davantage perdurer au Niger, comme cela a pu être 
montré dans la région de Tamou, où elle joue un rôle essentiel au sein 
de l’institution familiale, l’agriculture étant encore une activité qui 
tient à cœur aux paysans et qui est source de fierté pour eux quand elle 
leur permet de répondre aux besoins de leur famille. Cette 
transmission est principalement le résultat d’une socialisation 
primaire24, mais elle crée aussi un lien social qui dépasse la sphère 
familiale, avec un partage des connaissances que l’on peut constater 
entre personnes qui pratiquent la même activité, notamment au sein 
d’un même village25 (Trévisan, 2010). 

2 - Les représentations de l’environnement

Les représentations de l’environnement influencent de façon 
importante les pratiques et la gestion des ressources, or ces 
représentations sont très variables selon les catégories de population, 
avec un critère de différenciation important lié aux migrations. En 
effet, nous avons montré en Tunisie (chapitre 11) une opposition entre 
les représentations bucoliques de la forêt de la part des Khroumirs qui 

24 La transmission orale des savoirs au sein de la famille est vue comme un 
héritage précieux que les paysans ont reçu de leurs parents et qu’ils se doivent 
de transmettre à leurs enfants.
25 En revanche, le partage de connaissances entre villages correspondant à 
des populations d’origines différentes est plus limité, non seulement du fait 
de la barrière de la langue, mais également du fait de la conviction, pour 
chacun des groupes, que ses pratiques sont meilleures que celles du village 
voisin : les Gourmantché accusent les Zarma de mal gérer les ressources, 
tandis que les Zarma considèrent que les Gourmantché obtiennent de moins 
bons rendements qu’eux.
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ont émigré en ville et les représentations utilitaires de la part de ceux 
qui sont restés sur place et qui tirent leur subsistance en grande partie 
de l’exploitation des ressources agro-sylvo-pastorales.

Pour le cas du Niger, nous avons vu les conceptions opposées 
entre les populations originaires de la région qui considèrent que 
l’homme est au centre des dynamiques environnementales et est 
responsable de la bonne gestion des ressources26 et les populations 
immigrées qui se considèrent comme extérieures à des dynamiques 
environnementales qui seraient déterminées par la volonté de Dieu.
Leur seule marge de manœuvre consiste selon eux à s’adapter aux 
évolutions de l’environnement et des ressources naturelles, en mettant 
en œuvre des stratégies qui s’avèrent ne pas être toujours compatibles 
avec une gestion durable des ressources (Trévisan, 2010). On voit ici 
l’importance des facteurs culturels liés aux croyances et à la sphère 
mythico-religieuse, pour rejoindre la notion de cosmos évoquée par 
Toledo (2000). 

C - Les facteurs économiques

La précarité qui caractérise les régions étudiées n’est pas 
favorable à la prise en compte de préoccupations de gestion durable 
des ressources, car elle place les populations dans une logique de 
survie à court terme qui peut se traduire par certaines formes 
d’exploitation minière des ressources.

Comme le souligne Mohamed Raouf Saïdi (2005), on peut 
mettre en évidence, entre le Niger et la Tunisie, des « homologies entre 
les catégories de facteurs à l’origine de la précarité des intéressés 
(environnementales, sociales, économiques), d’une part, et entre la 
structure et les modalités de leurs stratégies de subsistance et 
d’adaptation, d’autre part».

En effet, on retrouve des similitudes27 entre les deux pays dans 
les multiples stratégies déployées face à cette précarité. En dehors des 

26 Qui sont considérées comme un patrimoine à préserver.
27 Une différence importante est à signaler toutefois en lien avec les 
problèmes d’insécurité alimentaire qui sont devenus récurrents au Niger et 
sur lesquels sont focalisées les stratégies familiales, lorsque la production 
agricole n’est plus suffisante pour nourrir la famille, alors qu’en Khroumirie, 
les populations achètent l’essentiel de leur nourriture (Saïdi, 2005) et les 
stratégies ne se limitent pas à la satisfaction des besoins alimentaires (même 
si ceux-ci restent prioritaires), mais prennent aussi en compte de plus en plus 
la satisfaction de nouveaux besoins liés à l’évolution des modes de vie 
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stratégies purement agro-pastorales (comme l’extension des terres 
cultivées), elles sont axées sur deux formes d’adaptation principales :
la pluriactivité et le développement des migrations, auxquelles 
s’ajoutent des stratégies sociales, reposant sur les solidarités intra 
familiales et communautaires (crédits, prêts et aides diverses) et les 
aides de l’État et des ONG.

La pluriactivité a pour objectif la diversification des sources de 
revenus agricoles (on peut citer le développement des cultures de 
contre-saison au Niger, ou le développement de l’arboriculture en 
Tunisie, le plus souvent sous l’impulsion d’interventions étatiques ou 
associatives) et extra-agricoles28 : on retrouve notamment l’artisanat, 
le petit commerce et les transports29. En dehors de ces activités 
pratiquées localement, la diversification des sources de revenus repose 
aussi en grande partie sur les migrations.

Ces migrations ont avant tout pour objectif de permettre le 
maintien des populations dans leur territoire30. Elles reposent sur une 
gestion optimale de la main-d’œuvre familiale, en tenant compte des 
caractéristiques démographiques de chaque ménage et des besoins 
concernant les travaux agricoles (Mounkaïla, 2002 pour le Niger et 
chapitre 1 pour la Tunisie). Par conséquent, on assiste à de nombreuses 
migrations saisonnières31, permettant aux migrants d’assurer un 

(chapitre 1). Par conséquent, dans le cas du Niger, les périodes de famines se 
caractérisent par des stratégies spécifiques destinées à faire face à la crise et 
reposant sur quatre axes majeurs (Alpha Gado, 2010) : un changement des 
comportements alimentaires (consommation d’aliments de substitution et 
pratiques alimentaires inhabituelles : consommation importante de plantes 
sauvages, rationnement des repas, fouille de fourmilières, voire des 
comportements alimentaires extrêmes, comme la consommation de cadavres 
d’animaux), le recours à l’aide et aux réseaux de solidarité, la reconversion 
dans des activités génératrices de revenus pour acheter du grain et, en dernier 
recours, la liquidation des biens précieux du ménage, pouvant aller jusqu’à la 
vente des moyens de production (capital foncier et capital bétail) dans les 
situations les plus critiques. 
28 Basées en partie sur l’exploitation des ressources naturelles.
29 Voir chapitre 1 pour la Tunisie et chapitre 12 pour le Niger.
30 Voir Mounkaïla, 2002 pour le Niger et Saïdi, 2013 pour la Tunisie.
31 Au Niger, elles coïncident avec la saison sèche, avec un retour au village 
pour la saison des pluies, alors qu’en Tunisie, les hommes reviennent 
principalement au moment des labours et des moissons.
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apport de revenus32, tout en continuant à participer aux activités 
agricoles, ainsi qu’à des migrations temporaires de plus longues 
durées33.

Parallèlement à ces migrations temporaires, on assiste 
également à des migrations définitives. C’est particulièrement le cas 
pour le Zarmaganda au Niger, lorsque les stratégies déployées ne 
permettent plus aux paysans d’assurer leur survie, notamment suite à 
des épisodes de sécheresse comme dans les années 198034 ; c’est alors 
une logique d’abandon du territoire local qui remplace une logique 
d’adaptation (Mounkaïla, 2002). Ce sont alors des familles entières, 
généralement les plus vulnérables, qui quittent la région soit pour 
s’installer en ville35, soit pour s’installer dans une autre région rurale 
dont les conditions sont plus favorables, comme nous l’avons vu pour 
le cas de la région de Tamou, qui est l’une des principales région 
d’accueil de ces immigrés du Zarmaganda qui y ont fondé de 
véritables villages. En Tunisie, les migrations définitives sont plus 
rarement le cas de familles entières. Ce sont le plus souvent des 
hommes jeunes qui prolongent leur séjour en ville et finissent parfois 
par s’y installer définitivement. Cependant, même après plusieurs 
années en ville, un retour au douar est toujours possible, et la limite 
entre migrations temporaire et définitive est souvent bien difficile à 
tracer.

En définitive, il faut souligner les formes multiples que peuvent 
prendre ces migrations, que ce soit en Tunisie ou au Niger36, avec une 

32 Au Niger, ces migrations permettent aussi de diminuer le nombre de 
bouches à nourrir, ce qui est particulièrement appréciable en période de 
soudure (Mounkaïla, 2002).
33 Au Niger, ce type de migration correspond soit à des cas de mauvais 
résultats persistants de l’agriculture, soit à des migrations à 
l’étranger (Mounkaïla, 2002). En Tunisie, la durée des migrations est 
extrêmement variable et il est fréquent que les migrations se prolongent 
pendant plusieurs années.
34 La famine de 1982 a d’ailleurs été désignée par le terme de « sapto », qui 
signifie « départ précipité » (Mounkaïla, 2002).
35 Auquel cas, ces migrations peuvent être soit définitives, soit durer le temps 
de la famine, avec un retour au village ensuite. Par exemple, dans le cas du 
village de Mogonana, suite à la famine de 1984, 102 familles sur 106 avaient 
quitté le village pour s’installer à Niamey, parmi lesquelles 17 sont restées 
s’installer définitivement dans la capitale (Mounkaïla, 2002).
36 Où, comme le souligne Mounkaïla (2002), les pratiques migratoires ont été 
intégrées dans les systèmes de production.
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diversité des échelles temporelles, comme nous venons de le voir, 
mais également une diversité des échelles spatiales, avec des 
migrations de courte ou longue distance, incluant des migrations 
internationales, et une diversité des types d’espace d’accueil, rural ou 
urbain37.

De même, on observe une grande diversité dans les types 
d’activités et d’emploi : emploi salarié38 ou auto-emploi, avec une 
prépondérance d’activités informelles, que ce soit en milieu rural ou 
en ville.

Enfin, on peut mettre en évidence la diversité des types de 
migrants, qui peuvent être des hommes ou des femmes39, et des types 
de migration, qui peuvent concerner des familles entières (surtout au 
Niger) ou des individus40.

En définitive, il faut souligner que ces formes d’adaptation ne 
se traduisent pas systématiquement par un allègement de la pression 
sur les ressources41, comme le montre l’extension des terres cultivées 
ou la diversification des sources de revenus, qui repose en partie sur 
l’exploitation des ressources végétales. On peut citer dans les deux 
pays l’artisanat, qui repose en partie sur l’exploitation des ressources 
végétales, mais aussi et surtout la fabrication clandestine du charbon 
de bois en Tunisie et le prélèvement de bois, d’herbes et de tiges de

37 Avec un poids prépondérant des capitales, Tunis et Niamey. En Tunisie 
cependant, les villes régionales de différentes tailles (de la petite ville comme 
Aïn Draham ou Tabarka à la ville moyenne comme Béjà ou Jendouba) 
accueillent également des flux d’immigrants non négligeables.
38 Salariat agricole au Niger, emplois forestiers en Tunisie ou emplois urbains 
dans le bâtiment, la restauration, la police ou l’armée par exemple.
39 Les migrations masculines sont dominantes, au Niger comme en Tunisie, 
mais il existe en Tunisie un type de migration féminine spécifique qui 
concerne les jeunes filles envoyées comme domestiques placées dans des 
familles à Tunis. Au Niger également, on voit se développer des migrations 
de jeunes filles qui louent un logement à plusieurs pour être employées 
également comme domestiques en vue de se constituer un troupeau, ainsi que 
des migrations de femmes plus âgées (des veuves notamment) exerçant 
différents types d’activités : pileuses en ville, vendeuses de sable fin ou de 
copto, ou encore vanneuses de riz paddy sur les bords du fleuve (Mounkaïla, 
communication personnelle).
40 Mais comme le souligne Mounkaïla (2002), la migration d’un membre de 
la famille s’inscrit dans un projet de mobilité spatiale qui répond le plus 
souvent à des stratégies collectives.
41 Même si les départs définitifs permettent d’alléger notamment la pression 
sur le foncier.
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mil pour la vente au Niger. Par ailleurs, les migrations contribuent à 
diminuer les préoccupations de gestion durable des ressources comme 
nous l’avons montré pour la Tunisie (chapitre 11) et elles contribuent 
à aggraver la situation dans les zones d’accueil au Niger (chapitre 12).

D - Les facteurs sociaux

Malgré des contextes sociaux assez contrastés42, certaines 
tendances d’évolution communes peuvent être observées entre la 
Tunisie et le Niger concernant les dynamiques sociales, avec des 
conséquences importantes sur la gestion des ressources.

1 - Un resserrement de la structure familiale

En Tunisie, les habitants d’un douar font généralement partie 
d’une même famille, avec un ancêtre commun. Mais on constate que 
c’est aujourd’hui au niveau de l’unité familiale plus restreinte 
correspondant à la maisonnée (qui peut regrouper plusieurs ménages, 
avec le père et ses fils mariés) que se prennent les décisions, cette unité 
agissant comme agent autonome, comme le montre Mohamed Raouf 
Saïdi dans le chapitre 8. Par ailleurs, au sein même de cette unité 
familiale, on peut observer une tendance à l’autonomisation par 
rapport à la maisonnée des jeunes couples, qui commencent à vouloir 
disposer de leur propre budget et faire leurs repas dans leur propre 
cuisine.

Au Niger, également, on observe une tendance à l’éclatement 
de l’unité familiale, qui est moins large que par le passé. Cette 

42 On peut relever deux différences majeures, comme le souligne Saïdi 
(2005). D’une part, les formes de solidarité sont beaucoup plus développées
au Niger qu’en Tunisie, ce qui s’explique sans doute en partie par 
l’importance symbolique que représente la personnalité du chef de village 
auprès de la population, dans sa capacité à maintenir vivantes les règles 
collectives et à réguler et prévenir les conflits potentiels intra et 
extracommunautaires. D’autre part, bien que dans les deux cas, nous sommes 
dans des contextes où le pouvoir de décision est dévolu aux hommes, les 
femmes nigériennes disposent de plus grandes marges d’autonomie qu’on 
peut percevoir notamment sur le plan financier. En effet, disposant souvent 
d’une petite parcelle (où elles cultivent quelques légumineuses) et d’un petit 
élevage de volailles (poulets et pintades), les intéressées possèdent le droit de 
disposer individuellement des revenus générés par leurs activités et de les 
utiliser notamment dans l’achat de parures et de cosmétiques.
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tendance est renforcée par les migrations, la mobilisation pour le
départ se faisant au sein d’un petit groupe, qui récupère les bénéfices, 
et non plus au niveau de la famille large. On observe également un 
morcellement des champs, en lieu et place du champ familial où tout 
le monde venait cultiver pour tout le monde. L’unité de production ne 
dépasse plus la famille au sens étroit (les parents et les enfants), et 
chaque héritage se traduit par un morcellement des terres (Faran 
Maïga, communication personnelle, 2008).

2 - Un déclin des modes de régulation sociale traditionnels

En Tunisie, on assiste à une individualisation des stratégies des 
ménages, débouchant sur des logiques de compétition entre ménages 
(chapitres 8 et 11), peu compatibles avec une gestion collective 
durable des ressources. Cette évolution s’explique en grande partie par 
des facteurs politiques liés à l’appropriation des ressources forestières 
par l’État au moment de la colonisation, à la non reconnaissance des 
structures sociales traditionnelles après l’Indépendance, et à la 
multiplication des projets de développement qui, par leurs modes 
d’intervention, n’ont fait qu’attiser les rivalités entre ménages et 
aggraver cette tendance à la désagrégation sociale à partir des années 
1980.

Au Niger, Alpha Gado (2010) montre également le rôle des 
facteurs politiques dans la désagrégation des structures traditionnelles 
qui permettaient de faire face aux famines par le passé43 : « les raisons 
sont à chercher dans la nature et le poids du système d’exploitation 
mis en place pendant la colonisation qui ne pouvait que favoriser la 
désintégration du tissu social et la dislocation des institutions de 
prévoyance et des réseaux de solidarité. Le système colonial a 
profondément bouleversé les instances sociales du système de 
subsistance ».

Par ailleurs, comme le montre Mahamadou Madougou (2010), 
l’arrivée des migrants dans les régions du Boboye et de Tamou a été 
synonyme d’extensification et d’individualisme agraire, par abandon 
des facteurs sociaux traditionnels de régulation de l’espace (Piéri, 
1989).

43 Notamment les greniers familiaux et villageois de longue durée, les 
réserves des souverains et les formes d’entraide et de solidarité institution-
nalisées.
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Cependant, il est important de nuancer cette vision, en montrant 
qu’il existe encore des modes de régulation collectifs. C’est le cas 
notamment pour les activités pastorales, tout particulièrement au 
Niger, où « la vie sociale peule est consubstantiellement liée à 
l’animal », (Saïdou, 2015), avec une organisation sociale stable qui 
repose sur un ensemble de lois44 non écrites, « le « Laawol fulfuldé »
ou Pulaku, une sorte de code moral transmis de génération en 
génération. Grâce à ces lois, « le Peul, vivant presque toujours isolé 
dans la brousse, se sent lié à la communauté ». Saïdou constate même 
que « l’appartenance à la communauté peule régit en priorité les liens 
sociaux et annule symboliquement les frontières, même 
administratives ». La société pastorale dans la région de Tamou est 
organisée autour de figures clés que sont les Rugga et les Garso
(chapitre 6), considérés comme des guides et des porte-paroles 
(Saïdou, 2015). Le Rugga fait office de chef de clan, chargé de la 
sécurité des membres de sa communauté et de leurs animaux. Il est 
secondé par le Garso, qui est placé à la tête d’un groupe de 
transhumants. C’est un éleveur reconnu par la communauté pour son 
expérience et son savoir en matière de pâturages et de conduite du 
troupeau, ainsi que pour sa sociabilité et ses qualités de médiateur 
(Saïdou, 2015).

En Tunisie également, nous avons vu qu’il existe des mises en 
défens collectives qui sont encore pratiquées sur certaines parcelles 
(chapitre 7, ill. 14). De même, nous avons vu que le choix des dates 
du calendrier pastoral se fait chaque année de façon concertée entre 
les éleveurs d’un même douar, voire entre douars voisins (chapitre 7). 
Des formes d’entraide existent également entre éleveurs, qui 
procèdent par exemple à l’échange de béliers entre ménages pour 
éviter une trop forte consanguinité au sein du troupeau, à l’échange 
des agneaux pour faciliter le sevrage, ou à l’entraide pour la garde du 
troupeau.

Au-delà des activités pastorales, il faut préciser également que 
des formes de solidarité internes persistent45 encore en Tunisie et 

44 Par exemple, tout Peul en train de faire paître ses animaux dans la brousse 
et qui voit un animal errer est tenu de faire rentrer cet animal dans son 
troupeau et de rechercher son propriétaire (Saïdou, 2015).
45 On peut citer notamment des solidarités de voisinages ou de circonstances 
(Saïdi, 2000) : travail de la laine, collecte de bois ou d’eau (par exemple 
lorsqu’une femme est malade, les voisines font la collecte à sa place), prêts
(animaux de trait, divers outils), travaux agricoles (labours, moisson), etc.
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parfois même se développent46. C’est le cas notamment parmi les 
femmes et les jeunes (chapitre 8), qui montrent, dans leurs pratiques 
quotidiennes, que la réciprocité et l'entraide désintéressées ne sont pas 
inconcevables. Mais il s’agit d'acteurs en marge des pouvoirs de 
décision et les jeunes générations conçoivent souvent leur vie en 
dehors de la forêt et de la région (Saïdi, 2000).

C’est le cas également au Niger, où, par rapport à la Khroumirie 
en Tunisie, les communautés villageoises sont encore très solidaires, 
comme le montre Boureïma Alpha Gado (2010), même si c’est dans 
une moindre proportion qu’autrefois. En temps de crise, l’entraide 
prend un cachet particulier. Parfois, une communauté entière peut 
rester à la charge d’une autre pendant le temps que dure la pénurie. On 
assiste quelquefois à des migrations temporaires de toute une région 
déficitaire vers une zone ayant été moins touchée. Dans les villages de 
la région hôte, chaque famille reçoit une autre famille étrangère. Au 
moment du repas, personne n’a le droit de toucher son plat si les 
étrangers ne sont pas rassasiés. Par conséquent, le recours à l’entraide 
et à la solidarité via les réseaux familiaux et villageois est cité parmi 
les principales stratégies de survie face à l’insécurité alimentaire, 
pouvant prendre différentes formes : le recours aux parents ou aux 
voisins immédiats, l’emprunt, les prêts de céréales, ou encore l’envoi 
de la femme et des enfants dans la famille des beaux-parents (Alpha 
Gado, 2010).

3 - Une multiplication des conflits

En Tunisie, nous avons mis en évidence (chapitre 8) 
l’importance des conflits, tant à l’échelle familiale que 
communautaire, qui sont liées notamment aux compétitions autour du 
foncier.

46 On peut évoquer notamment des formes de solidarité importantes qui se 
sont développées entre Khroumirs en dépassant le cadre régional par 
l’intermédiaire des migrants, avec des liens très forts qu’on peut mettre en 
évidence entre les régions de départ des migrants en Khroumirie (fourniture 
de produits par la famille, par exemple) et les régions d’arrivée à la périphérie 
de Tunis (aide financière à la famille restée au douar, hébergement et aide à 
la recherche d’emploi des nouveaux migrants originaires de Khroumirie, 
etc.), comme l’ont montré les enquêtes menées à ce sujet dans la cité 
Ettadhamen, zone d’accueil privilégiée des migrants khroumirs à la 
périphérie de Tunis (Ghariani, 2003).
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Au Niger, également, on peut souligner l’importance des enjeux 
fonciers qui se trouvent au cœur des conflits entre éleveurs et 
agriculteurs d’une part et entre populations autochtones et populations 
immigrées d’autre part (chapitres 2, 6 et 12). Madougou (2010) montre 
que l’immigration intervient dans les conflits à la fois de façon directe, 
lorsque ces conflits opposent les immigrants et les autochtones47, et de 
façon indirecte quand il s’agit de conflits entre autochtones attisés par 
les migrants (Mounkaïla, 2004). En effet, les immigrants interviennent 
dans les rapports entre autochtones en exacerbant les tensions sociales 
(Alfa Gado, 2001). Ainsi, en s’installant dans les villages, les 
immigrants établissent parfois des relations stratégiques avec certaines 
familles autochtones48, ce qui leur permet notamment d’accéder à la 
terre.

Par ailleurs, la fixation définitive des migrants dans les zones 
d’accueil conduit certains d’entre eux à se faire recenser sur place. Or, 
quand les migrants sont nombreux à se faire recenser dans un village 
d’accueil, ils peuvent avoir un poids électoral au moment de l’élection 
des chefs de village. Le choix qu’ils portent sur l’un des candidats peut 
être source de conflit en cas de victoire de celui-ci (Mounkaïla, 1999).

Que ce soit en Tunisie ou au Niger, les conflits déclenchés par 
les enjeux fonciers sont très fréquents et peuvent être parfois très 
violents et dégénérer en bataille rangée entre communautés, faisant 
des blessés, comme nous l’avons vu en Tunisie (chapitre 8) suite au 
labour d’un terrain agricole faisant l’objet d’un litige. Au Niger, 
Madougou (2010) cite même le cas d’une rixe ayant fait six morts et 
plusieurs dizaines de blessés dans la région de Tamou, suite au 
pâturage de troupeaux peuls dans un champ appartenant à un Zarma.

47 Madougou (2010) constate que ces conflits sont d’autant plus importants 
dans les zones qui ont été touchées par un afflux massif de migrants. Les 
populations autochtones reprochent aux immigrants de ne jamais fumer leurs 
champs, d’où un épuisement des sols et un abandon après quelques années de 
culture pour aller défricher plus loin. Par conséquent, elles préfèrent prêter 
leurs champs aux Peuls qui peuvent les fumer. Les pratiques des immigrants, 
notamment les défrichements incontrôlés qui entrainent la réduction de la 
brousse et le ramassage de la paille destinée à la vente provoquent l’antipathie 
des autres exploitants des pâturages, notamment les Peuls.
48 Relations souvent entretenues par la distribution de cadeaux symboliques 
ou en rendant certains services aux autochtones.
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E - Les facteurs politiques

Que ce soit en Tunisie ou au Niger, les pratiques agro-sylvo-
pastorales sont en grande partie influencées par les politiques 
publiques : politiques d’aménagement du territoire49, politiques 
agricoles et pastorales, et politiques forestières, tout particulièrement 
pour le cas de la Khroumirie en Tunisie, où on peut souligner 
l’omniprésence de l’État à travers les services forestiers. Cette 
omniprésence correspond à une double logique, à la fois répressive et 
redistributive, l’État étant à la fois « propriétaire-défenseur de la forêt, 
opérateur de développement et pourvoyeur d’emplois »50 (Saïdi, 
2005).

Pour le cas du Niger, en revanche, l’État est quasiment absent 
dans certains villages. Si cela laisse une certaine marge de manœuvre 
aux populations locales pour exploiter le bois et en tirer quelques 
bénéfices en le commercialisant, l’absence relative de l’autorité 
étatique explique en partie la précarité des populations, comme le 
souligne Saïdi (2005) : « dans un système marqué essentiellement par 
la subsistance et par l’absence de surplus, seule l’intervention 
publique peut suppléer aux besoins d’infrastructures, notamment de 
santé », et fournir « un système d’aide rapidement mobilisable 
pendant les périodes de sécheresse. » Or, comme l’affirme Mounkaïla 
(2002), face aux crises de subsistance, « nous savons combien furent 
inefficaces les mesures préconisées d’abord par l’administration 
coloniale, ensuite par l’État post colonial. […] Les pouvoirs post 
coloniaux prenant le relais de l’administration coloniale après
l’indépendance n’ont guère été et ne sont pas en mesure d’enrayer le 
spectre de l’insécurité alimentaire ». Nous avons montré notamment 
les limites des politiques agricoles menées par l’État nigérien, les 
agriculteurs étant en grande partie laissés livrés à eux-mêmes. De 
même, dans le domaine de l’élevage, on peut souligner l’insuffisance 

49 On peut évoquer notamment les régions du Zarmaganda au Niger (chapitre 
12) et de la Khroumirie en Tunisie (chapitre 1), qui ont été en grande partie 
délaissées par les grandes politiques d’aménagement de l’État, ce qui n’a pas 
aidé à améliorer la situation socio-économique de ces régions et les 
problèmes d’enclavement qui se répercutent de façon importante sur les 
activités et les pratiques des populations.
50 Les revenus procurés par les chantiers forestiers, malgré une rémunération 
très modeste, jouent un rôle important dans l’économie familiale en 
constituant la seule source de revenu salarié sur place et en représentant de 
10 à 30 % du revenu global des ménages (Bouju et al., 2016).
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de l’encadrement par les services vétérinaires et la faiblesse des soins 
préventifs (vaccination) et curatifs (chapitre 12).

En définitive, on peut considérer que les politiques publiques, 
au Niger comme en Tunisie, ont contribué à maintenir les populations 
dans une situation socio-économique difficile, et ne leur ont pas 
permis de parvenir à des systèmes d’activités compatibles avec une 
gestion durable des ressources. De même, nous avons vu (chapitre 1) 
les limites des nombreux projets de développement initiés en 
Khroumirie51, que ce soit par l’État ou des ONG, qui n’ont pas permis 
d’apporter des solutions viables, et qui ont en revanche agi comme des 
révélateurs, mais aussi des facteurs de la crise sociale (chapitre 8), en 
favorisant la compétition entre les familles et le clientélisme (Saïdi, 
2005). De même au Niger, les interventions des ONG censées relayer 
l’action de l’État, notamment en matière d’agriculture, ne sont pas 
parvenues à des résultats probants. Comme le souligne Alpha Gado 
(2011), « les politiques et stratégies menées depuis la colonisation 
dans le cadre de l’organisation du monde rural se caractérisent 
fondamentalement par une permanence des formes de gestion 
coercitive héritées de la colonisation. De ce fait, les organisations et 
associations paysannes initiées par les pouvoirs publics et les ONG 
n’ont jamais su insuffler une dynamique susceptible d’inverser la 
tendance et d’orienter les actions vers un réel développement 
participatif ». Le constat est très proche de celui qui peut être fait en 
Tunisie au sujet des évolutions de la politique forestière (Bouju et al.,
2016).

Enfin, dans les deux pays, il faut souligner, l’importance des 
enjeux liés au foncier et à l’accès aux ressources, qui apparaissent 
comme une contrainte majeure réduisant considérablement la marge 
de manœuvre des populations. C’est particulièrement le cas en 
Tunisie, en lien avec la politique forestière qui s’est traduite par une 
très forte emprise foncière de l’État, associée à une main mise sur les 
ressources, ainsi qu’au Niger dans la région de Tamou, en lien avec la 
présence du Parc du W qui apporte des restrictions importantes 
concernant l’usage des ressources. Les conséquences sont très 

51 Comme le souligne Saïdi (2005), « leurs actions n’ont que faiblement 
contribué à résoudre le problème de la rareté de la terre et ont peu concouru 
à fournir aux intéressés des sources de revenus substantiels et pérennes, 
notamment par une réelle participation à l’usage des bénéfices des 
ressources forestières (liège, bois et sous-bois, champignons…) dont l’État a 
constitué une rente réservée ».
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importantes notamment pour les éleveurs qui ont dû s’adapter en 
modifiant les itinéraires de transhumance et les pratiques de 
mobilité52, surtout à partir des années 2000, en lien avec une 
surveillance accrue et un renforcement de la répression envers les 
transhumants illégaux (Saïdou, 2015).

Dans des contextes de saturation croissante des terres, on 
observe dans les deux pays une compétition accrue pour l’accès au 
foncier et aux ressources, qui se traduit par des conflits à répétition, 
favorisés également par des situations foncières confuses. C’est 
particulièrement le cas dans les zones de colonisation agricole au 
Niger, avec de nouvelles formes d’accès au foncier qui sont venues se 
superposer et se substituer aux formes traditionnelles reposant sur 
« l’antériorité de l’occupation du sol et de sa mise en valeur »
(Trévisan, 2010).

IV - L’élargissement à d’autres exemples

Les exemples du Sénégal (chapitre 13) et du Maroc (chapitre 
14) viennent compléter les approches menées sur nos terrains tunisiens 
et nigériens et confirmer le rôle essentiel des pratiques dans les 
dynamiques environnementales. 

Le cas des agdals analysé par Laurent Auclair au Maroc 
(chapitre 14) est particulièrement intéressant, car il s’agit d’une 
pratique très ancienne qui a fait ses preuves en matière de préservation 
des ressources, mais qui évolue aujourd’hui sous l’effet de multiples 
facteurs menaçant sa pérennité. On retrouve bien dans cette analyse le 
rôle essentiel des facteurs que nous avons identifiés dans notre grille 
d’analyse :

- des facteurs culturels, avec un déclin des pratiques rituelles et 
des croyances religieuses populaires qui contribuent à la dérégulation 
communautaire : comme le souligne Laurent Auclair, « de nouvelles 
valeurs et aspirations investissent la montagne, portées par les 
émigrés, les étudiants, les médias et l’école publique » ;

- des facteurs socio-économiques : l’établissement de règles 
collectives et consensuelles est rendu de plus en plus difficile dans un 
contexte d’affirmation des stratégies individuelles et d’accroissement 
des différenciations sociales et des inégalités, favorisé par le 
développement du tourisme, de l’émigration et de la pluriactivité ;

52 En passant de la grande transhumance aux micro-mobilités (chapitre 6).
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- des facteurs politiques complexes, avec une pluralité de 
niveaux de décision, des découpages administratifs qui ne coïncident 
pas avec les territoires communautaires et coutumiers et un cadre 
réglementaire qui ne reconnaît pas l’agdal. Par ailleurs, les élites 
locales étendent leur emprise et leurs réseaux de clientèle, 
transgressant souvent les règles communautaires avec la complicité 
des autorités.

En conclusion : de la notion de « dégradation » à la notion de 
« coévolution » des sociétés et des milieux 

Nos recherches ont contribué à mettre en évidence la 
complexité des interactions entre milieux et sociétés, qu’on ne peut 
pas réduire à l’idée généralement véhiculée d’une « dégradation53 »
des milieux par les sociétés, en lien notamment avec une forte pression 
démographique. D’une part, nous avons montré la complexité et la 
multiplicité des facteurs qui interviennent et que nous avons pu mettre 
en évidence grâce à l’analyse des pratiques liées à l’utilisation des 
ressources et des déterminants culturels, socio-économiques et 
politiques de ces pratiques. D’autre part, nous avons montré comment 
les milieux résultent des interactions passées et actuelles avec les 
sociétés, comme le suggère la notion de coévolution des milieux et des 
sociétés (Muxart et al., 2003, Gunnell, 2009), selon laquelle il n’est 
pas possible de dissocier les milieux des sociétés qui les ont façonnés, 
que ce soit de façon volontaire ou involontaire.

C’est ainsi que nous avons évoqué la notion de forêt 
« domestique » en Tunisie (chapitre 3), au sens où les activités 
humaines occupent une position centrale dans l'orientation et le 
déroulement des processus biologiques de l'écosystème (Michon et 
al., 2007). En effet, nous avons montré (chapitre 3) que la 
physionomie actuelle de la végétation peut être mise en relation directe 
avec les différents impacts anthropiques, qui se traduisent par des 
formes spécifiques (Ben Miloud et Gammar, 2005). Par ailleurs, dans 
le chapitre 10, Jean Gardin a mis en évidence l’importance de 
l’entretien des paysages par le feu qui était associé au semi-
nomadisme forestier qui caractérisait les Khroumirs jusqu’au début de 

53 Notion généralement utilisée de façon péjorative et dont nous avons montré 
les limites dans les chapitres 3 et 10.
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la période coloniale54. Ces écobuages du passé sont 
vraisemblablement à l’origine de la physionomie de la forêt 
khroumire, mais aussi de sa composition floristique, caractérisée par 
la présence d'un grand nombre d’espèces pyrophytes (bruyère, myrte 
et chêne-liège notamment). Gardin a montré également comment les 
maquis sont entretenus volontairement par les hommes avec l’aide de 
leurs troupeaux, notamment à proximité des douars, et témoignent du
façonnement ancien des paysages forestiers par les communautés 
d’agro-pasteurs semi-nomades. Or ces maquis, bien que désignés par 
les agents de la Direction des Forêts comme une des manifestations 
typiques de la « dégradation » forestière, jouent aujourd’hui un rôle 
essentiel dans la régénération naturelle du chêne-liège, qui est devenue 
problématique aujourd’hui en Khroumirie. Comme le souligne 
Gardin, « dans un espace fortement anthropisé comme le maquis 
ouvert, l'activité agro-sylvo-pastorale arrive encore à favoriser la 
régénération du chêne-liège dans de meilleures conditions que ce que 
les services forestiers réalisent à partir des semis transplantés de la 
pépinière » (chapitre 10).

De la même façon, au Niger, nous avons montré (chapitre 6) 
comment les pâturages naturels résultent en partie des pratiques des 
sociétés et comment les relations homme-nature interviennent de 
façon importante dans le façonnement de cet environnement.

De même, l’approche proposée par Sébastien Larrue dans le 
chapitre 13 à partir des exemples du Sénégal et du Niger a permis 
d’examiner dans quelle mesure les formations végétales et les 
mosaïques qu’elles forment en Afrique de l’Ouest peuvent être 
considérées comme le produit des pratiques agro-sylvo-pastorales 
exercées sur un temps long. Les paysages de « parcs » ouest africains 
sont un exemple concret de l’action des communautés locales sur le 
façonnement du couvert végétal, puisqu’ils résultent d’une 
construction historique par sélection d’espèces préservées et voulues 
en fonction des besoins et des pratiques agro-pastorales des 
populations locales. Comme le souligne Sébastien Larrue à propos du 
Sénégal, « les paysans mandingues ne dégradent pas le milieu, mais 
assurent au contraire sa biodiversité. La main du paysan est devenue 
au fil du temps une condition sine qua non au maintien d’un maximum 

54 Reposant sur la culture itinérante de céréales sous les chênes-lièges et 
l’utilisation du feu pour débroussailler leurs terrains de parcours et les 
parcelles de culture. Ce feu agro-pastoral participait au cycle d’une mutation 
paysagère continue.
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d’espèces ligneuses, qui trouvent sur les jachères un milieu adapté à 
leur cycle de vie. Nous sommes dans des milieux secondaires, 
domestiqués, milieux dont la végétation est presque devenue la 
signature du système agraire. » Par conséquent, « il ne peut y avoir de 
politique de gestion des ressources naturelles sans une étude 
préalable faisant apparaître l’intégralité des pratiques agro-
pastorales pouvant jouer un rôle fondamental dans la genèse et 
l’évolution du couvert végétal ».

Le chapitre 14, avec l’exemple des agdals au Maroc, rejoint 
également cette idée de l’importance d’une prise en compte des 
pratiques des populations locales dans les politiques publiques, ces 
pratiques ayant prouvé leur efficacité pour la protection des 
ressources. Cette prise en compte semble en bonne voie, puisque, 
comme le souligne Auclair, « les associations locales bénéficient 
aujourd’hui d’avantages matériels croissants liés à la protection de la 
forêt et de la biodiversité ». Par ailleurs, les politiques forestières 
tendent à s’inspirer des pratiques de l’agdal. Mais elles ne vont pas 
jusqu’à leur apporter une reconnaissance, et elles ne les intègrent pas 
pour autant dans le système.

Ces différents exemples montrent à la fois combien il est 
important d’analyser les pratiques qui ont façonné les formations 
végétales dont on cherche à préserver les ressources pour mieux 
définir une politique de gestion adaptée et combien il est difficile pour 
les pouvoirs publics de reconnaître la pertinence de ces pratiques et 
des modes de gestion traditionnels des ressources. Ce sont finalement 
bien souvent les transformations qui ont été imposées par les 
politiques publiques qui ont contribué à rompre les équilibres 
préexistants et à compromettre une gestion durable des ressources. Par 
exemple, pour le cas de la Khroumirie en Tunisie, comme le souligne 
Gardin (chapitre 10), l’interdiction des mises à feu agro-pastorales est 
sans doute responsable de la fin d'une dynamique végétale particulière, 
et donc responsable de la difficulté d'entretien de paysages muséifiés, 
ce qui explique en grande partie les problèmes préoccupants de 
régénération du chêne-liège.
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